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ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6 juillet 1987

(Journal officiel du 16 mars 1987) question écrite n e 9995
(Journal officiel du 6 octobre 1986) adressée à Mme le ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi,
chargé de la santé et de la famille, et rappelée sous les
numéros 15590 (Journal officiel du 22 décembre 1986) et 20807
(Journal officiel du 16 mars 1987).

SANTÉ ET FAMILLE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

No, 7872 Huguette Bouchardeau ; 9017 Huguette Bouchar-
deau ; 9995 Philippe Puaud ; 14503 Georges Marchais ;
15721 Robert Borrel ; 17965 Gérard Welzer ; 19823 Gérard
Welzer ; 21251 Philippe Puaud.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27611 . - 6 juillet 1987. - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la nécessité de réactualiser la nomenclature générale
des actes professionnels des infirmières libérales . En effet, les
dernières modifications datent du 4 avril 1979 . Aussi il lui
demande quelles mesures vont être prises pour revoir cette
nomenclature, d'autant plus que les infirmieres effectuent des
interventions de plus en plus diversifiées.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27612. - 6 juillet 1987 . - M . Didier Julia appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la nécessité qu'il y a à réactualiser la nomenclature générale
des actes professionnels des infirmières libérales . En effet, les
dernières modifications qui ont été faites à ce sujet datent du
4 avril 1979 . La formation des intéressées leur permet pourtant
d'effectuer un certain nombre d'actes tels que des perfusions
d'antimitotiques, des injections intrathécales, des pansements
postopératoires multiples, la pose d'inserts . Or la cotation de ces
actes est insuffisante et elle varie d'un département à l'autre et
selon le régime d'assurance maladie . Il lui demande de bien vou-
loir lui préciser si elle envisage de réactualiser la nomenclature
générale des actes professionnels des infirmières libérales et dans
quels délais.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27613. - 6 juillet 1987 . - M . Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la nomenclature des actes professionnels des infir-
mières et infirmiers libéraux . Depuis les dernières modifications
du 4 avril 1979, deux décrets sont intervenus pour doter les infir-
mières et infirmiers libéraux de nouvelles compétences . Il souhai-
terait savoir s'il est envisagé de réactualiser la nomenclature de
leurs actes pour prendre en compte l'ensemble des interventions
que leur permet leur formation.

Sécurité sociale
(conventions avec les praticiens)

27614. - 6 juillet 1987 . - M . Paul Chomat attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la nécessité de procéder à une réactualisation de la nomencla-
ture générale des actes professionnels des infirmières libérales.
En effet, la dernière réactualisation date de 1979 . Depuis, leurs
compétences ont été étendue- par les décrets du 12 mai 1981 et
du 17 juillet 1984. Or cet élargissement de compétences, qui d'ail-
leurs ne peut que les satisfaire et qui a permis de soulager les
hôpitaux de certains soins qui sont désormais possibles au domi-
cile du patient, n'a pas été suivi d'une modification de la
N .G .A.P. Cela entraîne de grandes difficultés pour la fixation du
prix de tels actes qui ne sont pas codifiés. II lui demande dans
quels délais elle entend donner satisfaction à cette légitime reven-
dication des infirmières libérales qui, de plus, ne devrait pas
enendrer de dépenses supplémentaires puisque les actes men-
tionnés sont actuellement effectués .

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27618. - 6 juillet 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la nécessaire réactualisation de la nomenclature générale des
actes professionnels des infirmières libérales . En effet, leur for-
mation leur permet d'effectuer l'entretien des cathéters médul-
laires ou sous-clavières, des perfusions d'anti-mitotiques, la pose
d'inserts .. . mais les démarches administratives sont telles qu'il est
de plus en plus difficile de soigner les patients à domicile car la
cotation de ces actes est à la limite de la légalité en l'état actuel
de la N .G .A.P . et varie d'un département à un autre et selon le
régime d'assurance maladie. Enfin, il convient de préciser que
cette réactualisation n'engendrerait pas de dépenses supplémen-
taires car les infirmières libérales effectuent déjà ces interven-
tions. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour réactualiser la N .G .A.P.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers)

27630 . - 6 juillet 1987 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la pénurie d'internes en médecine que connaissent actuelle-
ment bon nombre d'établissements hospitaliers du secteur privé
non lucratif. En effet, l'application de la loi du 23 décembre 1982
portant réforme des études médicales a eu pour effet de limiter
dans ces établissements le nombre des internes et plus particuliè-
rement celui des internes de spécialités . Afin de pallier les incon-
vénients de cette situation, ne serait-il pas possible d'autoriser le
recrutement, sous contrat à durée déterminée, de médecins noti-
vellement diplômés qui occuperaient les fonctions antérieurement
tenues par ces internes. II le remercie de bien vouloir lui donner
son avis sur le problème précité et de lu i faire connaître les éven-
tuelles dispositions que compte prendre son ministère.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

27639 . - 6 juillet 1987. - M . Claude Birraux appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inquiétude manifestée par les ambulanciers agréés
quant à l'application de la loi du 6 janvier 1986 relative à l'aide
médicale urgente et aux transports sanitaires. A l'heure actuelle
les décrets d'application, et plus particulièrement celui concer-
nant le transport sanitaire et les modalités de prise en charge et
du remboursement des frais de transports, ne sont toujours pas
parus, ce qui rend la nouvelle loi inapplicable . De plus, les diffi-
cultés rencontrées quant à la définition du rôle et de la participa-
tion de chacun aboutissent à des situations conflictuelles tendant
à se généraliser ; en outre, les ambulanciers agréés se sentent pro-
gressivement exclus, ce qui contribue à détériorer le climat social.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures urgentes qu'il compte prendre pour rendre rapidement
applicable la loi du 6 janvier 1986.

Prestations familiales (montant)

27661 . - 6 juillet 1987 . - M . Jean Briane appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation préoccupante des familles, après l'annonce qu'elle
a faite d'une revalorisation des prestations familiales de 1 p . 100
au I« juillet 1987 . Compte tenu que la précédente revalorisation
avait été de 1,25 p . 100 au 1 « juillet 1986, et que la dernière
augmentation se traduira donc pour une famille de deux enfants
par une augmentation de 5,40 p . 100, il lui demande de lui pré-
ciser comment ses services peuvent affirmer, alors que le rythme
annuel de l'inflation est de 3 p . 100, t,ue « depuis juillet 1986, le
pouvoir d'achat de la base mensuelle des allocations familiales a
été en avance sur le coût de la vie ».

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27663. - 6 juillet 1987. - M . Raymond Lory attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la nécessité de réactualiser la Nomenclature générale des
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actes professionnels des infirmières libérales . En effet, la maitrise
des dépenses de santé justifie le développement de solutions
alternatives à l'hospitalisation, et les 30 000 infirmières libérales
implantées sur l'ensemble du territoire national constituent
aujourd'hui la forme de prise en charge la moins onéreuse . Si
leur formation leur permet d'effectuer l'entretien des cathéters
médullaires ou sous-clavières, des perfusions d'antimitotiques,
des injections intrathécales et des pansements postopératoires
multiples, les démarches administratives sont telles qu'il est de
plus en plus difficile de soigner les patients à domicile car la
cotation de ces actes est à la limite de la légalité en l'état actuel
de la Nomenclature générale des actes professionnels et varie
d'un département à l'autre, et selon le régime d'assurance
maladie. De plus, il convient de préciser que cette réactualisation
n'engendrerait pas de dépenses supplémentaires car elles effec-
tuent déjà ces interventions.

Tabac (tabagisme)

27676 . - 6 juillet 1987 . - Le tabagisme concernerait 40 p . 100
de la population française et provoquerait 70 000 décès (cancer,
infarctus, bronchite), e est-à-dire six fois plus que les accidents de
la route . M . Georges Mesmin demande à Mme le ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi, chargé de la santé et de la famille, de lui indiquer le
montant des coûts du tabagisme à la sécurité sociale en 1986 et
l'évolution de ces prises en charge sur les cinq dernières années.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Hérault)

27693 . - 6 juillet 1987 . - M. Jacques Roux expose à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, la situation de
l'établissement hospitalier pour personnes âgées dit hélio-marin, à
Sète (Hérault). La vétusté de cet établissement impose sa rénova-
tion . Un projet, établi par la précédente municipalité, tenant
compte des travaux importants déjà réalisés en 1977-1978, envisa-
geait sa rénovation totale sur le site actuel en bord de mer . L'ac-
tuelle municipalité a l'intention de reconstruire ce centre sur
d'anciens marais salants, éloignés de la mer, situés dans un com-
plexe ferroviaire et routier et non loin d'un cimetière . Ce projet
suscite des remarques de plusieurs ordres . Sur le plan humain,
est-il concevable de retirer à des personnes âgées la jouissance
d ' un site exceptionnel et d'un environnement qui les rapproche
d ' un quartier animé et commerçant pour les isoler dans les
conditions exposées ci-dessus . Au plan économique, le projet est
nettement plus coûteux que celui qui consisterait à rénover l'éta-
blissement sur place. Enfin, on doit s'interroger sur le sens d'une
transaction par laquelle le centre hospitalier céderait un emplace-
ment de 50 000 mètres carrés en bord de mer pour permettre d'y
réaliser une opération financière et immobilière . Il lui demande

r
elie est sa position sur cette affaire et si elle a l'intention de

donner son . agrément à un tel projet.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27699. - 6 juillet 1987 . - M . Jean Klffer appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la nécessité qu'il y a à réactualiser la nomenclature générale
des actes professionnels des infirmières libérales . En effet, les
dernières modifications qui ont été faites à ce sujet datent du
4 avril 1979. La formation des intéressées leur permet pourtant
d'effectuer un certain nombre d'actes tels que des perfusions
d'antimitotiques, des injections intrathécales, des pansements pos-
topératoires multiples, la pose d'inserts . Or, la cotation de ces
actes est insuffisante et elle varie d'un département à l'autre et
selon le régime d'assurance maladie. Il lui demande de bien vou-
loir lui préciser si elle envisage de réactualiser la nomenclature
générale des actes professionnels des infirmières libérales et dans
quels délais.

Produits dangereux (sporalènes)

27720. - 6 juillet 1987 . - M. Roland Blum attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la polémique qui débuta en octobre dernier au sujet de la
nocivité (7) des sporalènes contenus dans les produits tels que les
accélérateurs de bronzage. Une grande marque ayant été mise en
cause eu égard aux produits qu'elle fabrique, les usagers sont
désorientés par les mesures qui ont été prises à son endroit. En
effet, il faut se rappeler que M . le secrétaire d'Etat à la consom-
mation a émis, en accord avec M . le ministre d'Etat, un avis
défavorable pour la publicité télévisée de la marque en question

et il semble que le ministre chargé de la santé ait approuvé cette
décision . Cependant, ce produit n'a pas pour autant été interdit à
la consommation . En conséquence, compte tenu du caractère
antinomique de ces démarches, il lui demande de lui préciser si
ces produits très largement utilisés l'été sont ou non mutagènes
ou cancérigènes pour l'homme.

Professions paramédicales (diététiciens.)

27722 . - 6 juillet 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la loi n e 86-76 du 17 janvier 1986 qui inscrit la profession de
diététicien au livre IV, titre V bis du code de la sauté publique.
Les décrets fixant la liste des titres et diplômes sanctionnant une
formation technique de diététique, ainsi que les dispositions
prévues à titre transitoire en faveur des personnes non munies de
diplômes officiels mais remplissant certaines conditions de for-
mation ou d'expérience professionnelle, ne sont pas encore parus.
It lui demande, afin que les diététiciens puissent prétendre au
bénéfice de cette loi, où en est l'élaboration des textes d'applica-
tion .

Santé publique (infarctus)

27723. - 6 juillet 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'importance du nombre de décès en Fronce engendrés par
les maladies cardio-vasculaires . Malgré le développement d'unités
de soins intensifs, on enregistre encore,- dans notre pays,
50 000 décès par an par infarctus . Il est prouvé que si un malade
peut être traité dans les deux heures qui suivent l 'apparition des
symptômes, il est possible de limiter la taille de l'infarctus, voire
de récupérer la totalité des cellules myocardites menacées . L'in-
jection de substances trombolytiques faite dans ce laps de temps
diminue de moitié le nombre de décès. Or, ce nombre s'élève à
40 p . 100 si le malade n'est pas traité. La moyenne de la prise en
charge d'un patient qui fait un infarctus est actuellement de
8 heures et 20 minutes . Il lui demande quelles mesures elle envi-
sage de prendre afin de ramener ce délai dans des proportions
compatibles avec la thérapeutique idoine et remettre dans la vie
active des patients qui, différemment traités, ne viendraient pas,
quelle qu'en soit l'issue, grever davantage le budget de la protec-
tion sociale.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27730 . - 6 juillet 1987 . - M . Jean-Yves Cozan appelle l'atten-
tion Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les problèmes posés par la nomenclature générale des actes
professionnels des infirmières libérales. Les dernières modifica-
tions datent du 4 avril 1979 et depuis cette période deux nou-
veaux décrets ont été publiés : le 12 mai 1981 et le 17 juillet
1984. Il souhaite connaître son sentiment à l'égard de ce pro-
blème et les mesures qu'il compte prendre.

Sécu rité sociale (conventions avec les praticiens)

27738. - 6 juillet 1987 . - Depuis plusieurs années, la maîtrise
des dépenses de santé est une question à l'ordre du jour . Les
30 000 infirmières libérales implantées sur l'ensemble du territoire
sont à même aujourd'hui par leur degré de formation d'apporter
des solutions alternatives à l'hospitalisation qui constitueraient
des formes de prises en charge nettement moins onéreuses . Le
Gouvernement précédent avait montré la voie en dotant la pro-
fession susvisée de deux décrets de compétence successifs
(12 mai 1981 et 17 juillet 1984) que cette corporation avait d'ail-
leurs jugés satisfaisants. M. Marcel Dehoux demande en consé-
quence à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, s'il est dans ses intentions de réactualiser la nomencla-
ture générale des actes professionnels des infirmières libérales.

Santé publique (S.I.D.A .)

27740. - 6 juillet 1987 . - M . Claude Dhinnin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'information selon laquelle il paraîtrait que dans
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certains hôpitaux aucune consigne sur le S .I .D .A., n'aurait été
donnée en ce qui concerne la protection du personnel et les
mesures à prendre pour combattre cette maladie. Par ailleurs,
depuis quelques mois, des hôpitaux, par mesure d'économie, ont
prescrit des seringues à usage multiple pour lesquelles on ne
changerait que l'aiguille . Il est bien évident que ces seringues
sont stérilisées mais il peut y avoir négligence. Un tel usage de
ces seringues paraît d'autant plus surprenant que tous les efforts
sont actuellement concentrés sur la lutte contre la propagation du
S.I .D.A. et que, d'autre part, on enregistre une recrudescence des
maladie!, sexuellement transmissibles ainsi que de la tuberculose.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser si cette information
est vérifiée, et si oui, quelle% mesures elle envisage de prendre
dans ce domaine pour améliorer la prévention.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27746. - 6 juillet 1987. - M . Jacques Legendre attire l'atten-
tion de Mme le ministre délègue auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la nécessité de réactualiser d'urgende la nomencla-
ture générale des actes professionnels des infirmières libérales . Il
lui demande s'il est dans ses intentions de permettre aux infir-
mières libérales d'effectuer des actes tels que l'entretien des
cathéters médullaires ou sous-clavières, des perfusions d'antimito-
tiques, des injections intrathécales, des pansements post-
opératoires multiples, des poses d'inserts . Il lui rappelle qu'il est
de plus en plus difficile pour les infirmières de soigner leurs
patients à domicile car la cotation de ces actes est à ta limite de
la légalité en l'état actuel de la nomenclature et varie d'un dépar-
tement à l'autre, et selon le régime de l'assurance maladie.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

27753 . - 6 juillet 1987 . - Mme Marie Jacq attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur l'accès aux études de kinésithérapie . En effet, le concours
d'entrée dans les écoles paramédicales doit être modifié par
arrêté. La réforme doit intervenir incessamment et à quelques
semaines du concours, il est inquiétant de ne pas avoir de prévi-
sions sur un changement de programme qui pourrait avoir un
effet très perturbateur pour les étudiants . Elle demande quelles
mesures seront prises pour que les élèves préparant ce concours
puisssent passer leurs épreuves dans des conditions normales.

Matériel médico-chirurgical (commerce)

27762. - 6 juillet 1987. - M. Jack Lang appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur les difficultés que rencontre la profession de loueur de maté-
riel médical destiné à l'hospitalisation à domicile . En effet, ces
sociétés, qui ont dû investir de lourdes sommes afin de répondre
aux demandes croissantes de matériel médical, se retrouvent
devant un avenir incertain compte tenu que certaines caisses pri-
maires d'assurance maladie créent leur propre réseau de distribu-
tion de matériel médical pour leurs assurés . Les professionnels de
ce type de location s'estiment concurrencés déloyalement puisque
les C .P.A.M. ne sont pas assujetties à la T.V.A. et à la taxe pro-
fessionnelle . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que ces 'professionnels de la location de
matériel médical puissent exercer dans des conditions satisfai-
santes de concurrence.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27776. - 6 juillet 1987. - M. Bernard Lefranc demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
le Gouvernement a l'intention de réactualiser la nomenclature
générale des actes professionnels des infirmières libérales . Leur
formation leur permet d'effectuer l'entretien des cathéters médul-
laires ou sous claviers, des perfusions d'antimitotiques, des injec-
tions intrathécales . des pansements post-opératoires multiples et
la pose d'inserts. Les démarches administratives sont telles qu'il
leur est de plus en plus difficile de soigner leurs patients à leur
domicile, car la cotation de ces actes est à la limite de la légalité
en l'état actuel de la N .G .A .P., et varie d'un département à
l'autre et selon le régime d'assurance maladie. Il lui demande si
une réactualisation et une normalisation nationale ne seraient pas
opportunes.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27792 . - 6 juillet 1987. - M . Pierre Métals attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la nécessité de réactualiser la nomenclature générale des actes
professionnels des infirmières libérales . En effet, les dernières
modifications datent du 4 avril 1979 et depuis cette période les
infirmières ont été dotées de deux décrets de compétence suc-
cessifs - 12 mai 1981 et 17 juillet 1984 - qu'elles considèrent
comme satisfaisants . La maîtrise des dépenses de santé justifie le
développement des solutions alternatives à l'hospitalisation et les
30000 infirmières libérales implantées sur l'ensemble du territoire
national constituent aujourd'hui la forme de prise en charge
financière la moins onéreuse . La formation des infirmières libé-
rales leur permet d'effectuer des actes importants . Les démarches
administratives sont telles qu'il leur est de plus en plus difficile
de soigner les patients à domicile car la cotation de ces actes est
à la limite de la légalité en l'état actuel de la N.G.A .P. et varie
d'un département à l'autre et selon le régime d'assurance
maladie. C'est pourquoi il apparait de plus en plus indispensable
de réactualiser la nomenclature générale des actes professionnels
des infirmières libérales, et il lui demande donc de prendre les
mesures nécessaires.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27798 . - 6 juillet 1987 . - M. Jean Proveux interroge Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur la réactualisa-
tion de la nomenclature générale des actes professionnels des
infirmières libérales. Les dernières modifications de la N .G.A .P.
datent en effet du 4 avril 1979 . Depuis cette période, la profes-
sion a été dotée de deux décrets supplémentaires de compétence
successifs (12 mai 1981 et 17 juillet 1984) . Cependant, alors que
la formation des infirmières libérales leur permet d'effectuer l'en-
tretien des cathéters médullaires ou sous clavières, des perfusions
d'antimitotiques, des injections intrathécales, des pansements pos-
topératoires multiples, la pose d'inserts. . ., il devient de plus en
plus difficile de pratiquer ces soins à domicile car la cotation- des
actes est à la limite de la légalité en l'état actuel de la N .Ô .A.P.
Elle varie d'ailleurs d'un département à l'autre et selon le régime
d'assurance maladie. Il lui demande donc de lui faire connaître
si le Gouvernement envisage de procéder à la réactualisation de
la N .G .A.P., ce qui n'engendrerait pas de dépenses supplémen-
taires selon la profession.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

27813. - 6 juillet 1987 . - M. Daniel Chevallier attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la durée des études de kinésithérapie . En effet, la
durée des études n'a pas changé depuis 1968 et le contenu fort
peu depuis 1969 . Les diverses techniques et approches kinésithé-
rapiques nouvelles enseignées en formation continue doivent être
intégrées dans les études de base. Seul un allongement des études
semble pouvoir permettre cet objectif. De plus, le groupe de tra-
vail sur la réforme des études, réuni par l'administration,
débouche sur une conclusion quasi unanime : les études doivent
se faire en quatre ans, tant pour des raisons quantitatives
(nombre d'heures) que pour des raisons qualitatives . En consé-
quence, il lui demande quand elle compte mettre en application
les mesures d'allongement des études de masseur kinésithéra-
peute.

Bienfaisance (associations et organismes)

27829 . - 6 juillet 1987 . - M. Michel Sainte-Marie demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
elle ne pense pas souhaitable de renforcer les sanctions pénales
prises à l'encontre d'associations ou de particuliers effectuant des
ventes dites à but philanthropique sans l'agrément du ministère
de la santé, prévu par la loi n° 72618 du 5 juillet 1972, afin que
ladite loi soit respectée et offre ainsi une garantie d'honorabilité,
tant à la clientèle qu'aux associations.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

27833. - 6 juillet 1987 . - M . Jacques Santrot appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des personnels hospitaliers . En effet, les
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contraintes budgétaires qui frappent les hôpitaux publics entrai-
nent pour l'ensemble des agents hospitaliers un certain nombre
de conséquences : I o Réduction du pouvoir d'achat ; 2. Remise
en cause du déroulement des carrières ; 3. Réduction des
effectifs ; 4 . Dégradation des conditions de travail, etc . Autant de
mesures qui aboutissent, dans le concret, notamment à une dimi-
nution du nombre du personnel soignant dans les services, ce qui
remet en cause la qualité des soins prodigués aux malades et
l'assistance aux personnes âgées . En conséquence, il lui demande
si elle n'envisage pas de réexaminer cette situation.

Transports (transports sanitaires)

27841 . - 6 juillet 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de Mme le ministre délégue auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'importance des problèmes constatés en matière
d'aide médicale urgente et de transports sanitaires . Il rappelle à
ce propos que les décrets d'application de la loi n e 86-11 du
6 janvier 1986 relative à l'aide médicale urgente et aux transports
sanitaires ne sont toujours pas publiés. Cette situation est très
dommageable . La loi vise à mieux définir les tâches de chacun
en matière d'aide médicale urgente et de transports et il est évi-
dent que la non-publication des décrets en cause ne peut que
favoriser la généralisation de conflits entre les diverses parties
prenantes . Il apparaît en outre indispensable d'actualiser les dis-
positions de l'arrêté du 2 septembre 1955 fixant les modalités de
prise en charge et de remboursement des frais de transport par la
sécurité sociale. II serait souhaitable que, sur ces deux points, les
représentants syndicaux des ambulanciers puissent être associés à
l'élaboration des textes dont il s'agit . On ne peut à ce propos que
regretter que ces représentants n'aient pu, comme ils le deman-
dent depuis septembre 1986, obtenir de la Caisse nationale d'as-
surance maladie qu'une réunion de concertation se tienne pour
examiner les problèmes de la profession . Il souhaite connaître les
décisions que le Gouvernement entend prendre en ces domaines.

Prestations familiales (montant)

27845. - 6 juillet 1987 . - M . Guy Vadepied appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation préoccupante des familles, après l'annonce qu'elle
a faite d'une revalorisation des prestations familiales de 1 p . 100
au 1 n juillet 1987 . Compte tenu que la précédente revalorisation
avait été de 1,25 p. 100 au l « juillet 1986, et que la dernière
augmentation se traduira donc pour une famille de deux enfants
par une augmentation de 5,40 F, il lui demande de lui préciser
comment ses services peuvent affirmer, alors que le rythme
annuel de l'inflation est de 3 p . 100, que depuis juillet 1986, le
pouvoir d'achat de la base mensuelle des allocations familiales a
été en avance sur le coût de la vie ».

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27860. - 6 juillet 1987 . - M . Alain Brune attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la nécessité de réactualiser d'urgence la Nomenclature géné-
rale des actes professionnels des infirmières libérales . En effet, la
maîtrise des dépenses de santé justifie le développement de solu-
tions altematives à l'hospitalisation et les 30 000 infirmières libé-
rales du territoire national constituent aujourd'hui la forme de
prise en charge financière la moins onéreuse . Leur formation leur
permet d'effectuer l'entretien de cathéters médullaires ou sous-
clavières, des perfusions d'antimitotiques, des injections intrathé-
cales, des pansements postopératoires multiples, la pose d'inserts.
Les démarches administratives sont telles qu'il est de plus en plus
difficile de soigner les patients à leur domicile, car la cotation de
ces actes est à la limite de la légalité en l'état actuel de la
Nomenclature générale des actes professionnels et varie d'un
département à l'autre et selon le régime d'assurance maladie . Or
il convient de préciser que cette réactualisation n'engendrerait
pas de dépenses supplémentaires, car elles effectuent déjà ces
interventions . En conséquence, il lui demande quelles décision il
compte mettre en oeuvre afin de rendre opérationnel le plus rapi-
dement possible cette réactualisation.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27872 . - 6 juillet 1987 . - M. Daniel Chevallier attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'application erronée des textes de référence que les

caisses nationales tentent d'imposer aux négociateurs de la
convention nationale des masseurs-kinésithérapeutes . Les caisses
prétendent en' effet que les textes ne prévoient pas l'application
et l'existence d'une représentativité départementale . Or, l'article
L . 261 du code de la sécurité sociale prévoit que la convention
nationale pourra faire l'objet de clauses locales particulières sous
forme d'accords complémentaires entre les C .P .A .M . et les orga-
nisations syndicales de médecins les plus représentatives de leur
ressort . Ce texte est appliqué par le décret n e 72-136 du
14 février 1972. Par ailleurs, l'article 5 du décret du 7 jan-
vier 1966 prévoit explicitement que, dans les affaires concernant
un auxiliaire médical, c'est un praticien de la même discipline
qui sera nommé à la section des assurances sociales du conseil
régional ou national de l'ordre des médecins . Sa désignation sera
faite par les syndicats d'auxiliaires médicaux les plus représen-
tatifs dans la région . En conséquence, il lui demande les moyens
qu'il compte mettre en œuvre pour permettre aux organisations
syndicales de masseurs-kinésithérapeutes de bénéficier des mêmes
garanties légales que les organisations de médecins.

Hôpitaux (personne!)

27892 . - 6 juillet 1987 . - M . Joseph Franceschi demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
elle envisage des dispositions afin que soient reconnues la place
et la spécificité du service infirmier dans les structures hospita-
lières comme la présence, auprès du médecin chef de service,
d'un cadre infirmier pour la gestion des soins infirmiers que pro-
pose l'Association nationale des infirmières générales.

Sécurité sociale (conventions arec les praticiens)

27898 . - 6 juillet 1987 . - M. Raymond Marcellin demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
bien vouloir lui indiquer si elle envisage de procéder prochaine-
ment à une réactualisation de la nomenclature générale des actes
professionnels des infirmières libérales.

Enseignement (médecine scolaire)

27928 . - 6 juillet 1987 . - M . Alain Jacquot rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que, depuis le 21 décembre 1984, le service de santé scolaire a
été transféré par décret au ministère de l'éducation nationale
dans des conditions particulières pour les médecins puisqu'ils
gardent une tutelle de gestion par le ministère de la santé. Le
ministre de l'éducation nationale, interrogé le 9 juillet 1986 par le
syndicat national des médecins de la santé publique, déclarait
qu'il souhaitait vivement la parution d'un statut permettant d'as-
surer un recrutement de médecins scolaires, titulaires, suscep-
tibles de mettre en oeuvre une véritable politique de promotion
de la santé des enfants en milieu scolaire, avec la nécessité d'une
meilleure concertation de ces personnels avec les autres membres
de l'équipe éducative . Au ministère de la santé, non seulement il
n'est plus question de titularisation des médecins, mais il est
prévu pour 1988 une réforme du code de santé publique. Ce
projet prévoit notamment de transformer l'article 198 et il n'y
aurait plus d'allusion juridique à un service . L'existence même de
la santé scolaire est gravement menacée ; paradoxalement, c'est à
un moment où les problèmes de santé publique mettent en avant
des secteurs tels que les maladies sexuellement transmissibles, le
SIDA, la toxicomanie, c'est dans ce contexte d ' inquiétude des
jeunes que l'on voudrait supprimer un corps spécifique de
médecins scolaires . Il lui demande quelles mesures elle entend
prendre pour assurer au service de la santé scolaire le développe-
ment indispensable.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27930. - 6 juillet 1987 . - M . Alain Jacquot appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la nécessité de réactualiser d'urgence la nomenclature géné-
rale des actes professionnels des infirmières et infirmiers libé-
raux . En effet, les dernières modifications datent du 4 avril 1979
et depuis cette période la profession a été dotée de deux décrets
de compétence successifs des 12 mai 1981 et 17 juillet 1984,
considérés comme satisfaisants. La maîtrise des dépenses de santé
justifie le développement de solutions alternatives à l'hospitalisa-
tion et les 30 000 infirmières libérales implantées sur l'ensemble
du territoire national constituent aujourd'hui une forme de prise
en charge financièrement économique . Cependant, bien que leur
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formation permette aux infirmiers d'effectuer l'entretien des
cathéters médullaires ou sous-claviers, des perfusions d'antimito-
tiques, des injections intrathécales, des pansements post-
opératoires multiples, la pose d'inserts . . ., les démarches adminis-
tratives sont telles qu'il est de plus en plus difficile de soigner les
patients à leur domicile, car la cotation de ces actes est à la
limite de la légalité en l'état actuel de la N .G .A .P ., et varie d'un
département à l'autre et selon le régime d'assurance maladie . Or
il convient de préciser que cette réactualisation de, la N .G .A .P.
n'engendrerait pas de dépenses supplémentaires, car les infirmiers
effectuent déjà la plupart de ces actes . Il lui demande de lui
indiquer sa position sur ce problème.

SÉCURITÉ

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après publication et dont l 'auteur renouvelle les termes

No 21249 Philippe Puaud.

Police (fonctionnernent : Seine-Saint-Denis)

27785. - 6 juillet 1987 . - M . Jacques Mahéas attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité, sur l'inquiétante progression de la délin-
quance en Seine-Saint-Denis au cours des cinq premiers mois de
l'année 1987 . Alors que des résultats positifs avaient été obtenus
au cours des dernières années, nous assistons dans notre départe-
ment à une recrudescence anormale de cette délinquance . Il
constate que les effectifs des forces de police ont diminué
en 1986 et 1987 dans tous les commissariats de la Seine-Seint-
Denis de 2 à 5 p. 100 par rapport aux effectifs de 1983-1984 et
1985 . De plus, dans la période d'été, des mises à disposition
importantes de certains agents actuellement en service dans les
commissariats de la Seine-Saint-Denis vers d'autres départements
viennent s'ajouter aux congés ordinaires des policiers . Dans ces
conditions, les opérations anti-été chaud qui avaient connu un
succès important se trouvent en difficulté compte tenu que les
forces de police qui assurent une prévention dans notre secteur
sont très réduites . Il lui demande, en conséquence, ce qu'il
compte faire pour améliorer cette situation préoccupante, tant au
niveau de l'augmentation des actes de délinquance qu'au niveau
des effectifs des policiers .

Police (syndicats)

27837 . - 6 juillet 1987 . - M. Georges Sarre attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité, sur le contenu d'un article paru dans le '
bulletin n e 9 de Police et sécurité publié par la fédération profes-
sionnelle indépendante de la police . En page 3, sous l'intitulé
« questions diverses », on peut lire, outre des qualificatifs parti-
culièrement insultants contre un journaliste de T .F. I, des propos
incitant à la haine raciale et des attaques inadmissibles contre
des fonctionnaires de police à des postes de responsabilité,
nommés par les prédécesseurs de l'actuel ministre de l'intérieur.
II lui demande s'il n'estime pas urgent et opportun de mettre un
terme à la diffusion, à l'intérieur des commissariats, de sem-
blables publications qui relèvent moins du syndicalisme que de la
propagande raciste, antirépublicaine et qui nuit à la police natio-
nale .

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance maladie maternité : prestations (frais pharmaceutiques)

27628 . - 6 juillet 1987 . - M. Charles Millon attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
difficultés d'application du plan gouvernemental entré en vigueur
début 1987 et destiné à modifier le mode de remboursement des
médicaments aux assurés sociaux souffrant d'une affection exo-
nérante du ticket modérateur ou de longue durée qui prévoit la
mise en place d'un système de sauvegarde permettant aux
malades concernés de continuer à bénéficier d'un remboursement
à 100 p. 100 pour les prescriptions de médicaments dits « de
confort » . En effet, il apparait à ce jour que l'information faite
par les caisses primaires d'assurance maladie est parfois insuffi-
sante et en tout cas mal perçue par de très nombreuses personnes
qui semblent ne pas avoir compris que le bénéfice de la presta-
tion supplémentaire n'était possible que si elles-mêmes faisaient
les démarches nécessaires. Il lui demande s'il entend prendre les

dispositions nécessaires pour pallier une telle situation, afin que
certains malades ne se trouvent pas dans une situation financière
difficile du fait d'une mauvaise information.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27629. - 6 juillet 1987 . - M. Charles Millon attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
démarche qu'effectuent actuellement certaines caisses primaires
d'assurance maladie auprès des responsables syndicaux des phar-
maciens d'officine . En effet, celles-ci souhaiteraient que soit
signée une convention de paiement généralisée, étendue à tous
les assurés sociaux, selon le modèle de 1975 complété par des
avenants de 1982 et 1986 . Or certains syndicats des pharmaciens
ont signé une convention avec la caisse primaire qui ne compor-
tait dans son texte aucune restriction quant aux éventuels ayants
droit, ce qui a permis au champ d'application de cette conven-
tion de s'étendre progressivement en fonction des besoins de la
population pour représenter aujourd'hui entre 15 et 20 p . 100 de
l'activité actuelle des officines du département concerné, ce qui
correspond essentiellement aux dossiers des assurés gravement
malades, donc exonérés du ticket modérateur, comme des
malades non exonérés connaissant des difficultés financières et
qui en font la demande . On peut s'interroger sur l'opportunité
d'une tentative de généralisation de délégation de paiement à
tous les assurés sociaux sans distinction avant les conclusions des
états généraux de la sécurité sociale, et ce d'autant que la
convention serait en contradiction, par l'augmentation de la
consommation pharmaceutique qu'elle entrainerait par la déres-
ponsabilisation des assurés, avec les efforts d'économie actuelle-
ment fournis par l'ensemble de la nation . Il lui demande quel est
son sentiment sur cette démarche.

Assurance maladie, maternité : prestations (frais de transport)

27637 . - 6 juillet 1987 . - M . Claude Birraux appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
modalités de prise en charge et de remboursement des frais de
transports par la sécurité sociale. Actuellement ces prestations
sont régies par un arrêté du 2 septembre 1955 . Chacun des inter-
locuteurs concernés, direction générale de la sécurité sociale,
C .N .A .M ., professionnels et assurés sociaux s'accordent t; recon-
naître le caractère obsolète de ce texte . Il lui demande donc s'il
ne conviendrait pas d'actualiser ce texte, afin d'éviter litiges et
interprétations nuisant à tous et en premier lieu aux assurés. En
conséquence, il lui demande quelle suite il entend donner à cette
proposition.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels : paiement des pensions)

27671 . - 6 juillet 1987 . - M. Gautier Audinot appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des commerçants remplissant les conditions requises
pour faire valoir leurs droits à la retraite . Ces anciens commer-
çants ne pourront percevoir leur retraite que par trimestrialité ;
or un versement mensuel leur permettrait de gérer aisément leur
budget, notamment lorsque le montant de la retraite est peu
élevé. Il lui demande son avis sur le sujet évoqué et les disposi-
tions qu'il compte prendre afin d'aligner la situation des com-
merçants retraités sur celle des retraités du régime général.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transports)

27695 . - 6 juillet 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur le fait que l'arrêté du 2 septembre 1955 (Journal officiel du
14), modifié par l'arrêté du 30 décembre 1955 relatif au rembour-
sement des frais de transport exposés par les assurés sociaux sti-
pule, dans son article I «, que : « l'assuré social ou l'ayant droit
quittant la commune où il réside ou celle oïl il travaille, ou se
déplace à l'intérieur de cette commune pour se rendre dans un
établissement de cure ou de soins en vue d'y être hospitalisé,
lorsque l'hospitalisation est reconnue médicalement nécessaire »,
a droit au remboursement de ses frais de transport . II en résulte
que l'assuré social ou l'ayant droit devant se rendre à l'intérieur
de sa commune dans un établissement de radiologie pour y subir
un examen reconnu, lui aussi, médicalement nécessaire, ne peut
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prétendre à un tel remboursement dans le cas où il lui est impos-
sible de se déplacer par ses propres moyens . Dans l'intérêt des
personnes se trouvant dans une situation similaire, il serait forte-
ment souhaitable que des dispositions si restrictives fussent sup-
primées . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir prendre
l'initiative d'un arrêté tendant, dans ce sens, à modidier l'arrêté
du 2 septembre 1955 .

Sécurité sociale (caisses)

27705 . - 6 juillet 1987 . - M. Bernard Savy attire l'attention de
M. le secrétaire d' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'acti-
vité de certaines caisses de sécurité sociale à l'encontre des prati-
ciens libéraux de leur circonscription ; en effet, arguant du fait
que la Caisse nationale d'assurance maladie a récemment mis en
place une service Minitel permettant aux professionnels de la
santé de prendre rapidement connaissance des tarifs conven-
tionnels en vigueur dans leur profession, des caisses primaires
d'assurance maladie viennent de supprimer l'envoi d'un courrier
individualisé qui avertissait les praticiens de la revalorisation de
leurs tarifs . II lui demande si ces caisses qui assurent un service
public peuvent ainsi déroger à leur mission d'information en for-
çant les praticiens à s'équiper d'un Minitel, de le consulter régu-
lièrement, et d'acquitter ainsi des frais supplémentaires, et s'il ne
s'agit pas ici d'un dangereux précédent dont la logique permettra
également à l'avenir à ces caisses de contraindre les assurés
sociaux à posséder un Minitel pour obtenir des renseignements
sur leurs droits.

Sécurité sociale (contrôle et contentieux)

27706. - 6 juillet 1987 . - M . Bernard Savy attire l'attention de
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
problème du financement de la sécurité sociale . En effet, au
moment où les états généraux de la sécurité sociale vont se tenir,
il apparaît important que les assurés sociaux soient parfaitement
informés sur les données statistiques et les chiffres clés relatifs à
la sécurité sociale, afin de nourrir la ré,flexion de chacun . II lui
demande donc de préciser quel est le montant des cotisations
patronales impayées et, dans ce montant, le pourcentage qui peut
en être récupérable et celui relatif à la perte définitive pour la
sécurité sociale, avec les précisions suivantes, année par année,
depuis 1980 : 10 impayés récupérables ; 2. impayés non récupé-
rables ; 3 . impayés du secteur privé ; 4 . impayés du secteur
public (notamment les hôpitaux) ; 5° impayés du secteur nationa-
lisé (notamment la régie Renault).

Sécurité sociale (équilibre financier)

27708. - 6 juillet 1987 . - M . Bernard Savy attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre dee affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
problème du financement de la sécurité sociale . En effet, au
moment où les états généraux de la sécurité sociale vont se tenir,
il apparaît important que les assurés sociaux soient parfaitement
informés sur les données statistiques et les chiffres clés relatifs à
la sécurité sociale, afin de nourrir la réflexion de chacun . II lui
demande donc de préciser quel est le montant de la dette des
pays liés à la France par une convention bilatérale, à l'égard des
régimes de sécurité sociale français, et cela pour les principaux
pays d'origine• des immigrés qui auraient reçu des soins en
France sans être couverts par l'assurance maladie.

Retraites complémentaires (médecins)

27709 . - 6 juillet 1987 . - M. Bernard Savy attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des médecins à activité mixte, dont l'une s'exerce dans
un centre de diagnostics et de soins d'une caisse d'allocations
familiales ; en effet, ces médecins sont obligatoirement affiliés,
depuis 1972, au régime de retraite complémentaire géré par la
C.P .O .S.S. et les nouvelles règles de calcul relatives au cumul des
retraites, imposées par cet organisme en 1983, aboutissent à une
véritable spoliation pour les intéressés ; ceux-ci versent 6 p. 100
de leurs salaires mensuels à la C.P.O .S .S . sans contrepartie de
prestations complémentaires à leur retraite . En réponse à la ques-
tion écrite ni 14417, parue au Journal officiel du 16 février 1987,
le déficit de la C .P .O .S .S . a été confirmé de même que le rôle des
partenaires sociaux pour négocier l'équilibre financier de ce
régime. Il lui demande donc s'il est logique et équitable que le
sort de ces médecins soit réglé par des partenaires sociaux qui
négocient une révision de leur convention collective à laquelle

lesdits médecins n'appartiennent pas, et si ceux-ci pourront
retrouver la liberté de choix que la mise en place des plans
d'épargne-retraite peut leur procurer actuellement.

Handicapés (politique et réglementation)

27711 . - 6 juillet 1987 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur la situation des adultes handicapés en maison d'accueil spé-
cialisée. Certains d'entre eux voient très rarement leur famille, ce
qui est regrettable, pour des raisons financières . Les M .A .S . sont
souvent éloignées du domicile des parents ce qui entraine pour
ces derniers des frais de transport parfois importants quand ils
veulent rendre visite à leur enfant. Ces frais n'étant pas compa-
tibles avec des budgets modestes, certains adultes handicapés ne
reçoivent plus de visite et sont ipso facto abandonnés de leurs
parents . Ne pourrait-on envisager le remboursement des frais de
visite comme c'est le cas quand les handicapés ont moins de
vingt ans et sont en I .M .E.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27724 . - 6 juillet 1987 . - M . Roland Blum attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
profession de psychomotricien, laquelle consiste à collaborer
étroitement avec les médecins pour traiter les problèmes de
retard scolaire des enfants. Actuellement, les psychomotriciens
qui exercent leur profession de façon libérale ont des difficultés à
se constituer une clientèle du fait du non-conventionnement de
leurs actes par la sécurité sociale . Leur rôle consistant à favoriser
la réinsertion des enfants retardés ou inadaptés, il serait néces-
saire de favoriser leur conventionnement auprès de la sécurité
sociale . II lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour conventionner les psychomotriciens exerçant de façon libé-
rale.

Assurance maladie maternité : prestations (ticket modérateur)

27726. - 6 juillet 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
fait que par suite de la suppression de la 26 , maladie dans
laquelle se trouvaient, entre autres, les enfants handicapés
auditifs, les parents souhaitant maintenir leurs enfants en milieu
naturel ne bénéficient plus de l'exonération du ticket modérateur.
Le dispositif de sauvegarde mis en place par l'arrêté du
30 décembre 1986 ne permet une prise en charge à 100 p . 100
qu'après six mois de soins continus et ne garantit pas le bénéfice
de l'exonération du ticket modérateur, cette décision étant laissée
à l'application des caisses d'assurance maladie. Cela est d'autant
plus incompréhensible qt: il appert que si l'enfant est orienté vers
un établissement spécialisé, la prise en charge est totale . En
conséquence, il lui demande s'il ne serait pas possible d'envisager
la prise en charge à 100 p . 100 pour une partie des soins à pro-
curer à ces enfants, à savoir : exonération du ticket modérateur
pour les prothèses auditives, suivi orthophoniste et traitements
afférents à la surdité de l'enfant.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

27789 . - 6 juillet 1987 . - M. Martin Malvy appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
possibilité, pour les assurés sociaux atteints d'une affection figu-
rant sur la liste des trente maladies, de bénéficier de la prise en
charge complémentaire des médicaments à vignette bleue. II lui
demande comment il compte pallier les carences des caisses
locales de sécurité sociale qui refusent cette prise en charge com-
plémentaire, mise en place dans un second temps par le Gouver-
nement, en raison de moyens insuffisants.

Professions sociales (aides ménagères)

27803 . - 6 juillet 1987 . - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
conditions d'organisation des états généraux de la sécurité sociale
prévus à l'échelon de chaque département pour la première quin-
zaine de juillet selon les informations publiées récemment par les
médias . il regrette tout d'abord qu'une telle période ait pu être
retenue pour l'organisation de cette consultation, il aurait sans
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doute été préférable de tenir ces assemblées départementales en
dehors des périodes de congés annuels . Aussi, il lui deman ie de
bien vouloir lui préciser quels seront, dans chaque dépat .ement :

1 . Les personnes et les organisations conviées à participer à ces
états généraux 2 , Les documents préparatoires remis à ces
invités ; 3 . Les théntds qui seront débattus ; 4. La destination et
la prise en compte des opinions exprimées lors de cette consulta-
tion décentralisée.

Professions sociales (aides ménagères)

27869 . - 6 juillet 1987 . - M . Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur cer-
tains effets de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses
mesures d'ordre social, en particuliee sur son article 38 modifiant
la rédaction de l'article L . 241-10 du code de la sécurité sociale.
Il apparait, en effet, que l'exonération des charges patronales et
salariales fait bénéficier les salariés en emploi direct à domicile
d ' une augmentation importante de leur salaire depuis le
1 « avril 1987 (environ 12 p . 100), ce qui induit une inégalité évi-
dente avec les personnes employées rai les associations d'aide à
domicile dont les hausses de salaire seront limitées à 2 p . 100
pour l'année 1987 . C'est ainsi que te salaire net d'un employé à
domicile direct se trouve supérieur au salaire des aides ména-
gères lorsqu'elles ont moins de huit années d'ancienneté, ce qui
est le cas de la majorité d'entre elles . Il lui demande donc soit de
revenir sur cette mesure, soit d'étendre la mesure d'exonération
aux associations d'aide ménagère, ou bien encore d'augmenter la
dotation du F .N .A .S .P.A., de la Caisse nationale de l'assurance
vieillesse des travailleurs salariés et de la dotation collective
locale 1987 permettant ainsi une hausse de salaires de 12 p : 100
pour les aides ménagères employées par les associations d'aide à
domicile .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

27882 . - 6 juillet 1987 . - M . Paul Dhaille attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
décrets n o 861377 et n° 861378 du 31 décembre 1986 dont l'appli-
cation entraine de graves conséquences pour les malades atteints
de mucoviscidose . Il lui demande la réintégration sur la liste des
spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux,
des médicaments dont la radiation a été prononcée par les arrètés
des 1 6 janvier et I l mars 1987.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

27917. - 6 juillet 1987 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
conditions à remplir pour pouvoir prétendre à la qualité d'ayant
droit d'un assuré social . Aux termes de l'article L . 285 du code
de la sécurité sociale, une extension du bénéfice de la qualité
d'ayant droit est prévue en faveur, notamment, des ascendants à
la condition expresse qu'ils vivent sous le toit de l'assuré et qu'ils
se consacrent exclusivement aux travaux du ménage ainsi qu'à
l'éducation d'au moins deux enfants de moins de quatorze ans.
Cela exclut du bénéfice de l'extension la mère d'un assuré céliba-
taire, abandonnée par son mari et complètement démunie . Ne
pourrait-on dans une telle hypothèse, élargir le champ d'applica-
tion de l'article précité .

TOURISME

Communes (finances locales)

27727 . - 6 juillet 1987 . - M. Jean-Yves Cozan appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur la
motion présentée par la Fédération française des « stations vertes
de vacances » et des « villages de neige », votée le 6 mai 1987.
Cette fédération représente près de 800 communes de France et
dont l'objectif est de promouvoir un tourisme de qualité. Cette
motion met en évidence les problèmes soulevés par les modalités
d'attribution de la dotation supplémentaire versée aux communes
touristiques et plus particulièrement aux communes touristiques
rurales. II serait souhaitable de ne pas pénaliser les communes
rurales qui ont misé sur le tourisme et qui font des efforts impor-

tants pour développer les équipements et pour pratiquer un
accueil et une animation de grande qualité . Il souhaite connaitre
son sentiment à l'égard de ce problème.

TRANSPORTS

S .N.C.F. (lignes)

27604. - 6 juillet 1987 . - M . Antoine Rufenacht appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les difficultés que
rencontre la S.N .C .F. pour assurer dans des conditions satisfai-
santes le trafic ferroviaire en direction ou en provenance de la
gare Saint-Lazare . Le service voyageurs tonnait des perturbations
plus fréquentes qu'autrefois : retard de trains, places assises
insuffisantes, notamment dans certains « trains d'affaires » sur la
ligne Paris - Le Havre . Ces difficultés semblent être provoquées
par la saturation des lignes existantes sur un réseau extrêmement
chargé tant par le trafic marchandises que par le trafic voyageurs.
La réalisation d'un programme important de travaux permettrait
sans doute d'améliorer la fluidité des trafics et de rétablir les
bonnes conditions d'exploitation auxquelles les usagers sont
attachés et dont la S.N .C .F. tire traditionnellement une légitime
fierté . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre l'état des études engagées en ce sens et le calendrier
prévisible des travaux à effectuer . Il souhaiterait qu'à cette occa-
sion il lui soit confirmé que la S.N .C .F . n'envisage pas de dévier
vers d'autres gares parisiennes les trains de grandes lignes qui
sont acheminés actuellement vers la gare Saint-lazare . Il est évi-
dent qu'un tel changement, s'il était envisagé, aurait des répercus-
sions très fâcheuses sur les habitudes de travail et de logement
d'un grand nombre d'usagers de la région parisienne.

S .N.C .F. (personnel)

27672 . - 6 juillet 1987 . - M. Roger-Gérard Schwartzenberg
prend acte de la réponse d'attente de M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports, chargé des transports,
sur les conditions d'accueil du public par certains agents de la
S .N .C .F . chargés du contrôle dans la banlieue sud-est de la capi-
tale (Journal officiel, questions écrites du 29 décembre 1986).
Depuis cette réponse, il apparait que la situation s'est particuliè-
rement dégradée, surtout lorsque les groupes de contrôle banlieue
(G.C .B .) sont en contact avec les usagers . De nombreux incidents
et un accident mortel permettent de penser qu'il existe des abus.
En conséquence, il lui demande, pour le réseau sud-est cie Paris,
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre
afin de réduire le mécontement du public envers la S .N .C .F . et
envers les membres des G .C .B ., ainsi que le nombre et la nature
des sanctions qui auraient été prises envers certains agents de ces
brigades, depuis le début de cette année.

S .N.C.F. (matériel roulant : /le-de-France)

27673 . - 6 juillet 1987. - M . Roger-Gérard Schwartzenberg
attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur les modifications
récentes de certaines rames de banlieue, sur le réseau sud-est de
la capitale, afin de les adapter à la conduite par un seul agent . II
apparait, à cette occasion, que la barre centrale d'accès aux
plates-formes a été supprimée, ce qui accroit h pénibilité d'accès
pour les personnes à mobilité réduite . De plus, les marchepieds
extérieurs ont été conservés, ce qui présente un risque important
pour les personnes qui montent dans une rame à l'instant où elle
démarre. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre, afin de faciliter l'accès pour tous et pour
supprimer tout danger d'accident.

S .N.C.F. (gares)

27674. - 6 juillet 1987 . - M . Roger-Gérard Schwartzenberg
attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur la réglementation
concernant l'accès aux quais de la S .N .C .F . dans la banlieue de
la capitale, en particulier sur le réseau sud-est . Un récent incident
relaté dans la presse a montré, sur ce réseau, qu'il existait une
différence de traitement entre les usagers de certains établisse-
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mens, où l'accès semble être subordonné au paiement d'un ticket
de quai, et ceux d'autres gares, où l'accès est libre. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer la réglemen-
tation à cet égard, la raison de cette discrimination, et si, en cae
d'absence d'un quelconque billet, un contrôleur peut dresser un
procès-verbal, pour absence de titre de transport.

Transports aériens (aéroports)

27703. - 6 juillet 1987 . -• M . Jacques Oudot attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les conditions actuelles de
fonctionnement des aéroports qui subissent la grève des aiguil-
leurs . Il est à craindre en effet que le respect des règles de sécu-
rité soit remis en cause par le manque d'effectifs à certains
postes . Il lui demande si toutes les garanties sont prises pour
éviter l'erreur humaine.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

27779 . - 6 juillet 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logeaient, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les conséquences pour les
usagers de la S.N.C.F. de la réforme du titre I« des abonne-
ments . Dans le cadre de cette réforme, il est prévu la création
d'un droit de souscription annuel dont le montant au jr juillet
serait fixé à plus d'une fois et demie le prix d'une mensualité.
Une telle modification qui a pour but de masquer une augmenta-
tion des tarifs de 100 p . 100 sur quatre ans va provoquer dans de
nombreux foyers de salariés des difficultés financières supplé-
mentaires.

Transports aériens (politique et réglementation)

27788 . - 6 juillet 1987 . - M. Guy Malandain attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur sa proposition de créer un éta-
blissement public de la navigation aérienne. Il lui demande de lui
préciser les intentions du Gouvernement liées à ce projet et quels
seraient les avantages et les inconvénients de ce nouveau régime.
il lui demande par ailleurs de lui préciser quel serait, dans cette
hypothèse, le statut des personnels et dans quelles conditions se
ferait le passage du statut actuel au nouveau statut.

S.N.C.F. (personnel)

27790. - 6 juillet 1987 . - M . Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les conditions d'attri-
bution de la médaille d'honneur (échelon or) des chemins de fer
pour le personnel de conduite des trains. La direction du per-
sonnel de la S.N.C .F. a demandé au ministère la modification du
décret du 5 juin 1953 afin de ramener de trente-cinq à trente-
trois ans la durée des services nécessaires à l'obtention de la
médaille d'or pour le personnel concerné . La promesse formelle
de cette mesure est mentionnée dans le relevé des diverses
mesures proposées lors de la table ronde du 12 mars 1987 consé-
cutivement aux arrêts de travail de décembre 1986 et jan-
vier 1987 . Il lui demande à quelle date cette mesure deviendra
effective .

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

''27794. - 6 juillet 1987 . - M . Henri Nallet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la mise en place par la
S .N .C.F . d'un nouvel abonnement individuel commercial destiné
à remplacer l ' abonnement à libre circulation (titre I er) et la carte
demi-tarif (titre III). Pour tous les salariés abonnés qui résident
dans la grande banlieue de Paris et parcourent quotidiennement
souvent plus de 200 kilomètres, le nouvel abonnement se traduira
par des hausses de l'ordre de 80 p . 100 . En conséquence, il lui
demande s'il ne serait pas opportun, comme c'est le cas des
usagers titulaires d'une carte orange, que le coût du transport soit
conjointement supporté par les usagers, la région et l'Etat, dans
un rayon à définir.

Circulation routière (transports de matières dangereuses)

27815. - 6 juillet 1987 . - M . Jean-Claude Portheault appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les mesures de sécu-
rité nécessaires lors des transports de produits radioactifs . En
effet, le lundi 15 juin 1987, un ensemble routier transportant des
déchets nucléaires en provenance de la centrale de Saint-Laurent-
des-Eaux s'est renversé dans un fossé près de Lailly-en-Val, dans
le Loiret, alors que, doublé par un autre véhicule, il se dirigeait
vers la gare S .N .C .F . de La Ferté-Saint-Aubin . Il a fallu plus de
vingt-quatre heures pour faire venir un matériel de levage de
puissance suffisante pour replacer le conteneur de déchets
nucléaires sur une nouvelle remorque et permettre au convoi
d'achever son trajet . Certes, ce jour-là, les mesures effectuées par
la cellule mobile d 'intervention radiographique du Loiret et le
C.E.A . durant toute la durée de l'opération ont confirmé l'ab-
sence total de risque pour la population et l'environnement, mais
de tels transports sont effectués plusieurs fois par mois . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte mettre en
place pour éviter le retour d'un tel accident, en renforçant les
mesures de sécurité dans la circulation des convois routiers, tant
au choix de l'itinéraire emprunté que des dispositifs d'accompa-
gnement, et pour élaborer un plan d'intervention plus efficace en
cas d'accident, prévoyant notamment la possibilité de mobiliser
les moyens de levage et de manutention appropriés.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

27901 . - 6 juillet 1987 . - M. Georges-Paul Wagner attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement , du territoire et
des transports, chargé des transports, sur le projet de réforme
des abonnements de la S.N.C.F. du titre I « (à libre circulation)
et du titre III (à demi-tarif) qu'il entend mettre en place le
l er août 1987 . Ce projet, qui contraint les abonnés à acquitter un
forfait semestriel ou annuel et à acheter plusieurs types de billets
(un billet demi-tarif ou huit billets demi-tarif ou un forfait men-
suel à libre circulation), ne présente-t-il pas l'inconvénient pour
les usagers abonnés devant se rendre tous les jours à leur travail,
très loin de leur domicile (au-delà des soixante-quinze kilomètres
de la carte de travail), de coûter 20 p. 100 de plus que ce qui
était payé au début de l'année 1987 pour le seul forfait à libre
circulation . La hausse des tarifs ne compromet-elle pas l'effort de
lutte contre l'inflation prôné par le Gouvernement 7 Les moda-
lités financières de cette tarification ne devraient pas dépasser
l'augmentation générale des prix . Les abonnés usagers actuels qui
ont déjà gravement et injustement souffert des grèves de
décembre 1986 doivent-ils être, une fois encore, pénalisés ?
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Professions libérales (politique et réglementation)

19932 . - 9 mars 1987. - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le Premier ministre de bien vouloir préciser les orientations
concernant les professions libérales annoncées lors du
VII• Congrès national et, en particulier, celles qui visent à consi-
dérer le cabinet libéral comme une entreprise à part entière, à
remédier aux disparités de traitement qui pénalisent l'exercice
libéral (fiscalité, protection sociale, concurrence avec l'administra-
tion et le secteur public), à reconnaître juridiquement les profes-
sions libérales.

Réponse. - La délégation interministérielle aux professions libé-
rales rattachée au Premier ministre travaille activement 'à la mise
en oeuvre des grandes orientations annoncées lors du
VII• congrès de l'Union nationale des associations de professions
libérales. C'est ainsi que cinq sous-commissions ont été instituées
auprès de la commission permanente de concertation des profes-
sions libérales, qui travaillent sur les thèmes importants que sont
le statut juridique de ces professions, la question de la concur-
rence, l'emploi, les problèmes fiscaux et la protection sociale.
Sont notamment étudiées dans ces instances de concertation la
création d'un nouveau type de société professionnelle qui dote-
rait ainsi les professions libérales de la structure juridique qui
leur fait défaut, ou l 'élaboration d'une véritable doctrine pour ce
qui concerne la concurrence faite aux professions libérales par
les administrations et le secteur public. Mais d'ores et déjà, et
sans attendre la conclusion de ces travaux, des mesures impor-
tantes ont été prises, qu'il s'agisse par exemple du relèvement du
plafond de l'abattement sur les revenus dont bénéficient les adhé-
rents à un centre de gestion, de la suppression progressive de la
taxe sur les frais généraux, de la création d'un système de retraite
pour les conjoints collaborateurs avec une possibilité de cumul
entre droits propres et pension de réversion . Toutes ces mesures
ont précisément pour objet de remédier aux disparités de traite-
ment qui pénalisent l ' exercice libéral d'une profession.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Communautés européennes (boissons et alcools)

8516 . - 15 septembre 1986. - M . Roland Blum attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre des affaires
étrangères, chargé des affaires européennes, sur l'absence
d'harmonisation des accises sur les boissons alcooliques dans la
Communauté économique européenne . Au terme du conseil du
19 avril 1985, il semblerait que des divera, ,rces fondamentales
existant entre Etats membres empêchent toute avancée vers la
solution souhaitée . Un des facteurs de déréglementation frappant
les boissons alcooliques est la T.V .A ., dont le taux peut varier
entre les Etats membres de 12 à 25 p . 100 . Cette disparité des
taxes représente une forme de protectionnisme commercial qu'il
serait urgent de faire disparaître afin de permettre la libre
concurrence. Il lui demande quelles sont les dispositions qu'il
compte prendre afin de proposer à l'Assemblée européenne un
projet d'uniformisation des impôts indirects frappant cette caté-
gone de produits.

Communautés européennes (boissons et alcools)

14897. - 15 décembre 1986. - M. Roland Blum s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre des
affaires étrangères, chargé des affaires européennes, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n° 8516 publiée au

Journal ojrciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 15 septembre 1986 relative à un projet d'uniformi-
sation des impôts indirects sur les boissons alcoolisées au sein
des Etats membres de la Communauté économique européenne.
Il lui en renouvelle les termes.

Politiques communautaires (boissons et alcools)

21165 . - 23 mars 1987 . - M. Roland Blum s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre des affaires étran-
gères, chargé des affaires européennes, de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question no 8516 publiée au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 15 sep-
tembre 1986 rappelée sous le n• 14897 au Journal officiel du
15 décembre 1986 relative à un projet d'uniformisation des
impôts indirects sur les boissons alcoolisées au sein des Etats
membres de la Communauté économique européenne . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse . - Le Gouvernement français partage entiécement les
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire quant
aux conséquences de l'absence d'harmonisation de la fiscalité des
Etats membres de la C .E.E . sur les boissons alcoolisées . Plusieurs
propositions de directives sur les accises sont en cours d'examen
au sein des instances communautaires : elles concernent l'alcool
en général (quelle que soit son utilisation), le vin, la bière et les
produits intermédiaires (boissons fermentées auxquelles de l'al-
cool est ajouté) . D'une façon générale, la France est favorable à
une accélération de ces travaux et a œuvré en ce sens : une har-
monisation dans le secteur des alcools contribuerait en effet de
façon concrète à l'abolition des frontières fiscales et apparaît
nécessaire pour réaliser un certain équilibre avec les progrès réa-
lisés dans le domaine de l'assiette de la T.V.A. De nombreuses
difficultés techniques subsistent encore, tenant en particulier au
fait que les quatre propositions de directive prévoient la mise en
œuvre d'un régime suspensif de taxes dont il convient de définir
très précisément les modalités de contrôle : la France, qui dispose
d'une longue expérience dans la gestion d'un tel système, propo-
sera au conseil une définition opératoire du concept d'entrepôt
fiscal . A ces éléments de complexité, il convient d'ajouter ceux
découlant de l'adhésion aux Communautés de nouveaux Etats
membres, notamment les demandes de régime dérogatoire à la
directive concernant les produits intermédiaires . Il n'est guère
surprenant dans ces conditions que les travaux d'harmonisation,
qui ont repris en 1985, progressent moins rapidement que ne le
souhaiterait la France . Quant à l'harmonisation des taux de
T.V.A ., elle constitue un tout autre problème, de portée beaucoup
plus générale : la proposition de la commission sur ce point n'est
pas encore explicite, puisque les instances communautaires exa-
minent encore les travaux techniques entrepris à la demande de
la commission notamment en vue de simuler les effets écono-
miques d'une baisse des taux.

Commerce extérieur (politique et réglementation)

24790. - 18 mai 1987 . - M . Georges Sarre attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre des affaires étran-
gères, chargé des affaires européennes, sur les risques que fait
encourir aux intéréts économiques des pays membres de la
C.E .E . l'affrontement commercial des Etats-Unis et du Japon.
Les tensions croissantes entres les deux grandes puissances F..co-
nomiques du monde industriel et la faiblesse persistante du
dollar menacent gravement le commerce international . La
XII I' conférence commerciale quadrilatérale, rassemblant les
Etats-Unis, le Japon, le Canada et la C .E .E ., qui s'est tenue
récemment au Japon n'a pu qu'appeler les pays participants à
enrayer cette montée des périls. Il est à craindre que les Etats-
Unis et le Japon ne soient tentés de régler leurs conflits d'intérêts
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au détriment des pays européens, comme ils ont déjà commencé
à le faire : l'accord nippo-américain sur les semi-conducteurs
représente une brèche sérieuse dans le sy%tème multilatéral du
G .A .T.T ., dont les pays européens ne manqueront pas de pâtir.
La stabilité du yen par rapport à l'ECU et la dépréciation du
dollar sur l'ensemble des places financières européennes, sou-
tenue par les autorités monétaires américaines, constituent un
risque majeur de reflux sur le marché européen des produits
japonais écartés du marché américain. C'est la raison pour
laquelle il lui demande comment le Gouvernement entend oeuvrer
au sein des instances communautaires afin de préserver les
intérêts des pays européens, menacés par la guerre économique
larvée que se livrent Etats-Unis et Japon et, dans l'hypothèse où
les Douze ne parviendraient pas à adopter une position com-
mune, quelles mesures le Gouvernement adopterait afin de
contenir un déferlement de produits japonais sur le marché
français.

Réponse. - Le Gouvernement adhère à l'analyse de l'honorable
parlementaire et partage ses préoccupations . La tendance des
autorités nippones et américaines à recourir de plus en plus fré-
quemment à des arrangements bilatéraux pour régler leurs diffé-
rends commerciaux constitue sans nul doute un risque majeur
pour la Communauté . Celle-ci, à l'initiative de la commission
soutenue par la France et le Royaume-Uni qui ont peu à peu
convaincu leurs partenaires de la nécessité d'adresser aux auto-
rités japonaises un avertissement sans ambiguïté, a donc décidé
aux cours des derniers mois les mesures concrètes suivantes :

1 0 une action contentieuse a été engagée au G .A.T.T. contre l'ac-
cord nippo-américain sur les semi-conducteurs ; 20 le Conseil des
communauté, a adopté le 26 mai, à l'unanimité, une décision dite
« antidéversoir », qui lui permettra, si la commission constate une
augmentation des courants d'échanges traditionnels, d'imposer
une surtaxe de 100 p . 100 sur les importations en Europe de
produits japonais frappés par les sanctions américaines (télévi-
seurs couleurs, petit outillage, ordinateurs personnels) . Le parallé-
lisme de cette mesure avec celle prise par les Etats-Unis à l'en-
contre du Japon marque clairement la détermination de la
Communauté à répliquer, de façon automatique, à tout dévelop-
pemeht des relations nippo-américaines qui se produirait à son
détriment . Ces mesures spécifiques, destinées à protéger la Com-
munauté des manifestations les plus flagrantes du bilatéralisme
nippo-américain, s'ajoutent aux dispositions générales prises par
le Conseil polir rééquilibrer les échanges entre la C .E .E . et le
Japon et prévenir le report sur le marché européen des produits
japonais que la faiblesse du dollar, tant vis-à-vis de l'ECU que
du yen, et le protectionnisme croissant des Etats-Unis pourraient
écarter du marché américain : renforcement de' la surveillance
des importations de produits sensibles ; projet d'extension de la
réglementation antidumping aux produits assemblés dans la
Communauté à partir de pièces détachées importées ; négocia-
tions sectorielles sur l'accès au marché japonais (automobiles,
équipement médical, prcauits laitiers, produits pharmaceutiques,
etc.) • négociation avec le Japon d'une ouverture rapide de son
marché à certains produits agricoles de la Communauté, en com-
pensation des avantages qu'il retire de l'élargissement à l'Espagne
et au Portugal (utilisation du crédit XXIV-6 du G .A.T .T.) ; etc.
Le Gouvernement se félicite de la vigueur de ces décisions et
continuera d'oeuvrer tant auprès de la Commission que de ses
partenaires pour que cette ligne de fermeté soit maintenue et ren-
forcée . La Communauté, outre qu'elle dispose d'une compétence
exclusive en matière commerciale (art . 113 du traité), constitue en
effet le cadre le mieux adapté à une action efficace, dès lors que
l'on entend jouer avec le Japon le jeu des rapports de forces.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Assurance vieillesse : généralités
(paiement des pensions)

3498. - 16 juin 1986 . - M . Louis Lauga rappelle à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que l'article 2 du
décret n° 82-991 du 24 novembre 1982 a prescrit que les alloca-
tions de garantie de ressources cessaient d'être versées aux allo-
cataires atteignant l'âge de soixante-cinq ans. Cette mesure sup-
primait le droit aux allocations précitées auxquelles les intéressés
pouvaient auparavant prétendre pendant les trois mois suivant le
soixante-cinquième anniversaire, cette suppression devant inter-
venir à compter du 27 novembre 1982, date d'entrée en vigueur
du décret, 11 lui expose à ce propos le cas d'une personne à
laquelle un organisme de l'Assedic a refusé le versement des allo-
cations pendant les trois mois en cause, en application des dispo-

sitions de l'article 2 précité . Or, la pension de retraite de cette
personne a été liquidée le 8 novembre 1982, date de son
soixante-cinquième anniversaire, soit dix-neuf jours avant la date
d'effet du décret . Il semble bien que la décision prise à son
encontre peut être sujette à caution du fait que la mesure restric-
tive en question ne devait s'appliquer qu'aux allocataires attei-
gnant l'âge de soixante-cinq ans à compter du 27 novembre 1982.
Il lui demande de bien vouloir lui donner toutes précisions utiles
à ce sujet.

Réponse. - Les dispositions de l'article 2 du décret du
24 novembre 1982 étaient d'application immédiate . C'est donc à
juste titre que les Assedic ont cessé, à compter du
27 novembre 1982, de verser les allocations de garantie de res-
sources aux personnes âgées d'au moins soixante-cinq ans à cette
date. Cette disposition avait pour objet d'éviter le cumul des allo-
cations et de la pension de retraite . Sauf pour les personnes nées
le premier jour d'un mois, dont la pension pouvait prendre effet
le jour même du soixante-cinquième anniversaire, les allocations
ont normalement été servies jusqu'au dernier jour du mois au
cours duquel les intéressés ont atteint soixante-cinq ans . Par ail-
leurs, les personnes qui ont rencontré des difficultés pécuniaires
à la suite de cette modification ont pu, dans la plupart' des cas,
recevoir une aide des fonds sociaux des Assedic.

Voyageurs, représentants, placiers (rémunérations)

5395, - 14 juillet 1986 . - M. Jean Reyssier attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situa-
tion des représentants de commerce rémunérés uniquement à la
commission et ayant tous les frais à leur charge . En effet, ceux-ci
paient des impôts avec un abattement spécial pour frais profes-
sionnels de 30 p . 100, limité au plafond de 50 000 francs par an.
Ils paient les charges sociales dans les mêmes conditions . Or la
loi ne précise rien quant aux congés payés. Doivent-ils être cal-
culés avec la même limitation de 50 000 francs . L'exemple chiffré
suivant illustre encore mieux la question . Un représentant dont
les gains s'élèvent à 210 000 francs doit-il calculer ses congés
payés sur la

	

base

	

des

	

3'0

	

p .

	

100,

	

soit
210 000 x 0,7 = 147 000 francs, congés payés 147 000 : 10
= 14 700 francs, ou en fonction du plafond de 50 000 francs,
soit : 210 000 - 50 000 = 160 000 francs, congés payés 160 000 :10
= 16 000 francs . En conséquence, il lui demande de lui préciser
quel mode de calcul doit être appliqué pour fixer le montant des
congés payés de cette catégorie professionnelle.

Voyageurs, représentants, placiers (rémunérations)

10881 . - 20 octobre 1986 . - M . Jean Reyssier s'étonne auprès
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 5395, publiée
au Journal officiel du 14 juillet 1986, et relative au mode de
calcul à appliquer pour fixer le montant des congés payés des
représentants de commerce . Il lui en renouvelle les termes.

V.R .P. (rémunérations)

19195. - 23 février 1987. - M . Jean Reyssier s'étonne auprès
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite no 5395 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 14 juillet 1986, rappelée sous le n° 10881 au
Journal officiel du 20 octobre 1986, question relative au mode de
calcul à appliquer pour fixer le montant des congés payés des
représentants de commerce . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Aux termes de l'article R . 751-1 du code du travail,
le V .R .P. doit bénéficier d'un congé annuel calculé de la même
manière que pour les autres salariés et pour lequel il « a droit à
la rémunération moyenne qu'il a reçue pour une période de
même durée dans l'année qui a précédé son congé . ., » La rému-
nération moyenne à laquelle se réfère le texte précité est obtenue
en prenant comme base l'ensemble des rémunérations perçues au
cours de l'année de référence, déduction faite des indemnités
pour frais professionnels, à laquelle on applique la règle du
dixième. La règle du maintien du salaire s'avère inapplicable en
l'espèce puisque le montant des commissions d'un V .R.P. pour
une période donnée ne peut être établi à l'avance . Contrairement
au droit fiscal ou à celui de la sécurité sociale, le code du travail
ne précise pas le montant de l'abattement pour frais profes-
sionnels . Néanmoins, la jurisprudence a constamment estimé que
les employeurs pouvaient à bon droit opérer cet abattement'sur
le montant des commissions servant de base au calcul de l'in-
demnité de congés payés des V.R .P. Toutefois, si le taux de
30 p . 100 retenu en matière fiscale peut servir de référence en
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l ' absençe d'autres stipulations plus conformes à la réalité des
frais effectivement engagés, il constitue, en tout état de cause, un
maximum que les parties au contrat peuvent réduire . Par contre,
les limitations apportées par la réglementation pour les déclara-
tions fiscales et sociales ne paraissent pas de nature à influer sur
le calcul de l'indemnité des congés payés du fait de leur carac-
tère spécifique. Par conséquent, dans l'exemple choisi par l'hono-
rable parlementaire, c'est le premier mode de calcul qui devra
être retenu dans la mesure où employeur et salarié entendent
maintenir le taux de 30 p. L00.

Formation professionnelle et promotion sociale
(Association pour la formation professionnelle des adultes)

8700. - 22 septembre 1986. - M . Gilbert Bonnemaison attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les craintes que font naître pour le service public de
l'emploi et l'accomplissement de ses missions les réductions de
crédits alloués à l'A .F .P.A . dont les corollaires seraient la sup-
pression massive de personnel, la suppression du service restau-
ration, la diminution des indemnités de stage, un ensemble de
mesures nuisibles à l'amélioration globale du niveau de qualifica-
tion de la population active et qui écarte une grande partie des
jeunes des stages . Il lui demande donc s'il entend effectivement
concrétiser ces mesures et par quels procédés seraient écartées les
conséquences négatives de leur application.

Réponse. - L'A .F.P.A . reçoit chaque année plus de 100 000 sta-
giaires dont près de 40 p . 100 sont des jeunes de moins de vingt-
cinq ans . Elle constitue un instrument privilégié de la politique
de formation professionnelle dont les objectifs essentiels demeu-
rent la réinsertion des demandeurs d'emplois sus le marché du
travail et l'accompagnement de la modernisation des entreprises.
Dans ce cadre, la formation d'une main-d'o uvre ggalifée
constitue la mission première de l'A .F.P.A. ; ainsi, en 1986,
75 000 personnes ont suivi des formations qualifiantes dont plus
de 80 p. 100 préparaient à des emplois de niveau V . Outre cette
mission fondamentale, l'A .F.P.A . joue un rôle essentiel au sein
du service public de l'emploi . Elle assure, en premier lieu, l'éva-
luation et l'orientation de 400 000 demandeurs d'emploi . Elle
effectue également des missions d'expertise, notamment pour le
compte du F.N .E ., en ce qui concerne l'établissement et le suivi
des plans de formation élaborés par les entreprises affectées par
les nécessités de leur conversion . Enfin, en s'appuyant sur son
expérience des populations difficiles, l'A .F.P.A. participe pleine-
ment à la politique menée en faveur des demandeurs d'emplois
les plus démunis, qu'il s'agisse des chômeurs de longue durée ou
des jeunes les moins qualifiés . Dans un contexte caracté risé à la
fois par les nécessités du redressement économique et l'accroisse-
ment des besoins de formation, le Gouvernement a souhaité que
l'évolution des dépenses de gestion de l'A .F .P.A. soit mieux mai-
trisée afin que les ressources publiques soient affectées en prio-
rité à la modernisation de l'appareil de formation. Pour répondre
à ce double objectif, l'A .F.P.A. a présenté aux pouvoirs publics
un plan de redéploiement sur deux ans . Pour l'essentiel,
l'A.F.P.A . prévoit le départ volontaire, notamment à travers des
préretraites du F.N .E., de 250 personnes appartenant aux caté-
gories des personnels d'appui et de service . De même, 150 ensei-
gnants appartenant à des spécialités en déclin pourront adhérer à
des formules de départ volontaire ; l'A.F .P.A. sera autorisée à
recruter un nombre équivalent d'enseignants dans les filières en
développement. Par ailleurs, diverses mesures ont été adoptées
permettant de réduire le coût de certaines fonctions, qu'il s'agisse
de l'hébergement des stagiaires ou de la gestion administrative.
En ce qui concerne plus spécifiquement l'hébergement, seuls les
stagiaires percevant une rémunération mensuelle égale ou supé-
rieure à 4 225 francs devront verser une somme comprise
entre 175 et 375 francs par mois . Il convient de souligner, enfin,
que l'essentiel des avantages statutaires dont bénéficie te per-
sonnel a été maintenu . Un effort de modemisation a ainsi été
engagé par l'A.F.P .A . ; son succès repose en grande partie sur la
mobilisation de son personnel . Le Gouvernement, conscient de
l'intérêt d'une telle évolution pour l'avenir de l'A.F.P.A ., y
apporte sa contribution . Ainsi, l'ensemble des concours publics
affectés au fonctionnement de l'A .F.P.A. s'élèvera en 1987 à
2 865 millions de francs, ce qui représente une progression de
plus de 100 millions de francs par rapport à 1986 . Les crédits
d ' investissements s'élèvent pour leur part à 205 millions de francs
en autorisations de programme et 227 millions de francs en
crédits de paiement pour 1987 .

Handicapés (carre d'invalidité)

11749 . - 3 novembre 1986. - M. Philippe Marchand appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les délais anormalement longs demandés par les
Cotorep, tant pour la délivrance des cartes d'invalidité que pour
leur renouvellement . Ces délais sont de plusieurs mois, voire une
année, et les réclamations ne cessent d'augmenter. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour réduire ces délais.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
délais anormalement longs demandés par les commissions tech-
niques d'orientaion et de reclassement professionnel tant pour la
délivrance des cartes d'invalidité que pour leur renouvellement.
Les commissions techniques d'orientation et de reclassement pro-
fessionnel (Cotorep) connaissent encore d'importantes difficultés
de fonctionnement, en dépit des efforts de réorganisation
entrepris sur la base de la circulaire au 25 mai 1984 qui prévoyait
notamment : l e la simplification des procédures d'instruction des
dossiers ; 2. la meilleure organisation du fontionnement des
secrétariats ; 3 . la mise en place d'une procédure d'urgence ;
4. le développement des services d'accueil et d'information des
usagers . Le suivi de l'application de cette circulaire a été confié à
l'inspection générale des affaires sociales, qui a rendu un rapport
de synthèse en mars 1986 . Ce rapport, qui note une amélioration
dans les délais d'instruction des demandes adressées au Cotorep,
souligne néanmoins la portée limitée et la fragilité du redresse-
ment observé . C'est pourquoi le ministère des affaires sociales et
de l'emploi va mettre en oeuvre des mesures pratiques telles que
l'informatisation des secrétariats des Cotorep et le renforcement
de leurs'équipes médicales.

Sécurité sociale (caisses)

16842. - 19 janvier 1987 . - M. Gérard Kuster appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le régime de certains représentants auprès des conseils d'adminis-
tration des caisses d'allocations familiales et des U .R.S .S .A.F . En
effet, les professionnels élus lors du scrutin aux caisses d'alloca-
tions familiales et désignés par la suite, par exemple, par la
chambre des professions libérales, assistent aux réunions des
conseils d'administration et des différentes commissions . Les dis-
positions qui régissent ce système proviennent d'un décret
de 1970 qui fixe à 25 francs la rémunération des administrateurs
professionnels libéraux (et travailleurs indépendants) . Ce régime
n'a pas été corrigé par la suite, ce qui entraîne pour ces profes-
sionnels libéraux une perte de revenus importante chaque fois
qu'ils assistent à des réunions, alors que les dispositions pour les
administrateurs salariés, qui sont souvent des syndicalistes perma-
nents, ont été constamment réévaluées et correspondent à un
salaire réel . Il lui demande donc s'il envisage une éventuelle
modification de la rémunération de 25 francs fixée par le décret
de 1970 en faveur des administrateurs professionnels libéraux.

Sécurité sociale (caisses)

24591 . - 11 mai 1987 . - M. Gérard Kuster rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que sa question
écrite n e 16842 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 19 janvier 1987, à laquelle il
n'a pas été apporté de réponse à ce jour . Il lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse. - L'administration de tutelle ne méconnaît pas les dif-
ficultés que rencontrent certaines catégories d'administrateurs
d'organismes de sécurité sociale pour remplir les missions qui
leur sont confiées . Ces difficultés sont examinées dans le cadre
des études entreprises sur la situation d'ensemble des administra-
teurs et, en particulier, sur les modalités d'indemnisation des frais
qu'ils exposent dans l'exercice de leur mandat . Une modification
des dispositions en vigueur apparais effectivement justifiée sur
plusieurs points . Le relèvement du montant des indemnités com-
pensatrices de gain allouées aux administrateurs travailleurs indé-
pendants figure, bien évidemment, parmi les modifications envi-
sagées. Toutefois, compte tenu des difficultés financières que
connaît actuellement le régime général de sécurité sociale, il n'est
pas possible d'indiquer les mesures qui seront adoptées à cet
égard et de préciser la date à laquelle elles prendront effet .
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Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

19287 . - 2 mars 1987 . - M . Stéphane Dermaux demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi suite à la
parution dans le Journal officiel du ler janvier 1987, du plan de
rationalisation de la sécurité sociale et plus particulièrement en
direction des handicapés, malades et invalides, s'il est dans l'in-
tention du Gouvernement de réétudier la partie du texte où il
ressort que les bénéficiaires de l'allocation adultes handicapés, du
minimum vieillesse assorti du fonds national de solidarité ne
pourront plus prétendre à un remboursement total de leur soins.
Leurs revenus étant trop faibles, que va-t-il advenir de cette
partie de la population ? Ne pouvant acquitter les participations
qui leur sont demandées, ni pour les frais d'hospitalisation des
trente premiers jours, ni pour les médicaments et frais médicaux,
n'ayant pas directement trait à leur invalidité, n'est-il pas envisa-
geable d'infléchir cette politique de rigueur en instituant des exo-
nérations pour tes plus défavorisés 7 Il serait regrettable, qu'après
tant d'efforts et d'années passées à mener une politique d'intégra-
tion des handicapés dans la vie et le tissu économique de notre
Nation, ceci soit remis en cause partiellement par ces décisions.

Assurance maladie maternité : généralités (équilibre financier)

20036 . - 9 mars 1987 . - Le 1 n janvier 1987, le Journal officiel
rendait compte de ce qu'il convient d'appeler « le plan de ratio-
nalisation de la sécurité sociale » . Il ressort de ces textes que les
bénéficiaires de l'A.A .H . ou du minimum vieillesse assorti du
Fonds national de solidarité ne pourront plus se faire soigner,
leurs revenus étant trop faibles. Ils ne pourront acquitter les par-
ticipations qui leur seront demandées, ni en matière de frais
d'hospitalisation des trente premiers jours, ni pour les médica-
ments et frais médicaux n'ayant pas directement trait à leur inva-
lidité . En conséquence, M. Marcel Dehoux demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il est dans ses
intentions d'infléchir cette politique de rigueur en instituant
notamment des exonérations pour les plus défavorisés.

Assurance maladie maternité :
prestations (frais médicaux et chirurgicaux)

21427 . - 30 mars 1987 . - M . Guy Herlory attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situa-
tion des handicapés, malades et invalides, face au plan de ratio-
nalisation de la sécurité sociale . Il ressort de ces textes que les
bénéficiaires de l'allocation adulte handicapé ou du minimum
vieillesse, assorti du Fonds national de solidarité, ne pourront
plus se faire soigner, leurs revenus étant trop faibles . Ayant à
peine de quoi vivre, 'is ne pourront pas acquitter les participa-
tions qui leur seront demandées, ni pour les frais d'hospitalisa-
tion des trente premiers jours, ni pour les médicaments et frais
médicaux n'ayant pas directement trait à leur invalidité . Il lui
demande s'il envisage d'instituer des exonérations pour les plus
défavorisés .

Sécurité : ociale (politique et réglementation)

21745. - 6 avril 1987 . - M. Jean-Pierre Kucheide appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les incidences du plan de rationalisation de la sécurité sociale
en ce qui concerne la situation des titulaires de l'allocation
adulte handicapé ou du minimum vieillesse. En effet, ces per-
sonnes, en raison de leurs modestes moyens financiers, ne pour-
ront acquitter les participations qui leur sont demandées ni pour
les frais d 'hospitalisation des trente premiers jours, ni pour les
médicaments et les frais médicaux n'ayant pas directement de
rapport avec leur invalidité. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir intervenir d'urgence afin que ces citoyens, déjà défa-
vorisés, ne soient plus à nouveau pénalisés de la sorte.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

21823. - 6 avril 1987 . - M . Bernard Schreiner, député des
Yvelines, attire l'attention de M . le ministre des affaires
sociales et de l'emploi sur les conséquences du plan de rationa-
lisation de la sécunté sociale, en particulier vis-à-vis des bénéfi-

ciaires de l'allocation Adultes handicapés ou du minimum vieil-
lesse assorti du Fonds national de solidarité, qui, leurs revenus
étant trop faibles, ne pourront acquitter les participations
demandées ni pour les frais d'hospitalisation des trente premiers
jours, ni pour les médicaments et frais médicaux n'ayant pas
directement trait à leur invalidité . Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour permettre aux plus défavorisés, qu'ils
soient handicapés, invalides, malades ou personnes âgées, de ne
pas étre pénalisés par les mesures de rigueur envisagées pour la
sécurité sociale.

Assurance maladie maternité : généralités
(équilibre financier)

24926 . - 18 mai 1987 . - M. Michel Margnes appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
certaines conséquences du plan de rationalisation de la sécurité
sociale susceptibles d'être induites pour les titulaires de l'alloca-
tion d'adulte handicapé ou du minimum vieillesse . En effet,
compte tenu de la faiblesse de leurs ressources financières, il est
évident que ces personnes ne pourront acquitter les participations
qui leur seront demandées pour les frais d'hospitalisation des
trente premiers jours, pas plus que celles qui leur seront
réclamées pour les médicaments et les frais médicaux n'ayant pas
un rapport direct avec leur invalidité ou leur maladie . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage de prendre des mesures spé-
cifiques en faveur de cette catégorie de citoyens particulièrement
démunie.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés. La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède . Il faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p. 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p . 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses priseen charge en totalité par l'assu-
rance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que cette
situation influe directement sur les circonstances qui sont à l'ori-
gine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur apparente
gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles sont
illimités . Pour les malades atteints d'une affection longue et coû-
teuse, il a paru équitable de recentrer l'exonération du ticket
modérateur sur le traitement proprement dit d'une telle affection
et de ne plus l'étendre, comme par le passé, à des soins manifes-
tement sans rapport avec elle. En revanche, la liste des affections
qui ouvrent droit à un remboursement à 100 p . 100 a été actua-
lisée et leur nombre porté de 25 à 30. En outre, un arrêté du
30 décembre 1986, publié au Journal officiel du 22 janvier 1987,
prévoit l'exonération du ticket modérateur, sur avis conforme du
contrôle médical, pour le traitement des affections de longue
durée qui ne figurent pas sur cette liste en raison de leur faible
fréquence. Ces nouvelles dispositions se substituent avantageuse-
ment à la prise en charge antérieure au titre de la « 26 s maladie »
qui donnait lieu à des difficultés de gestion aussi bien qu'à des
abus et dont l'extinction a été acceptée par le conseil d'adminis-
tration de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travail-
leurs salariés . Dans les cas difficiles, le doute devra bénéficier au
malade . De plus, lorsqu'il y aura divergence d'appréciation sur le
programme thérapeutique, les médecins conseils des caisses d'as-
surance maladie se concerteront avec le médecin traitant avant
d'engager les procédures d'expertise. D'autre part, la participa-
tion des assurés a été généralisée pour les médicaments à vignétte
bleue qui ne sont pas habituellement destinés au traitement des
maladies graves. Cette règle générale souffre des exceptions car
certains médicaments remboursés à 40 p. 100 peuvent intervenir
dans le traitement de malades graves et certaines personnes
dépourvues de couverture complémentaire éprouveraient des dif-
ficultés pour supporter ces dépenses. C'est pourquoi, il a été ins-
titué, en même temps que la limitation générale à 40 p . 100 du
remboursement des médicaments à vignette bleue, une prestation
supplémentaire destinée aux assurés atteints d'une affection
longue et coûteuse permettant la prise en charge automatique du
ticket modérateur pour les spécialités liées au traitement de cette
affection sur avis du contrôle médical, des lors que les ressources
du bénéficiaire sont inférieures à 82430 F par an, ce plafond
étant majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et par personne à
charge . Les caisses d'assurance maladie doivent rappeler aux
médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispositif de sau-
vegarde . Enfin, les caisses primaires d'assurance maladie ont la
possibilité de prendre en charge au titre des prestations supplé-
mentaires sur leur fonds d'action saùiiaite et sociale la participa-
tion de l'assuré dans tous les cas où l'insuffisance de ses res-
sources, compte tenu de ses charges familiales et des dépenses
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occasionnées par la maladie, le justifie . Compte tenu de l'en-
semble de ces dispositions, le plan de rationalisation ne comporte
pas de dispositions particulières en faveur des titulaires de l'allo-
cation aux adultes handicapés ou du minimum vieillesse . On
remarquera toutefois que les titulaires de l'allocation supplémen-
taire du Fonds national de solidarité bénéficient le cas échéant,
en vertu des articles L. 322.3 (5 o ) et R. 322-3 du code de la sécu-
rité sociale, d'une limitation à 20 p . 100 du taux du ticket modé-
rateur, à l'exception des taux de droit commun applicables sur la
pharmacie, et d'une exonération de toute participation en matière
de frais de transport .

Sécurité sociale (caisses)

19554 . - 2 mars 1987 . - M . Jacques Roux attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
articles 21 et 22 de la loi n° 82-1061 du 17 décembre 1982 rela-
tive à la composition des conseils d'administration des orga-
nismes du régime général de sécurité sociale, lesquels précisent
les conditions d'éligibilité et d'inéligibilité au sein des consei'.s
d'administration . Il lui fait observer qu'aucune référence n'est
faite à la nationalité des candidats, ce qui signifie qu'un travail-
leur de nationalité étrangère ressortissant ou non de la C .E .E.
peut être candidat. Une telle situation s'est d'ailleurs concrétisée
dans de nombreux conseils d'administration à l'occasion du
scrutin du 19 octobre 1983 . Mais cette possibilité ne trouve pas
son prolongement dans les différents secteurs gérant la protection
sociale obligatoire des salariés . Ainsi certaines institutions adhé-
rentes â l'U .N .I .R .S . ou à I'A.R.R .C.O . font obligation au can-
didat à un poste d'administrateur d'avoir la nationalité française.
Une discrimination est donc pratiquée à l'égard des salariés
étrangers cotisants ou allocataires à l'une des caisses de ces insti-
tutions qui se voient du fait de leur nationalité privés d'un droit
élémentaire, celui d'être éligible . En ce qui concerne les ressortis-
sants de la C .E .E ., une telle situation s'inscrit en contradiction
avec le règlement communautaire n° 1612-68 du 15 octobre 1968
qui précise en son article 16, paragraphe 1 «, que u le travailleur
ressortissant d'un Etat membre ne peut être, sur le territoire d'un
autre Etat membre, en raison de sa nationalité traité différem-
ment des travailleurs nationaux . Il bénéficie des mêmes avantages
sociaux et fiscaux que les travailleurs nationaux . Enfin, de façon
plus générale, l'on peut estimer qu'une telle condition de natio-
nalité, appliquée à des personnes qui cotisent ou ont cotisé à une
institution sociale, s'inscrit à l'encontre des principes de la loi du
l e, juillet 1972 relative aux discriminations de caractère raciste. Il
lui demande donc de donner des instructions aux organismes
concernés pour que des personnes de nationalité étrangère puis-
sent valablement devenir membre de leur conseil d'administra-
tion.

Réponse. - Les articles 21 et 22 de la toi n° 82-1061 du
17 décembre 1982 relative à la composition des conseils d'admi-
nistration des organismes du régime général de sécurité sociale,
devenus les articles L . 214-2 et L . 214-3 du code de la sécurité
sociale définissent les conditions d'éligibilité et d'inéligibilité au
sein des conseils d'administration . Ces articles n'imposent aucune
restriction quent à la nationalité des candidats. De fait, quelques
administrateurs de nationalité étrangère siègent dans les conseils
d'administration des organismes de sécurité sociale depuis leur
mise en place en 1983 dans la mesure où ils remplissaient toutes
les conditions édictées par la loi . En ce qui concerne les caisses
de retraites complémentaires, l'article R. 731-10 du code de la
sécurité sociale prévoit une représentation de tous les partici-
pants, et cela sans condition de nationalité, au sein du conseil
d'administration des institutions de retraite et de prévoyance.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

20330 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi
sur le manque d'informations précises concernant l'application de
certaines des mesures relatives à la sécurité sociale qu'il a récem-
ment annoncées. Compte tenu des dispositions du décret
n° 86-1378 relatif à la participation des assurés atteints d'une
affection inscrite sur la liste prévue au 3 . de l'article L. 322-3 du
codé de la séc::rité sociale aux tarifs servant de base au calcul
des prestations en nature de l'assurance maladie, il lui demande,
en particulier, qui devra décider si un médicament est lié directe-
ment ou non aux soins nécessaires à la maladie, qui a justifié la
prise en charge à 100 p. 100 et quels seront les recours des
malades qui contesteraient une telle décision .

Réponse . - Le décret no 86.1378 du 31 décembre 1986 n'a pas
pour objet de supprimer le remboursement à 100 p. 100 des soins
en rapport avec le traitement proprement dit des affections men-
tionnées par ce texte, dont le ncmbre a été porté de vingt-cinq à
trente . Toutefois, il ne semble pas contraire à l'équité que les
soins dépourvus de tout lien avec le traitement de l'affection exo-
nérante soient remboursés dans les conditions de droit commun
et entrainent, le cas échéant, le paiement du ticket modérateur.
Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis
des partenaires sociaux gestionnaires de l'assurance maladie,
permet de différencier les frais de maladie selon qu'ils se rappor-
tent ou non au traitement d'une affection longue et coûteuse.
L'établissement du protocole de soins et l'inscription sur un
ordonnancier spécial, mis à la disposition des assurés concernés,
des prescriptions relatives au traitement de l'affection grave, doit
permettre au corps médical de tenir le plus grand compte de la
diversité des situations pathologiques individuelles. Dans les cas
difficiles, le doute devra bénéficier au malade . De plus, lorsqu'il
y aura divergence d'appréciation sur le programme thérapeutique,
les médecins conseils des caisses d'assurance maladie se concerte-
ront avec le médecin traitant avant d'engager les procédures d'ex-
pertise.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

21191 . - 23 mars 1987. - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les conditions dans lesquelles vont ètre informatisées les
prises en charge à 100 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue comme prestations supplémentaires . Elle
souhaiterait savoir quelles instructions ont été données et dans
quel délai les dossiers pourront être traités par l'informatique.

Réponse. - A la suite de la mise en place des mesures relatives
au plan de rationalisation des dépenses de santé, la Caisse natio-
nale de l'assurance maladie des travailleurs salariés a instauré un
système d'ordonnances préidentifiées pour les personnes bénéfi-
ciant de la prestation supplémentaire destinée aux assurés atteint
d'une affection longue et coûteuse, permettant la prise en charge
du ticket modérateur pour les spécialités liées au traitement de
cette affection sur avis du contrôle médical, dès lors que les res-
sources du bénéficiaire sont inférieures à 82 340 francs par an, ce
plafond étant majoré de 50 p. 100 pour le conjoint et par per-
sonne à charge . La caisse primaire d'assurance maladie dont
dépend l'assuré lui fera parvenir uit ordonnancier mentionnant
cette spécificité . Les caisses primaires d'assurance maladie dispo-
sent depuis la mise en application de ces mesures d'un logiciel
élaboré par la Caisse nationale de l'assurance maladie permettant
le traitement informatisé de ces dossiers.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

21799 . - 6 avril 1987. - M . Rodolphe Pesce attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
difficultés que ne manquent pas d'entraîner pour les assurés
sociaux les mesures relatives à la sécurité sociale qui viennent
d'être annoncées . Ainsi, parmi les diverses mesures prévues, la
réduction du taux de remboursement pour les médicaments à
vignette bleue atteint particulièrement les personnes âgées qui
n'ont pas de mutuelle et ne peuvent de ce fait bénéficier de rem-
boursement complémentaire. En conséquence, il lui demande que
toutes les dispositions nécessaires soient prises afin de permettre
aux assurés sociaux les plus démunis de conserver leur droit à la
santé.

Réponse. - La participation des assurés a été généralisée pour
les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituellement
destinés at' traitement des maladies graves. Cette règle générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affection sur avis du
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contrôle médical, dés lors que les ressources du bénéficiaire sont
inférieures à 82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de
50 p . 100 pour le conjoint et par personne à charge . Les caisses
d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux phar-
maciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde . Enfin, les sys-
tèmes de protection sociale complémentaire reposent par nature
sur des relations contractuelles de droit privé . Les mutuelles sont
donc à même de fixer librement dans leurs statuts, et dans le
respect des dispositions du code de la mutualité, les conditions
d'adhésion et de cotisations pour bénéficier de leurs prestations.

Sécurité sociale (politique et réglementation)

23315. - 20 avril 1987 . - Mme Paulette Nevoux appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les conséquences du plan de rationalisation de la sécurité
sociale mis en place par ses services . Mme T., de Valenton (Val-
de-Marne) était jusqu'à présent prise en charge à 100 p . 100 par
la sécurité sociale pour arthrose diffuse rachidienne sur séquelles
de Pott lombaire et périphérique, avec atteinte des mains, poi-
gnets, épaules, chevilles et pieds . Aujourd'hui, elle n'est rem-
boursée que d'à peine la moitié de ses frais médicaux . Avec des
revenus modestes, elle ne peut faire face à une telle dépense et
va donc arrêter son traitement qui la soulageait beaucoup . Les
médicaments soignant l'arthrose sont-ils considérés comme des
médicaments dits de confort. M. le ministre conseille-t-il à
Mme T. de vivre avec ses douleurs et d'être courageuse . Elle lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce
problème qui concerne, malheureusement, un grand nombre des
personnes âgées.

Réponse . - La participation des assurés a été généralisée pour
les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituellement
destinés au traitement des maladies graves . Cette règle générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses. C'est pourquoi il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affection sur avis du
contrôle médical, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont
inférieures à 82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de
50 p . 100 pour le conjoint et par personne à charge . Les caisses
d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux phar-
maciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde.

Logement (allocations de logement)

24657. - 18 mai 1987 . - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il ne juge pas
nécessaire d 'harmoniser le régime d'attribution de l'allocation de
logement en faveur des retraités, cette allocation ne pouvant être
perçue qu'à partir de soixante-cinq ans, avec l'âge légal de la
retraite fixé à soixante ans.

Réponse . - En application de i article L. 831 du code de la
sécurité sociale, le droit à l'allocation de logement à caractère
social n'est pas pour les personnes âgées lié à l'admission au
bénéfice d'une pension de vieillesse mais à une condition d'âge
fixée actuellement à soixante-cinq ans ou à soixante ans en cas
d'inaptitude au travail. Par ailleurs, sont assimilées aux personnes
inaptes au travail les titulaires d'une pension de vieillesse dont la
liquidation anticipée entre soixante et soixante-cinq ans est
fondée sur une présomption légale d'inaptitude au travail:
anciens déportés ou internés, anciens combattants et prisonniers
de guerre, travailleurs manuels et ouvrières mères de famille . Il
n'est pas envisagé pour l'instant d'étendre le bénéfice de l'alloca-
tion de logement sociale dès l'âge de soixante ans aux personnes
admises au bénéfice d'une pension de retraite. Toutefois les per-
sonnes exclues du champ d'application de l'allocation de loge-
ment g -Jale peuvent, sous certaines conditions, percevoir l'aide
personnalisée au logement, dont le bénéfice n'est pas subordonné
à des conditions relatives à la personne mais à la nature du loge-
ment, c'est-à-dire à l'existence d'une convention entre le bailleur
et t'Etat .

AGRICULTURE

Boissons et alcools (vins et viticulture)

10236. - 13 octobre 1986 . - M . Régis Barailla appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes finan-
ciers qui vont se poser pour les organismes de recherche fonda-
mentale et appliquée, et notamment pour les centres techniques
expérimentaux de viticulture et d'oenologie (C .E .T.E .X .), à la
suite de la diminution de crédits prévue pour l' ; anée 1987 au
budget de l'association nationale de développement agricole . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que cette
diminution de crédits ne se traduise pas par des suppressions
d'emplois, par l'arrêt ou la remise en cause de programmes de
recherche en cours ou futurs, et pour que ne soient pas com-
promis les résultats obtenus ces dernières années en matière de
recherche agronomique.

Vin et viticulture (oenologie)

21121 . - 23 mars 1987. - M. Régis Barailla s'étonne auprès
de M. le ministre de l ' agriculture de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n° 10236 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
13 octobre 1986. Il lui en renouvelle ses termes.

Réponse. - Les centres techniques expérimentaux de viticulture
et d'oenologie (CETEX) sont les organismes d'exécution des sec-
tions régionales de l'Institut technique du vin (I .T.V.) et, à ce
titre, reçoivent un financement de l'Association nationale pour le
développement agricole (A .N .D .A.), soit directement (actions par
filières), soit indirectement (relayé par l'I .T.V.) . Depuis 1984-1985,
I'A .N .D.A . a fourni un effort particulier de financement pour le
secteur viticole tant au niveau de l'institut qu'au niveau des
régions. Le budget 1986-1987 a confirmé le soutien aux pro-
grammes de ce secteur, ce qui montre bien tout l'intérêt qui est
porté aux actions de recherche appliquées dans ce domaine . Le
prochain budget de l'association n'est pas encore connu ; mais si
une diminution de subvention devait intervenir, elle serait faite
en sorte de ne pas compromettre les résultats obtenus ces der-
nières années .

E!evage (commerce extérieur)

11742 . - 3 novembre 1986 . - L'effondrement des cours sur les
marchés bovins et ovins, depuis quelques mois, atteint mainte-
nant un niveau de crise aigu et sans précédent . Les prix pratiqués
sont, dans le meilleur des cas, inférieurs à ce qu'ils étaient
en 1982, 1983, 1984 et 1985 . Parmi les causes de cette situation
l'aggravation du volume des importations parait un élément
déterminant . M . Martin Malvy demande à M . le ministre de
l'agriculture qu'une enquête soit immédiatement ouverte sur
celles qui viennent d'être dénoncées par les agriculteurs lotois
après interception au cours d'une même nuit de véhicules trans-
portant des viandes en provenance d'Irlande, de Grèce, de
Pologne ou de Bulgarie, plus particulièrement . Il lui demande
qu'un inspecteur général de l'agriculture soit désigné et chargé à
la fois de déterminer : l e sur quels quotas notamment ces impor-
tations en provenance de pays tiers ont été imputés ; 20 le chemi-
nenemt précis suivi par ces viandes depuis le départ de leurs
pays d'origine et si elles ont reçu des aides ; 3 , la destination
exacte de ces viandes ; 4 . si ces importations sont considérées
comme régulières par le ministère de l'agriculture. Les événe-
ments dénoncés par les professionnels étant sans précédent, en
s'associant à l'émotion légitime des producteurs dont le sentiment
est d ' avoir été trompés, il lui demande les mesures immédiates
qu'il entend prendre pour mettre un terme à de telles pratiques et
conduire à un redressement sans délai de la situation des
marchés . Il lui rappelle que ces mesures sont demandées depuis
plusieurs mois et que c'est au Gouvernement en place qu'il
appartient de mettre en oeuvre les dispositifs nécessaires dans te
cadre d'une politique commune dont il lui revient d'exiger le res-
pect.

Elevage (bovins et ovins : Rhône-Alpes)

12728 . - 17 novembre 1986. - M . Louis Besson appelle l'at-
tention de M . le Premier ministre sur les très graves appréhen-
sions que fait naître chez nombre d'agriculteurs l'aggravation de
la situation du marché de la viande ovine et de la viande bovine .
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Ainsi aujourd'hui, pour des agneaux élevés dans des alpages, les
producteurs savoyards, soit ne trouvent pas de preneurs, soit se
voient confrontés à des acquéreurs qui leur proposent des cours
de 20 à 25 p . 100 inférieurs à ceux de l'an dernier. S'agissant de
la viande bovine, la dégradation se prolonge et semble entretenue
par la poursuite des abattages de vaches laitières . Cette situation
d'effondrement des cours se traduit tout spécialement sur le
marché de Chambéry où l'on enregistre un nombre de plus en
plus grand d'invendus qui accroit le phénomène de recul des
prix. Le nombre important des exploitations agricoles savoyardes
pour lesquelles la Caisse régionale de crédit agricole constate
qu'elles sont en difficulté explique l'angoisse des professionnels
concernés et de leurs représentants, qui souhaitent un engage-
ment de tous les ministres et du chef du Gouvernement pour
l'adoption de mesures d ' allégement des charges ou d'aide
publique et une action vigoureuse au plan communautaire . II lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions sur ce lourd
dossier d'actualité tant en ce qui concerne les mesures qui pour-
ront être prises au plan national que celles qui nécessitent son
engagement personnel dans les débats de Bruxelles . - Question
transmise à M. le ministre de l'agriculture.

Élevage (bovins et ovins : Rhône-Alpes)

21128 . - 23 mars 1987 . - M . Louis Besson s'étonne auprès de
M . le ministre de l ' agriculture de n'avoir pas reçu de réponse à
sa question écrite n° 12728 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats pariamentaires, questions, du
17 novembre 1986 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le marché de la viande bovine n'est guère satisfai-
sant parce que d'importants abattages de vaches de réforme sont
actuellement en cours, alors que la production d'animaux mâles
du troupeau spécialisé arrive encore en abondance sur les
marchés . La poussée des abattages de vaches de réforme est due
principalement à nos obligations communautaires de réduction
des quotas, ainsi qu'à l'application de programmes de restructu-
ration dans le domaine laitier, visant à doter les exploitations
prioritaires et en particulier les jeunes agriculteurs d'un quota de
production laitière . L'importance de ces abattages a conduit à
une baisse prononcée de la cotation des vaches de réforme jus-
qu'en février 1987 . Depuis cette date, ces abattages se sont
réduits et cette cotation s'est nettement améliorée, au point de
dépasser celle de 1986 . Un cheptel laitier moins nombreux, com-
plété par un troupeau allaitant relativement stable, produit
désormais chaque année un nombre de veaux plus réduit . II en
résultera, également à terme, un allègement du marché de la
viande bovine, le nombre d'animaux produits par les producteurs
spécialisés devant légèrement diminuer. Dans l'immédiat, cette
évolution est peu perceptible, et le marché des jeunes bovins
mâles est particulièrement chargé . Par ailleurs, le secteur bovin a
été au centre des débats du conseil des ministres de l'agriculture
de la C .E.E qui s'est terminé le 16 décembre dernier. De diffi-
ciles décisions de principe ont dû y être arrêtées . En ouvrant la
voie à un meilleur équilibre entre l'offre et la demande dans le
secteur de la -viande bovine, nous avons toutefois évité l'ouver-
ture d'une crise grave au sein de la C .E .E . En effet, le projet
intial de la commission était d'abandonner, à terme, tout soutien
du marché par le biais de l'intervention, en la réduisant à des cas
exceptionnels ; une telle disposition aurait introduit de très
grands risques d'une baisse considérable des marchés de la
viande bovine. La France a préféré que soit opéré un rapproche-
ment des prix d'achat à l'intervention des prix réels du marché,
ce qui offre en outre l'avantage de limiter dans la Communauté
les distorsions de concurrence antérieures . Le souci de la déclara-
tion française lors de cette négociation a donc été la défense du
revenu des producteurs de viande bovine, qui subissent directe-
ment les perturbations du marché consécutives aux abattages de
vaches laitières . A cette fin, il sera versé, durant la période de
réduction des quotas laitiers, une prime de 25 ECU aux animaux
mâles, dans la limite de cinquante animaux par exploitation, y
compris les animaux de six à neuf mois exportés vers l'Italie.
Cependant, dans un souci de réduire les distorsions de concur-
rence existantes entre pays, cette prime sera pas versée dans les
états membres qui mettent déjà en oeuvre des primes spécifiques :
prime variable à l'abattage et primes à la naissance des veaux,
qui restent en vigueur pendant la même période . D'autre part, la
France a obtenu une revalorisation substantielle de la prime à la
vache allaitante, qui passe ainsi de 40 ECU à 50 ECU par vache.
Par ailleurs, la France a obtenu pour elle-même et à compter du

5 janvier 1987 la suppression complète des montants compensa-
toires monétaires créés lors du réaménagement monétaire d'Oot-
marsum . Ce démantèlement limite ainsi les distorsions de concur-
rence avec nos partenaires étrangers. Parallèlement les prix
d'intervention ont été relevés à partir de cette même date . Quant
aux montants compensatoires négatifs (- 1,5 p . 100) créés à la
suite de la réévaluation du deutschemark, le 12 janvier, le Gou-
vernement français a demandé à la commission, dès le 13 janvier,
d'en proposer la suppression immédiate . Malgré son insistance,
au cours de longues et difficiles négociations, la délégation fran-
çaise au Conseil des ministres de l'agriculture à Bruxelles n'a pu
jusqu'ici obtenir satisfaction . Enfin la baisse du revenu des pro-
ducteurs de viande bovine est au centre des préoccupations du
Gouvernement . Après les différentes mesures prises au cours de
l'année, portant sur les taux d'intérêt, la détaxation partielle du
carburant et différents aménagements fiscaux qui ont permis une
baisse des coûts de production, il a été décidé, lors de la confé-
rence annuelle présidée par le Premier ministre, d'affecter une
enveloppe de 400 millions de francs pour compenser la perte de
revenu des éleveurs de bovins. A cette fin les enveloppes départe-
mentales répartissant l'aide en faveur de la production de viande
bovine ont été déterminées en fonction de l'importance des
exploitations spécialisées en viande bovine, c'est-à-dire réalisant
plus de 60 p . 100 de leur chiffre d'affaires dans cette production.
Les commissions départementales ou régionales, auxquelles parti-
cipaient les organisations professionnelles déterminent les critères
d'attribution de l'aide aux éleveurs . Cette enveloppe s'ajoute aux
124 millions de francs qui ont été affectés à la production de
taurillons . Ainsi, malgré le contexte de contrainte budgétaire
actuel, une enveloppe de 524 millions de francs a pu être déblo-
quée pour les producteurs de viande bovine, témoignant de l'at-
tention particulière de Gouvernement à l'égard des éleveurs . En
ce qui concerne la production ovine, celle-ci connaît en effet une
grave crise à l'heure actuelle . Les conditions climatiques de 1985
et 1986 ont durement touché la plupart des régions de production
ovine . Des mesures spécifiques ont été prises pour soulager les
éleveurs touchés par ces calamités et permettre un approvisionne-
ment fourrager des régions touchées . Devant la dégradation pro-
fonde des cours le Gouvernement est intervenu le I« octobre
auprès de la commission à Bruxelles et a obtenu l'ouverture à
compter du 15 octobre d'une opération de stockage privé afin de
soulager le marché . En outre, la délégation française a souligné,
lors du conseil des ministres des 13 et 14 octobre, la gravité de la
situation présente et insisté sur la nécessité d'une révision de la
réglementation communautaire ; la commission s'est engagée à
anticiper la remise du rapport sur cette organisation de marché
prévu pour 1988 et le conseil devrait en être saisi dès juillet 1987.
Dans ce secteur toutefois, une baisse du prix de marché se voit
compensée à terme par le versement de la prime compensatrice à
la brebis . Le montant de cette prime s'est élevé, pour
l'année 1986, à 112,86 francs par brebis . Les difficultés de tréso-
rerie que pose le versement différé de cette aide constituent un
handicap supplémentaire pour des éleveurs dont la situation
financière est critique compte tenu des niveaux de prix actuels.
Les pouvoirs publics ont pu obtenir à :et égard le versement
anticipé d'un acompte de 25 francs/brebis dès le mois de sep-
tembre 1986 dans les zones défavorisées. De plus, afin de faciliter
à court terme la trésorerie des éleveurs, la délégation française a
obtenu, à l'occasion du comité de gestion de la viande ovine du
7 novembre, le versement, réalisé fin novembre, d'un complément
d'acompte de prime à la brebis, d'un montant de 30 francs par
brebis . Le conseil des ministres de la Communauté économique
européenne qui s'est réuni les 17 et 18 novembre a permis d'ob-
tenir le versement d'un second complément d'acompte, d'un
montant de 27 francs par brebis, qui a été versé aux éleveurs
dans le courant du mois de décembre, soit au total 82 francs par
brebis . Enfin, à titre tout à fait exceptionnel, et à la suite de
démarches très déterminées du Gouvernement auprès de la Com-
munauté, le versement de cet acompte de 82 francs a été étendu
hors des zones défavorisées . Par ailleurs, le budget du ministère
de l'agriculture prévoit, pour 1987, la revalorisation âe ., indem-
nités des zones défavorisées et l'extension aux 266 premières
brebis de chaque troupeau du taux majoré versé dans les zones
sèches . Face à ces conditions particulièrement difficiles pour
notre élevage ovin, la priorité du Gouvernement reste de faire
apporter au règlement ovin, en concertation avec les profes-
sionnels, les aménagements nécessaires pour mettre enfin l'éle-
vage français dans des conditions de concurrence normale avec
les pays partenaires . Compte tenu des question urgentes et déli-
cates qui se posent aujourd'hui à notre élevage ovin, un ingé-
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nieur général du génie rural, des eaux et forêts a été chargé
d'analyser de manière appro rondie la situation de ce secteur et
de proposer les mesures nationales et communautaires propres à
assurer son avenir. Enfin, à l'occasion de la conférence annuelle,
50 millions de francs ont été attribués aux éleveurs de moutons et
seront prochainement distribués après mise en place de commis-
sions départementales.

Lait et produits laitiers (lait)

12022 . - 10 novembre 1986. - M. Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset faisant écho aux débats survenus à l'Assemblée natio-
nale, le 30 octobre dernier, débats où le ministre de l'agriculture
a dû répondre sur les problèmes soulevés par les quotas laitiers
et a indiqué que plusieurs des idées des « opposants » seraient
reprises, demande à M. le ministre de l'agriculture de faire le
point sur ce problème abordé à de nombreuses reprises, et de lui
indiquer, une fois terminés les débats, ce qu'il compte faire pour
faire face à la grande inquiétude sur le sort des agriculteurs.

Lait (quotas de production)

22799 . - 13 avril 1987 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset rappelle à M . le ministre de l'agriculture que sa ques-
tion écrite n e 12022 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 10 novembre 1986, n'a
toujours pas obtenu de réponse. Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Ainsi qu'il l'avait annoncé, le ministre de l'agricul-
ture a consulté à plusieurs reprises les représentants des groupes
parlementaires des deux assemblées . Ces réunions de travail ont
permis de préciser les enjeux des négociations communautaires
conclues par deux accords importants en décembre puis en mars
dernier . A l'occasion de ces rencontres, le ministre de l'agricul-
ture a examiné avec les représentants du Parlement l'évolution de
la collecte laitière et les propositions de gestion des quotas. C'est
à l'issue de cette concertation approfondie qu'ont pu être définies
les nouvelles règles de maitrise de la production . Les nouvelles
règles pour la campagne laitière 1987-1988 ont été arrêtées le
24 mars, c'est-à-dire avant le début de la campagne, et publiées

Journal officiel le 14 avril 1987 . Pendant les trois premières
campagnes, la France a appliqué sans aménagements notables le
système du quota par laiterie, qui a révélé ses imperfections dés
lors que des pénalités ont été prélevées . Il fallait donc rechercher
plus de clarté, plus d'équité et plus d'efficacité . Dans cet esprit,
les mesures adoptées marquent un tournant dans la gestion des
quotas en modifiant radicalement le système antérieurement
appliqué . Dans toutes les laiteries, les références ont dû être noti-
fiées aux producteurs . Il s'agit des références 1986-1987 dimi-
nuées de 4 p . 100 . Dans les semaines suivantes, les quantités
libérées du fait du programme national de restructuration engagé
en 1986-1987 seront distribuées aux producteurs prioritaires pour
les approcher de leurs objectifs de plan . A partir du l « août, les
laiteries pourront notifier des allocations complémentaires et pro-
visoires à certaines catégories de producteurs dans des conditions
déterminées au niveau national . Ces allocations seront effectuées
en utilisant une partie des sous-réalisations internes constatées
dans chaque laiterie au 30 juin . Au cours du dernier trimestre de
la campagne, les laiteries procéderont à la même opération à
partir des sous-réalisations constatées, qui seront mutualisées au
niveau national, afin d'assurer un traitement identique des pro-
ducteurs sur l'ensemble du territoire . Finalement, dans toutes les
laiteries, qu'elles soient en dépassement ou qu'elles n'aient pas
atteint leur référence, le taux de pénalisation applicable à tous les
producteurs en dépassement pourra être égal à 100 p . 100 du prix
indicatif du lait, quelle que soit la situation finale de la collecte
française . La gestion des quotas associera l'administration et les
instances interprofessionnelles constituées à cet effet . Les règles
sont donc clairement définies dès le début de la campagne . C'est
la responsabilité de tous de les faire connaître et de les expliquer .

Mais, pour que les producteurs et les entreprises soient à même
de progresser, de se moderniser et de contribuer à l'amélioration
de la compétitivité de la filière laitière, il est impératif de
dégager, par rachat national, des références laitières pour les
redistribuer aux producteurs qui représentent l'avenir. Le lance-
ment d'un nouveau plan national de restructuration laitière a
donc été annoncé par le Premier ministre à l'issue de la confé-
rence annuelle du 18 décembre 1986 . Les modalités en ont été
arrêtées à l'issue de la conférence laitière du 24 mars et le décret
correspondant a été publié le 22 avril 1987 . Pour la première fois,
il s'agira d'un plan programmé sur deux campagnes et une large
ouverture sera effectuée en direction des régions ou des départe-
ments qui, grâce à des conventions liant l'Etat, les collectivités
locales et les professionnels, pourront adapter et compléter le
programme national selon leurs spécificités laitières . Pour la pre-
mière fois, aussi, afin d'accroître l'efficacité du système et mieux
répondre aux besoins des agriculteurs, deux modalités de verse-
ment de la rente sont prévues : annuités constantes ou annuités
dégressives pendant sept ans . Dans ces conditions, 2,4 milliards
de francs seront engagés au cours des deux prochaines cam-
pagnes pour racheter 1 150 000 tonnes de lait . Il sera possible,
compte tenu de nos obligations communautaires, de réaffecter
900 000 tonnes pour conforter les références des prioritaires et
des producteurs en difficulté. L'effort effectué, en particulier en
faveur des petits producteurs proches de la retraite, est très
important. Ainsi, dans la formule de l'annuité constante, un pro-
ducteur livrant 30 000 litres de lait par an percevra 12 000 francs
par an . Ce nouveau programme constitue en quelque sorte une
« préretraite laitière » particulièrement adaptée à la taille des
exploitations et à l'âge des producteurs. En conclusion, il faut
souligner combien, malgré les contraintes de la maîtrise de la
production laitière, l'horizon est aujourd'hui plus dégagé qu'hier :
les accords communautaires ont sauvegardé l'essentiel ; la gestion
nationale des quotas est rénovée ; un nouvel élan est donné à la
restructuration. Cela marque une modification que je crois très
positive du système antérieur, rendue possible par la qualité de la
concertation engagée depuis un an, aussi bien avec les parlemen-
taires qu'avec les professionnels de la filière laitière . Les nou-
velles règles sont claires, équitables et fondées sur la solidarité ;
elles doivent permettre aux producteurs et aux entreprises de
passer le cap difficile qui leur est imposé.

Agriculture
(politique agricole : Haute-Marne)

13769. - l« décembre 1986. - M . Guy Chanfrault appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur la situation
économique préoccupante de l'agriculture dans le département de
la Haute-Marne. En effet, les exploitations agricoles haut-
marnaises connaissent de graves difficultés dues à un certain
nombre de facteurs, parmi lesquels la sécheresse qui a atteint une
grande partie du département, l'abaissement du prix des céréales,
les quotas laitiers que la commission de Bruxelles souhaite voir
encore diminuer et l'effondrement des marchés de la viande
bovine et de la viande ovine . Il lui demande, face à l'inquiétude
croissante des agriculteurs haut-marnais et de leurs organisations
représentatives, quelle politique et quelles mesures immédiates il
entend mettre en place pour remédier à ces difficultés.

Agriculture (politique agricole : Haute-Marne)

20773. - 16 mars 1987 . - M. Guy Chanfrault rappelle à
M. le ministre de l'agriculture sa question écrite n e 13769
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du l u décembre 1986 pour laquelle il n'a pas
obtenu de réponse . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La baisse des revenus des producteurs de viande et
les difficultés de certains marchés ont été au centre des préoccu-
pations du Gouvernement . Après les différentes mesures prises
sur les taux d'intérêt, la détaxation partielle du carburant et diffé-
rents aménagements fiscaux qui ont permis une baisse des coûts
de production, les agriculteurs victimes de la sécheresse de l'été
1986 ont bénéficié d'un plan d'aide comprenant des mesures
d'ordre financier telles que les aides d'urgence et les avances de
trésorerie. A ces mesures ordinaires ont été ajoutées, pour les
départements les plus touchés, des mesures exceptionnelles repré-
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sentant 1 milliard 390 millions de francs. D'une manière plus
générale, le Gouvernement a décidé de rétablir la procédure spé-
cifique de concertation avec les organisations professionnelles
agricoles, connue sous le nom de conférence annuelle, qui avait
été supprimée après 1981 . Lors de cette conférence tenue k
18 décembre 1986, le Gouvernement a décidé de dégager 2 mil-
liards de francs afin de compenser la baisse de revenu subie de
1982 à 1986 et pour préparer l'avenir de l'agriculture et des
industries agro-alimentaires, secteurs essentiels à l'activité écono-
mique. Sur ces 2 milliards, 600 millions de francs iront à la res-
tructuration de la production laitière 450 millions de francs ser-
viront à une aide immédiate pour les producteurs de viande
bovine et ovine ; de plus le versement des avances de 82 francs,
sur les primes compensatrices à la brebis est étendu à l'ensemble
des départements . Enfin, en matière de restructuration laitière, le
Gouvernement a mis en place lors de la référence laitière du
24 mars dernier un plan de grande envergure qui doit permettre
aux producteurs de passer ce cap difficile des quotas . Pour la
première fois, il s'agira d'un plan programmé sur deux cam-
pagnes . 2,4 milliards de francs seront engagés au cours des deux
prochaines campagnes pour racheter 1 150 000 tonnes de lait des-
tinées à conforter les références des prioritaires, des investisseurs
et des producteurs en difficulté à qui il sera possible, compte
tenu de nos obligations communautaires, de réaffecter
900 000 tonnes . Une rente annuelle pour les aider à se reconvertir
sera versée su : sept ans à tous les exploitants qui s'engageront à
cesser totalement et définitivement la production laitière . Cette
aide qui s'échelonnera de 12 000 à 34 000 francs par an atteindra
des niveaux comparables à ceux décidés pour d'autres secteurs
de l'économie industrielle en crise . Ce nouveau programme ins-
taure, avec un effort particulier en faveur des petits producteurs,
en quelque sorte une « préretraite laitière » particulièrement
adaptée à la taille des exploitants et à l'âge des exploitants.
Enfin, il faut souligner qu'une large ouverture sera effectuée en
direction des régions ou des départements qui, grâce à des
conventions liant l'Etat, les collectivités locales et les profes-
sionnels pourront adapter et compléter le programme national
selon leurs spécificités laitières.

Agriculture

(politique agricole : Provence-Alpes-Côte d'Azur)

15738. - 29 décembre 1986. - M. Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre de l 'agriculture sur la crise de l'agri-
culture méridionale et en particulier vauclusienne . Cette crise
impose l'abrogation des lois d'orientation agricole existantes qui
ont contribué à créer cette situation et la création d'une nouvelle
grande loi d'orientation agricole moderne, garantissant le droit de
propriété et de responsabilité de l'agriculteur, qui cesserait d'être
la vache à lait des politiques anti-inflation du Gouvernement . II
lui demande si la concertation avec la profession et un très large
débat à l'Assemblée nationale ne seraient pas un élément indis-
pensable à la renaissance de notre agriculture méridionale, indis-
pensable à la vie et à l'expansion de tout le Midi.

Agriculture

(politique agricole : Provence - Alpes-Côte d'Azur)

21641 . - 30 mars 1987 . - M . Jacques Bompard s'étonne
auprès de M . le ministre de l'agriculture de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question n e 15738 parue au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
29 décembre 1986 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Bâtir une loi de modernisation pour adapter l'agri-
culture aux multiples défis auxquels elle est et sera confrontée est
un des objectifs prioritaires du ministre de l'agriculture . Fruit de
la concertation avec les organisations professionnelles agricoles,
un projet de « loi de modernisation agricole » est en cours de
préparation et comportera quatre grands volets : l'économie de
l'exploitation agricole ' et de l'alimentation ; le développement
rural ; l'enseignement, la formation et le développement ; la pro-
tection sociale.

Vin et viticulture (commerce)

17939. - 9 février 1987 . - M . Alain Mayoud appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les dispositions du
règlement communautaire 355-79, qui autorisaient la mention
« mise en bouteille dans la région de production » jusqu'au
31 août 1986 . L'autorisation d'utiliser cette mention n'a pas été
reconduite pour les produits non étiquetés à cette date, malgré
les démarches entreprises par la Fédération des syndicats régio-
naux de négociants-éleveurs de France et les Services français de
la répression des fraudes . Cette mention apportait une garantie
supplémentaire pour le consommateur . Il apparaît que sa réinté-
gration est nécessaire, cela dans le but de préserver les usages
loyaux et constants des A .O .C . françaises.

Réponse. - Une disposition du règlement C.E .E ./355-79 fixant
les règles de désignation et de présentation des vins et des moûts,
autorisait l'indication de la mise en bouteille dans' la région de
production, jusqu'au 31 août 1986 ; la prorogation de cette dis-
position figure dans la dernière proposition de modification du
règlement C.E .E ./355-79, élaborée par la commission ; les ins-
tances préparatoires du Conseil des ministres de la Communauté
n'ont pu encore en achever l'examen . Le ministre de l'agriculture
déplore vivement le retard pris dans cette discussion et défend
les demandes légitimes des professionnels français qui souhaitent
voir cette mention autorisée de nouveau.

Agroalimentaire (mais)

18054 . - 9 février 1987 . - M . Jean-Louis Dumont attire l'at-
tention de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les difficultés
nées de l'absence de réglementation relative aux cultures de maïs
en zone urbaine . En effet, en l'état actuel de la législation, rien
n'interdit ni ne soumet à autorisation la culture de ces plantes
céréalières en ville . Or, des nuisances peuvent être occasionnées
par ces dernières, tenant particulièrement à la réduction d'enso-
leillement qu'elles peuvent provoquer dans leur proximité. Dans
des contrées aussi désavantagées à cet égard que la région lor-
raine, ce problème revêt une acuité particulière : il n'est pas
interdit d'imaginer que des jardins potagers pâtissent de l'absence
de soleil ou, tout au moins, goûtent fort peu ces zones d'ombre.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour éviter que des contentieux de voisinage naissent du
fait de ce vide juridique. - Question transmise à M. le ministre de
l'agriculture.

Réponse . - Fréquemment, dans les communes péri-urbaines ou
urbaines, la réglementation de l'usage du sol et de la répartition
spatiale des activités s'effectue à travers un document d'urba-
nisme opposable aux tiers : le plan d'occupation des sols . Ce
document, s'il affecte dans l'espace communal une zone agricole,
ne permet cependant pas de réglementer le type de cultures
employées et cela ne saurait être décrié dans des zones de forte
pression foncière où l'activité agricole a déjà beaucoup de peine
à se maintenir . Aussi, il apparaît indispensable de rechercher
toute solution amiable entre voisins ou toute solution d'aménage-
ment sous l'autorité communale permettant de favoriser la com-
patibiiité entre les différents usages du sol.

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux)

20310. - 16 mars 1987 . - M . Bernard Schreiner signale à l'at-
tention de M . le ministre'de l'agriculture les vives inquiétudes
qui se sont manifestées dans les milieux agricoles après le relève-
ment, pour le moins excessif (35 p . 100 de différence par rapport
au prix de base de référence hors taxes), du prix du quintal de
blé servant au calcul des fermages . Selon les organisations syndi-
cales, ce prix ne correspond pas à celui perçu par les produc-
teurs, le différentiel constaté dans certains secteurs géographiques
dépasse des limites difficilement supportables . Il lui demande s'il
entend prendre des dispositions permettant la limitation de
hausses grevant fortement le budget des exploitations .
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Réponse. - Le prix du blé-fermage pour la campagne 1986-1987
a été fixé à 124,50 francs le quintal par arrêté interministériel du
23 octobre 1986, pour l'ensemble du territoire national, en appli-
cation de la réglementation actuelle définie à l ' article R. 144-7 du
code rural. Ce niveau correspond à . une augmentation de
1,4 p . 100 par rapport au prix qui était resté identique pour les
deux campagnes précédentes (122,75 francs le quintal), soit l'ac-
croissement en francs courants de l'ensemble des prix agricoles à
la production sur 1985 . Toutefois, comme le souligne l' honorable
parlementaire, ce prix national est susceptible de différer des prix
effectivement payés aux producteurs à un moment précis, dans
un lieu donné. De fait, le prix du blé-fermage en tant que réfé-
rence nationale pour l'actualisation de nombreux loyers de terres,
logées ou non, mérite d'être reconsidéré. Une concertation fruc-
tueuse menée avec les organisations professionnelles agricoles a
permis d'arrêter les grandes lignes d'une méthode plus juste et
plus moderne de fixation du loyer des diverses composantes du
bail rural . Ainsi, la valeur locative de la maison d'habitation sera
définie en espèces et le montant annuel du loyer correspondant
suivra l'évolution de l'indice I .N.S.E .E . du coût à la construction.
Quant aux terres et aux bâtiments d ' exploitation, leurs valeurs
locatives devraient rester exprimées en quantités de denrées et les
loyers en cause suivre les cours desdites denrées . Dans ce
contexte, le blé deviendra une denrée de droit commun pouvant
être utilisée si les commissions le décident et prise en compte sur
la base de son cours départemental . Ce dispositif adapté
constitue une réponse équitable aux préoccupations mises en
avant, tant par les bailleurs que par les preneurs, de mieux
définir le prix du bail rural dans ses diverses composantes . Ses
implications législatives s'inscriront dans le cadre du projet de loi
de modernisation de l'agriculture.

Agriculture (politique agricole)

20408. - 16 mars 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur une situation très souvent
rencontrée dans les zones rurales . Il s'agit des agriculteurs qui
ont une petite exploitation en fermage sans bail permettant de
compléter très modestement les revenus provenant de leur activité
salariée. II lui demande de bien vouloir préciser le statut juri-
dique et fiscal des intéressés.

Agriculture (politique agricole)

27093. - 22 juin 1987. - M. Henri Bayard s'étonne auprès de
M. le ministre de l'agriculture de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question no 20408, parue au Journal ojrciel; Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 16 mars 1987,
relative au fermage sans bail . Il lui en renouvelle les termes .

Réponse. - Sur le plan social, la situation des agriculteurs est la
même que les terres agricoles qu'ils ont louées en fermage fassent
l'objet d'un bail écrit ou seulement verbal . Ils sont affiliés au
régime de protection sociale des personnes non salariées agricoles
si la superficie de ces terres est au moins égale à la moitié de la
surface minimale d'installation (S .M .I .), définie pour chaque
département ou partie de département, compte tenu de la nature
des cultures . Dans ce cas, s'ils exercent en même temps une acti-
vité salariée, ils reçoivent leurs prestations d'assurance maladie
du régime de leur activité principale, déterminée selon certaines
règles par décret . Les cotisations qu'ils versent en matière d'assu-
rance vieillesse agricole leur permettent d'obtenir une retraite qui
se cumule avec la pension de vieillesse dont ils bénéficient en
qualité de salariés. Si la superficie des terres exploitées est infé-
rieure au seuil d'assujettissement sus-indiqué, les intéressés ne
relèvent pas du régime agricole . Les différentes prestations leur
sont servies par le régime auquel ils sont affiliés du fait de leur
activité salariée, c'est-à-dire le régime général de sécurité sociale
ou celui des assurances sociales agricoles . Ils sont cependant
tenus au versement d'une cotisation de solidarité agricole, dont le
montant reste modéré, si les terres mises en valeur, d'une super-
ficie inférieure à la demi-S.M.I ., atteignent, selon les départe-
ments, deux ou trois hectares . S'il s'agit d'exploitants déjà affiliés
auprès d'une caisse de mutualité sociale agricole au ler jan-
vier 1981, date de mise en application de la loi d'orientation agri-
cole du 4 juillet 1980, ils sont maintenus au régime, même si leur
exploitation ne répond pas à la condition d ' importance mini-
male ; leurs prestations sont donc versées, lorsqu'ils sont en
même temps salariés, par le régime de leur activité principale.
Sur le plan fiscal, l'exploitant agricole simultanément salarié est
imposé à la fois sur ses rémunérations et sur ses bénéfices agri-
coles . L'impôt annuel est calculé à partir du total de ses revenus.

D .O.M.-T.O.M.
(Réunion : problèmes fonciers agricoles)

20449 . - 16 mars 1987 . - M. André 'Men Ah Kami demande
à M. le ministre de l'agriculture le bilan de la Société d'amé-
nagement foncier et d'établissement rural (S .A .F.E .R.) de la Réu-
nion pour les cinq dernières années connues, en mentionnant
notamment les chiffres des acquisitions, des rétrocessions et des
stocks.

Réponse. - L'activité sur cinq années de la société d' aménage-
ment foncier et d'établissement rural de la Réunion est déve-
loppée ci-après. La baisse de la valeur d'acquisition, certaines
années, est due à l'achat de bois.

ACQUISITION

	

RÉTROCESSION

Annie . Nombre Surface Valeur Surface Valeur

1982 ... . . . ... . . . ... . . ... .. . .. ...... . ... . . . .. ...... . . . .. . . .. . . .. .. . . .. . .. . . . . . . . ... . . ... . . . .. .. . . .. . . . .. . . . . . . . . . 41 2 440 ha 13 740 F/ha 415 ha 18 460 F/ha
1983... . . .... . .. .. . . . ... . . . ...... . . . ... . . ... . . .. .. . . .. . . . .. . . . . . . . . .. . .. . ... . . . ... . ... . . ... .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . 22 1 087 ha 12 355 F/ha 1 290 ha 12 124 F/ha
1984 ... . . . ... . . . .... . .. ... . . . ...... . ... . . . .. ...... . . . .. . . .. .. .. .. . . . .. .. . . . . . . . ... . . ... . . . .. .. . . .. . . . ... . . . . . . . . 10 1 323 ha 9 624 F/ha 971 ha 23 095 F/ha
1985... . . .... . . . .. . . . ... . . . .... .. . . . .. . . . ... . . .. . . . . .. . . . .. . . . . . . . ... . .. . .... . . ... . ... . . . .. .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . 24 1 107 ha 7 230 F/ha 1 459 ha 14 140 F/ha
1986.. . . ... . . . .... . . .. .. . . . .... . . . . . .. . . ... . . . . . . . . ... . .... . . . . . . . ... . .. . ... ... .. . . .. . . .. . . .. . . ... . . .. . . . . . . . . . . 21 1 152 ha 16 660 F/ha 1 079 ha 15 980 F/ha
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Le stock de cette société au 31 décembre 1986 était de
3 449 hectares pour une valeur en principal de 32 887 000 francs.
Le stock non encore affecté est de 1 579 hectares pour une valeur
en principal de 11 086 000 francs . La répartition de l'ensemble du
stock, par année d'acquisition, est la suivante :

ANNÉES SURFACE
VALEUR

(principal d'acquisition)

Avant 1982 .. . ..... . . . ... . . ... . . ... . . 215 ha 708 000 F
Avant 1982 . . . . ... . . . . . .. . . ... . . ... . . 233 bi 495 000 F
Avant 1983 . . . .... . . . . .. . . ... . . . ... . . 366

	

' .ii 2 399 000 F
Avant 1984 .. . . ..... . . . .. . . ... . . ... . . 776 ha 6 957 000 F
Avant 1985 . . . . ... . . . . . .. . . .. . . . .. . . . 768 ha 4286000 F
Avant 1986 .. . . . ... . . . . ... . .... . .... . 1 091 ha 18 042 000 F

Total	 3 449 ha 32887000 F

Mutualité sociale agricole (retraites)

20491 . - 16 mars 1987 . - M . Pierre Bernard-Reymond
demande à M . le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui
indiquer la superficie totale des terres travaillées auparavant par
des agriculteurs et qui ont dû y renoncer après avoir fait valoir
leur droit à la retraite à l'âge de soixante ans. 11 lui demande de
bien vouloir lui faire connaître quel pourcentage ces terres repré-
sentent par rapport à la surface agricole utile française et suggère
que cette interdiction soit abrogée.

Réponse. - Le départ à la retraite d'un exploitant agricole s'ac-
compagne nécessairement, en application des dispositions de la
loi n o 86-19 du 6 janvier 1986, de l'obligation de cesser son acti-
vité et donc de libérer les terres qu'il mettait en valeur. Compte
tenu de l'entrée en vigueur récente de ces nouvelles dispositions,
le ministère de l'agriculture ne dispose pas actuellement de
données chiffrées suffisamment fiables pour mesurer leur impact
sur les structures foncières et il n'est pas possible d'indiquer
quelle est la superficie des terres qui ont été libérées par les agri-
culteurs partis à la retraite au cours de l'année 1986. Dans le
cadre de la préparation du projet de loi de modernisation de
l'agriculture et de développement rural qui sera soumis prochai-
nement au Parlement et après concertation avec les organisations
professionnelles agricoles, il est prévu de maintenir le principe de
l'obligation de cessation d'activité, mais en l'aménageant, notam-
ment en donnant aux commissions départementales des structures
agricoles une plus grande latitude pour apprécier avec pragma-
tisme l'impossibilité pour le candidat à la retraite de céder son
exploitation.

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés)

Agriculture (aides et prêts)

21881 . - 6 avril 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la suggestion d'offrir des
prêts bonifiés à tout apporteur de capitaux ayant acheté des parts
de groupements fonciers agricoles (G .F.A.), émises par certaines
organisations agricoles . La bonification et la durée du prêt
seraient modulées sur l'importance des parts et de la durée de
détention. Cette bonification aurait pour vocation d'aider la pro-
fession agricole, ayant ainsi moins de capitaux et d'intérêts à
rembourser . II lui demande son avis sur ce sujet, et s'il envisage
de faire bénéficier les apporteurs de capitaux de mesures spéci-
fiques et nouvelles.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture est soucieux d'éviter aux
exploitants d'immobiliser dans le foncier des capitaux importants
au détriment des investissements directement productifs et d'en-
courager les apports de capitaux par des personnes extérieures à
l'exploitation par le biais de formes sociétaires telles que le grou-
pement foncier agricole . L'orientation du marché foncier limite
néanmoins l'attrait de ces formules de financement pour les
investisseurs, faute d'une rentabilité suffisante en capital et en
revenus . Dans ces conditions, le fait d'étendre le bénéfice de
prêts bonifiés, normalement réservés aux exploitants agricoles à
titre principal, à des investisseurs extérieurs à l'agriculture, ne
parait pas pouvoir répondre à l'objectif consistant à orienter vers
l'agriculture une épargne extérieure . Il semble préférable de s'at-
tacher à améliorer l'environnement de l'investissement foncier
notamment par la mise au point de dispositifs juridiques et fis-
caux plus appropriés à la transmission des exploitations agri-
coles.

Impôts et taxes
(prélèvements et perceptions destinés au B.A .P.S.A .)

22484. - 13 avril 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M. le ministre de l'agriculture quand il compte pouvoir
démanteler la « B .A .P.S.A . » sur certains produits agricoles.

Réponse. - Les taxes sur les betteraves, les céréales et les
graines oléagineuses perçues au profit du budget annexe des
prestations sociales agricoles constituent une part significative des
ressources du régime de protection sociale des exploitants agri-
coles . Le démantèlement progresssif de ces taxes implique natu-
rellement une augmentation à due concurrence des cotisations : il
est donc lié à une réforme de l'assiette des cotisations qui per-
mette de fixer celle-ci en fonction des facultés contributives des
exploitants . Dans la perspective de cette réforme, qui est exa-
minée dans le cadre de la préparation du projet de loi de moder-
nisation agricole, une première étape de réduction des taxes ali-
mentant le B .A .P.S.A., portant sur 150 millions de francs,
interviendra le l er juillet 1987.

Agriculture (politique agricole)

21495. - 30 mars 1987. - M . Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset demande à M. le ministre de l'agriculture s'il peut
lui indiquer combien de E.A .R .L . peuvent être dénombrées, à
l'heure actuelle, en France.

Réponse. - Le recensement du nombre d'exploitations agricoles
à responsabilité limitée (E .A .R.L.) créées depuis août 1986 est
difficile : ces sociétés ne sont pas soumises à agrément de la part
des services publics et peuvent se constituer par création pure et
simple ou par transformation d'une société préexistante . A titre
indicatif, un recensement des seules créations pour la période
courant de juillet à décembre 1986 a permis de constater que
plus de vingt E.A .R.L. ont été créées . De même, il apparaît, à
travers l'nzamen des dossiers des groupements agricoles d'exploi-
tation en commun, qu ' un certain nombre de ceux-ci se transfor-
ment en E .A.R.L.

22534. - 13 avril 1987. - M . Michel Lambert attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le fait que la politique
agricole de la France risque de conduire à la disparition de
nombre de petits agriculteurs . II lui rappelle l'importance de
l 'agriculture pour l'aménagement du territoire mais aussi l'impact
particulier d'une disparition des entreprises agricoles pour les
communes rurales qui tirent une très grande part de leurs res-
sources fiscales du foncier non bâti . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il envisage de prendre pour maintenir la
place de l'agriculture dans l'aménagement du territoire et quelles
ressources il prévoit pour les communes rurales en cas de dispa-
ritiàn d'entreprises agricoles et d'augmentation des terres agri-
coles en friche.

Réponse. - Les exploitants agricoles assurent, en effet, une mis-
sion très importante d'aménagement de l'espace rural . Le Gou-
vernement est tout à fait conscient de la nécessité de maintenir le
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plus grand nombre d'exploitations sur un territoire qui, s'il est
abandonné, risque de ne plus offrir de revenus et donc d'emplois
ruraux : une riche est en effet perdue pour toute activité écono-
mique, y compris touristique . Le dernier comité interministériel
de développement et d'aménagement rural a d'ailleurs retenu
parmi ses axes prioritaires l'installation, la création et la trans-
mission d'entreprises en milieu rural, éléments essentiels de
nature à favoriser ou à maintenir l'emploi et, par voie de consé-
quence, à revitaliser le tissu économique local . C'est pourquoi de
nombreuses aides sont octroyées aux agriculteurs, en particulier à
ceux dont les exploitations sont situées en zone de montagne ou
défavorisée, et des dispositions favorisant les activités complé-
mentaires, telles que le tourisme à la ferme, ont été prises . Par
ailleurs, l'entreprise agricole sert d'assiette à la taxe sur le foncier
non bâti . Si cette taxe, dont le produit constitue une part non
négligeable des ressources financières des communes rurales,
atteint un niveau préoccupant pour l'équilibre de certaines
exploitations, ce problème ne se pose pas avec la même acuité
sur l'ensemble du territoire. Néanmoins, compte tenu de l'impor-
tance de ce problème dans certaines zones très étendues, et paral-
lèlement à la révision des bases cadastrales qui est en cours, le
Gouvernement a décidé d'étudier les dispositions les plus aptes à
préserver une agriculture dans les régions difficiles . Cette étude,
qui ne néglige aucune possibilité quant à la réduction de cette
taxe sur le foncier non bâti, devra déboucher sur des solutions
évitant une minoration des recettes des communes rurales qui
subissent les problèmes les plus cruciaux.

Agriculture (revenu agricole)

22649 . - 13 avril 1987. - M . Jean-François Deniau attire l'at-
tention de M . le ministre de l 'agriculture sur la gravité de la
crise qui frappe l'agriculture française . Alors que la productivité
du secteur agricole ne cesse de croître (1,86 p . 100 l'an
depuis 1970), l'indicateur du revenu net a régressé de 27 p . 100
depuis 1973 . Cette situation est due en particulier à la perte de
pouvoir d'achat des prix agricoles qui contraste avec l'évolution
des prix des consommations intermédiaires . Cette crise a eu pour
résultat d'amputer la capacité d'autofinancement et d'investisse-
ment des agriculteurs, lesquels, lourdement endettés, ne parvien-
nent même plus à faire face au remboursement de leurs
emprunts. II lui demande de lui indiquer les positions qu'il
entend défendre afin de renforcer la gestion des marchés euro-
péens dont dépend pour une grande part le niveau des prix réel-
lement perçus par les producteurs.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'auteur de cette question, le
revenu agricole, en progression au début des années 1970, a
connu, depuis 1974, une baisse importante . En effet, les progrès
de la productivité dans l'agriculture ne se sont pas traduits par
des gains en termes de revenu, du fait notamment d'un décalage
croissant entre l'évolution des prix agricoles et celle des prix des
moyens de production, et d'une progression plus rapide des
charges des exploitants que de leurs recettes . Le Gouvernement
s'attache à enrayer cette situation . Certains résultats ont déjà été
obtenus, puisque, selon l'I .N .S.E .E ., le revenu agricole a légère-
ment progressé en 1986 . Les décisions prises dans le cadre de la
conférence annuelle de décembre dernier, ou à l'occasion de la
loi de finances 1987, indiquent dans quel sens le Gouvernement
poursuit son action, en vue notamment d'une réduction des
charges des exploitants. Les mesures décidées concernent en
effet, entre autres, la réduction des charges financières ou fiscales
des exploitants, par le biais de réductions d'intérêts, de prise en
charge d'annuités de certains prêts ou de déductions autorisées
sur le bénéfice agricole imposable . L'adaptation des règles de
gestion des marchés, tout en renforçant la vocation exportatrice
de la France, est également nécessaire dans la mesure où les
dérèglements constatés sur certains d'entre eux ont eu des consé-
quences négatives en termes 'de revenu agricole. Sur ce point,
dans le cadre des négociations communautaires, la France
accorde une importance particulière à deux dossiers essentiels . Il
s'agit, en premier lieu, de celui des mesures connexes à la fixa-
tion des prix au niveau communautaire . S'il est nécessaire de
réformer la gestion de certains marchés, la France juge que la
réduction des majorations mensuelles et de la période d'interven-
tion proposée par la commission dans le cas des céréales est
inacceptable, car cela risque de créer des goulots d'étranglement.
Une certaine souplesse est donc nécessaire . De même, il convient
d'éviter que les propositions de la commission d'accentuer le sys-
tème de quantités maximales garanties dans le domaine des oléa-
gineux ne conduisent à un effondrement brutal du soutien de ces
produits pour lequels la C .E.E . demeure déficitaire . Le second
dossier sur lequel la France est amenée à adopter une attitude
très ferme vis à vis de ses partenaires européens est celui des
mesures agri-monétaires . La perspective de la réalisation d'un
marché unique en 1993 implique l'abandon des taux verts spéci-

figues et donc des montants compensatoires monétaires, négatifs
dans le cas de la France, dont l'effet discriminatoire sur le
revenu agricole n'est plus à démontrer . La France a été amenée à
soutenir certaines propositions formulées par la commisssion,
dans le cadre des négociations sur les prix pour 1987-1988
concernant le démantèlement de tous les M .C .M . positifs et
négatifs . Dans l'attente d'une telle solution, la France plaide en
faveur de la suppression définitive des M .C .M . négatifs sur les
produits, non soumis à intervention, et particulièrement pénalisés
comme les porcs, les œufs et les volailles.

Agriculture (exploitants agricoles)

22658 . - 13 avril 1987 . - M . Georges Bollengier-Stragier
attire l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la néces-
sité de trouver des solutions particulières pour les agriculteurs en
difficulté. Face à ce problème croissant, la profession demande
l'application aux agriculteurs de procédures de règlement col-
lectif des créances . L'agriculture ne dispose pas actuellement
d'une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation de
biens, exception faite des éleveurs assimilés à des commerçants
ou de sociétés agricoles . Ceci la place dans une position défavo-
rable par rapport au régime des entreprises non agricoles . Dans
le département de la Sarthe, les organisations agricoles ont déjà
mis en place un groupe de travail qui fonctionne sous la respon-
sabilité du président de la chambre d'agriculture, mais cette
structure n'a aucun moyen et, en l'absence de procédure, il est
difficile de déceler à temps la détérioration de la situation finan-
cière d'un agriculteur ; il est non moins difficile de mettre en
oeuvre avec l'accord des créanciers, dans le cadre d'un processus
de décision collective, un plan de redressement avec aménage-
ment des dettes . C'est pourquoi il lui demande si des dispositions
répondant à ce problème ne pourraient pas être prises dans le
cadre de la loi d'orientation en préparation.

Réponse. - La situation des agriculteurs en difficulté fait l'objet
des préoccupations du ministère de l'agriculture. Afin de prévenir
ces difficultés ou d'en atténuer les conséquences, des travaux ont
été menés, dans le cadre de la préparation du projet de loi de
modernisation agricole, en concertation avec les organisations
professionnelles, pour adapter à l'agriculture en tenant compte de
ses spécificités les procédures issues des lois relatives au redresse-
ment judiciaire et au règlement amiable . Il convient, en outre, de
signaler qu'une procédure d'attribution de prêts d'honneur est
actuellement mise en œuvre afin d'apporter une solution au pro-
blème de la couverture sociale d'agriculteurs en difficulté qui en
avaient été privés par suite du non-paiement de leurs cotisations.

D.O .M .-T.O .M.
(D.O .M. : mutualité sociale agricole)

23119. - 20 avril 1987 . - M . Jean Maran signale à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que l'extension de
la législation sociale agricole dans les départements d'outre-mer,
en 1964, s permis de garantir aux exploitants agricoles âgés de
soixante-cinq ans et ayant cotisé cinq années au minimum, une
retraite vieillesse constituée d'une retraite forfaitaire, servie au
taux plein pour une activité agricole de quinze années, et d'une
retraite proportionnelle. Le décret ne 81-462 du 8 mai 1981 a fixé
la durée d'activité nécessaire pour l'obtention de la retraite for-
faitaire pleine à vingt-cinq années et le nombre d'années de coti-
sations versées au titre de cette activité à quinze. L'application de
cette mesure a permis de servir une retraite forfaitaire entière aux
exploitants agricoles ayant cotisé dès 1964 . En revanche, le décret
n e 86-1172, modifiant celui de 1981 précité, porte la durée d'acti-
vité pour l'attribution de la retraite forfaitaire intégrale à trente-
sept années et demie et ne prévoit aucune réduction au niveau
des périodes de cotisations . Il en résulte que les exploitants des
départements d'outre-mer ayant cotisé depuis 1964 ne peuvent
plus prétendre, à compter du l ,r janvier 1986, qu'à 61 p . 100
environ de la retraite forfaitaire pleine, ce qui se traduit par une
diminution importante de leur avantage vieillesse . S'agissant de
la retraite proportionnelle, le décret ne 86-1084 du 7 octobre 1986
relatif à l'harmonisation des pensions de retraite des personnes
non salariées de l'agriculture avec celles des salariés du régime
général de la sécurité sociale, applicable en métropole, n'a pas
été étendu aux départements d'outre-mer, ce qui pénalise les
exploitants agricoles de ces régions . Aussi, compte tenu des diffi-
cultés inhérentes à la situation spécifique des départements
d'outre-mer en matière agicole, il lui demande d'envisager une
mesure exceptionnelle tendant à réduire la durée d'activité ayant
donné lieu à cotisations des exploitants agricoles, pour le béné-
fice de la retraite forfaitaire au taux plein, et l'alignement de leur
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retraite proportionnelle sur celle des salariés du régime général
de la sécurité sociale . - Question transmise d M. le ministre de
l 'agriculture.

Réponse. - L'abaissement de l'âge de la retraite des exploitants
agricoles s'accompagne, en effet, d'un alignement des modalités
de calcul de leurs prestations de vieillesse sur celles appliquées
aux salariés du régime général de la sécurité sociale ainsi qu'aux
salariés agricoles . Ceci suppose que la proratisation de la retraite
forfaitaire s'effectue désormais sur trente-sept années et demie,
qui est la durée d'assurance exigée des salariés pour avoir droit à
une pension non minorée. Comme les agriculteurs métropolitains,
ceux des départements d'outre-mer devraient être en mesure de
satisfaire à cette condition, puisque, il convient de le rappeler, la
retraite forfaitaire est calculée non seulement en fonction des
années d'assurance (appuyées de cotisations) accomplies depuis
la création du régime d'assurance vieillesse agricole dans les
départements d'outre-mer, soit à compter du t er janvier 1964,
mais également des années d'activité (sans cotisation) accomplies
avant cette date, lesdites périodes faisant l'objet d'une validation
gratuite. En outre, cette nouvelle proratisation ne sera applicable
qu'en 1990 . Aux termes du paragraphe IV de l'article 2 de la loi
n e 86-19 du 6 janvier 1986, le montant des retraites forfaitaires,
liquidées en 1986, 1987, 1988 et 1989 est proratisé au cours de
cette période transitoire sur trente-trois années et demie, trente-
quatre années et demie, trente-cinq années et demie et trente-six
années et demie . Il est souligné que le principe de la proratisa-
tion de la retraite forfaitaire sur trente-sept années et demie, sous
réserve des dispositions transitoires précédemment évoquées, tend
à réserver en priorité le bénéfice de l'abaissement de l'âge de la
retraite à ceux des assurés qui sont entrés très tôt dans la vie
active et qui ont donc accompli une longue carrière profession-
nelle. Par ailleurs, il est exact que la revalorisation exceptionnelle
des retraites proportionnelles réalisée par le décret n° 86-1084 du
7 octobre 1986 de même que les précédentes n'ont pas été appli-
quées aux exploitants agricoles des départements d'outre-mer.
Ceci s'explique par le fait que ces majorations exceptionnelles
ont eu essentiellement pour objet de réduire l'écart existant entre
les barèmes de points de retraite proportionnelle en vigueur en
métropoie avant le l e ' janvier 1973 et celui appliqué depuis lors.
En effet, antérieurement au I « janvier 1973, les exploitants
métropolitains s'acquéraient suivant les tranches de revenu cadas-
tral, quinze, vingt, vingt-cinq ou trente points de retraite propor-
tionnelle par an, tandis que depuis cette date, pour les mêmes
tranches de cotisations, ils obtiennent quinze, trente, quarante-
cinq ou soixante points . En revanche, le barème en vigueur dans
les départements d'outre-mer est demeuré le même qu'à l'origine
et il n'y a donc pas d'écart à réduire . En outre, il est rappelé que
ces majorations de pensions ont été réalisées sur le fondement de
la loi d'orientation agricole de juillet 1980 qui a posé le principe
d'une harmonisation des pensions de retraites agricoles avec
celles des salariés du régime général de la sécurité sociale, à
durée et effort de cotisations équivalents, la parité de prestation
supposant un alignement dans le domaine de l'effort contributif.
Or, les cotisations d'assurance vieillesse des agriculteurs des
départements d'outre-mer demeurent encore nettement inférieures
à celles versées par leurs homologues métropolitains, la cotisation
individuelle ne représentant que la moitié de celle qui est due en
France , métropolitaine. De ce fait, si une amélioration du mon-
tant des prestations de vieillesse servies aux exploitants agricoles
des départements d'outre-mer est souhaitable, elle soulève cepen-
dant un problème de financement et implique inévitablement une
augmentation corrélative de la participation des intéressés aux
dépenses de leur régime de protection sociale.

Risques naturels (dégâts des animaux)

23170. - 20 avril 1987 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les dégâts causés
aux cultures par les gros animaux de la forêt domaniale de
Coucy Basse-Saint-Gobain . En effet, il semble que le nombre de
cervidés soit plus important que ce qu'il est généralement admis.
Aussi, les dégâts occasionnés aux parcelles emblavées situées à
proximité de la forêt, sont considérables . Face à ce problème, les
agriculteurs connaissent les plus grandes difficultés à obtenir une
juste indemnisation et cela dans des délais raisonnables . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir prendre des mesures,
d'une part, pour limiter les dégâts occasionnés et, d'autre part,
pour permettre une indemnisation équitable et rapide des agricul-
teurs sinistrés.

Réponse. - La limitation des dégâts causés par les cervidés aux
cultures bordant la forés domaniale de Saint-Gobain doit être
obtenue par l'exécution des plans de chasse annuels individuels
attribués annuellement par le commissaire de la République pour
assurer l'équilibre agro-sylvo-cynégétique sur proposition de la
commission départementale du plan de chasse et d'indemnisation

des dégâts composée paritairement des représentants des intérêts
cynégétiques, d'une part, et des intérêts agricoles et sylvicoles,
d'autre part . La procédure d'indemnisation administrative
amiable des dégâts causés aux récoltes relève de la responsabilité
de l'Office national de la chasse, établissement public national à
caractère administratif placé sous la tutelle du ministre délégué
chargé de l'environnement.

Mutualité sociale agricole (bénéficiaires)

24455 . - 11 mai 1987 . - M. Jean-Pierre Pénicaut demande à
M. le ministre de l 'agriculture quand il envisage de diffuser
une instruction ministérielle aux caisses de mutualité sociale agri-
cole afin qu'elles considèrent comme pluriactives les personnes
ayant à la fois une activité d'exploitant agricole et une activité de
salarié agricole, dés lors que cette activité salariée leur procure
des droits à pension.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
semble viser les conditions d'application de l'article L . 161-22 du
code de la sécurité sociale qui prévoit que le service d'une pen-
sion de vieillesse liquidée par un régime de salariés est subor-
donné à la rupture de tout lien avec l'employeur ou, pour les
assurés exerçant une activité non salariée, à la cessation définitive
de cette activité. L'article 25 de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987
portant diverses mesures d'ordre social déroge à cette obligation
de cessation d'activité en faveur de l'assuré qui, concurremment à
une activité salariée, exerce des activités non salariées relevant
des régimes d'assurance vieillesse dans lesquels, compte tenu de
son âge, il ne peut bénéficier d'une pension liquidée au taux
plein ou sans coefficient d'abattement . II est autorisé à différer la
cessation de la ou des activités non salariées jusqu'à l'âge où il
sera susceptible de bénéficier de la pension à taux plein dans les
régimes concernés . Doit être considérée comme pluriactif au sens
des dispositions qui précèdent, la personne qui, parallèlement à
une activité non salariée, exerce une activité salariée, quelle que
soit son importance, dès lors que cette demiére a donné lieu à
versement de cotisations au régime d'assurance vieillesse des
salariés dont il relève au titre de cette activité, au cours de
l'année précédant la date de la demande de pension . Des instruc-
tions rappelant ce principe vont être adressées aux caisses de
mutualité sociale agricole.

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

24613. - 18 mai 1987 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation
des agriculteurs arrivant à l'âge de la retraite qui, parallèlement à
leur exploitation agricole, ont aménagé des gîtes ruraux ou gîtes
d'étape . Beaucoup d'entre eux aimeraient gérer leurs gites au-
delà de la retraite et d'autant plus qu'ils sont à la retraite . La loi
du 8 janvier 1986 ne les y autorise pas . Cette loi ne pourrait-elle
pas être aménagée de telle sorte que les agriculteurs qui ont
arrêté leur activité agricole puissent continuer à recevoir des
hôtes et contribuer ainsi à l'animation de plus en plus nécessaire
du milieu rural.

Réponse . - Lorsqu'elle est le fait d'un exploitant agricole, la
location saisonnière périodique de gites ruraux est considérée
comme le prolongement de son activité agricole et donc comme
une activité professionnelle à part entière . Le cumul des revenus
tirés d'une activité agricole non salariée avec une pension de
vieillesse est régi par l'article 11 de la loi no 86-19 du 6 janvier
1986 qui dispose que le service d'une pension vieillesse, liquidée
par le régime des non-salariés agri e nles postérieurement au
ler janvier 1986, est subordonné à la cessation définitive de la ou
des activités professionnelles exercées au moment de la date de
liquidation . Dans le cas où l'assuré exerce, antérieurement à la
date d'effet de sa pension, simultanément plusieurs activités, sala-
riées ou non salariées, le service de la pension est subordonné à
la rupture définitive de tout lien professionnel avec l'ensemble de
ses employeurs et à la cessation définitive des activités non sala-
riées. Toutefois, compte tenu qu'il est nécessaire d'assurer l'ani-
mation du milieu rural, il a été admis que les agriculteurs
retraités puissent poursuivre une activité de location saisonnière
de gîtes ruraux, s'ils ont retiré de cette activité, au cours de
l'année précédant la date d'effet de leur pension, un revenu infé-
rieur à celui d'un salarié rémunéré sur la base du salaire
minimum de croissance et employé à tiers temps . L'ensemble de
ces règles générales s'applique à toutes les personnes exerçant
une activité de location de meublé il n'est pas envisagé pour le
moment de les modifier.
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Agroalimentaire (miel)

24894 . - 18 mai 1987. - M. Maurice Jauetti appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la décision du
conseil supérieur d'orientation de l'économie agricole et alimen-
taire (réuni le 8 avril 1987) reconnaissant Intermiel en tant qu'or-
ganisation interprofessionnelle . Ce nouvel organisme fonction-
nera grâce à une taxe « volontaire - obligatoire » perçue sur la
vente de miel en pot . Les agriculteurs du Sud-Est qui vendent un
miel en pot de qualité financeront en fait la plus grande partie
du budget d'Intermiel, budget qui servira, entre autres, à orga-
niser des campagnes de publicité au bénéfice des négociants-
importateurs qui les concurrencent et qui eux ne payent pas cette
taxe. 3 000 producteurs dont 700 professionnels sont touchés
dans cette région. La France est déficitaire en miel et particuliè-
rement en miel de qualité (25 000 tonnes produites en France
pour une consommation de 32 000 tonnes) . Il faut noter égale-
ment que les gros producteurs de miel de qualité moindre servant
à la biscuiterie par exemple et vendu en fût ne payent pas non.
plus de taxe . Il lui demande s' il ne serait pas envisageable que
l'organisation interprofessionnelle Intermiel ne puisse percevoir
qu'une taxe « volontaire » mais non « obligatoire » et que reste
la liberté du choix de l'adhésion à l'organisation Intermiel.

Réponse. - Le conseil supérieur d'orientation et de coordina-
tion de l'économie, agricole et alimentaire, a recommandé lors de
sa séance du 6 avril 1987 la reconnaissance d'Intermiel en tant
qu'organisation interprofessionnelle agricole . L'octroi de la recon-
naissance par les pouvoirs publics donne à Intermiel la faculté de
mettre au point, à l'unanimité des familles composant cette inter-
profession, des accords interprofessionnels établissant notamment
une cotisation destinée à son financement. Conformément aux
dispositions de la loi du 10 juillet 1975 modifiée, et en particulier
son article 3, cette cotisation volontaire, qui constitue une
créance de droit privé, présente un caractère obligatoire pour
l'ensemble des opérateurs de la filière. A cet égard, le miel
importé est assujetti dans les mêmes conditions que le miel pro-
duit en France au paiement de cette taxe . Sur un plan général,
dans la mesure où une interprofession a été jugée représentative
et reconnue en tant qu'organisation interprofessionnelle agricole,
ses accords s'appliquent à toute la filière, que les professionnels
adhérent ou non à l'organisation . Toutefois, ces accords sont
soumis à l'homologation des pouvoirs publics qui veillent, en
cette occasion, à ce que les actions conduites par l'interprofession
soient conformes à l'intérêt de tous.

Agriculture (salariés agricoles)

25042, - 25 mai 1987 . - M. Jean-Claude Lamant demande à
M . le ministre de l'agriculture dans quelle mesure un salarié
d'une exploitation agricole exerçant son activité professionnelle à
mi-temps ne pourrait-il pas travailler selon les opportunités du
climat et des travaux agricoles à réaliser et non pas selon un
horaire fixe et préétabli.

Réponse. - Le salarié à mi-temps est un travailleur à temps
partiel . En application de l'article L. 212-4-3 du code du travail,
son contrat de travail doit donc mentionner la répartition de sa
durée de travail entre les jours de la semaine où, à défaut, les
semaines du mois. La législation sur le travail à temps partiel a,
en effet, été instituée pour les salariés dont il est possible de
prévoir la durée du travail hebdomadaire ou, le cas échéant,
mensuelle, ainsi qu'une répartition de cette durée à l'intérieur de
la semaine ou du mois. S'il a été prévu par une convention ou un
accord collectif étendu, l'emploi du salarié dont l'activité est irré-
gulière et comporte une alternance de périodes travaillées (éven-
tuellement à temps partiel) et de périodes non travaillées est pos-
sible dans le cadre des articles L. 212-4-8 et suivants du code du
travail relatifs au travail intermittent . Le contrat de travail de l'in-
téressé doit alors mentionner la durée annuelle minimale de tra-
vail que l'employeur lui garantit . Il doit également comporter les
périodes pendant lesquelles il travaille et la répartition de ses
heures de travail à l'intérieur de ces périodes ; lorsque la nature
de l'activité ne permet pas de porter ces deux dernières préci-
sions, la convention ou l'accord collectif étendu détermine les
adaptations nécessaires, et notamment les conditions dans les-
quelles le salarié peut refuser les dates et les horaires de travail
qui lui sont proposés. Les parties signataires de l'accord national
du 23 décembre 1981 sur la durée du travail en agriculture discu-
tent actuellement des conditions dans lesquelles cet accord pour-
rait être complété par des dispositions sur le contrat de travail
intermittent . Au surplus, la loi n e 87-423 du 19 juin 1987 relative
à la durée et à l'aménagement du temps de travail vise à per-
mettre la mise en oeuvre du travail intermittent par voie d'accord
d'entreprise .

Enseignement privé (enseignement agricole)

25113. - 25 mai 1987 . - M. Xavier Hunault appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la loi n e 84-1285 portant
réforme des relations entre l'Etat et les établissements d'enseigne-
ment agricole privés dont certaines dispositions, faute de décrets
d'application, ne peuvent entrer en vigueur. Aussi lui demande-t-
il s'il est dans ses intentions de les publier prochainement.

Réponse. - Le décret définissant les relations à établir par
contrats types entre l'Etat et les associations ou organismes res-
ponsables des établissements de l'enseignement agricole tech-
nique privés est pratiquement achevé . Il devrait, après quelques
retouches, être présenté à l'examen des différents ministres signa-
taires, à l'avis du Conseil national de l'enseignement agricole et
du Conseil d'Etat . Quant au décret relatif au contrat liant les
enseignants des centres de formation fonctionnant selon un
rythme d'enseignement analogue à celui de leurs homologues du
secteur agricole public, il requiert encore quelques mises au point
délicates, le problème étant très complexe . Cependant, sa mise à
bonne fin ne devrait pas excéder quelques mois.

Pauvreté (lutte et prévention)

25277. - 25 mai 1987 . - M . André Borel attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur le rachat chaque année par
les pouvoirs publics des surproductions des agriculteurs en vue
de leur destruction ; c'est ce que l'on appelle les retraits . Un cer-
tain nombre d'organismes et d'associations assurent toute l'année
la distribution de denrées aux plus défavorisés . Il est certain que
la mise à disposition des « retraits » au profit de telles associa-
tions répondrait à la fois à une exigence sociale et morale . Il est
en effet difficile d'admettre de telles destructions alors que les
produits ainsi retirés pourraient être distribués aux plus pauvres
sans pour autant créer une concurrence déloyale sur le marché . II
lui demande si des dispositions peuvent être prises pour que ces
retraits puissent être distribués aux associations, sans r,our autant
pénaliser les agriculteurs.

Réponse . - En matière de fruits et légumes, le règlement
n° 1035-72 du conseil du 18 mai 1972 prévoit dans son article 21
la mise à disposition gratuite de produits soumis aux opérations
de retrait en faveur . des oeuvres de bienfaisance ou fondations
charitables, ainsi qu'à des personnes reconnues par leur législa-
tion nationale comme ayant droit à des secours publics, en raison
notamment de l'insuffisance des ressources nécessaires à leur
subsistance . Ce règlement s'applique tout au long de l'année, en
fonction de la conjoncture pour chacun des produits.

Agriculture (politique agricole)

25308. - 25 mai 1987 . - M . Michel Lambert demande à
M . le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui indiquer
quelles suites il entend donner aux conclusions d'une étude réa-
lisée en 1985 pour le compte de ses services, étude portant sur les
effets du remembrement sur les coûts d'exploitation.

Réponse. - L'étude réalisée en 1985 sur l'évaluation des effets
du remembrement sur les coûts de production des exploitations
agricoles a permis de comparer les résultats chiffrés d'exploita-
tions suivies en gestion remembrées et non remembrées . Les
effets du remembrement diffèrent selon les systèmes de produc-
tion ; certaines exploitations ont pu changer de système grâce à
ce mode d'aménagement foncier qui permet également d'opti-
miser le capital matériel nécessaire et de mieux ajuster la main-
d'oeuvre à l'exploitation. Un résumé de l'étude sera inséré dans
une synthèse plus générale en cours de préparation portant sur ce
thème qui devrait faire l'objet d'une diffusion générale dans les
départements auprès des aménageurs et responsables.

Mutualité sociale agricole (retraites)

25701 . - 1 er juin 1987 . - M. Claude Lorenzini demande à
M . le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui indiquer
selon quel échéancier parait devoir s'effectuer - au profit des
agriculteurs - l'harmonisation des pensions de retraite dont le
principe était posé par la loi d'orientation du 4 juillet 1980.

Réponse . - La loi d'orientation agricole du 4 juillet 1980 a posé
le principe d'une revalorisation et d'une adaptation progressive
des pensions de retraite des agriculteurs de manière à leur
garantir à terme et à durée d'assurance comparable des presta-
tions de même niveau que celles des salariés du régime général
de la sécurité sociale . En application de ce principe, deux étapes
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de rattrapage, sous forme d'une revalorisation exceptionnelle de
la retraite proportionnelle, sont intervenues successivement en
juillet 1980 et juillet 1981 . Aucune mesure nouvelle n'étant inter-
venue depuis, il subsistait un écart au détriment des exploitants
agricoles qui cotisent dans les tranches supérieures du barème, à
quarante-cinq ou soixante points . Cet écart était de 11 à
13 p. 100 pour ceux dont l'équivalent salaire est compris entre le
S .M .I .C . et le plafond de la sécurité sociale et il était de
25 p. 100 environ pour ceux dont le revenu est équivalent au
plafond . L'harmonisation prévue par la loi de 1980 n'était donc
pas pleinement achevée et, compte tenu du retard accumulé dans
ce domaine, il était nécessaire de franchir une étape supplémen-
taire dans la réalisation de cet objectif . C'est ainsi qu'une mesure
de rattrapage, sous forme d'une majoration exceptionnelle des
retraites proportionnelles, a été mise en oeuvre par le décret du
7 octobre 1986 portant revalorisation et harmonisation des
retraites agricoles . Cette revalorisation assure une augmentation
moyenne de IO p . 100 du nombre de points de retraite propor-
tionnelle et de 5 p . 100 du montant des pensions . Elle permet - à
durée de cotisations et effort contributif équivalents - d'assurer
l'harmonisation des retraites ces exploitants qui cotisent dans les
tranches à trente et quarante-cinq points du barème avec celles
des salariés et de réduire de près de moitié l'écart subsistant dans
la tranche supérieure, étant précisé q ue la parité était déjà large-
ment réalisée pour les retraités ayant cotisé dans la tranche infé-
rieure (à quinze points), puisque, pour une méme durée d'assu-
rance, la pension qui leur est servie est sensiblement supérieure à
celle d'un salarié de situation similaire . Prenant effet au
1 « juillet 1986, cette revalorisation a fait l'objet d'un rappel de
pension sur deux trimestres, qui a été servi au début de
l'année 1987 . Par ailleurs, de nouvelles améliorations au régime
des retraites agricoles sont actuellement étudiées dans le cadre de
la préparation du projet de loi de modernisation de l'agriculture
et de développement rural .

BUDGET

Formation professionnelle et promotion sociale
(financement)

10577. - 20 octobre 1986. - M . André Fanton rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que le précé-
dent gouvernement avait, pour financer les diverses mesures de
formation en alternance des jeunes (stage d'initiation, contrat de
qualification, contrat d'apprentissage), défiscalisé le 0,1 p . 100 de
la taxe d'apprentissage et le 0,2 p. 100 de la formation profes-
sionnelle continue. Ces contrats en alternance, qui n'avaient
connu qu'un succès limité lors de leur création, sont désormais
très sollicités avec la mise en place du plan d'urgence en faveur
de l'emploi des jeunes . De ce fait, les sommes collectées au titre
du 0,1 p. 100 et du 0,2 p . 100 se révèlent être tout à fait insuffi-
santes, et beaucoup d'organismes collecteurs vont se trouver
confrontés à de graves difficultés d'ici à la fin de l'année . Afin
que les organismes en question ne soient pas amenés à réduire le
nombre de ces contrats, il serait nécessaire que l'Etat intervienne
pour compléter les sommes collectées à cet effet . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de
prendre pour remédier à cette situation.

Formation professionnelle (financement)

17679 . - 2 février 1987 . - M. André Fanton rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sa question
écrite n° 10577 (publiée au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 20 octobre 1986), à laquelle
il n'a pas été apporté de réponse à ce jour. Il lui en renouvelle
les termes.

Formation professionnelle (financement)

24566. - II mai 1987 . - M. André Fanton s'étonne auprès de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite ne 10577 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 20 octobre 1986, rappelée sous le numéro 17679,
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 2 février 1987. II lui en renouvelle donc les
termes .

Réponse. - Le succès qu'ont rencontré les formations en alter-
nance des jeunes, et que rappelle l'honorable parlementaire, a
conduit le Gouvernement à modifier les dispositifs de prise en
charge. C'est ainsi que le Parlement a voté, dans le cadre de la
dernière loi de finances rectificative pour 1986, une disposition
incitant les parties signataires de l'accord du 26 octobre 1983 à
mettre en place un compte unique opérant des avances de tréso-
rerie et des transferts de disponibilités entre organismes collec-
teurs agréés. Un arrêté du 7 mai 1987 a agréé l'association ges-
tionnaire de ce compte unique . Parallèlement, les reliquats dus
par les entreprises n'ayant pas intégralement rempli leur obliga-
tion de contribution minimale à la formation des jeunes, seront
versés au compte unique et non plus au Trésor public . Ceci
représente un effort budgétaire supplémentaire s'ajoutant à la
perte de recettes résultant de la défiscalisation dy 0,1 p . 100
additionnel à la taxe d'apprentissage et du quota de 0,2 p. 100
du 1,1 p. 100 formation continue obligatoirement affecté aux
jeunes. En outre, afin que les formations en alternance bénéfi-
cient de ressources supplémentaires permettant d'en financer le
développement, le Gouvernement a décidé, après consultation de
la Commission permanente du conseil national de la formation
professionnelle, de la promotion sociale et de l'emploi, de porter
de 1,1 p . 100 à 1,2 p. 100 la contribution des entreprises au
financement de la formation professionnelle continue, le finance-
ment complémentaire bénéficiant en totalité aux formations en
-alternance dont la part passerait de 0,2 à 0,3 p . 100 . Les forma-
tions en alternance, dont le Gouvernement reconnait l'intérêt jus-
tement souligné par l'honorable parlementaire, disposent
désormais des moyens permettant de répondre aux demandes des
entreprises et des jeunes salariés.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

15273 . - 22 décembre 1986. - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les conséquences des bouleversements successifs,
depuis 1984, du régime fiscal des groupements agricoles en
commun . En effet, à compter du l e, janvier 1985 de nombreux
G.A.E .C . se sont trouvés soumis de droit au régime du bénéfice
réel simplifié (bénéfice agricole). Compte tenu des particularités
de ce régime, un nombre important de groupements a souhaité se
placer volontairement sous le régime du bénéfice réel normal . La
loi de finances rectificative pour 1986 a modifié rétroactivement
les règles de passage au bénéfice réel des G .A.E .C . Ces nouvelles
dispositions s'appliquent en effet pour 1986 et, sur demande,
dès 1985. Cependant les G.A .E .C . soumis de droit au bénéfice
réel simplifié mais ayant opté pour le bénéfice réel normal se
voient opposer les dispositions de l'article 38 sexdecies JE de
l'annexe III du code général des impôts qui prévoit la validité
pour cinq années des options formulées . En choisissant un
régime fiscal adapté à leur production et système de commerciali-
sation, de nombreux G.A .E .C. viticoles sont donc privés du béné-
fice de la loi de finance rectificative, ce qui constitue une pro-
fonde injustice. Aussi, il serait équitable de permettre à ces
groupements de revenir sur l'option formulée afin que les dispo-
sitions de la loi de finances rectificative pour 1986 trouvent plei-
nement à s'appliquer. II lui demande s'il ne pourrait être donné
des directives en ce sens aux services fiscaux.

Réponse. - Les articles 38 sexdecies JE et JF de l'annexe III au
code général des impôts précisent que l'option pour un régime
réel d'imposition est valable pendant une période de cinq ans.
Toutefois, ces options auraient pu ne pas être formulées au titre
de 1985 et 1986 si les dispositions actuelles de l'article 71 du
code déjà cité avaient été en vigueur . C'est pourquoi les groupe-
ments en cause ont pu, à titre exceptionnel, se prévaloir des dis-
positions de l'article 4 de la loi de finances rectificative
pour 1986 évoquée par l'honorable parlementaire . Les groupe-
ments qui ont souhaité revenir au forfait au titre de 1985 ou 1986
ont pu faire connaître ce choix avant le I « juin 1987 en joignant
à leur demande la déclaration de consistance n° 2343 au titre de
la ou des années concernées . Ces dispositions ont été com-
mentées dans une instruction du 12 mai 1987 publiée au Bulletin
officiel des impôts 5 E-9-1987.

Communes (finances locales)

15658 . - 29 décembre 1986 . - M. Michel Lambert attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les problèmes posés
par l'application des règles de la comptabilité publique s'agissant
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du fonctionnement en régie directe de services municipaux . II lui
cite l'exemple de la ville d'Alençon qui gère un restaurant inter-
entreprises visant à répondre aux besoins de divers comités et
chefs d'entreprise. Ce restaurant fonctionne en régie directe et ne
peut accepter les réglements par chèque-restaurant eu égard à la
législation en vigueur. Or la participation des entreprises aux
frais de repas de leur personnel s ;effectue le plus souvent selon
cette modalité . Cette situation alourdit particulièrement la gestion
du service municipal. II lui demande, au vu de ces constatations,
si une réflexion est engagée en ce domaine et si des assouplisse-
ments sont susceptibles d'être introduits en l'espèce . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de 1. privatisation, chargé du budget

Communes Unances locales)

24588. - I I mai 1987 . - M. Michel Lambert rappelle à M. le
ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, que sa question écrite no 15658 parue au Journal
ofciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 29 décembre 1986 est restée, à ce jour, sans réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes . - Question transmise
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget

Réponse. - L'ordonnance no 67-830 du 27 septembre 1967 et le
décret n° 67-1165 du 22 décembre 1967 pris pour son application
ont défini les modalités d'émission, d'utilisation et de fonctionne-
ment des titres-restaurant . Il apparaît ainsi que le titre-restaurant
doit être considéré comme un instrument de paiement à vocation
limitée grâce auquel l'employeur peut s'acquitter de l'indemnité
de repas due au salarié et ce dernier régler tout ou partie du prix
de son repas . Selon les ternes de l'ordonnance précitée, ces titres
spéciaux de paiement ne peuvent être débités qu'au profit de per-
sonnes ou d'organismes exerçant la profession de restaurateur,
d'hôtelier-restaurateur ou une activité assimilée. Eu égard aux
avantages retirés à l'échelon local de l'utilisation du titre-
restaurant pour encaisser certaines prestations fournies par le ser-
vice municipal gérant un restaurant d'entreprise, le département
est disposé à étendre le bénéfice des dispositions qui précédent
au cas particulier soulevé par l'honorable parlementaire, en
accord avec le ministre de l'intérieur et après avis de la commis-
sion consultative départementale ou interdépartementale prévue
aux articles 11 et 15 du décret no 67-1165 du 22 décembre 1967
relatif aux modalités d'application de l'ordonnance susvisée.

Logement (P.A.P.)

16987 . - 26 janvier 1987 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur la difficulté que rencon-
trent certaines personnes - ayant fait l'acquisition d'une maison à
l'aide d'un P.A.P. - au moment où ils souhaitent la revendre. En
effet, si !es nouveaux acquéreurs ne veulent pas reprendre le
P .A.P., les anciens propriétaires se voient dans l'obligation de
payer une T.Y.A. résiduelle de 5 p . 100, inscrite au Journal ofciel
du 25 octobre 1978, qui s'ajoute aux pénalités de 1 p . 100 pour
remboursement par anticipation aux frais de 0,5 p . 100 de consti-
tution de dossier et aux frais de mainlevée d'hypothèque. A tout
cela s'ajoute l'augmentation du taux d'intérêt de remboursement
(12,90 p. 100 puis 14,7 p . 100) . Il lui demande ce qu'il compte
taire pour redonner son aspect social à ce prêt et le rendre moins
contraignant . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du budget.

T.V.A . (champ d'application)

18581 . - 16 février 1987. - M. Job Durupt appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'exonération de T.V.A. concernant les mutations de logements
revêtant un caractère social . Il lui rappelle que cette exonération
e lieu si le financement est fait grâce à des prêts aidés à l'acces-
sion à la propriété (prêt P .A.P.) et qu'un remboursement anticipé
du prêt remet en cause ce régime d'exonération de T.V.A ., à
noter qu'une décision ministérielle du 6 mars 1985 a admis sous
réserve du respect des conditions particulières de financement le
maintien de l'exonération de T .V.A . lorsque l'acquéreur initial
aura conservé son logement pendant au moins dix ans à compter
de la date d'acquisition et tout remboursement anticipé du solde
du prêt intervenant en deçà de ce terme entraînerait la remise en
cause de l ' exonération de T.V.A . dont avait bénéficié la première
mutation. Or, actuellement se pose le problème des acquéreurs

ayant moins de dix années d'acquisition du logement et souhai-
tant substituer au prêt P.A.P. un prêt bancaire à taux plus avan-
tageux . Il lui demande si des mesures ne peuvent être prises afin
de compléter celles existantes et concernant tant le financement
que l'exonération de T.V.A., que la durée minimale d'acquisition,
ceci afin de ne pas pénaliser certains acquéreurs de logements
sociaux.

Réponse . - Les conditions requises pour que les ventes d'im-
meubles neufs construits par les organismes d'habitation à loyer
modéré bénéficient d'une exonération de taxe sur la valeur
ajoutée ont pour objet de maintenir à cette exonération sa portée
sociale . Les difficultés que peuvent rencontrer actuellement cer-
tains accédants à la propriété pour faire face à leurs échéances
de remboursement de prêts aidés par l'Etat conclus à une période
où les taux d'intérêt étaient plus élevés qu'à l'heure actuelle pré-
sentent un caractère temporaire. C'est pourquoi il parait possible
d'admettre, à titre exceptionnel, que l'exonération initiale de taxe
sur la valeur ajoutée dont ont pu bénéficier les logements sociaux
acquis entre le l « juillet 1981 et le 31 décembre 1984, au moyen
de prêts aidés par l'Etat, ne soit pas remise en cause en cas de
remboursement anticipé de ces prêts ou en cas de revente des
mêmes biens à une personne qui reprend partiellement en charge
le précédent prêt aidé.

Collectivités locales Unances locales)

17061 . 26 janvier 1987 . - M. Bruno Chauvierre expose à
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, que la baisse du total des prélèvements obli-
gatoires est compromise par des mesures récentes comme la
ponction opérée sur la caisse de retraite des agents des collecti-
vités locales ou encore la réforme de la taxe professionnelle . Si
les prélèvements obligatoires imputables à l'Etat sont diminués
(de 18,8 p . 100 en 1982 à 18,3 p. 100 en 1985 et sans doute
18 p . 100 en 1986 et 17,7 p. 100 en 1987), les prélèvements obli-
gatoires imputables aux collectivités locales ont continuellement
augmenté (de 4,9 p . 100 en 1982 à 5,9 p. 100 en 1985 et sans
doute 6 p . 100 en 1986 et 6,1 p . 100 en 1987) . Il lui demande
quelles mesures sont envisagées pour enrayer l'évolution des pré-
lèvements obligatoires imputables aux collectivités
locales . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des f rances et de la privatisation, chargé da
budget

Réponse. - Les aménagements apportés à la taxe profession-
nelle ne peuvent avoir d'incidence défavorable sur l'évolution des
prélèvements obligatoires imputables aux collectivités locales. En
effet, les pertes de recettes résultant pour celles-ci, ainsi que pour
leurs groupements dotés d'une fiscalité propre, des mesures prises
dans le cadre de la loi de finances pour 1987 (réduction de
16 p. 100 des bases d'imposition ; à compter de 1988, prise en
compte étalée sur deux ans de l'accroissement des bases résultant
d'investissements ou d'embauches) seront compensées par l'Etat,
dans les conditions prévues par la loi de finances pour 1987 . La
dotation de compensation s'élève pour 1987 à 16,2 milliards de
francs. Sur un plan plus général, la loi prévoit que les collecti-
vités bénéficiaires ne peuvent modifier le taux des impôts locaux
que dans certaines limites . Au titre d'une année donnée, le taux
de la taxe professionnelle ne peut, en règle générale, excéder
celui de l'année précédente, corrigé de la variation de taux de la
taxe d'habitation ou, si elle est moins élevée, de la variation du
taux moyen de la taxe d'habitation et des taxes foncières pondéré
par l'importance relative des bases de ces trois taxes pour l'année
d'imposition . Les taux communaux de chacune des quatre taxes
locales sont plafonnés par rapport au taux moyen départemental
ou national. Enfin, la variation des bases d'imposition est limitée
par l'application d'un coefficient déflateur dont l'objet est de
limiter l'augmentation nominale des bases d'imposition en fonce
tion de la hausse des sprix constatée l'année précédente . Sous ces
réserves, les collectivités locales décident de leurs taux d'imposi-
tion. Elles sont donc responsables de l'effort fiscal demandé aux
contribuables . En effet, s'il appartient au législateur de fixer le
cadre dans lequel s'exercent ces décisions, il ne saurait exercer
un contrôle sur l'évolution des budgets locaux sans remettre en
cause l'autonomie des collectivités locales. Par ailleurs, l'inci-
dence qu'aura sur la fiscalité locale le relèvement du taux des
cotisations versées par les collectivités territoriales et leurs éta-
blissements publics à la Caisse nationale de retraite des agents
des collectivités locales (C .N .R.A.C .L.) n'a pas échappé à l'atten-
tion du Gouvernement. D'une part, pour éviter une incidence
brutale sur les budgets locaux, ce dernier a recherché des solu-
tions tendant à lisser au maximum la hausse nécessaire des coti-
sations . Le léger relèvement de la cotisation salariée, réalisé le
l e, août 1986, complété par des mesures de trésorerie, permet
d'étaler les hausses nécessaires et de limiter à cinq points l'aug-
mentation des cotisations employeur au 1 « janvier 1987. D'autre
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part, afin de les aider à faire face à cette difficulté, le Gouverne-
ment a autorisé les collectivités locales à inscrire dans leur
budget primitif pour 1987 un acompte sur la régularisation de la
dotation globale de fonctionnement (D .G.F.) de 1986 . Cet
acompte est égal à 1 p . 100 de la dotation globale de fonctionne-
ment répartie au titre de 1986, soit un montant de 667 millions
de francs. Il en est de même pour la dotation spéciale Institu-
teurs . C'est donc au total uns ressource supplémentaire de près
de 700 millions de francs que les collectivités locales ont pu ins-
crire à leur budj}et primitif pour 1987 . L'ensemble de ces
mesures, qui interviennent dans un contexte d'évolution très favo-
rable des concours financiers de l'Etat aux collectivités locales
inscrits dans la loi de finances pour 1987 (la D .G .F., par
exemple, progressera de + 5,16 p . 100), devrait permettre à la
plupart des collectivités de faire face à l'ajustement des cotisa-
tions sans hausse significative de la fiscalité directe locale.

Impôts et taxes (impôt sur les grandes fortunes)

19777. - 2 mars 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sui les
situations de détresse et de précarité auxquelles est confronté un
nombre toujours grandissant de Français . Il lui demande donc
tout d'abord de bien vouloir lui rappeler la recette que rapportait
l'instauration par le Gouvernement de M. Pierre Mauroy d'un
impôt sur les grandes fortunes dans le budget de l ' Etat, pour
chacune des trois dernières années de son existence . D'autre part,
il lui demande de bien vouloir lui faire part de sa position sur la
proposition suivante à savoir le rétablissement d'une imposition
sur les grandes fortunes dont la recette serait affectée intégrale-
ment aux associations caritatives.

Impôts et taxes (I.G.F.)

26547. - 15 juin 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa 9uestion écrite n° 19777, parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 2 mars 1987, sur les situations de détresse et de
précarité auxquelles est confronté un nombre toujours grandis-
sant de Français . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Le produit de l'impôt sur les grandes fortunes s'est
élevé aux montants détaillés ci-après pour chacune des trois der-
nières années de son existence :

(En millions de francs.)

France au même titre que les déductions déjà possibles en faveur
du cinéma et de l'audiovisuel . Dans l'affirmative, il lui demande
pourquoi cette possibilité de déduction n 'est pas mieux connue
alors que des millions de Français pourraient en bénéficier et que
d ' autres déductions profitent d 'une publicité sans fin tout en
concernant beaucoup moins de contribuables.

Réponse. - L'article 238 bis du code général des impôts auto-
rise les particuliers à déduire, dans la limite de 1,25 p . 100 de
leur revenu imposable (I p. 100 jusqu'au 31 décembre 1986), les
dons faits au profit d'oeuvres ou d'organismes d'intérêt général,
de caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, fami-
lial ou culturel . Les dons faits aux clubs sportifs entrent, sous
certaines conditions, dans le champ d'application de l'ar-
ticle 238 bis : 1 . les clubs doivent effectivement être d'intérêt
général ; il en est ainsi s'ils n'exercent pas une activité lucrative
et s'ils ne sont pas réservés à un cercle restreint de personnes ; ils
doivent, en outre, être composés exclusivement de membres ama-
teurs ; 2 , les versements qui leur sont faits doivent être effectués
sans contrepartie, directe ou indirecte, même partielle pour le
donateur. Les cotisations, qui comportent par nature des contre-
parties, ne peuvent être déduites du revenu imposable . Enfin, le
projet de loi sur le développement du mécénat, qui est en cours
d'examen par le Parlement, contient des dispositions qui répon-
dent aux préoccupations générales exprimées par l'honorable par-
lementaire.

Ministères et secrétariats d EEtat (économie : services extérieurs)

21196 . - 23 mars 1987. - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les résultats du recensement des tâches dans les services exté-
rieurs du Trésor du département de l'Aisne . Il souhaite connaître
le nouveau classement des postes comptables ainsi que, pour
chacun, leur charge de travail et cela de manière croissante. Par
ailleurs, il désire connaître au niveau national le nombre de
points pour un classement en recette-perception, en trésorerie
principale et les différentes catégories de perception.

Réponse. - L'article 3 du décret n e 72-1275 du
29 décembre 1972 relatif au statut particulier des personnels de
catégorie A des services extérieurs du Trésor dispose que le clas-
sement des postes comptables doit faire l'objet d'une révision
générale au moins tous les cinq ans. L'arrêté de classement de
ces postes consécutifs au recensement des tâches de 1985 vient
d'être signé. Il sera prochainement publié au Bulletin officiel de la
Direction de la Comptabilité publique. Les postes comptables de
l'Aisne au l er janvier 1986 sont classés comme suit :

ANNÉES

	

RECOUVREMENTS

	

Postas comptables

	

Points-classement

1984	
1985	
1986	

Cet impôt, qui a été supprimé par l'article . 24 de la loi de
finances rectificative du 11 juillet 1986, était complexe, inéqui-
table et anti-économique . Sa suppression s ' inscrit dans le cadre
du programme de redressement de l'économie et de lutte contre
le chômage. Son rétablissement n'est donc pas envisagé . Cela
étant, la loi de finances pour 1987 a institué un régime fiscal
incitatif pour les dons faits par les personnes physiques et les
entreprises aux associations caritatives ou à but humanitaire . Ce
dispositif se prête mieux qu'une intervention directe de l'Etat à la
réalisation des objectifs de ces organismes.

Impôt sur le revenu
(détermination du revenu imposable)

21039. - 23 mars 1987. - M. Charles Ehrmaaa attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finance et de la privatisation, chargé du budget,
sur les déductions du revenu imposable lors de l 'établissement de
l'impôt sur le revenu des personnes physiques . Il lui demande si
le paiement d'une cotisation à un club sportif peut être déduite
du revenu imposable au titre du 1,25 p. 100 autorisé pour les
versements au bénéfice des oeuvres d'Intérêt général. Dans la
négative, il lui demande s'il a l ' intention lors de l 'établissement
de la prochaine loi de finances de permettre aux contribuables
d'effectuer cette déduction qui stimulerait les clubs sportifs en

Perceptions :
Brunehamel	
La Ferté-Milon	
Origny-en-Thiérache 	
Blérancourt	
Corbeny	
Etreaupont	
Aubenton	
Bruyères-et-Montbérault	
Origny-Sainte-Benoite	
Saint-Simon	
Rozoy-sur-Serre	
Montcornet	
Vermand	
Crépy	
Le Catelet	
Bellicourt	
Oulchy-le-Château	 :	
Sains-Richaumont 	
Fresnoy-le-Grand	
Crépy-sur-Serre	
Neufchâtel-sur-Aisne	
Beaurieux-Roucy	
Sissonne	
Ribemont	
Flavy-le-Martel	
Moy-de-l'Aisne	
Vailly-sur-Aisne-Chasse	
Saint-Gobain	
La Capelle	
W ass igny	

3 491
3 887
4 207

150 658
186 759
209 832
250 978
325 379
365 623
417 131
418 168
419 799
493 495
515 057
524 035
557 767
560 909
560 927
563 329
597 032
628 944
637 759
734 745
756 770
793 890
859 726
877 022
877 262
941 717
951 335
956 043

1 020 252
1 037 829
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Postes comptables

	

Points-classement

Marie	
Braine	
Le Nouvion-en-Thiérache	
Neuilly-Saint-Front-Gandelu 	
Condé-en-Brie	
Coucy-le-Château-Affrique	
Fére-en-Tardenois	
Laon banlieue	
Vic-sur-Aisne	
Liesse	
Bohain-en-Vermandois 	
Château-Thierry banlieue 	
Château-Thierry municipale	
Charly	
Villers-Cotteréts 	
Tergniers	
Vervins	
Lafère	
Guise	
Saint-Quentin banlieue 	

Recettes-perceptions :
Anizy-le-Château	
Hirson
Saint-Quentin - Centre hospitalier 	
Soissons banlieue	
Laon - Centre hospitalier	
Paierie départementale	

Trésoreries principales :
Chauny
Saint-Quentin Trésor 	
Soissons municipale	
Saint-Quentin municipale	
Laon ville	

Au plan national, les trésoreries principales, au nombre de 697,
sont comprises entre 6 506 179 et 4 155 720 points-classement . Les
recettes-perceptions, au nombre de 471, entre 4 155 719 et
2 838 953 points-classement . Les perceptions, au nombre de 2 930,
entre 2 838 952 et 68 665 points-classement .

Réponse. - L'absence de décision expresse de l'administration
dans le délai de six mois, éventuellement prolongé de trois mois
suivant la présentation d'une réclamation, ne porte pas atteinte
aux droits du contribuable dès lors que celui-ci peut, à l'expira-
tion de ces délais, porter le litige devant le tribunal administratif
ou le tribunal de grande instance selon la nature des impôts
concernés, et que devant ces tribunaux l'échange des mémoires
écrits permet au contribuable de connaître très précisément les
motifs de la position de l'administration à laquelle il peut répli-
quer. Toutefois, l'administration s'efforce d'instruire les réclama-
tions des contribuables dans le délai de six mois qui lui est
imparti . Aussi, des délais aussi longs que ceux indiqués par l'ho-
norable parlementaire ne peuvent guère résulter que de circons-
tances exceptionnelles . D'ailleurs, au cas où la question viserait
un cas particulier, il pourrait être répondu avec plus de précision
si l'administration était en mesure, par l'indication du nom et de
l'adresse du contribuable concerné, de faire procéder à une
enquête . Quoi qu'il en soit, il n'est pas possible d'assimiler l ' ab-
sence de réponse de l'administration dans les délais à une accep-
tation tacite de la demande du contribuable ; une telle mesure
introduirait, en effet, des différences injustifiées de traitement
devant l'impôt et, de fait, pourrait mettre en échec le pouvoir
législatif du Parlement, chaque contribuable étant susceptible de
définir la règle applicable à son cas particulier contrairement, le
cas échéant, à la loi . Par ailleurs, il est rappelé que l'article 81-V
de la loi de finances pour,1987 (n o 86-1317 du
30 décembre 1986) a rétabli le sursis de paiement de droit, sous
réserve de la constitution de garanties propres à assurer le recou-
vrement de la créance du Trésor . S'agissant de ces garanties, le
texte susvisé en a limité le montant lorsque les pénalités prévues
en cas d'absence de bonne foi par les articles 1729, 1731 et 1732
du code général des impôts ont été appliquées . Dans cette hypo-
thèse, les garanties afférentes aux pénalités ne peuvent excéder le
montant des intérêts ou indemnités de retard qui seraient exi-
gibles si la bonne foi du contribuable n'avait pas été mise en
cause . En outre, la procédure permettant au contribuable de
saisir le juge du référé en cas de contestation sur la valeur des
garanties offertes a été aménagée dans un sens favorable aux
contribuables . Enfin, le sursis de paiement s'applique jusqu'à ce
que soit prise la décision définitive, c'est-à-dire jusqu'à l'expira-
tion du délai dont, après notification de la décision du directeur,
le contribuable dispose pour saisir la juridiction compétente ou,
en cas de saioine, jusqu'à notification du jugement de cette juri-
diction.

. . . . . . . .. . . ... . . .. . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. ... . . .. . . .. .. . . . ..

. . . . . .. . . ... . . .. . . . . .. . . . . . . .. . . .. .. ... . . .. . . .... . . . ..

1 041 372
1 070 087
1 093 922
1 129 064
1 154 990
1 170681
1 192 175
1 274 663
1 312 359
1 336 062
1 485 458
1 398 752
1 508 852
1 573 592
1 576 376
1 640 746
1 880 656
1 981 116
2 329 776
2 599 682

2 932 820
3 104 784
3 161 160
3 474 537
3 533 ?49
3 565 085

4 337 907
4 850 871
5 136 182
5 560 832
5 840 254

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

Impôts et taxes (contrôles et contentieux)

21499. - 30 mars 1987 . - M . Edouard Frédéric-Dupont
expose à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
qu'en cas de réclamation contentieuse par un contribuable, l'ad-
ministration fiscale dispose d'un délai réglementaire de six mois,
éventuellement prorogé de deux mois sur demande expresse de
sa part, pour faire connaître au contribuable le sort motivé
réservé à celle-ci . Il en est malheureusement pratiquement autre-
ment . Il est, en effet, fréquent d'attendre deux, trois, sinon quatre
ans, avant que l'administration fiscale se décide, enfin, à faire
connaisse sa décision et, en cas d'insistance de la part du contri-
buable, il est toujours répotidu que ce défaut de réponse de la
part de celle-ci équivaut à une décision implicite de rejet, autori-
sant par là même celui-ci à se porter devant le tribunal adminis-
tratif, tout en le privant de la motivation du rejet de sa réclama-
tion. Même si, depuis peu, le sursis de paiement est devenu, sous
certaines réserves importantes, de droit, celui-ci est fortement res-
treint par les exigences, souvent abusives, des receveurs des
impôts et des finances qui ne comprennent ni ne retiennent les
lenteurs excessives apportées par les services contentieux, même
débordés, à instruire ces réclamations . Sans aller jusqu'à penser
que ces retards soient délibérés ou voulus, ils sont nécessairement
extrêmement préjudiciable aux contribuables alors que le Gou-
vernement tente, non sans mal, de réconcilier les contribuables
avec le fisc . C'est dans cet état d'esprit qu'il y a lieu de soutenir
et d'encourager qu'il lui demande si, même en accroissant raison-
nablement le délai accordé à l'administration fiscale pour statuer
sur les réclamations présentées par les contribuables, il n'estime-
rait pas équitable d'assimiler la non-réponse ou la réponse non
motivée à une acceptation implicite des sollicitations du contri-
buable . Il demande également s'il ne juge pas normal d'inviter
les comptables de la D.G .I . ou du Trésor à limiter les demandes
de garanties aux montants des seuls droits, taxes ou impôts en
principal et ce, en fonction des possibilités qui ne peuvent qu'ag-
graver leur dette éventuelle et enfin d'admettre que le contri-
buable n'est pas responsable des lenteurs excessives constatées
depuis de nombreuses années .

21557 . - 30 mars 1987 . - M . Jacques Bompard porte à l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture le souci que lui ont
exposé nombre d'adhérents à des C .U.M .A . de ne pouvoir inté-
grer à leurs frais professionnels l'argent - qu'ils investissent en
parts dans ces coopératives. Il y a une anomalie à inciter, voire à
systématiser la pratique de l'imposition des entreprises agricoles
aux frais réels et à refuser qu'une partie importante de ces frais,
orientés vers la modernisation et !a mécanisation de l'entreprise,
soit prise en compte lorsque ces investissements passent par le
secteur coopératif. Il lui demande donc ce qu'il compte faire
pour que les agriculteurs du secteur coopératif ne soient pas
pénalisés dans leurs investissements structurants sur le plan de
l'impôt sur le revenu . - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 13-I du
code général des impôts, le revenu agricole imposable des exploi-
tants soumis à un régime de bénéfice réel est constitué par l'excé-
dent du produit brut sur les dépenses nécessitées directement par
l'exercice de la profession et qui entraînent une diminution de
l'actif net ou sont destinées à éviter une diminution probable de
cet actif. Par suite, la part du bénéfice imposable d'un agriculteur
consacrée à l'acquisition ou à la souscription de parts de coopé-
ratives ne peut être assimilée à une charge déductible dès lors
que cet investissement n'entraîne aucune diminution de l'actif.
Cela dit, le Gouvernement, conscient de l'intérêt de développer
l'investissement en agriculture, s'est plus particulièrement attaché
à favoriser l'autofinancement . C'est pourquoi, à la baisse générale
de l'impôt sur le revenu, est venue s'ajouter depuis le vote de la
loi de finances pour 1987 la possibilité pour les seuls exploitants
agricoles de pratiquer une déduction pour investissements . Ces
exploitants peuvent déduire chaque année de leur bénéfice une
somme de 10 000 francs ou 10 p . 100 de ce bénéfice dans la
limite de 20 000 francs . Cette mesure est applicable pour la pre-
mière fois aux bénéfices réalisés en 1986 . Cette déduction doit
être utilisée dans les cinq années qui suivent pour l'acquisition
ou la création soit d'immobilisations amortissables strictement
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nécessaires à facticité, auquel cas la base d'amortissement de ces Réponse. - Le conseil d'administration de l'office public dépar-
immobilisations est réduite à due concurrence,
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Taxes parafiscales (taxe à l'essieu)

21817. - 6 avril 1987 . - M. Michel Sapin appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
fiscalité applicable aux véhicules utilitaires . A la suite de l'aug-
mentation du P.T.C . des tracteurs de 21 tonnes à 26 tonnes, la
semi-remorque doit comporter deux essieux pour que l'ensemble
soit soumis à une fiscalité inchangée : une vignette . En revanche,
si elle n'a qu'un essieu, une taxe à l'essieu supplémentaire est
alors nécessaire . Ainsi pour le méme véhicule tracteur de
26 tonnes de P .T.C . l'imposition est supérieure pour une semi-
remorque de 17 tonnes de P .T .C . par rapport à une sens:-
remorque de 20 tonnes à deux essieux . Il lui demande comment
se justifie une taxation plus forte pour un chargement moins
important.

Réponse. - Conformément à l'article 284 ter du code des
douanes, les ensembles articulés composés d'un tracteur et d'une
semi-remorque sont soumis à la « taxe à l'essieu » dès lors que
leur poids total roulant autorisé (P .T.R.A .) atteint 25 tonnes si
l'ensemble constitué comporte trois essieux ou, selon le nombre
d'essieux du tracteur, 31,5 ou 35 tonnes, s'il en comporte quatre.
Ils sont dans ce cas dispensés de la vignette qu'acquittent les
véhicules exclus de la taxe à l'essieu, par application de l'ar-
ticle 1599 D du code général des impôts . Une modification de la
composition de l'ensemble déclaré résultant d'un changement de
tracteur ou de semi-remorque est donc seule de nature à modifier
les conditions de ta::ation des chargements effectués, la charge
fiscale étant normalement plus élevée lorsqu'un nombre d'essieux
plus réduit accroit l'usure des routes.

Enregistrement et timbre (taxe sur les conventions d'assurance)

21912. - 6 avril 1987 . - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
fait que les contrats d'assurances souscrits par les agriculteurs
pour couvrir leurs risques professionnels sont assujettis à une
taxe dont le taux varie de 9 à 18 p . 100 lorsqu'ils ne sont pas
souscrits auprès de la mutualité sociale agricole. Cette distinction
apparaît aux agriculteurs comme discriminatoire et contraire à la
liberté de contracter et au principe de concurrence . Il lui
demande donc s'il ne conviendrait pas de revenir sur cette diffé-
rence de traitement.

Réponse. - L'exonération de taxe sur les conventions d'assu-
rances, dont bénéficient les contrats souscrits auprès des caisses
et sociétés d'assurances mutuelles agricoles, trouve son origine
dans le fait que ces organismes ne sont pas dans la même situa-
tion que les autres sociétés d'assurances puisqu'ils sont régis par
des dispositions spécifiques applicables à eux seuls, relatives
notamment à leur objet ou à leur gestion . Mais la distorsion de
concurrence relevée par l'honorable parlementaire a retenu l'at-
tention des pouvoirs publics . Une réflexion est engagée sur ce
problème .

Logement (H.L.M. : Haute-Saône)

22244 . - 6 avril 1987. - M . Jean-Pierre Michel attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur un litige opposant l'U .D .A .F.
de Haute-Saône et le trésorier-payeur général de Haute-Saône
relatif à la mise en recouvrement de sommes allouées par l'office
d'H .L .M . à cette association qui assure la prise en charge des
familles en retard de loyer mais ne peut être pour autant assi-
milée à une officine de recouvrement de dettes . Il semble que le
litige porte sur l'interprétation de l'article 4 de la loi du
Il octobre 1985 relative à la clause pénale et au règlement des
dettes . Il lui demande de bien vouloir examiner avec la plus
grande bienveillance la situation conflictuelle susmentionnée,
étant entendu qu'elle ne constitue pas un cas particulier, et de
l'informer, le cas échéant, de la solution satisfaisante pour
l'U.D .A.F . de Haute-Saône qu'il aura mise en ouvre . - Question
hrarmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget .

loyers-S .A .F.A.L .) une mission rémunérée d'intervention auprès
des familles concernées . Une convention signée le 2 janvier 1985
entre le président de l'office d'H .L.M. et la présidente de
l'U .D .A .F. a défini les conditions de cette intervention . Au vu de
la convention et des débats préalables au vote de la loi
ne 85-1097 du 11 octobre 1985 relative à la clause pénale et au
règlement des dettes, il ne semble pas que les missions confiées à
l'U .D .A .F. soient de celles qui sont visées par l'article 4 de la loi
précitée, qui déclare nulles les obligations contractées à titre oné-
reux par un débiteur auprès d'une personne qui lui propose
d'examiner sa situation en vue de l'établissement d'un plan de
redressement et de rechercher auprès des créanciers des délais de
paiement ou une remise de dettes . En revanche, la convention
précitée risque de placer l'U .D .A.F. en opposition avec les règles
traditionnelles des finances publiques . En effet, conformément
aux dispositions du décret n° 51-297 du 3 mars 1951 modifié,
l'office départemental d'H .L .M . est doté d'un receveur qui,
depuis le l er avril 1986, est un comptable du Trésor . En vertu des
dispositions de l'article 6, 2' alinéa, du texte susvisé, le receveur
est « tenu de faire, sous sa responsabilité personnelle, toutes dili-
gences nécessaires pour assurer la rentrée des sommes dues à
l'office » . Le recouvrement des sommes revenant à l'office dépar-
temental d'H .L.M . est donc un recouvrement de deniers publics.
Dès lors, le receveur de l'office est seul compétent pour assurer
le recouvrement des loyers . Il remplit cette mission, au vu d'états
exécutoires établis par l'ordonnateur, en procédant si besoin au
recouvrement forcé des loyers impayés, avec l'assistance éven-
tuelle des huissiers du Trésor et en concertation étroite avec la
direction de rance. Ce contexte n'interdit pas l'assistance de
l'U .D .A .F. en vue d'une action éducative auprès des familles en
difficulté. Celle-ci ne saurait toutefois empiéter sur les obligations
du receveur. C'est ainsi que l'U .D .A .F. ne saurait accorder des
délais de paiement qui relèvent de la compétence et de la respon-
sabilité du comptable . En conséquence, la rémunération qu'elle
prévoit ne doit pas couvrir des tâches déjà remplies par le rece-
veur de l'office, sauf à assimiler l'U .D .A.F . à une officine de
recouvrement de créances, intervention susceptible de faire l'objet
d'une déclaration de gestion de fait par le juge financier . Une
convention donnant à l'U.D .A .F . une mission d'assistance ou
d'éducation, et respectant les compétences du receveur de l'office
en ce qui concerne le recouvrement des recettes, peut dès lors
être mise en oeuvre sans aucun problème.

Impôts et taxes (politique fiscale)

22705. - Il avril 1987 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'article additionnel à l'article 20 de la loi de finances
pour 1987 prévoyant la taxation de tous les véhicules étrangers
dont le pays d'origine n'accorde pas d'exonération des taxes de
circulation aux véhicules français se rendant dans ce pays . Sauf
erreur de sa part, les décrets d'application ne seraient pas encore
pris . Par ailleurs, sont exclus du champ d'application les véhi-
cules de moins de 16 tonnes. Il serait heureux de connaître les
délais de parution desdits décrets ainsi que les mesures qu'il
entend prendre pour prévoir des conditions de taxation iden-
tiques entre la France et les différents pays concernés.

Réponse. - L'article 33 de la loi de finances rectificative
pour 1986 soumet en effet à une taxe de réciprocité les véhicules
de 16 tonnes et plus de poids total en charge, immatriculés dais
les Etats qui n'accordent pas d'exonération des taxes de circula
tion à nos transporteurs . Les décrets d'application de cette taxe
ne pourront être pris qu'à l'issue des pourparlers actuellement
menés avec ces Etats en vue de parvenir à des accords d'exonéra-
tion réciproques . Ils prévoiront pour chaque Etat concerné un
niveau de taxation correspondant à celui rteervé dans cet Etat à
nos transporteurs .

Impôts et taxes (taxe à l'essieu)

235810. - 2? avril 1987 . - M . Jean-Paul Delevoye attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'inadaptation de I assiette de la taxe à l'essieu face à l'évolu-
tion technique dus véhicules de transport routier. L'article 284 ter
du code des t!ot:anes énumère en effet limitativement les caté-
gories de véhicules soumis à cette taxe, ce qui a pour effet d'en
exonérer les ensembles articulés reposant sur plus de quatre
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essieux . Ces véhicules sont dès lors assujettis à la taxe différen-
tielle, en général plus onéreuse . Une telle situation ne contribue
pas à clarifier aux yeux des redevables le fonctionnement d'un
impôt d'une rare complexité . Elle introduit en outre un biais
fiscal qui pénalise d'une manière injustifiée les véhicules de plus
de quatre essieux . II demande s'il est envisagé de présenter au
Parlement un projet de loi incluant ces véhicules dans le champ
d'application de la taxe à l'essieu.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés d'ap-
plication et de la complexité de la taxe à l'essieu . Les observa-
tions de l'honorable parlementaire seront prises en considération
dans les études qui sont menées pour améliorer la fiscalité du
transport en vue du grand marché européen de 1992.

Impôts locaux (politique fiscale)

23686. - 27 avril 1987 . - M. Gilles de Robien attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les frais de confection des rôles
perçus par l'Etat - en application des articles 1641 et 1644 du
code général des impôts - sur le montant des cotisations d'impôts
établis et recouvrés au profit des collectivités locales, qui consti-
tuent la contrepartie des dépenses qu'il supporte pour assurer
tant l'établissement et le recouvrement de ces impôts que les
dégrèvements dont ceux-ci peuvent éventuellement faire l'objet.
Ces frais scat actuellement fixés à 7,60 p . 100 du montant des
taxes foncières et à 4 p. 100 du montant de la taxe d'habitation.
Il parait surprenant de fixer en pourcentage d'un impôt la rému-
nération d'un service rendu . Une telle pratique suppose en effet
que le coût de ce service progresse au méme rythme que le pro-
duit de la fiscalité locale auquel il s'applique . Or, le coût effectif
de l'établissement des impositions n'est pas proportionnel au
montant des impositions, dont les taux varient d'ailleurs d'une
commune à -l'autre . Un mode de répartition forfaitaire de la
charge incombant à l'Etat, quelle que soit l'imposition consi-
dérée, quel que soit le lieu, quel que soit lé contribuable, parai-
trait plus équitable . Il lui demande en conséquence s'il envisage
de faire procéder à une étude visant à substituer aux prélève-
ments proportionnels actuels un prélèvement forfaitaire. - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - En application des articles 1641 et 1644 du code
général des impôts, l'Etat perçoit, sur le montant des cotisations
d'impôts établis et recouvrés au profit des collectivités locales et
organismes divers, des frais de confection de rôles, en contre-
partie des dépenses qu'il supporte pour établir et recouvrer ces
impôts et des dégrèvements éventuels . Ces frais sont actuellement
fixés respectivement à 4 p . 100 du montant de la taxe d'habita-
tion, à 7,60 p . 100 du montant des autres taxes perçues au profit
des collectivités locales et de leurs groupements, et à 8,60 p. 100
des cotisations annexes à certaines de ces taxes liquidées pour le
compte de divers organismes . Ces prélèvements s'analysent donc
comme le remboursement à l'Etat du coût du service rendu . Sans
doute le coût effectif de l'établissement des impositions indivi-
duelles n'est-il pas rigoureusement proportionnel à leur montant.
Mais un autre mode de répartition de la charge qui incombe à
l'Etat, et notamment la fixation d'une participation forfaitaire à
ces frais, ne pourrait que conduire à des situations aberrantes, en
particulier pour les contribuables modestes, dont la contribution
serait disproportionnée par rapport aux cotisations dues et, dans
certains cas mime, supérieure à celles-ci. Si, pour limiter cet
inconvénient, le forfait envisagé était d'un faible montant, cela
conduirait à accroitre le transfert de charges des contribuables
locaux aux contribuables nationaux . En effet, dans l'ensemble,
les frais de confection de rôles et de dégrèvements et de non-
valeur actuellement perçus ne couvrent pas l'intégralité des
dépenses engagées et ne représentent que 40 p . 100 du coût effec-
tivement supporté par l'Etat . Il ne parait donc pas possible de
modifier, ainsi que le suggère l'honorable parlementaire, le mode
de calcul des frais de confection des rôles et de dégrèvements.

T.V.A . (taux)

24013. - 4 mai 1987. - M . Claude Lorenzini demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de lui indi-
quer, pour les divers pays de la C .E .E., le taux de T .V.A.
appliqué aux véhicules spécialement aménagés à l'intention de
conducteurs handicapés.

Réponse. - Les voitures automobiles spécialement aménagées
pour les handicapés sort en règle générale soumises au taux
normal de la taxe sur la valeur ajoutée applicable dans chacun

des pays de la Communauté, à l'exception de la Belgique, du
Royaume-Uni et de l'Italie (pour les véhicules d'une cylindrée
inférieure à 2 000 cc) qui appliquent leur taux le plus faible.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

24509 . - I I mai 1987 . - M . Christian Baeckeroot appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation difficile des entreprises effectuant les opérations
de manutention portuaire . II s'agit en effet d'opérations interna-
tionales liées au commerce extérieur et exonérées de la T.V.A.
Cependant les moyens nécessaires à ces opérations, main-d'œuvre
et matériels, entrent dans l'assiette de la taxe professionnelle,
laquelle constitue d'ailleurs un handicap pour toutes les entre-
prises directement exposées à la concurrence étrangère. Sans
attendre la réforme indispensable de la taxe professionnelle, et en
considérant la nature particulière de ces opérations qui concer-
nent souvent des navires étrangers bénéficiant du principe
d'extra-territorialité, ne serait-il pas possible de corriger cette
situation en minorant désormais l'assiette de la taxe profession-
nelle au prorata des opérations internationales de manutention,
c'est-à-dire toutes celles liées avec le navire ? Resterait une part
correspondant aux opérations purement ' ançaises, c'est-à-dire la
mise à terre et le stockage. Cette mesure renforcerait l'activité des
ports français, améliorerait la balance des paiements et contribue-
rait pour une part non négligeable à la diminution des coûts de
passage et, donc, à la compétitivité des ports.

Réponse. - La taxe professionnelle est due par toute personne
qui exerce une activité professionnelle en France . L'octroi d'une
réduction de base aux entreprises de manutention portuaire qui
réalisent l'ensemble de leur activité sur le territoire national,
même si elles effectuent certaines opérations liées à l'exportation,
serait contraire à ce principe. La mesure ne pourrait être limitée
aux seules entreprises de manutention portuaire et devrait être
étendue à tous les secteurs d'activités tournés vers l'exportation
elle serait incompatible avec nos engagements communautaires et
entrainerait une inégalité de traitement entre les exportateurs
directs et les sous-traitants, ainsi qu'à l'égard des entreprises dont
l'activité est destinée au marché intérieur et qui sont confrontées
à une concurrence étrangère tout aussi vive . Il n'est donc pas
possible de donner une suite favorable à la proposition de l'ho-
norable parlementaire.

Ministères et secrétariats d'Etat
(services extérieurs : Finistère)

24750 . - 18 mai 1987 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les suppressions de postes dans les services extérieurs du
Trésor dans le département du Finistère. En trois ans, vingt et un
postes ont ainsi disparu, et les perceptions de Guerlesquin, Bras-
parts et Plougasnou ont été fermées, la prochaine devant être
celle de Plonéour-Lanvem . Cette politique de regroupement des
perceptions rurales n'est pas sans conséquences : une multiplica-
tion des tâches des agents qui répondent moins efficacement aux
préoccupations de l'usager, et une désertification accrue des cam-
pagnes . La disparition du service public n'incitera en effet per-
sonne à s'installer dans ces bourgs où, de plus, la présence sur
place des agents du Trésor permettait la résolution rapide de
nombreux problèmes . Il lui demande donc son point de vue sur
cette évolution, et s'il entend prendre des mesures pour maintenir
la présence des agents du Trésor en milieu rural.

Réponse . - Le Gouvernement a mis en ouvre avec détermina-
tion une politique visant à réduire les charges publiques qui
pèsent trop lourdement sur les structures économiques et entra-
vent le développement nécessaire du pays . Bien entendu, les ser-
vices extérieurs du Trésor participent à cet effort comme l'en-
semble des administrations, par la réduction de leurs effectifs . La
diminution des effectifs qui ne constitue cependant qu'un des
éléments de cette politique volontariste, oblige à optimiser au
maximum les moyens budgétaires disponibles et à rechercher une
meilleure adaptation des structures des services aux évolutions
démographique et technologique . A cet égard, en zone urbaine,
les postes comptables les plus chargés atteignent une dimension
telle qu'il est nécessaire d'opérer des partitions . En revanche, en
zone rurale, le problème est radicalement différent . En effet, cer-
taines structures perceptorales, du fait de la nature des opéra-
tions effectuées et de leur relative diminution, connaissent une
situation de fragilité particulièrement sensible . Il est impossible
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d'y investir des moyens performants, notamment informatiques,
permettant de compenser partiellement les réductions d'effectifs.
C'est dans ce cadre que se situe le cas particulier du département
du Finistère et que le trésorier payeur général de ce département
a été amené à examiner la situation des postes comptables les
plus fragiles, enfin d'envisager des formules de regroupement
associant, parallèlement, des mesures permettant de maintenir et
même d'améliorer la qualité réelle des services rendus aux
usagers et aux élus locaux . Les solutions sont recherchées locale-
ment, de façon très modérée et très pragmatique, afin de tenir
compte des réalités et spécificités de chaque secteur géogra-
phique . Elles consistent à établir des permanences et tournées au
bénéfice de certaines communes de circonscriptions percepto-
rales . Au cours des dernières années, les solution de regroupe-
ment décidées ont concerné les perceptions de Brasparts, Guer-
lesquin et Plougasnou . D'autres réaménagements sont à l'étude,
mais la présence des services extérieurs du Trésor dans les loca-
lités concernées est, et sera préservée au moyen de dispositions
particulières examinées au plan local . Ces orientations permettent
de maintenir la présence effective des agents du Trésor en milieu
rural et me paraissent répondre de ce fait aux préoccupations
exprimées par les élus.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions : Seine-et-Marne)

24806 . - 18 mai 1987. - M . Alain Vivien attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la non-
application de la mensualisation des pensions des personnels
issus de la fonction publique dans le département de Seine-et-
Marne . Bien que cette mesure ait été prévue par la loi du
31 décembre 1974, la mise en place de la mensualisation parait
abusivement retardée, les motifs avancés pour justifier ces délais
excessifs ne paraissant pas fondés . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que l'application de la loi soit
effective dans les départements non encore mensualisés et, en
particulier, en Seine-et-Marne.

Réponse. - Le Gouvernement est pleinement conscient des
inconvénients que présente le maintien du paiement trimestriel
pour une partie des pensionnés de l'Etat . La mensualisation du
paiement des pensions de l'Etat a déjà fait l'objet d'une large
extension puisqu'elle concerne maintenant 1 532 000 pensionnés.
Mais sa généralisation impose, en particulier, un effort financier
important car, durant l'année où la mensualisation est appliquée
pour la première fois, l'Etat doit payer, selon le type de pension,
treize ou quatorze mois de pension au lieu de douze, ce qui lui
fait subir une charge budgétaire supplémentaire très lourde . Les
contraintes qui pèsent sur notre économie et la nécessité de tout
mettre en oeuvre pour les desserrer rendent nécessaire un étale-
ment de cette réforme de sorte que sa date d'application à l'en-
semble des retraités de l'Etat et plus particulièrement à ceux rési-
dant en Seine-et-Marne ne peut pas encore être fixée.

Télévision (redevance)

24816. - 18 mai 1987 . - M. André Bellon attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur la situation d'associations telles que les
foyers socio-éducatifs, au regard de la taxe de télévision . Il lui
demande si des dispositions pourraient être étudiées avec atten-
tion prenant en compte la situation de ces associations régies par
la loi de 1901, animées par des bénévoles, dont la mission est
essentiellement éducative, notamment en les exonérant de la
redevance télévision . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse . - En application du décret ne 82-971 du
17 novembre 1982, l'exonération de la redevance sur les postes
récepteurs de télévision est limitativement réservée aux personnes
âgées de soixante ans ou invalides, non imposables à l'impôt sur
le revenu, sous réserve qu'elles remplissent les conditions d'habi-
tation par ailleurs exigées . Cette définition du champ d'applica-
tion des exonérations de la redevance répond au souci de
concentrer l'effort de la solidarité nationale au profit des per-
sonnes les moins favorisées . C'est pour ces mêmes motifs que
seuls sont dispensés de la taxe, conformément au texte précité,
les établissements recevant les bénéficiaires de l'aide sociale et les
établissements hospitaliers ou de soins à condition qu'ils ne

soient pas assujettis à la T.V.A. Il n'apparaît pas possible d'aller
au-delà de ces dispositions et, en particulier, d'admettre au béné-
fice de l'exonération de la taxe les foyers socio-éducatifs évoqués,
dès lors que la mesure proposée conduirait, si elle était adoptée,
à susciter immanquablement des demandes d'extension . Or il en
résulterait des pertes de recettes que les besoins financiers du
service public de la radio et de la télévision, au profit duquel est
perçue la redevance, ne permettent absolument pas de consentir.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

25469. - l' juin 1987 . - M. Pierre Messmer appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le mécontentement de certains Français, retraités de la fonc-
tion publique, qui sont soumis annuellement à une déclaration de
contrôle dans laquelle il leur est demandé de certifier sur l'hon-
neur de leur appartenance de la nationalité française . Si ce
contrôle, destiné à s'assurer de l'existence des pensionnés, n'est
plus appliqué à la grande majorité des retraités de la fonction
publique, il le reste pour ceux d'entre eux qui n'ont pas encore
fait l'objet d'une immatriculation par l'I .N .S .E.E. C'est le cas, en
particulier pour certains retraités nés dans un département
d'outre-mer. Ce contrôle contraignant est ressenti comme une
mesure vexatoire par les Français concernés qui ont le sentiment
de constituer une catégorie de citoyens à part . Il lui demande
donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envi-
sage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le décret n e 85-5I du 16 janvier 1985 qui a autorisé
l'utilisation du répertoire national d'identification des personnes
physiques pour les traitements relatifs à la gestion et au paiement
des pensions de l'Etat permet d'éviter, dans la plupart des cas, le
contrôle d'existence des pensionnés par correspondance avec
ceux-ci . Toutefois, pour les pensionnés qui n'ont pas encore fait
l'objet d'une immatriculation définitive à ce répertoire, un
contrôle reste nécessaire . Il est désormais effectué au moyen
d'une lettre qui ne fait plus allusion à la nationalité du titulaire.
La situation signalée par l'honorable parlementaire parait donc
devoir être très rare, et il serait nécessaire de préciser ces cas
particuliers pour permettre de vérifier les raisons pour lesquelles
ce contrôle spécial a été réalisé.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

25585 . - 1 « juin 1987. - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, fur la situation des services
extérieurs du Trésor dans le département de l'Aisne . En effet, la
mise en oeuvre de sa politique de suppression d'emplois de fonc-
tionnaires condamne la direction de la comptabilité publique à
pratiquer une politique de suppression des perceptions rurales.
C'est ainsi qu'elle envisagerait de supprimer, à compter de 1988,
certaines perceptions de chefs-lieux de canton, du département
de l'Aisne, Oulchy-le-Château, Vailly-sur-Aisne, Aubenton, Sains,
Richaumont, Crécy-sur-Serre .. . Il lui demande si le Gouverne-
ment entend poursuivre une telle politique de remise en cause
systématique du service public en milieu rural, portant atteinte
une fois de plus à l'équilibre déjà fragile du monde rural.

- Question transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les structures du réseau comptable des services
extérieurs du Trésor, largement héritées de la période d'avant-
guerre, apparaissent parfois surannées et ne répondent plus de
façon satisfaisante au flux quotidien des opérations effectuées
par les services . Par ailleurs, du fait de la modification des tech-
niques et du comportement des usagers, la nature même des opé-
rations a évolué très sensiblement . C'est ainsi que le paiement
des dépenses publiques et recouvrement des recettes publiques
(impôts, amendes, etc.) ne nécessitent plus la venue systématique
des usagers aux guichets : l'utilisation des prélèvements sur
comptes, des virements ou de la remise d'effets bancaires ou pos-
taux a entrainé une modification en profondeur des flux
constatés aux guichets des perceptions et surtout une rénovation
importante des méthodes de travail . L'introduction des tech-
niques informatiques, notamment par recours à U'. micro-
informatique, accentue encore cette évolution porteuse d'avenir et
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de modernité. II parait difficile, à un moment où le Gouverne-
ment s'attache à améliorer l'efficacité de l'administration et la
productivité des services publics de faire l'économie de tels
efforts de réorganisation dans la mesure où ils maintiennent une
qualité satisfaisante des services rendus aux usagers et où ils font
l'objet d'une concertation avec les élus locaux . Il est donc apparu
souhaitable de réexaminer, de façon très pragmatique, l'activité
des postes comptables, notamment en zone rurale, afin de recher-
cher une meilleure adéquation des moyens en personnel et en
matériel - nécessairement limités - eux charges de travail et aux
besoins réels à satisfaire. C'est ainsi qu'est recherchée la constitu-
tion de cellules fonctionnellement adaptées . Parallèlement, des
dispositifs spécifiques de permanences ou tournées périodiques
sont mis en place pour maintenir la présence des services exté-
rieurs du Trésor dans les localités en cause . Ces dispositifs sont
par nature révisables après examen des besoins réels des usagers
mesurés à l'aide de comptages de fréquentation des locaux . C'est
dans ce cadre qu'est étudié, dans le département de l'Aisne, le
rattachement entre elles de quelques petites perceptions, à l'instar
des mesures déjà intervenues au cours des récentes années . Pour
l'heure, aucune décision définitive n'est intervenue, l'étude étant
en cours au plan local . A cet égard, il est précisé que le dispositif
d'ouverture des guichets qui sera mis en place, le moment venu,
dans les localités en cause, n'est que provisoire . Tout aménage-
ment pourra être décidé au plan local en fonction de l'évolution
des flux réels constatés . Si le besoin s'en fait sentir, la quotité et
la distribution des plages d'ouverture au public pourront être
modifiées . Les responsables départementaux des services exté-
rieurs du Trésor de l'Aisne restent bien entendu à la disposition
des élus locaux concernés pour analyser en détail chacun de ces
dossiers, particulièrement en ce qui concerne la quotité et la dis-
tribution des permanences.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

25645 . - I« juin 1987 . - M. Martin Malvy appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur le projet de suppression des percep-
tions de Bagnac, Lalbenque, Lirnogne, Livernon, Payrac, Saint-
Germain-du-Bel-Air, Salviac, Sousceyrac et Vayrac dans le dépar-
tement du Lot. Soulignant les conséquences de celui-ci s'il venait
à se concrétiser, il lui demande de lui communiquer l'évolution
des effectifs de personnel des services extérieurs du Trésor dans
ce département au cours des exercices 1985, 1986, 1987
et 1988 . - Question transmise à M. le minisrre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de le privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - Les structures du réseau comptable des services
extérieurs du Trésor, largement héritées de la période d'avant-
guerre, apparaissent parfois surannées et ne répondent plus, de
façon satisfaisante, au flux quotidien des opérations effectuées
par les services. Par ailleurs, du fait de la modification des tech-
niques et du comportement des usagers, la nature même des opé-
rations a évolué très sensiblement . C'est ainsi que le paiement
des dépenses publiques et le recouvrement des recettes publiques
(impôts, amendes, etc .) ne nécessitent plus la venue systématique
des usagers aux guichets : l'utilisation des prélèvements sur
comptes, des virements ou de la remise d'effets bancaires ou pos-
taux a entraîné une modification en profondeur des flux
constatés aux guichets des perceptions et surtout une rénovation
importante des méth 'des de travail . L'introduction des tech-
niques informatiques, notamment par recours à la micro-
informatique, accentue encore cette évolution porteuse d'avenir et
de modernité. Il parait difficile, à un moment où le Gouverne-
ment s'attache à améliorer l'efficacité de l'administration et la
productivité des services publics, de faire l'économie de tels
efforts de réorganisation dans la mesure où ils maintiennent une
qualité satisfaisante des services rendus aux usagers et où ils font
:'objet d'une concertation avec les élus locaux . Il est donc apparu
souhaitable de réexaminer, de façon très pragmatique, l'activité
des postes comptables, notamment en zone rurale, afin de recher-
cher une meilleure adéquation des moyens en personnel et en
matériel - nécessairement limités - aux charges de travail et aux
besoins réels à satisfaire. C'est ainsi qu'est recherchée la constitu-
tion de cellules fonctionnellement adaptées. Parallèlement, des
dispositifs spécifiques de permanences ou tournées périodiques
sont mis en place pour maintenir la présence des services exté-
rieurs du Trésor dans les localités en cause . Ces dispositifs sont
par nature révisables après examen des besoins réels des usagers,
mesurés à l'aide des comptages de fréquentation des locaux.
C'est dans ce cadre qu'est étudié, dans le département du Lot, le
rattachement entre elles de quelques petites perceptions, à l'instar
des mesures déjà intervenues au cours des récentes années .

Divers dossiers sont en cours d'étude, même si, pour l'instant,
aucune décision définitive n'est intervenue . En tout état de cause,
la fermeture des guichets de ces perceptions n'est pas envisagée.
A cet égard, il est précisé que le dispositif d'ouverture des gui-
chets qui sera, le moment venu, mis en place dans les localités en
cause n'est que provisoire . Tout aménagement pourra être décidé
au plan local en fonction de l'évolution des flux réels constatés.
Si le besoin s'en fait sentir, la quotité et la distribution des plages
d'ouverture au public pourront donc être modifiées . Les respon-
sables départementaux des services ext'L-ieurs du Trésor du Lot
restent bien entendu à la disposition des élus locaux concernés
pour analyser en détail chacun de ces dossiers, particulièrement
en ce qui concerne la quotité et la distribution des permanences
qui seront tenues dans les localités concernées . Les effectifs des
services extérieurs du Trésor du département du Lot s'élèvent
actuellement à 176 contre 177 en 1985 et 1986 . S'agissant des
effectifs 1988, il n'est pas encore possible de répondre sur ce
point à la question posée, la loi de finances 1988 n'étant pas
encore adoptée .

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

25647 . - 1« juin 1987 . - M. Roger Mas appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur l'inquiétude des agents des services exté-
rieurs du Trésor . Il apparaît que, selon certains projets, 800 sup-
pressions d'emplois sont prévues en 1988 au sein de ces services
dont six pour le département des Ardennes . Cette réduction de
personnel se traduirait par 'des suppressions des perceptions
rurales ; ainsi, dix-neuf suppressions sur trente-cinq seraient
menacées à terme pour le département des Ardennes . Or l'exis-
tence d'une perception par canton offrait jusqu'alors l'avantage
de desservir harmonieusement l'ensemble du département . Cette
structure permettait également un contact direct de ces services
avec les élus locaux et les particuliers . Le regroupement des
postes comptables serait une source de rigidité et de lenteur. Elle
contribuerait également à la désertification des campagnes . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre afin de per-
mettre aux agents des services extérieurs du Trésor de poursuivre
leur mission . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du budget.

Réponse. - Les structures du réseau comptable des services
exténeurs du Trésor, largement héritées de la période d'avant-
guerre. apparaissent parfois surannées et ne répondent plus, de
façon satisfaisante, au flux quotidien des opérations effectuées
par les services . Par ailleurs, du fait de la modification des tech-
niques et du comportement des usagers, la nature même des opé-
rations a évolué très sensiblement . C'est ainsi que le paiement
des dépenses publiques et le recouvrement des recettes publiques
(impôts, amendes, etc.) ne nécessitent plus la venue systématique
des usagers auv guichets : l'utlisation des prélèvements sur
comptes, des vii ,ments ou de la remise d'effets bancaires ou pos-
taux a entraîné une modification en profondeur des flux
constatés aux guichets des perceptions et surtout une rénovation
importante des méthodes de travail . L'introduction des tech-
niques informatiques, notamment par recours à la micro-
informatique, accentue encore cette évolution porteuse d'avenir et
de modernité . Il parait difficile, à un moment où le Gouverne-
ment s'attache à améliorer l'efficacité de l'administration et la
productivité des services publics de faire l'économie ,de tels
efforts de réorganisation dans la mesure où ils maintiennent une
qualité satisfaisante des services rendus aux usagers et où ils font
l'objet d'une concertation avec les élus locaux . II est donc apparu
souhaitable de réexaminer, de façon très pragmatique, l'activité
des postes comptables, notamment en zone rurale, afin de recher-
cher une meilleure adéquation des moyens en personnel et en
matériel - nécessairement limités - aux charges de travail et aux
besoins réels à satisfaire . C'est ainsi qu'est recherchée la constitu-
tion de cellules fonctionnellement adaptées . Parallèlement, des
dispositifs spécifiques de permanences ou tournées périodiques
sont mis en place pour maintenir la présence des services exté-
rieures du Trésor dans les localités en cause . Ces dispositifs sont
par nature révisables après examen des besoins réels des usagers
mesurés à l'aide de comptages de fréquentation des locaux. C'est
dans ce cadre qu'est étudié, dans le département des Ardennes, le
rattachement entre elles de quelques petites perceptions, à l'instar
des mesures déjà intervenues au cours des récentes années . Pour
l'instant, aucune décision définitive n'a été arrêtée, une étude
étant en cours au plan local . En tout état de cause, il ne saurait
être question de supprimer, dans le département des Ardennes,
dix-neuf postes comptables sur trente-cinq. Par ailleurs, la ferme-
ture définitive des guichets de ces perceptions n'est pas envi-
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sagée, de la sorte, le contact du service avec les usagers et les
élus locaux est sauvegardé. S'agissant de ces derniers, une meil-
leure prestation de service pourra leur étre offerte grace à la mise
en place, dans les perceptions regroupées, d'un matériel micro-
informatique qui permet d ' effectuer notamment des analyses bud-
gétaires et financières. Il est, en outre, précisé que le dispositif
d'ouverture des guichets prévu dans les localités en cause, n' est
que provisoire . Tout aménagement pourra être décidé au plan
local en fonction de l'évolution des flux réels constatés . Si le
besoin s'en fait sentir, la quotité et la distribution des plages
d'ouverture au public pourront donc être modifiées . Les respon-
sables départementaux des services extérieurs du Trésor des
Ardennes restent bien entendu à la disposition des élus locaux
concernés pour analyser en détail chacun de ces dossiers, particu-
lièrement en ce qui concerne la quotité et la distribution des per-
manences qui seront tenues dans les localités concernées.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

25649 . - l er juin 1987 . - M . Henri Nallet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur l'applica-
tion de l'article 21-IV de la loi de finances pour 1987 aux
associés de G .A .E.C . Cet article prévoit, en effet, pour les exploi-
tants agricoles relevant d'un régime réel, la possibilité de déduire
de leur bénéfice, en vue d ' investissement, une somme égale à
10 p . 100 de ce bénéfice, dans la limite de 20 000 francs . Or
actuellement, le calcul de l'abattement se fait au niveau du
G.A .E .C . et non sur la part de bénéfice de chaque associé, ce qui
n'est pas conforme à l'article 7 de la loi 62-917 sur les G .A.E.C.
qui stipule que la participation à un G.A.E.C . « ne doit pas avoir
pour effet. .. de mettre les associés ... pour tout ce qui touche leurs
statuts économique, social et fiscal, dans une situation inférieure
à celle d'autres chefs d'exploitation » . Il lui demande donc de
faire en sorte que les prochaines instructions fiscales permettent à
chaque associé du G .A.E.C . de bénéficier de l'article 21-IV de la
loi de finances 1987 afin que les agriculteurs en G .A.E .C . bénéfi-
cient des mêmes droits que les exploitants individuels.

Réponse. - Conformément à l'article 21-IV de la loi de finances
pour 1987, les exploitants agricoles peuvent pratiquer une déduc-
tion annuelle sur leur bénéfice pour réaliser des investissements
ou constituer des stocks . Cette mesure bénéficie dans les mêmes
conditions à l'ensemble des exploitants agricoles : exploitants
individuels, sociétés civiles d'exploitation agricoles (S.C .E .A.),
groupements agricoles d'exploitation en commun (G.A.E.C.).
Pour l'application de cette mesure, il n'est pas possible de consi-
dérer que le G .A.E .C . est une juxtaposition d'exploitations ; cette
interprétation irait à l'encontre des dispositions de l'article 71 du
code général des impôts qui prévoit les modalités d'imposition
applicables à l'exploitant unique que le G .A .E .C . constitue.

mesures d'allègement des contraintes budgétaires, en autorisant,
pour les budgets primitifs d'investissements, à procéder, à partir
d'une année « n », à des engagements l'année « n + 1 », par un
douzième tout en prenant des marges protectrices de minorations
éventuelles afin de ne pas ètre lié systématiquement par des tra-
vaux importants d'une année, non reconductibles l'année sui-
vante.

Réponse. - Afin de remédier au problème soulevé par l'hono-
rable parlementaire une disposition tendant à autoriser les collec-
tivités locales à effectuer des opérations nouvelles d'investisse-
ment avant le vote du budget sur la base du quart des crédits
d'investissement inscrits au budget de l'exercice précédent figu-
rera dans la projet de loi portant dispositions diverses d'amélio-
ration de la décentralisation qui sera prochainement déposé
devant le Parlement.

Collectivités locales (personnel)

22754 . - 13 avril 1987 . - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur l'article 122 du cha-
pitre XIII de la loi n e 84-53 du 26 janvier 1984, portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique • rito-
riale . L'article orécité précise notamment que les fonctionnaires
des collectivités - territoriales, exerçant leurs fonctions dans un ser-
vice de l'Etat, peuvent opter pour le statut de fonctionnaire de
l'Etat. L'article 123 de la loi précitée précise que 'e droit d'option
prévu à l'article 122 est exercé dans un délai de cinq ans à
compter du l e' janvier 1984. Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les choix qui ont déjà été arrètès après trois années
d'application de cette loi.

Réponse . - Les articles 122 et 123 de la loi du 26 janvier 1984
ont prévu que les fonctionnaires de l'Etat exerçant leurs fonc-
tions dans un service transféré aux collectivités locales et les
fonctionnaires des collectivités territoriales exerçant leurs fonc-
tions dans un service relevant de l'Etat peuvent opter, dans un
délai de cinq ans à compter du l et janvier 1984, pour le statut de
fonctionnaire territorial ou pour le statut de fonctionnaire de
l'Etat . Le nombre des agents de l'Etat mis à disposition des exé-
cutifs locaux est de 2 517 ; celui des agents territoriaux mis à
disposition de l'Etat est de 15 530. 493 agents de l'Etat ont exercé
leur droit d'option selon les modalités suivantes : maintien du
statut avec détachement : 76 ; retour dans l'administration d'ori-
gine : 160 ; intégration dans la fonction publique de l'autorité
d'emploi : 257. 2 900 agents territoriaux ont exercé leur droit
d'option : maintien du statut avec détachement : 47 ; retour dans
l' administration d'origine : 605 ; intégration dans la fonction
publique de l'autorité d'emploi : 2 248 . Le pourcentage d'agents
ayant formulé leur demande d'option par rapport au nombre
total des fonctionnaires mis à disposition de part et d'autre est
de 18,80 .

Chômage : indemnisation (allocations)

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (finances locales)

22459 . - 13 avril 1987. - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les conditions difficiles qui
président actuellement à l ' établissement des budgets primitifs des
petites communes aux ressources financières limitées . Les
conseils municipaux doivent voter, avant le 31 mars, les budgets
primitifs, tant en fonctionnement qu'en investissement. Mais la
connaissance des éléments chiffrés des assiettes fiscales, des dota-
tions globales, nécessaire à la préparation desdits budgets, est
souvent fort tardive, parfois même après la mi-mars, ce qui
conduit à gérer une commune pendant un quart de l'année selon
des errements passés, voire dépassés 1 Si, en matière de fonction-
nement, il est encore possible de pratiquer une sorte de recon-
duction par un douzième du budget de l'année précédente
(encore que le compte administratif puisse réserver des ajuste-
ments) cela n'est pas réalisable en matière d'investissement. Si
l'on ajoute aux trois mois d'attente du début d'exercice, les deux
mois d'été paralysés par les congés d'entreprise notamment dans
le bàtiment il ne reste plus que sept mois aux communes pour
leur permettre de réaliser leurs programmes, développer leurs tra-
vaux neufs et leurs aménagements, source d'emplois . Il lui
demande s'il ne lui paraitrait pas opportun de prendre certaines

23025 . - 20 avril 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les règles actuelles
concernant l'indemnisation du chômage du personnel employé
par les collectivités locales . Dans une réponse faite par M . le
ministre de l'intérieur au Journal officiel du I1 août 1986, à la
question n° 146 parue au Journal officiel du 14 avril 1986, il est
indiqué qu'une réflexion a été engagée sur ce sujet, en liaison
avec l ' association des maires de France . A cette date, en effet, les
différents travaux entrepris n'avaient pas débouché du fait des
difficultés de mise en oeuvre rencontrées quant aux conditions
d'affiliation, aux effectifs à prendre en compte et aux taux de
cotisation . Par ailleurs, il était précisé que l'étude d'un fonds de
péréquation n'avait pas permis de dégager une solution satisfai-
sante . Les travaux, en vue de rechercher les moyens les plus
satisfaisants d'assurer le paiement des indemnisations dues aux
agents sans emploi sans que la charge en résultant pour les col-
lectivités locales en soit trop alourdie, s'étant poursuivis, il sou-
haiterait en connaître maintenant les conclusions ainsi que les
solutions proposées.

Collectivités locales (syndicats et groupements : Picardie)

24236 . - 11 mai 1987 . - M . Joël Hart expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités locales, la situation du syndicat mixte pour l'amé-
nagement de la côte picarde qui a engagé, pour deux mois, une
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personne en qualité de stagiaire photographe . A l'issue de cette
période, l'intéressé, qui, inscrit comme demandeur d'emploi, n'a
pu être indemnisé par les Assedic, a sollicité, auprès du syndicat
mixte, son admission au bénéfice des allocations journalières de
base . Cette personne ayant auparavant effectué un stage T.U .C.
assimilé à une activité salariée, dans les douze mois précédant
son embauche par le syndicat mixte, celui-ci, en qualité de der-
nier employeur, est tenu de lui verser des allocations pour perte
d'emploi . II s'agit là d'une contrainte financière qui peut s'avérer
très lourde pour les syndicats mixtes ou les petites communes
non assujetties à l'Assedic et qui sont amenés à engager tempo-
rairement du personnel non titulaire. II lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre à ce
sujet.

Réponse. - L'indemnisation de la perte d'emploi des anciens
agents des collectivités territoriales peut effectivement se révéler,
dans certains cas, particulièrement onéreuse pour une collectivité
prise isolément . Les difficultés rencontrées pour l'application de
la législation actuellement en vigueur ont conduit le Gouverne-
ment à engager une réflexion sur ce sujet en liaison avec l'asso-
ciation des maires de France . L'affiliation optionnelle des collec-
tivités locales au régime U .N .E.D .I .C . d'indemnisation du
chômage parait constituer le meilleur moyen de lever cet obstacle
au recrutement d'agents dont le concours est nécessaire au fonc-
tionnement des petites collectivités . Aussi, comme il s'y est
engagé au cours du débat sur le projet de loi relatif à la fonction
publique territoriale, le Gouvernement a proposé lors de la pré-
sente session, à l'occasion de l'examen par le Parlement du projet
de loi portant diverses mesures d'ordre social, la modification de
l'article L . 351-12 du code du travail aux fins de permettre aux
collectivités territoriales de s'affilier à l'U .N.E .D .I .C . pour la
totalité de leurs personnels non titulaires.

Impôts locaux (taxe professionnelle : Rhône)

23910 . - 27 avril 1987 . - M . Jean Rigaud attire l'attention
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur le souhait du syndicat inter-
communal d'électricité de la grande banlieue périphérique de
Lyon . Les délégués des communes adhérant à ce syndicat souhai-
taient qu'Electricité de France verse une indemnité ou taxe pro-
fessionnelle pour les lignes de 63 kW qui traversent leur territoire
au même titre que pour les réseaux de transport 220 et 400 kW.
De nombreux pylônes supportant des lignes de 63 kW traversent
en effet les communes, engendrant des nuisances, en particulier
dans les zones boisées. Il lui demande s'il envisage de retenir la
proposition énoncée ci-dessus.

Réponse . - Les communes, conformément à l'article 1519 A du
code général des impôts, perçoivent chaque année le produit de
l'imposition forfaitaire sur les pylônes . Le législateur a décidé
que la taxe ne s'applique qu'aux pylônes supportant des lignes
électriques dont la tension est au moins égale à 200 kV en raison
du préjudice qu'ils occasionnent aux communes . En conséquence,
il ne parait pas possible d'accéder au souhait du syndicat inter-
communal d'électricité de la grande banlieue périphérique de
Lyon .

Collectivités locales (personnel)

24444. - I l mai 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur l'application de l'ar-
ticle 12 de la loi no 86-1307 du 29 décembre 1986 au personnel
des collectivités locales . II souhaite connaitre quand la modifica-
tion de l'article 75 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique temtoriale
interviendra.

Réponse. - La modication de l'article 75 de la loi n a 84-53 du
26 janvier 1984 souhaitée par l'honorable est incluse dans le
projet de loi portant réforme de la loi n o 84-53 précitée. Ces nou-
velles dispositions entreront en application dès promulgation de
la loi .

Collectivités locales (personnel)

24689 . - 18 mai 1987. - M. Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les indemnités de travaux
supplémentaires des personnels de l'animation des collectivités
locales . Un arrêté du 15 juillet 1981 a créé des emplois d'anima-
teurs dont les, indices sont équivalents à commis, rédacteurs,
attachés . Or le taux de l'indemnité spéciale pour travaux supplé-
mentaires, relatif à ces emplois, n'a pas été révisé depuis sa créa-
tion en 1981 . L'évolution du coût de la vie, ainsi que le pourcen-
tage d'augmentation des salaires de la fonction publique, n'ont
donc pas été pris en compte . Les intéressés souhaiteraient ainsi
que le taux de cette indemnité spéciale pour travaux supplémen-
taires soit mis à jour régulièrement, et que le retard des
années 1982 à 1987 soit compensé . II lui demande de lui indiquer
s'il entend prendre des mesures afin de répondre à l'attente des
intéressés.

Réponse . - Les indemnités spéciales des personnels d'animation
des communes sont effectivement attribuées sur la base d'un
montant fixé au 30 juillet 1981 . La procédure de revalorisation
est actuellement en cours.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Impôt sur le revenu (BIC.)

19469. - 2 mars 1987. - M. Pierre Descaves expose à M . le
ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et de la

,privatisation, que les entrepreneurs de parcs et jardins paysa-
gistes sont soumis au point de vue social au régime agricole, que
par contre, au point de vue fiscal, ils dépendent de la cédule des
B.I .C . et qu'enfin leur inscription éventuelle au répertoire des
métiers leur est systématiquement refusée . Cette situation est tout
à fait paradoxale et devrait être revue dans le sens de l'équité.
D'une manière générale, ces entrepreneurs, généralement d'im-
portance modeste, travaillant avec un ou deux ouvriers, exploi-
tent eux-mêmes des serres et cultivent sur les terres leur apparte-
nant. Une partie de leur production est vendue à l'Etat, l'autre
partie servant à l'exercice de leur activité . Ils achètent bien évi-
demment ce qu'il ne leur est pas possible de produire, et ce en
fonction des commandes reçues . Il lui demande, étant précisé
qu'il s'agit d'une situation générale et pas d'un cas particulier :
1 0 pourquoi est maintenue une telle distinction au point de vue
social et fiscal ; 2 . pourquoi ces artisans de fait se voient refuser
leur inscription au répertoire des métiers ; 3 . si ces modestes
entrepreneurs sont tenus de souscrire en fin d'année une déclara-
tion 1003 en matière de taxe professionnelle dans les conditions
d'exercice de leur profession évoquée ci-dessus. - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l 'artisanat et
des services.

Réponse. - Les entrepreneurs de parcs et jardins sont exclus du
répertoire des métiers car ils exercent .une activité de nature agri-
cole . Ils ne peuvent être immatriculés à ce répertoire que s'ils
réalisent des travaux de génie civil et que cette activité, si elle est
accessoire, est suffisamment importante, ce qu'il appartient au
président de la chambre de métiers d'apprécier au vu du dossier
qui lui est présenté. Le rattachement de cette profession à l'arti-
sanat ne pourrait être envisagé qu'à ?a demande expresse des
organisations professionnelles représentatives et nécessiterait l'ac-
cord du ministre de l'agriculture. II ne pourrait être décidé
qu'après consultation de l'assemblée permanente des chambres
de métiers . L'incidence de cette mesure sur le plan fiscal serait
limitée à une réduction des bases de la taxe professionnelle et à
une décote spéciale en matière de T .V.A . dont bénéficient dans
certains cas les personnes immatriculées au répertoire des
métiers . Elle n'aurait pas d'effet en ce qui concerne l'impôt sur le
revenu, auquel les artisans personnes physiques sont assujettis
dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux.

Commerce et artisanat
(politique et réglementation)

21533. - 30 mars 1987 . - M. Charles Miossec attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur les vérifications de conformité en
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matière de surface de vente, dans le cadre de la loi d'orientation
du commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973 . II semblerait
que ces vérifications soient rares, d'où des infractions en matière
d ' ouverture anticipée ou d'extension « sauvage » non réprimées
ou jnsuffisamment sanctionnées. Il lui demande suivant quelles
modalités s'effectuent ces contrôles, et si chaque ouverture est
précédée d'une vérification . II lui demande, en outre, si une
actualisation de la loi du 27 décembre 1973, dite loi « Royer »,
entre dans les objectifs du Gouvernement et, si oui, sous quels
délais.

Réponse. - Par la circulaire du 31 juillet 1986, le ministre
délégué chargé du commerce, de l'artisanat et des services, a
donné instruction, aux préfets de faire preuve d'une sévérité
accrue pour mettre un terme aux ouvertures anticipées . Les
infractions sont ainsi immédiatement relevées dès lors qu'un élé-
ment justifiant un contrôle est porté à la connaissance des ser-
vices administratifs et les contrevenants sont, le cas échéant,
déférés devant tes tribunaux . La même circulaire invite les préfets
à établir pour le 28 février de chaque année un rapport sur les
infractions constatées et leurs suites . Une nouvelle circulaire
devra être prochainement adressée pour rendre systématiques les
contrôles de conformité avant l'entrée en exploitation des sur-
faces autorisées . Par ailleurs le Conseil économique et social a
réalisé, à la demande du Premier ministre, un bilan des treize
années d'application de la loi d'orientation du commerce et de
l'artisanat du 27 décembre 1973, dite loi Royer . Dans son étude
très complète remise au Gouvernement en janvier 1987, le conseil
conclut au maintien du régime juridique actuel accompagné
d'aménagements de nature réglementaire destinés à clarifier les
dispositions existantes, à améliorer l'efficacité des procédures de
décision et à renforcer les mécanismes de sanction des infrac-
tions . La mise en oeuvre éventuelle de ces propositions fait
actuellement l'objet d'un examen des administrations après
consultation de la Commission nationale d'urbanisme commercial
le 9 avril 1987.

Commerce et artisanat (commerce de détail)

21695 . - 30 mars 1987 . - M . Bruno Gollnisch attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur le fait que, depuis un certain
nombre de mois, on assiste, notamment dans la ville de Lyon, à
une mainmise inquiétante de ressortissants étrangers, principale-
ment originaires d'Afrique du Nord, sur le petit commerce ali-
mentaire . II semblerait que certains de ces boutiquiers exercent
une concurrence déloyale envers leurs concurrents en ne respec-
tant pas les lois et règlements en vigueur, qui régissent l'exploita-
tion du commerce de détail. Les infractions les plus courantes et
les plus significatives sont notamment : 1 . le non-respect des
heures et jours d'ouverture ; 2 . l'emploi d'une main-d'oeuvre dite
« familiale » qui échappe à toute réglementation se rapportant
aux salaires et charges sociales ; 3 . l'absence fréquente de comp-
tabilité légale ; 4, le non-respect des règles d'hygiène et de pro-
preté les p lus élémentaires ; 5, le non-paiement des fournisseurs,
taxes et impôts. Cet état de fait toléré, semble-t-il, avec complai-
sance par certains services de l'autorité publique qui s'abstien-
nent de tout contrôle met en danger et pénalise les concurrents
français qui respectent les lois et règlements et paient impôts et
charges. Il lui demande donc de bien vouloir faire procéder à des
enquêtes sérieuses et objectives . Dans le cas probable où elles
confirmeraient les faits rapportés, il lui demande quelles' mesures
il entend prendre : 1 . pour que ces lois et règlements soient res-
pectés par tous les étrangers exerçant un commerce, afin qu'ils ne
revêtent pas un caractère discriminatoire pour les citoyens qui s'y
conforment ; 2 . pour que l'exercice du commerce soit réservé en
priorité aux nationaux français, et notamment à ceux qui sont en
situation de chômage.

Réponse. - A l'exception des ressortissants des Etats membres
de la C .E.E . et de ceux de la République algérienne, soumis au
régime de l'accord franco-algérien du 27 décembre 1968 modifié
par avenant du 22 décembre 1985, les ressortissants étrangers ne
peuvent exercer une activité commerciale en France que sous
couvert, selon les cas, soit d'une carte de résident, soit d'une
carte de commerçant étranger accompagnée d'un titre de séjour
temporaire . Dans l'exercice de leur activité commerciale, ils sont
par contre astreints aux mêmes obligations que les commerçants
de nationalité française sue ce soit en matière fiscale, sociale ou
d'hygiène pour les produits alimentaires . Dans ces conditions, ils
sont assujettis aux mêmes contrôles . Par ailleurs, l'accès à la plu-
part des activités commerciales n'étant ni réglementé ni soumis à
un quelconque contingentement, il importe de veiller à la stricte
application du principe fondamental de la liberté du commerce

et de l'industrie, érigé en principe général du droit à valeur
constitutionnelle par la jurisprudence . Le ministère du commerce,
de l'artisanat et des services est très attaché à ce que soit res-
pectée l'égalité des droits entre les partenaires commerciaux et ne
saurait admettre toute idée de modification de la réglementation
qui aurait pour effet d'introduire une quelconque discrimination
entre les commerçants, régulièrement installées, en fonction de
leur nationalité, de leur langue ou de leur culture.

Bâtiment et travaux publics (marchés publics)

21775 . - 6 avril 1987 . - M . Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la valeur du Certificat
d'identité professionnelle (C .I .P.) pour les artisans et petits entre-
preneurs du bâtiment . Il a rappelé dans une réponse à une ques-
tion écrite parue le 24 juillet 1986 que le C .I .P. apporte aux
maîtres d'ouvrages tous les renseignements utiles et nécessaires
sur les capacités et compétences professionnelles des entreprises
artisanales du bâtiment . Il a aussi tenu à bien situer la place de
ce document dans les marchés et appels d'offres en soulignant
que pour un appel d'offres en marchés publics, aucune référence
à une qualification professionnelle n'est exigible ainsi que le sti-
pule le code des marchés publics . De telles précisions levaient
donc toute équivoque en reconnaissant très officiellement la
valeur du C .I .P. Malgré ces recommandations, les artisans et
petits entrepreneurs du bâtiment constatent que des avis d'appels
d'offres imposent aux entreprises candidates d'être titulaires de la
qualification O .P.Q .C .B ., omettant de mentionner que les entre-
prises titulaires du . C .I .P . peuvent également répondre à l'appel
d'offres . Cette situation discriminatoire pour les artisans ne peut
se perpétuer. Il lui demande donc les mesures qu'il entend
prendre pour permettre aux entreprises artisanales de concourir
aux marchés publics à égalité de chances avec des entreprises
plus importantes.

Bâtiment et travaux publics (politique et réglementation)

22589 . - 13 avril 1987 . - M . Dominique Bussereau appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur le fait suivant : la
chambre des artisans et petites entreprises du bâtiment a mis en
place un système d'identification des entreprises du bâtiment, le
certificat d'identité professionnel (C .I .P.) . Le 18 juillet 1984, le
préfet de la Charente-Maritime donnait au service de qualifica-
tion artisanale et de délivrance de C .I .P. des garanties sur la
reconnaissance du C.I.P. par les maîtres d'ouvrages publics.
D'autre part, dans une réponse écrite parue au Journal officie! du
24 juillet 1986, le ministre apportait des précisions qui levaient
toute équivoque sur la valeur du C.I .P . Or, malgré toutes ces
recommandations, on peut constater que des avis d'appel d'offres
imposent aux entreprises candidates d'étre titulaires de la qualifi-
cation O .P .Q .C .B ., omettant de mentionner que les entreprises
titulaires du C .I .P . pouvaient également répondre à l'appel
d'offres. Cette situation parait quelque peu discriminatoire pour
les artisans certifiés . Devant cette situation, il lui demande s'il ne
faut pas mettre tout en œuvre pour permettre enfin aux entre-
prises artisanales de concourir aux marchés publics à égalité de
chances avec des entreprises plus importantes.

Réponse . - Le ministre du commerce, de l'artisanat et des ser-
vices est attaché à la qualité des produits et prestations artisa-
naux, seul moyen à son sens d'assurer la promotion de ce sec-
teur . Il appartient toutefois aux professionnels et à leurs
organisations représentatives de définir les modalités de la quali-
fication qu'ils souhaitent mettre en place afin d'atteindre le
niveau de qualité exigé par les martres d'ouvrages. Aujourd'hui
cohabitent deux systèmes de nature différente : l'O.P.Q .C .B . et le
C.I .P . qui peuvent être produits par les entreprises sans que les
maîtres d'ouvrages publics doivent les exiger . Faisant suite à la
mission confiée à M . Basson, inspecteur général, par le ministre
de l'équipement, du logement et de l'aménagement du territoire
et des transports, les organisations professionnelles ont entamé
des discussions pour tenter d'harmoniser les deux systèmes .
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Commerce et artisanat (durée du travail)

21804 . - 6 avril 1987 . - M . Jean Pmveux interroge M . le
mlaletre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur l'ouverture des magasins le dimanche.
Par décision de monsieur le préfet du Calvados, et en dérogation
à la loi, les commerces non alimentaires de Deauville, Trouville
et Cabourg viennent d'être autorisés à faire travailler leur per-
sonnel le dimanche. Cette décision fait suite à des autorisations
similaires intervenues durant les fêtes de fin d'année dans cer-
tains grands magasins parisiens . Il lui demande de lui faire
connaître la position du Gouvernement en ce domaine . Est-il
favorable à la multiplication de ces dérogations condamnées par
les organisations syndicales du personnel.

Réponse. - Les règles d'ouverture et de fermeture des com-
merces employant à titre permanent des salariés découlent de
l'application du code du travail. Les articles L. 221-2, L. 221-4 et
L. 221-5 interdisent d'occuper plus de six jours par semaine un
même salarié et posent le double principe du repos hebdoma-
daire de vingt-quatre heures consécutives et donné le dimanche.
Toutefois, sont prévues des exceptions de droit et des dérogations
accordés par le préfet ou le maire (articles L .221-6, L. 221-7
et L.221-19). C'est sur la base de l'article L .221-6 qu'ont été
accordées par le préfet du Calvados les dérogations à la règle de
fermeture dominicale pour les commerces de Cabourg, Dauville,
Trouville, à l'exception toutefois de ceux visés par un arrêté pré-
fectoral de fermeture. De même c'est sur le fondement de l'ar-
ticle L.221-19 du code du travail qu'ont été accordées en fin
d'année des dérogations à quelques grands magasins parisiens.
La position du ministre délégué, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services a été constante et favorable au maintien de
cette réglementation. Le Premier ministre a officiellement affirmé
qu'il n'était pas envisagé de la modifier . Cependant, si les déci-
sions accordant des dérogations à la règle du repos dominical
sont prises à l'échelon local, le ministre, qui ne peut se substituer
aux autorités compétentes, ne manque pas de leur rappeler qu'il
leur appartien de procéder, avant décision, à un examen attentif
de chaque demande et d'apprécier les circonstances de nature à
justifier une éventuelle dérogation.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

21839. - 6 avril 1987 . - M . Sébastien Couëpel attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les conditions dans
lesquelles les magasins peuvent bénéficier de l'ouverture domini-
cale. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les positions du
Gouvernement sur ce dossier et les mesures qu'il entend prendre
pour garantir les conditions de vie et de travail des salariés
concernés par ces éventuelles autorisations.

Réponse. - Les règles d'ouverture et de fermeture des com-
merces dans lesquels est employé à titre permanent du personnel
salarié ne sont pas d'ordre économique mais d'ordre social puis-
qu'elles découlent directement des dispositions du code du tra-
vail . La législation en vigueur pose le double principe selon
lequel le repos hebdomadaire doit avoir une durée minimale de
vingt-quatre heures et doit être donné le dimanche
(articles L. 221-4 et L. 221-5 du code du travail) . Certaines déro-
ggutions peuvent être accordées par le préfet, commissaire de la
République ou le maire, mais elles sont strictement limitées et
définies aux articles L . 221-6, L . 221 .9 à L. 221-13 et L . 22149
dudit code . Toutefois, lorsqu'un arrêté préfectoral, pris sur la
base de l'article L. 221-17, à la demande des diverses organisa-
tions professionnelles, ordonne la fermeture le dimanche des
commerces d'une profession et d'une région déterminées, il ne
peut plus être accordé aucune dérogation particulière aux pres-
criptions générales de cet arrêté . Les infractions à la législation
sont sanctionnées par des peines d'amende dont le taux varie
entre 2 500 francs et 5 000 francs par salarié employé irrégulière-
ment et en cas de récidive dans le délai d'un an, l'amende peut
être portée à 10 000 francs . La position défendue par le ministère
du commerce, de l'artisanat et des services a été constante et
favorable à un maintien de la réglementation existante . Le Pre-
mier ministre a d'ailleurs affirmé officiellement qu'il n'était pas
envisagé de modifier les dispositions du code du travail sur cette
question .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

21998 . - 6 avril 1987 . - Mme Élisabeth Hubert attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la nécessité de prendre
des mesures fiscales susceptibles de réduire le travail au noir.
Elle lui demande notamment d'envisager la possibilité, pour les
particuliers, de déduire de leurs déclarations fiscales le montant
de certains travaux effectués par les artisans, en particulier ceux
qui ont trait à l'amélioration de leur habitat.

Réponse. - L'intérêt des mesures fiscales préconisées par l'ho-
norable parlementaire n'a pas échappé au Gouvernement. En
effet, les conditions d'octroi du crédit d'impôt correspondant aux
dépenses de grosses réparations de l'habitation principale
(25 p . 100 de celles-ci dans la limite d'un plafond de 8 000 francs
pour une personne seule et de 16 000 francs pour un couple,
majoré en fonction du nombre d'enfants) ont été élargies, en
abaissant de vingt à quinze ans l'âge minimum des immeubles
qui peuvent en faire l'objet . D'autre part, l'article 23 de la loi de
finances pour 1987, qui met en place les avantages fiscaux en
faveur des logements neufs destinés â la location (réduction
d'impôt de 10 p . 100 et réduction forfaitaire) s'applique égale-
ment aux logements anciens faisant l'objet de travaux de recons-
truction . Parallèlement, le budget de l'A .N .A .H . (Agence natio-
nale pour l'amélioration de l'habitat) a été abondé de
100 millions de francs au printemps 1986, et la masse de
1 700 millions de francs ainsi disponible a été totalement
consommée . Cet effort devrait être encore accentué en 1987.
Enfin, le maintien en 1987 en francs courants des dotations bud-
gétaires consacrées aux opérations programmées d'amélioration
de l'habitat (O .P.A.H .) et à la réhabilitation de l'habitat insalubre
(R .H .I.) traduisent également la volonté politique du Gouverne-
ment de maintenir en 1987 un effort important en faveur de
l'amélioration de l'habitat existant . Il est expressément prévu que
ces réductions d'impôts et ces subventions sont subordonnées à
la présentation de factures, de façon à réserver les travaux aux
entreprises fonctionnant régulièrement . D'autres mesures ont été
prises pour renforcer une lutte directe contre le travail clandestin,
comme il était prévu dans le programme d'orientation pour l'arti-
sanat . Sa définition a été modifiée pour permettre de sanctionner
le travail clandestion même occasionnel et des commissions
départementales, comprenant des représentants des milieux pro-
fessionnels, sont chargées de prendre des initiatives utiles au plan
local pour réprimer celui-ci.

Commerce et artisanat
(politique et réglementation)

22086 . - 6 avril 1987 . - M . Raymond Marcellin demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, s'il n'estime pas souhaitable de doter les
entreprises artisanales d'un véritable statut et de leur conférer par
là même une existence juridique. Il semble en effet regrettable de
devoir recourir aux institutions du commerce - notamment à
l'inscription au registre du commerce - pour faire reconnaître le
patrimoine professionnel que constitue le fonds.

Réponse . - II n'est pas envisagé de doter les entreprises artisa-
nales d'un statut juridique dans le sens préconisé par l'honorable
parlementaire . Celles-ci peuvent en effet adopter non seulement
des institutions juridiques qui leur sont propres, à savoir les
sociétés coopératives artisanales, mais aussi toutes celles qui sont
susceptibles d'être utilisées par les autres entreprises qu'il s'agisse
des formes soit en nom personnel soit de sociétés commerciales
pluripersonnelles ou unipersonnelles. Il va de soi que pour l'ar-
tisan, comme pour tout autre professionnel, les conséquences
patrimoniales seront différentes en fonction du statut juridique
de l'entreprise concernée . Mais quel que soit le cadre dans lequel
se développe une activité considérée comme artisanale et justi-
ciable de l'immatriculation de !a personne intéressée au réper-
toire des métiers conformément au décret n° 83-487 du
10 juin 1983, celle-ci continue de bénéficier, lorsqu'elle remplit
les conditions, des dispositions particulières au secteur des
métiers . C'est le cas notamment en ce qui concerne l'exonération
de la taxe professionnelle ou la réduction de la base de cette
imposition . Par ailleurs, il convient de relever que, sans avoir un
régime juridique identique quant à leur nature et leurs éléments,
l'établissement artisanal et le fonds de commerce font l'objet de
la part du législateur d'un traitement similaire en matière de
location-gérance et plus récemment de crédit-bail . Le Gouverne-
ment préfère accorder la priorité à la mise en œuvre de sa poli-
tique de redressement économique par des mesures et des
réformes susceptibles d'apporter à toutes les entreprises un envi-
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ronnement comportant moins de contraintes et moins de charges
pour favoriser utilement leur développement, leur compétitivité et
leur transmission.

Commerce et artisanat (grandes surfaces : Nord)

22216. - 6 avril 1987 . - M . Bruno Chauvierre expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, que la société Intermarché a présenté un
projet d'implantation d'un supermarché à Fâches-Thumesnil, à
proximité de Lille, dans le Nord, avec l'appui de la municipalité.
La commission d'urbanisme commercial a émis un avis négatif
sur cette implantation en date du 9 mars 1987 . Elle a suivi en
cela l'avis de l'union commerciale de Fâches-Thumesnil ainsi que
celles des communes voisines, Ronchin et Lesquin. La chambre
de commerce ainsi que celle des métiers estiment, également, à
juste titre, que la saturation en matière de supermarchés est
atteinte depuis longtemps dans la métropole lilloise . En outre, le
chiffre annoncé de 700 créations d ' emplois paraissait totalement
illusoire pour ce type d'implantation et de plus ne tenait pas
compte des suppressions d'activités risquant d'être supérieures
dans le commerce traditionnel. La municipalité de Fâches-
Thumesnil ayant annoncé qu'un appel serait interjeté sur cette
décision, il lui demande de bien vouloir donner son avis sur cette
question.

Réponse. - En application des dispositions de l'article 32 de la
loi d'orientation du commerce et de l'artisanat du
27 décembre 1973, le promoteur du projet de création à Fâches-
Thumesnil d'un centre commercial d'une surface de vente de
25 200 mètres carrés comportant notamment un hypermarché à
enseigne Euromarché de 8 500 mètres carrés de vente, a exercé
un recours hiérarchique enregistré le 27 avril 1987, contre la déci-
sion prise le 9 mars 1987 par la commission départementale d'ur-
banisme commercial du Nord, de refus de l'autorisation préalable
nécessaire à la réalisation de cette opération . Le ministre délégué
chargé du commerce, de l'artisanat et des services examinera
naturellement l'ensemble des éléments de ce dossier avec la plus
extrême attention avant de rendre sa décision, compte tenu en
particulier de l'avis de la commission nationale d'urbanisme com-
mercial qui sera consultée sur ce recours dans le courant du mois
de juillet 1987.

Commerce et artisanat (grandes surfaces : Yvelines)

22290 . - 6 avril 1987 . - M. Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la situation qui va être
créée pour le commerce local par l ' installation à Epône (Yve-
lines) d'une usine-center de 35 000 mètres carrés . Le développe-
ment important des hypermarchés dans la vallée de la Seine a
déjà profondément déstabilisé le petit commerce, en particulier
dans la région mantaise . L'installation d'une telle grande surface
ne peut qu'accentuer les difficultés rencontrées depuis plusieurs
années dans ce secteur. II lui demande quels sont les critères de
jugement qui prédominent dans l'acceptation du choix du lieu
d'installation des hypermarchés et, dans le cas précis exposé plus
haut, les raisons qui ont contribué au choix de la région mantaise
déjà largement envahie par les grandes surfaces.

Réponse. - La commission départementale d'urbanisme com-
mercial des représentants des collectivités territoriales, des acti-
vités commerciales et artisanales et des associations de consom-
mateurs du département, a autorisé, le 25 février 1986, en
application des dispositions de l'article 29 de la loi d'orientation
du commerce et de l'artisanat du 27 février 1973, la création à
Epône d'un ensemble commercial d'une surface de vente de
31 000 mètres carrés composé d'une surface alimentaire de
1 000 mètres carrés de vente, d'un magasin d'équipement de la
personne de 7 800 mètres carrés de vente et d'une maisonnerie de
22 200 mètres carrés de vente. La commission départementale
s 'est naturellement prononcée suivant les principes définis aux
articles 1•r, 3 et 4 de la loi précitée et compte tenu des critères
énumérés par l'article 28, 2• alinéa du même texte. Aucun recours
hiérarchique n'a été exercé contre cette autorisation comme la
possibilité en est offerte notamment aux membres de la commis-
sion départementale d'urbanisme commercial par l'article 32 de
la loi. Le ministre délégué chargé du commerce, de l'artisanat et
des services n'a donc pas eu à connaître ce dossier. Dans la

mesure où aucune action contentieuse n'aurait été entreprise en
temps utile contre cette décision départementale par des per-
sonnes pouvant s'estimer lésés par la réalisation du projet consi-
déré, l'autorisation accordée serait devenue définitive . Il appar-
tiendrait à présent au maire d'Epône de se prononcer sur la
demande de permis de construire déposée dans ses services.

Assurance invalidité décès (pensions)

22355. - 13 avril 1987 . - M . Henri Emmanuelli appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la situation
particulièrement difficile des artisans reconnus inaptes à l'exer-
cice de leur activité professionnelle mais qui ne peuvent pré-
tendre au versement d'une pension d'invalidité en raison d'un
retard de paiement des cotisations sociales . Certains artisans, en
effet, dont l'activité - durant la période précédant la reconnais-
sance de leur inaptitude physique - est souvent perturbée par des
arrêts maladie et des reprises successives, ne disposent plus d'un
revenu suffisant leur permettant de s'acquitter normalement de
leurs cotisations auprès des caisses artisanales. Il lui demande en
conséquence si des mesures pourraient être prises d'urgence pour
remédier à la situation d'extrême précarité que connaissent ces
travailleurs indépendants à un moment où, fragilisés par la
maladie, ils ne peuvent plus subvenir à leurs besoins ni à ceux de
leur famille.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que le
régime obligatoire d'assurance invalidité-décès des professions
artisanales, institué en 1963 et profondément modifié par le
décret n' 75-969 du 16 octobre 1975, est géré par des représen-
tants élus des professionnels, et financé par le seul produit des
cotisations versées par les artisans . Les conditions d'attribution
des prestations de cc régime sont fixées par le règlement établi
par la caisse nationale de l'organisation autonome de l'assurance
vieillesse artisanale, approuvé par arrêté interministériel (articles
L . 635-7 et D. 635-13 du code de la sécurité sociale). L'article 5
du règlement modifié de ce régime, approuvé par arrêté du
17 décembre 1975, prévoit que l'attribution des pensions d'invali-
dité est notamment subordonnes à la condition que l'assuré soit
à jour des cotisations régulièrement dues dans les régimes d'assu-
rance vieillesse de base et complémentaire et dans le régime
invalidité-décès, compte tenu de l'intervention de la loi n° 74-643
du 16 juillet 1974 ayant porté amnistie des cotisations dues dans
le régime de base antérieurement au 1•t janvier 1973. Cette règle
répond au souci des administrateurs de ce régime autonome de
réserver le bénéfice des prestations importantes prévues en faveur
des artisans aux assurés qui se sont acquittés, par le versement
des cotisations, de leur devoir de solidarité interprofessionnelle.
L'application stricte de cette règle aurait cependant eu pour
conséquence de pénaliser les artisans qui, conduits à cesser leur
activité professionnelle pour raison de santé et à demander le
bénéfice d'une pension d'invalidité, n'auraient pu, de ce fait,
verser les cotisations dues jusqu'à la radiation de leur entreprise
du répertoire des métiers . C'est pourquoi, sensibles à la gravité
de la situation des artisans atteints par la maladie ou l'accident,
les administrateurs du régime ont décidé que lorsque la date de
cotisation datait de la première constatation de l'affection ayant
motivé l'invalidité - et non pas seulement de la date à laquelle
est reconnue l'incapacité totale de travail - celle-ci ne faisait pas
obstacle à l'attribution des prestations, les cotisations dues étant
imputées sur le montant des premiers arrérages échus. Il convient
également de rappeler que les artisans dont l'activité est per-
turbée du fait de leur état de santé par des arrêts et reprises
successifs sont exonérés de la cotisation provisionnelle d'assu-
rance vieillesse de base dès lors que l'interruption de l'activité
atteint au moins quatre-vingt-dix jours consécutifs (art. D . 633-9
de code de la sécurité sociale). Enfin, il convient de rappeler que
les artisans qui demeuraient redevables de cotisations obligatoires
échues antérieurement à la date de la première constatation de
l'affection justifiant l 'attribution d'une pension d'invalidité pour-
ront bénéficier de leur pension dès qu'ils auront régularisé leur
situation, le versement des cotisations exigibles, et notamment de
celles dues dans le cadre du régime d'assurance invalidité anté-
rieurement au l et juillet 1975, pouvant. être effectué à tout
moment. L'ensemble de ces dispositions apparaissent actuelle-
ment apporter une solution satisfaisante aux cas douloureux, par-
ticulièrement dignes d'intérêt, auxquels se réfère l'honorable par-
lementaire .
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Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en espèces)

22980 . - 20 avril 1987 . - M . Alain Rodet attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur le fait que le programme d'orientation
pour l'artisanat qu'il vient de présenter n'envisage pas la possibi-
lité de mettre en place un système d'indemnités journalières pour
les chefs d'entreprises du secteur des métiers . En conséquence, il
lui demande s'il est dans ses intentions de faire procéder à
l'étude de ce problème.

Réponse. - Le programme d'orientation pour l'artisanat prévoit
de favoriser l'équité fiscale et sociale . Cette orientation corres-
pond notamment au souci d'harmoniser la protection sociale des
travailleurs indépendants avec celle des salariés. Le programme
d'orientation pour l'artisanat ne prévoit cependant pas l'instaura-
tion d'un système obligatoire d'indemnités journalières pour les
chefs d'entreprise du secteur des métiers, dans le cadre du régime
d'assurance maladie des travailleurs indépendants . En effet, l'in-
demnisation de l'arrêt de travail par l'attribution de ce type de
prestation n'a pu être réalisée pour le moment en l'absence de
consensus des organisations intéressées en raison du coût de cette
réforme pour le régime et, en conséquence, de l'effort contributif
supplémentaire que les assurés devraient consentir . II convient de
rappeler, à ce propos, que le régime auquel sont obligatoirement
affiliés les artisans intègre également les commerçants et les
membres des professions libérales . Les représentants de ces
groupes professionnels n'ont pu, jusqu'à présent, s'entendre sur
l'opportunité d'une telle réforme . Toutefois, sensible à l'intérêt
que présente l'indemnisation de l'arrêt de travail, notamment
dans le cas des artisans pour lesquels il entraine une chute de
revenu, mon ministère est attaché à la recherche d'une meilleure
solution à la question soulevée par l'honorable parlementaire et
poursuit les discussions à ce sujet.

Taxis (chauffeurs)

• 23026 . - 20 avril 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur le décret n° 73-225 du
2 mars 1973 relatif à l'exploitation des taxis et des voitures de
remise. Dans son article 6, ce décret limite l'application, en
matière de succession, du droit d'exploitation des taxis et des
voitures de remise . Ce décret a ainsi institué trois catégories de
chauffeurs ; des chauffeurs de taxi ayant acheté une autorisation
de stationnement qui peuvent présenter un successeur à leur
départ de la profession ; des chauffeurs de taxi qui ont obtenu
une autorisation de stationnement gratuit avant le 2 mars 1973
qui présenteront un successeur à leur départ de la profession ;
des chauffeurs de taxi qui ont obtenu une autorisation de station-
nement gratuit après le 2 mars 1973 et qui n'auront pas le droit
de présenter un successeur alors que, dans le même temps, un de
ses collègues pourra le faire après une année à deux d'exploita-
tion, parce que lui-même aurait pu être présenté par un autre
chauffeur de taxi à cette époque . Dans cet esprit, il serait bon
aussi de prévoir que, lors d'un décès d'un chauffeur de taxi, les
ayants droit du défunt puissent avoir la faculté de présenter un
successeur . II lui demande donc son avis sur cette situation et s'il
envisage de supprimer les articles 6 et 7 de ce décret, ne créant
ainsi qu'une seule catégorie de chauffeurs dans le but de les
encourager à développer leur entreprise.

Réponse . - Comme le souligne fort justement l'honorable parle-
mentaire, le décret du 3 mars 1973 relatif à l'exploitation des
taxis et des voitures de remise opère une distinction entre les
chauffeurs de taxi au regard des autorisations de stationnement
suivant la date de leur délivrance . Un principe de droit public
dispose qu'une autorisation administrative ne doit pas devenir un
élément patrimonial susceptible d'être cédé . L'article 6 du décret
du 3 mars 1973 confirme l'incessibilité des autorisations délivrées
à compter de cette date . Il résulte de cette disposition qu'aucune
forme de cession à titre onéreux ou gratuit n'est permise, pas
même la dévolution par héritage en cas de décès du titulaire de
L'autorisation . Pour les autorisations accordées avant le
3 mars 1973, la faculté de présenter un successeur est maintenue
par l'article 7 au profit des titulaires de ces autorisations et leurs
successeurs sous réserve de l'une des conditions suivantes : avoir
exercé, à titre de salarié ou à titre indépendant de la profession,
pendant au moins dix ans ; avoir atteint l'âge minimal requis
pour prétendre à une pension de retraite ; être dans l'obligation
d'abandonner définitivement la profession pour cause de maladie

ou d'invalidité Briment constatée par un médecin assermenté de
l'administration. Il s'agit donc d'une mesure transitoire qui se
justifie par l'application du principe de non-rétroactivité de la loi
et qui concerne les professionnels dont la proportion par rapport
à l'ensemble des chauffeurs de taxis va s'amenuisant . Il n'en
demeure pas moins que la faculté accordée aux titulaires d'auto-
risation de présenter un successeur aboutit, le plus souvent, à une
pratique qui consiste à vendre une autorisation que le cédant a
pu acquérir à titre gratuit ; cette pratique est évidemment
contraire au principe de la non-cessibilité d'une autorisation
administrative . Le ministère du commerce, de l'artisanat et des
services n'a pas connaissance d'une demande de modification de
ces dispositions de la part des organisations professionnelles des
chauffeurs de taxi artisans auprès du ministère de l'intérieur qui
est compétent pour tout ce qui ressort à la réglementation de
l'industrie du taxi.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

23137. - 20 avril 1987 . - M. Bruno Chauvlerre attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les demandes
formulées par les chambres de commerce et d'industrie de la
région Nord - Pas-de-Calais, face à l'évolution des pratiques para-
commerciales : 1 a rappel de la réglementation et de la législa-
tion ; 2 . contrôle de l'application des textes ; 3. sanctions pour
infractions ; 4 . renforcement de l'action des unions commer-
ciales . II lui demande s'il compte répondre favorablement à ces
requêtes . Et si, oui, quelles mesures il compte prendre pour
stopper cette évolution.

Réponse. - Le paracommercialisme recouvre des activités qui
s'exercent sous des formes diverses mais ont pour point commun
d'être le fait d'opérateurs dont le statut leur interdit de procéder
à des opérations commerciales ou agissant en dehors de toute
règle . Il émane d'individus ou de groupements cherchant à se
soustraire à leurs obligations sociales et fiscales et constitue une
forme de concurrence déloyale à l'égard des commerçants régu-
lièrement établis qui ne saurait être tolérée . La circulaire du Pre-
mier ministre, en date du 10 mars 1979, relative à la lutte contre
les pratiques contraires à une concurrence loyale dans le
domaine du commerce et de la distribution, récapitule les textes
législatifs et réglementaires en vigueur, souvent éoars, concernant
les ventes sauvages, les activités commerciales de divers orga-
nismes et les ventes par des coopératives d'entreprise ou d'admi-
nistration . Depuis cette date, des mesures nouvelles ont été
adoptées afin de renforcer les dispositifs de contrôle . C'est ainsi
qu'à l'initiative du ministère du commerce, de l'artisanat et des
services, a été inséré dans le texte de l'ordonnance n e 86-1243 du
l« décembre 1986 relative à la liberté des prix et à la concur-
rence, une disposition permettant de contrôler plus efficacement
les activités des associations et des coopératives d'entreprise ou
d'administration . De même l'interdiction d'utiliser le domaine
public dans des conditions irrégulières a été renforcée . La vigi-
lance des services de contrôle et notamment des services préfec-
toraux est régulièrement alertée pour déceler les infractions com-
mises, lesquelles sont généralement sanctionnées par les peines
d'amende prévues pour les contraventions de cinquième classe et
par la confiscation de la marchandise. Le ministère du com-
merce, de l'artisanat et des services ne peut qu'encourager toute
action qui serait entreprise par les unions commerciales et qui
aurait pour objectif la promotion du commerce dans le cadre
d'une concurrence saine et loyale.

Coiffure (emploi et activité)

23323. - 20 avril 1987 . - M. Jean-Pierre Pénicaut attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l ' artisanat et des services, sur le problème que
posent aux propriétaires d'un salon de coiffure les artisans coif-
feurs à domicile . Nous assistons aujourd'hui à une prolifération
importante de ce métier, et les artisans coiffeurs à domicile
entrent directement en concurrence avec les coiffeurs proprié-
taires d'un salon . Aussi, il serait normal que les diplômes de coif-
feur soient maintenant exigés pour les artisans coiffeurs à domi-
cile puisque les propriétaires de salon se doivent de les avoir. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin d'établir les mêmes exigences pour les artisans coiffeurs à
domicile et les propriétaires d'un salon de coiffure .
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Travail (travail au noir)
Réponse. - La loi ne 46-1173 du 23 mai 1946, qui réglemente

les conditions d'accès à la profession de coiffeur, vise expressé-
ment la gestion d'un salon de coiffure ; s'agissant d'un texte
relatif aux libertés publiques, il doit être d'interprétation stricte.
Une décision du tnbunal administratif de Versailles en date du
27 juin 1960 a d'ailleurs confirmé que le domicile d'un particulier
ne pouvait pas être assimilé à un salon de coiffure . C'est pour-
quoi l'article l ' du décret n' 75-342 du 9 mai 1975 prévoit que
la carte de qualification professionnelle est exclusivement requise
pour les coiffeurs qui veulent exploiter un salon de coiffure . En
l'absence de salon, la qualification n'est donc pas obligatoire et
les coiffeurs qui exercent à titre indépendant, uniquement au
domicile des particuliers, ne sont pas obligés de justifier de la
possession de la carte professionnelle . Toutefois, en vertu de l'ar-
ticle R. 52-13 du code de la santé publique relatif aux produits
capillaires, d'hygiène corporelle et de beauté renfermant des
substances vénéneuses, les coiffeurs non qualifiés qui exercent au
domicile des clients ne peuvent se procurer les produits à friser,
défriser ou onduler les cheveux, dont la vente et, par conséquent,
l'utilisation, notamment au domicile des clients, sont limitées aux
seuls professionnels titulaires de la carte de qualification. En tout
état de cause, les coiffeurs qui pratiquent leur métier au domicile
des particuliers sont astreints, comme tous les chefs d'entreprise,
à se conformer aux règles régissant le secteur artisanal sous peine
de poursuites et sanctions . A cet égard, l'article L.324-10 du
code du travail modifié par l'article 31-1 de la loi n° 87-39 du
27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre social, considère
comme clandestin l'exercice à but lucratif d'une activité de pres-
tation de services, par toute personne physique ou morale qui
s'est soustraite intentionnellement à une quelconque des obliga-
tions soma :es e' fiscales auxquelles elle est assujettie. II résulte de
l'ensemble de ces dispositions que le domaine d'exercice de la
coiffure au aomicile des clients reste strictement délimité : au
demeurant, les professionnels qui exercent dans ces conditions
n'offrent pas la même qualité de prestation que les coiffeurs qua-
lifiés exploitant un salon de coiffure et la concurrence entre ces
deux modes de pratique reste très limitée.

Commerce et artisanat (métiers d'art)

24245 . - 11 mai 1987 . - M . Jean-Yves Cozan appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la situation des
métiers d'art . Il souhaite connaitre les mesures qui seront prises
pour développer la formation, valoriser la création, soutenir la
restauration et le développement économique des entreprises de
métiers d'art.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement attentif à la
situation des métiers d'art. Le programme d'orientation pour l'ar-
tisanat, adopté par le conseil des ministres du 29 octobre 1986,
avait d'ailleurs prévu une action dans ce domaine . Cette action
s'est concrétisée par une communication présentée au conseil des
ministres du 12 avril 1987 par le ministre délégué chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services et du ministre de la culture et
de la communication . Les actions retenues peuvent être
regroupées selon quatre axes : 1 , assurer l'avenir des métiers
d'art par la formation. La réforme de l'apprentissage et le déve-
loppement de la formation continue favoriseront les formations
de longue durée que nécessite l'exercice d'un métier d'art . En
outre, des actions particulières seront menées afin de revaloriser
les techniques graphiques dans les écoles d'art et de mettre en
place des formations nouvelles pour la lutherie, ainsi que pour la
restauration et l'art de la tapisserie ; 2 . valoriser la création . Le
ministère de la culture accroîtra ses interventions en faveur de la
création, notamment par des bourses de recherche à l'étranger et
des échanges entre créateurs . Il élargira sa politique d'acquisition
de mobilier et d'objets contemporains . Les moyens d'aider les
expositions individuelles seront recherchés ; 3 , soutenir les
métiers de la restauration . Un rapport sur ces métiers, qui consti-
tuent une richesse de notre patrimoine national, est en cours
d'élaboration . Ses conclusions seront prises en compte dans la
préparation de la loi-programme sur le patrimoine historique
4° favoriser le développement économique des entreprises . Les
métiers d'art peuvent être créateurs d'emplois, notamment s'ils
développent leurs exportations . Dans cette perspective, des
mesures seront prises pour susciter la création par des concours
publics ou privés, développer la commercialisation et encourager
les regroupements à l'exportation . En outre, un fonds documen-
taire des savoir-faire et un inventaire des sources d'approvision-
nement en matériaux rares seront mis en place .

24315. - I1 mai 1987 . - M . Jacques Hersant appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la nécessité de lutter
contre le travail clandestin . Le décret n° 86-610 du 14 mars 1986
a prévu la création de commissions départementales de lutte
contre le travail clandestin. Malheureusement, on note que dans
bon nombre de départements celles-ci n'ont pas encore été
constituées. II lui demande ce qu'il envisage de faire pour que,
notamment dans la région Nord - Pas-de-Calais, ces commissions
soient le plus rapidement constituées.

Réponse. - Une circulaire en date du 19 septembre 1986 rela-
tive à la commission départementale de lutte contre le travail
clandestin, l'emploi non déclaré et les trafics de main-d'oeuvre,
prise pour l'application du décret de création de ces instances, a
précisé, dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire,
qu'« il appartient au commissaire de la République, en fonction
de la situation locale, de désigner parmi les organismes évoqués
à l'article 4 [du décret] ceux dont tous les représentants devraient
être en• permanence associés aux travaux de la commission . II
devrait par exemple en être ainsi . . . des représentants des organi-
sations professionnelles particulièrement concernées par le travail
clandestin » . A cet égard, la confédération de l'artisanat et des
petites entreprises du bâtiment et des branches professionnelles
annexes (C .A .P.E .B .) a d'ailleurs adressé à ses syndicats départe-
mentaux une circulaire d'information et de sensibilisation sur le
dispositif mis en place . Il convient donc que les organisations
concernées se rapprochent des préfets afin de faire connaître leur
souhait de siéger dans ces commissions.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : bénéficiaires)

24530. - I1 mai 1987 . - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les droits à la retraite
des conjoints d'artisans et de commerçants . En effet, il apparait
que si les conjoints sont solidaires au niveau des diverses respon-
sabilités exercées durant l'activité de l'entreprise, ils doivent
cependant attendre soixante cinq ans pour bénéficier de droits
dérivés alors que leurs époux, chefs d'entreprise, peuvent prendre
leur retraite à soixante ans . De plus, le montant de la retraite
perçu est alors pour eux bien inférieur à celui attribué au chef
d'entreprise. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les dispositions qu'il envisage de prendre afin d'amé-
liorer les conditions de retraite des conjoints d'artisans et com-
merçants.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que
l'abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans dans des
régimes de base d'assurance vieillesse des artisans et des com-
merçants concerne, comme dans le régime général sur lequel ces
régimes sont alignés, les droits personnels acquis par les assurés,
à l'exclusion des droits dérivés . Il en résulte que les conjoints
d'artisans et de commerçants, lorsqu'ils n'ont pas personnelle-
ment cotisé, et ne peuvent prétendre qu'à des droits dérivés
comme « conjoint coexistant », doivent attendre l'âge de
soixante-cinq ans pour en bénéficier pleinement ou soixante ans
en cas d'inaptitude au travail . II s'agit là d'un problème commun
à tous les régimes que les états généraux de la sécurité sociale
seront certainement appelés à examiner . En revanche, les
conjoints d'artisans et de commerçants qui ont participé à l'acti-
vité de l'entreprise peuvent cotiser volontairement pour s'acquérir
des droits propres ; ils bénéficient alors des mesures d'abaisse-
ment de l'âge de la retraite comme le chef d'entreprise . On peut
rappeler que la possibilité de cotiser volontairement a été ouverte
aux conjoints par l'article 23 bis de l'ordonnance n° 67-828 du
23 septembre 1967 et que les modalités ont été, par la suite, amé-
liorées notamment par la loi du 10 juillet 1982. Plus récemment
les décrets n' 83-584 du 4 juillet 1983 et 86-300 du 4 mars 1986
leur ont permis d'effectuer le rachat des années 1978 à 1985 et,
pour les périodes postérieures à 1985, de procéder à des rachats
dans la limite des deux années précédant leur affiliation volon-
taire au régime d'assurance vieillesse . Le Gouvernement est
cependant conscient des difficultés que suscite la rigidité du dis-
positif actuel de départ à la retraite à soixante ans et poursuit
une réflexion tendant en particulier à définir les modalités de
création d'une véritable retraite « à la carte » .
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COMMERCE EXTÉRIEUR

Commerce extérieur (statistiques)

18498 . - 16 février 1987 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce exté-
rieur, de lui indiquer quels sont les résultats des échanges com-
merciaux avec nos principaux partenaires économiques, notam-
ment la R.F .A ., les U .S.A ., l'Italie, l'Espagne, le Japon, la
Grande-Bretagne et l'U .R.S.S . II souhaiterait de plus savoir
quelles mesures ont été prises pour faire face à la baisse endé-
mique de nos exportations vers ces pays et où en sont les discus-
sions avec ces partenaires commerciaux pour permettre enfin un
retour à l'équilibre en ce qui concerne nos échanges commer-
ciaux .

Commerce extérieur (statistiques)

27091. - 22 juin 1987. M. Pierre-Rémy Houssin s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
écrite n° 18498 parue au Journal officie4 Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 16 février 1987 relative aux
statistiques . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - En 1986, les échanges commerciaux de la France se
sont détériorés avec la R.F .A ., l'Italie, les Etats-Unis, le Japon et
l'U.R .S .S ., tandis qu'ils se sont améliorés avec la Grande-
Bretagne et l'Espagne . La R.F .A. est notre premier client
(133,1 milliards de francs d'achats soit 16,1 p . 100 de nos expor-
tations) et notre premier fournisseur (172,3 milliards de francs de
ventes, soit 19,4 p . 100 de nos importations). Le déséquilibre que
nous enregistrons dans nos échanges avec ce pays, 39,3 milliards
de francs l'an dernier, continue de représenter notre premier
déficit bilatéral . ll résulte d'une hausse sensible de nos achats
(+ 8,3 p. 100) contrastant avec la faible progression de nos
ventes (+ 1,9 p. 100) . L'Italie est, avec 97 milliards de francs
d'achats à la France, notre second client et, avec 103,2 milliards
de francs de ventes, notre second fournisseur . Notre déficit com-
mercial avec ce pays, apparu en 1982, s'est fortement dégradé
l'an dernier, passant de 1,4 milliard de francs en 1985 à 6,2 mil-
liards en 1986. Avec les Etats-Unis, cinquième client et qu'trié.ne
fournisseur de la France, nos échanges enregistrent en 1986 en
déficit de 5,9 milliards de francs après un redressement spe .ticu-
laire l'année précédente qui a enregistré un excédent de 2,1 mil-
liards de francs . Ce déficit tient à une diminution de 18,9 p. 100
de nos exportations (61,1 milliards de francs), qui excède large-
ment la contraction de 8,5 p. 100 de nos importations (67 mil-
liards) . Le Japon entretient avec la France des relations commer-
ciales caractérisées par un déséquilibre considérable et
rapidement croissant : le déficit de nos échanges avec ce pays est
passé de 14,8 milliards de francs en 1984, à 16,1 milliards
en 1985 et à 21 milliards l'an dernier . Cette évolution s'est
accompagnée d'un recul constant de notre taux de couverture qui
a, pour les années précitées, régressé respectivement de 45 p . 100
à 39 p. 100 et à 34 p . 100. Alors que ce déséquilibre commercial
se situe au second rang des déficits bilatéraux que la France
enregistre, le Japon, certes notre premier partenaire en Asie,
occupe une part modeste dans nos échanges globaux : il est notre
onzième client (1,3 p. 100 de nos exportations) et notre huitième
fournisseur (3,8 p. 100 de nos importations) . Les échanges com-
merciaux avec l'U .R .S .S . font apparaître en 1986 les résultats sui-
vants : exportations, 10,6 milliards de francs (- 38 p . 100 par rap-
port à 1985) ; importations, 18,1 milliards de francs (- 20 p . 100
par rapport à 1985) . Le solde déficitaire, 7,6 milliards de francs,
est multiplié par 15 d'une année sur l'autre . Avec la Grande-
Bretagne, l'évolution des échanges commerciaux en 1986 est rela-
tivement satisfaisante. Nos exportations (72,6 milliards de francs)
progressent peu (+ 1,4 p. 100) mais nos importations (57,6 mil-
liards) sont en forte diminution (- 26,9 p . 100) . Il en résulte
qu'avec le Royaume-Uni, son quatrième client et cinquième four-
nisseur, la France enregistre un appréciable excédent commercial
(14,9 milliards de francs) qui contraste avec les déficits régulière-
ment constatés les années antérieures (7,4 milliards en 1985). Ce
pays constitue notre deuxième excédent commercial dans le
monde . Nos échanges avec l'Espagne s'améliorent également :
en 1986, 36,9 milliards de francs d'importations (+ 1,1 p . 100)
contre 33,7 milliards d'exportations (+ 14,9 p . 100), soit un
déficit de 3,1 milliards, inférieur à la moitié de celui de 1985 . La
France devient second fournisseur de l'Espagne aux dépens des
Etats-Unis . Les mesures prises dans le but d'améliorer l'évolution
de nos échanges avec ceux des pays précités qui enregistrent un

excédent commercial avec la France sont les suivantes . Une
action prioritaire vers la R.F .A., l'Italie et l'Espagne a été
décidée . Elle s'articule autour de quatre axes : recentrage et
mobilisation du dispositif public sur les « pays cibles » en liaison
avec les relais institutionnels ; accroissement de l'effort de pro-
motion et de prospr.ction, notamment par une présence plus sou-
tenue dans les expositions ; développement des implantations et
des investissements ; actions spécifiques de formation et prépara-
tion de l'environnement psychologique aussi bien des entreprises
françaises que de nos partenaires . Pour les Etats-Unis, compte
tenu de la baisse du dollar, les pouvoirs publics s'emploient à
promouvoir en priorité l'investissement, commercial notamment,
qui servira ultérieurement de point d'appui à l'effort d'exporta-
tion . En ce qui concerne le Japon, la France est déterminée à
explorer toutes les voies multilatérales et bilatérales pour tendre
vers le rééquilibrage des échanges . Dans la mesure où l'ensemble
de la Communauté connaît une situation analogue à celle de la
France, celle-ci soutient fermement la pression européenne sur les
autorités japonaises . La France partage les conclusions du conseil
des affaires générales fondées sur quatre lignes directrices :
ouverture du marché japonais selon un calendrier précis : engage-
ments du Gouvernement japonais pour des réformes de struc-
tures ; poursuite des actions sectorielles de la commission ; sur-
veillance des exportations japonaises dans les secteurs sensibles.
Les voies bilatérales suivies par la France pour améliorer ses
échanges avec le Japon visent aux résultats suivants : augmenter
nos exportations en exploitant-les créneaux où nous disposons
d'une excellence, technologique notamment ; intensifier la coopé-
ration industrielle et les investissements directs ; garantir nos
intérêts industriels et modérer les exportations japonaises en
France par le recours aux instruments de la politique commer-
ciale. L'action menée auprès de l'U .R .S .S ., devrait porter ses
fruits. Le déficit de nos échanges, apparu dès 1980, ne corres-
pond pas aux assurances d'équilibre que nous ont données les
autorités soviétiques il y a plusieurs années . Dés le mois de
juillet 1986, la France leur a fait connaître qu'elle ne pourrait
accepter sans réagir la dégradation de nos échanges . A la fin de
l'an dernier, aucune amélioration n'apparaissant, nos achats de
pétrole à l'U .R .S .S. ont été réduits . Toutefois, le voyage effectué
à Moscou les 14 et 15 niai 1987 par le Premier ministre a permis
d'instaurer un climat favorable au rééquilibrage de nos échanges.
La visite du vice-premier ministre, monsieur Kamentsev, du 16 au
17 juin 1987, a également consolidé ce climat en aboutissant
notamment à la conclusion d'un accord sur les sociétés mixtes.
Les nouvelles assurances données par les autorités soviétiques
pour augmenter leurs achats à la France ont été jugées suffi-
santes pour que le Gouvernement décide de lever, à compter du

1 ,, juillet 1987, les restrictions imposées à nos importations de
pétrole en provenance de l'U .R .S .S . Un nombre important de
contrats de fournitures françaises à ce pays est en cours de dis-
cussion . Vigilant sur l'évolution du commerce extérieur, le Gou-
vernement utilise toute une gamme de moyens adaptés à la situa-
tion de chaque partenaire considéré. Il n'entend négliger aucune
possibilité, de telle sorte que les actions à long terme complètent
les mesures d'ordre conjoncturel . Les politiques décrites ci-dessus
s'inscrivent dans le cadre global d'une réforme en profondeur :
celle-ci vise à restaurer la compétitivité des entreprises et à pré-
parer notre économie non seulement à l'échéance de 1992, date à
laquelle sera instauré le marché unique, mais encore à la recon-
quête de la part de marché mondial qu'elle avait su s'attribuer.
Les résultats de cette action sont encourageants : en 1986, la
France a regagné son rang de quatrième pays exportateur, alors
qu'elle en était le cinquième l'année précédente sa part du
marché mondial est passée de 5,3 p . 100 à 5,9 p . 100 . Elle a ainsi
retrouvé la position qu'elle occupait en 1980.

Commerce extérieur (balance des paiements)

21855. - 6 avril 1987 . - M. Bruno Chauvierre attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce exté-
rieur, sur la situation des balances des paiements des Etats-Unis,
du Japon et de l'Europe à l'horizon 1990 . En effet, il semble que
ce problème va dominer la décennie qui vient, d'autant plus que
le rééquilibrage international des soldes extérieurs ne sera que
très progressif. Toutefois, l'évolution de ces balances de paiement
dépendra principalement du Japon et des Etats-Unis et ne pourra
être que de deux ordres : bonne ou mauvaise, pessimiste ou opti-
miste mais, dans les deux cas, ce sont les pays européens qui
seront en difficulté. Car, même si les excédents de leur balance
des paiements se réduisent, ils courent le risque de se trouver à
moyen terme confrontés à une dégradation importante de leur
soldes commerciaux . Il lui demande donc quelle peut-être la
politique de la France en cette matière, tout en gardant à l'esprit
aux notre position sera très dépendante de celle des autres pays
européens .
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Réponse . - Les déséquilibres importants des balances commer-
ciales sont avec l'endettement externe des P .V.D . l'élément le
plus déstabilisateur des échanges internationaux . Depuis deux
ans, le déficit grandissant de la balance américaine a entraîné des
réactions protectionnistes dans plusieurs secteurs, que ce soit à
l'égard des Européens ou du Japon . La tentation d'intensifier la
pression sur le Japon et les N .P.I. d'Asie est grande à l'heure
actuelle . Dans ces conditions, les énormes capacités de produc-
tion industrielles compétitives de ces pays vont s'orienter plus
systématiquement vers l'Europe . Il convient de préciser qu'à ce
jour le taux de pénétration des produits industriels des N .P.I.
d'Asie est encore faible (part de ces pays dans les importation
industrielles totales) : 2,1 p . 100 en France, 3,5 p . 100 pour la
R.F .A. et 4,6 p . 100 pour le Royaume-Uni (année 1986) . II
devrait croître rapidement, comme l'attestent d'ailleurs les
chiffres du début de l'année 1987 . Notre politique doit être de
rechercher, en liaison avec nos partenaires européens, des
moyens d'éviter l'apparition de déséquilibres trop grands avec le
Japon et bientôt avec les N .P.I . d'Asie . Plusieurs voies sont pos-
sibles : utiliser tous les moyens réglementaires à notre disposition
pour lutter contre des pratiques parfois déloyales (dumping,
etc .) ; inciter dans la mesure du possible le maximum d'investis-
sement à travers l'Europe ; amener ces pays à ouvrir plus large-
ment leur marché à nos produits en éliminant progressivement les
contraintes techniques (nomenclature) ou réglementaires et fis-
cales . II est évident que notre position ne prendra de poids que
si elle est présentée de concert avec nos partenaires de la C .E .E.
La Commission s'y emploie d'ailleurs avec quelque succès.

DÉFENSE

Enseignement secondaire
(établissements : Bouches-du-Rhône)

24785 . - 18 mai 1987 . - M . Georges Sarre attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur le fait que le délai dont dispo-
sent ses services pour exécuter le jugement du tribunal adminis-
tratif de Marseille qui rétablit les professeurs Maignant et
Warion dans leurs chaires respectives au lycée militaire d'Aix-en-
Provence expire le 16 mai 1987 . L'administration militaire
entend-elle appliquer la loi ou se placer dans l'illégalité, et quelle
serait alors l'attitude du ministre. Par ailleurs, le versement des
traitements d'avril de ces deux fonctionnaires ont subi des retards
tout à fait inhabituels . Le fait que MM. Maignant et Warion ont
été rétablis dans leur détachement par décision de justice ne doit
pas être le prétexte à des retards de ce type . S'agirait-il d'une
nouvelle forme de brimade ou d'un moyen de pression supplé-
mentaire pour les inciter à renoncer à la procédure en cours et à
accepter une autre affectation imposée.

Enseignement supérieur
(établissements : Bouches-du-Rhône)

24791 . - 18 mai 1987 . - M . Georges Sarre demande à M . le
ministre de la défense pourquoi il n'a pas cru devoir donner
suite à la demande de protection légale formulée par MM . Mai-
gnant et Warion, professeurs de chaire supérieure au lycée mili-
taire d'Aix-en-Provence, qui ont fait l'objet d'une cabale orches-
trée par une minorité agissante d'extrême droite. L'article I1 de
la loi du 13 juillet 1983 fait pourtant obligation à la collectivité
publique de protéger les fonctionnaires contre les menaces, vio-
lences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages dont ils
pourraient être victimes à l'occasion de leurs fonctions et de
réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté . Or
M . Maignant a dû engager seul et à ses frais des poursuites judi-
ciaires dont le tribunal correctionnel d'Aix-en-Provence a
reconnu le bien-fondé en condamnant le 9 avril 1987 le directeur
du bulletin des anciens enfants de troupe pour des articles outra-
geants à son égard . II a été contraint de porter plainte en janvier
dernier contre let. auteurs d'insultes et de menaces de mort dont
il a fait l'objet au cours de l'instruction de ce procès en diffama-
tion . Enfin, ce sont MM . Maignan et Warion qui ont dû intenter
de leur propre chef une action contre les auteurs des correspon-
dances malveillantes adressées en novembre 1985 au comman-
dant militaire du lycée de l'époque . Une telle plainte était pour-
tant parfaitement recevable, la meilleure preuve étant que les
syndicats de fonctionnaires concernés ont été autorisés à se
constituer partie civile . Ainsi, d'un bout à l'autre de cette affaire,
la hiérarchie militaire s'est refusée à assumer ses responsabilités
légales vis-à-vis de deux fonctionnaires injustement calomniés.
Qui a pris la décision de refuser l'application à MM . Maignant
et Wanon de la loi du 13 juillet 1983, et pourquoi .

Enseignement secondaire (établissements : Bouches-du-Rhône)

24792 . - 18 mai 1987 . - M. Georges Sarre attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation préjuciable qui est
faite à un professeur de mathématiques du lycée militaire d'Aix-
en-Provence, M . Roger Naudin . L'intéressé enseigne dans cet éta-
blissement depuis vingt-quatre ans en qualité de certifié et il
achève sa quatorzième année en classe de mathématiques supé-
rieures, à la satisfaction générale . Sa dernière note administrative
connue est de 39,5/40. Afin de valoriser ses états de services,
l'inspection générale de mathématiques a renouvelé son avis très
favorable à son accession au corps des agrégés, dans le cadre de
la promotion interne . Or, alors qu'il figurait l'an passé sur la liste
des propositions du ministère de la défense, son nom a disparu
en 1987 de la liste d'aptitude et la commission administrative
paritaire nationale qui s'est réunie le 19 mars n'a donc pas été en
mesure d'examiner son dossier . Cela est d'autant plus troublant
que la direction des écoles militaires vient de lui confirmer qu'il
avait été présenté avec un avis favorable par le nouveau com-
mandant du lycée militaire d'Aix-en-Provence . S'agirait-il donc
d'une simple négligence ou d'une erreur fortuite ? On peut hélas
en douter devant le mutisme persistant de la direction de la fonc-
tion militaire et des relations sociales au ministère, responsable
en dernier ressort des propositions de promotion, qui se refuse à
fournir la moindre explication . M . Naudin avait été accusé par le
précédent commandant militaire du lycée, au cours de l'année
scolaire 1985-1986, de a s'immiscer dans des affaires qui ne le
concernent pas directement », pour s'être ouvertement solidarisé
avec ses collègues Maignant et Warrion victimes d'une odieuse
cabale . Cette appréciation, portée sur sa notice annuelle de nota-
tion, n'aurait-elle pas incité le ministère de la défense à rayer son
nom de la liste d'aptitude, sous couvert d'une réduction provi-
dentielle des propositions de ce ministère à l'agrégation ? Fait-il
l'objet lui aussi d'un dossier secret et de rapports hiérarchiques
dont il n'aurait pas eu connaissance ? La situation mérite d'au-
tant plus d'être éclaircie que, quoi qu'il advienne maintenant, le
mal est fait . M . Naudin atteindra l'âge légal de la retraite le
I r, novembre 1989 . Or, l'exercice, après une année en qualité
d'agrégé stagiaire, d'au moins six mois de fonction en qualité de
titulaire est nécessaire pour le calcul de sa future retraite sur la
base d'une rémunération d'agrégé. Même s'il venait à être
repêché en 1988, il serait vraisemblablement trop tard . Il
demande donc les raisons qui semblent l'avoir poussé à refuser à
M . Naudin le bénéfice du couronnement d'une carrière presque
entièrement consacrée au service de l'institution militaire et, le
cas échéant, comment il envisage de réparer le tort qui lui a ainsi
été causé.

Enseignement secondaire (établissements : Bouches-du-Rhône)

24793 . - 18 mai 1987. - M. Georges Sarre demande à M . le
ministre de la défense s'il compte donner suite à son projet
d'intenter une nouvelle procédure visant à obtenir la fin du déta-
chement de MM . Maignant et Warion, professeurs de chaire
supérieure au lycée militaire d'Aix-en-Provence et, dans l'affirma-
tive, en se fondant sur quels arguments sérieux . La révélation du
contenu du dossier de 250 pages tenu secret jusqu'au 22 avril au
ministère a en effet clairement montré le mécanisme de la cabale
odieuse ourdie à leur encontre et vidé de toute substance les
accusations pernicieuses dont ils avaient fait l'objet . Aujourd'hui,
nous nous retrouvons avec cette situation paradoxale : deux
enseignants écartés de leurs chaires en toute illégalité, un col-
lègue et plusieurs élèves sanctionnés pour avoir témoigné une
solidarité active à leur égard et des accusateurs qui sont confortés
dans leurs prérogatives par la hiérarchie militaire . Tout cela ne
contribue qu'à jeter le discrédit sur les écoles militaires et il est
temps d'y mettre un terme par une décision conforme à la jus-
tice, en rétablissant les professeurs dans leurs fonctions au lycée
militaire d'Aix-en-Provence . Mais il convient aussi de rétablir la
vérité sur des points essentiels et en particulier sur le rôle de
l'inspection générale de l'éducation nationale dont la venue au
lycée fin mars 1986 s'est traduite par l'envoi de rapports pédago-
giques élogieux pour les intéressés . Or le proviseur envoyait le
surlendemain un rapport secret au ministère pour exiger leur
renvoi avec insistance, en prétendant se fonder sur l'avis de ces
mêmes inspecteurs . Il y a donc là des faits troublants et inquié-
tants . Pourquoi le proviseur avait-il une telle crainte d'un recours
des professeurs au tribunal administratif si son rapport était
porté à leur connaissance ? Comment peut-on maintenir une
mesure d'exclusion contre ces ensei g nants en prétendant qu'ils
constitueraient un élément de trouble et maintenir le proviseur en
fonctions alors qu'il n'a rien fait pour calmer le jeu ? Comment
peut-on laisser sans réagir le commandant en chef de l'armée de
terre affirmer qu'il avait pris, dès février 1986, la ferme décision
de renvoyer MM . Maignant et Warion, alors que le précédent
ministre de la défense les avait informés le 3 mars 1986 qu'il
incombait à l'inspection générale de proposer la conclusion
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appropriée à l'affaire 7 Pourquoi se croit-il obligé de reprendre à
sort compte certaines allégations sur leur enseignement, alors
méme que le ministre de la défense a par ailleurs déclaré qu'il les
jugeait irréprochables 7 Comment a-t-il pu dissimuler une partie
importante du dossier jusqu'à l'avant-veille d 'une émission télé-
visée consacrée à l'affaire ? Des fautes lourdes, à l'évidence, ont
été commises, qui appellent des sanctions. Tant que les responsa-
bilités n'auront pas été clairement reconnues, il parait utopique
de prétendre revenir à un fonctionnement satisfaisant de cet éta-
blissement . Quelles initiatives le ministre entend-il prendre en ce
sens.

Enseignement secondaire : (établissements : Bouches-du-Rhône)

24794. - 18 mai 1987. - M. Georges Sarre demande à M . le
ministre de la défense quelles conclusions il a tirées de la
motion qui lui a été adressée le 15 septembre 1986 par vingt
associations de déportés, familles de résistants et anciens combat-
tants des Bouches-du-Rhône, à propos des questions portant sur
l'atmosphère régnant au lycée militaire d'Aix-en-Provence. Un
professeur d'Allemand a reconnu avoir fait chanter l'hymne des
troupes d ' occupation nazies devant des officiers étrangers, dont
un officier allemand en visite, en violation des dispositions du
carnet de chants accrédité par l'état-major. Il n'a, semble-t-il, fait
l'objet d'aucune remontrance, de même que le proviseur qui a
toléré ces actes . Il lui demande s'il est satisfait d'une telle situa-
tion, et dans la négative, quelles assurances il peut fournir pour
rassurer les citoyens dont beaucoup sont légitimement inquiets.
Comment le chef d'état-major de l'armée de terre peut-il dire que
« toute allusion en la matière à une quelconque tolérance n'est
que diffamation », alors que l'ancien commandant militaire du
lycée d'Aix semble regretter dans la presse qu'on s'en prenne
exclusivement à cet établissement, alors que, d'après lui, ces
chants auraient été pratiqués dans certaines unités et d'autres
écoles. Sans vouloir généraliser à partir de ces cas d'espèces, il
transparaît donc un climat malsain préjudiciable au premier chef
à la renommée de l'institution militaire . Quelles mesures précises
a-t-il pris ou compte-t-il prendre pour y remédier . Quand
compte-il daigner répondre directement à ces résistants.

Lycée militaire d'Aix-en-Provence
(conditions de renvoi de deux professeurs)

25253. - 25 mai 1987 . - M. Georges Sarre appelle une nou-
velle fois l'attention de M . le ministre de la défense sur les
conditions du renvoi de deux professeurs du lycée militaire
d'Aix-en-Provence qui sont maintenant éclaircies . Nul ne peut
douter qu'il y ait eu une cabale organisée, aboutissant à l'envoi
simultané de plusieurs dizaines de lettres inspirées par la méme
source et demandant le départ de ces deux professeurs dont la
qualité unanimement reconnue a été confirmée par plusieurs ins-
pections. Chacun a compris le sens de cette cabale, intervenant
dans un établissement où un climat malsain avait prévalu, dû à
l'activisme d'un noyau de jeunes gens d'extrême-droite assuré à
l'époque du soutien d'une partie de l'encadrement. Ce qui
demeure par contre obscur, c'est l ' incroyable accueil réservé à
cette cabale par le commandant des écoles de l'armée de terre.
Le proviseur du lycée n'avait pas hésité à soutenir les efforts des
pétitionnaires pour obtenir le départ de MM . Maignant et
Warion. Plusieurs documents en font foi . Mais de nouvelles pré-
cisions peuvent être apportées sur la connivence du général-
commandant les écoles de l'armée de terre. Ainsi le 28 mars 1986
le proviseur demandait que soit prise au plus tôt la décision
d'une cessation rapide du détachement de MM. Maignant et
Warion . La réponse du commandant fut alors la suivante : «Je
ne suis pas le décideur en la matière, et c'est à l'échelon du
cabinet du ministre qu'il faudra trancher en définitive entre
diverses formules . Sachez que, pour ma part, je m'emploie à faire
aboutir une solution qui permettrait au lycée militaire d'Aix de
retrouver calme et sérénité . Mais ce n'est pas facile et il faudra
du temps . Quels que soient les agissements des uns et des autres,
le commandement des écoles de l'armée de terre est fermement
décidé à vous maintenir - tant que vous le souhaiterez - à votre
poste actuel . Bien à vous . » S'agit-il là de relations normales
entre responsables de niveaux différents . S'agit-il là d'une atti-
tude correcte de la part du représentant du ministère de la
défense. Est-il concevable de décerner ainsi des garanties de
maintien à son poste à un proviseur aussi longtemps qu'il le sou-
haite . Est-il décent de couvrir ainsi et de féliciter ostensiblement
le responsable d'un lycée où des événements graves étaient sur-
venus : chants hitlériens confirmés par un professeur d'allemand,
cabale d'élèves et d'anciens élèves . Ce courrier montre ample-
ment que l'affaire d'Aix n'a pas été traitée normalement. Des
liaisons parallèles s'étaient instituées entre certains éléments du
lycée et le commandement pour obtenir le départ des deux pro-
fesseurs. Aujourd'hui ce sont eux qui sont sanctionnés . L'admi-

nistration militaire se refuse à appliquer la décision de justice qui
a pourtant annulé les mesures prises à leur encontre . L'éducation
nationale considère que leur détachement reste valide . Dans le
méme temps, le proviseur est toujours en place ; le commandant
des écoles de l'armée de terre également . La publication de leurs
correspondances confirme pourtant la cabale et Jeurs conni-
vences . Le ministre de la défense entend-il respecter la décision
de justice et sanctionner les fautes qui ont été commises.

Enseignement secondaire
(établissements : bouches-du-Rhône)

26462. - 15 juin 1987. - M . Georges Sarre informe le M. le
ministre de la défense que, loin d'évoluer vers plus de sérénité,
la situation se détériore au lycée militaire d'Aix-en-Provence. Un
troisième professeur, M . Roger Naudin, qui s'était solidarisé
publiquement avec MM . Maignant et Warion, a été agressé par
un de ses collègues, dans sa classe, devant les élèves . Certains
d'entre eux ont témoigné à ce sujet mais le proviseur n'a pas
réagi. On cpprend par ailleurs que trois élèves viennent d'être
déférés au conseil de discipline pour, semble-t-il, avoir assisté à
une messe intégriste. Quant, à la situation de MM . Maignant et
Warion, le Conseil d'Etat - section du rapport et des études - a
pris en considération les difficultés qu'ils rencontrent pour
obtenir l'application du jugement, qui se fait toujours attendre.
Enfin les quatre élèves qui avaient confirmé la cabale ont subi un
tort certain dans leurs études . L'un d'eux a été empêché de
redoubler contre l'avis du conseil de classe . Un autre, collé dans
des conditions surprenantes, est astreint à rembourser en une
seule fois et sans délai ses frais de scolarité alors qu'il est sans
ressources.Le troisième a été refusé dans les transmissions de
l'armée de l'air bien qu'il y ait eu moins de candidats que de
postes à pourvoir . Le dernier, empêché également de redoubler, a
dû abandonner toute perspective de carrière militaire. Ainsi,
comme on pouvait s'y attendre, le refus de traiter cette affaire
conduit à envenimer les choses. La situation devient intenable.
Bref, il n'y a pas d'autre solution que d'aller au fond des choses.
C'est pourquoi il lui demande quand il se décide à ordonner une
enquête sur les conditions dans lesquelles quarante-sept lettres
ont été envoyées simultanément pour demander le renvoi de ces
deux professeurs dont la valeur est incontestée . Parmi eux, se
trouvent notamment onze élèves de Cottquidan qui sont directe-
ment sous les ordres du ministre . L'exécution de la décision de
justice va-t-elle être différée longtemps encore ? Quand va cesser
l 'acharnement à l'encontre du professeur et des élèves qui se sont
publiquement solidarisés avec les deux enseignants injustement
renvoyés.

Enseignement secondaire
(établissements : Bouches-du-Rhône)

26761 . - 22 juin 1987. - M. Georges Sarre attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation qui est faite aux
quatre élèves du lycée militaire d'Aix-en-Provence qui s'étaient
publiquement solidarisés avec leurs professeurs Maignant et
Warion, injustement renvoyés en 1986 à la suite d'une odieuse
cabale . Tous ont subi un préjudice certain dans leurs études et
leurs perspectives de carrières sont bouleversées . Deux d'entre
eux ont été empêchés de redoubler dont l'un, Didier Martin,
contre l'avis du conseil de classe, car il était inadmissible à l'oral
et pouvait donc demander à redoubler d'office. C'est l'ancien
commandant militaire du lycée qui a pris personnellement la
décision de te radier sans même le traduire en conseil de disci-
pline, c'est-à-dire en violation du règlement . Un troisième, Bruno
Gautier, recalé à l'oral dans des conditions aussi surprenantes
que son ami Martin, a voulu poursuivre sa scolarité à la faculté
de Reims mais sa demande d'équivalences d'unités de valeur a
été refusée contrairement à ce qui s'est passé ailleurs en pareil
cas avec d'autres élèves. Peut-être n'est-ce pas sans rapport avec
la mention peu flatteuse portée par le proviseur sur son dernier
bulletin de notes, selon laquelle il serait « un élève peu digne de
confiance » . Toujours est-il que ce jeune homme issu d'une
famille très modeste a reçu une demande de remboursement
immédiat de ses frais de scolarité, qui s'élèvent à plus de
51 000 francs, alors qu'il est sans ressources . Enfin le dernier n'a
pas demandé son redoublement car il avait passé des tests pour
entrer dans les transmissions de l'armée de l'air où il avait reçu
la quasi-assurance d'être admis dans la mesure où le nombre de
candidats était inférieur au nombre de places à pourvoir . Or ce
ne fut pas le cas et il a perdu un an . C'est pourquoi il lui
demande quand cessera cet acharnement contre des élèves qui
n'ont eu pour seul tort que de se démarquer de pratiques ma!-
saines et condamnables, maintenant clairement établies .
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Réponse. - Le ministre de la défense rappelle à l'honorable
parlementaire qu'aux termes des dispositions de l'article 139 du
règlement de l'Assemblée nationale, les questions écrites « ne
doivent contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard
de tiers nommément désignés » . Il ne devrait dans ces conditions
pas y être répondu. Le ministre de la défense, dans l'affaire qui
préoccupe l'intervenant, confirme toutefois les principes qui l'ont
toujours animé. Il convenait, en premier lieu, de pnvilégier l'in-
térêt des élèves et, pour cela, leur offrir un environnement per-
mettant le calme et la confiance nécessaires à la poursuite de
leurs études et au travail d'un corps professoral de qualité . De
plus, le respect des décisions de justice a toujours été la règle au
sein du département de la défense ; c'est dans le même esprit
que toute anomalie à caractère administratif a été corrigée. Le
ministre de la défense a déjà eu maintes fois l'occasion de s'ex-
primer à ce sujet en répondant à cinq questions écrites,
deux questions d'actualité et une question orale posées par l'ho-
norable parlementaire . Le ministre de la défense considère qu ' il
n'est plus possible d'ajouter quoi que ce soit à un débat devenu
stérile, si l'on veut éviter toute vaine polémique, particulièrement
déplacée et disproportionnée s'agissant d'un établissement sco-
laire estimé et où les responsables et professeurs se sont
impliqués pour ramener un climat d'études et de confiance, dont
témoignent les résultats acquis lors des examens et concours.
Quelques précisions seront toutefois rappelées : l e la plupart des
faits incriminés (chants, etc .), dans la mesure où ils sont avérés,
se sont produits sous les gouvernements précédents . Les ministres
alors en charge de la défense semblent avoir pris les mesures qui
s'imposaient . Les orientations actuellement définies et appliquées
ne laissent, en tout état de cause, place à aucune complaisance
2. les erreurs de notation constatées concernant un professeur, et
qui ne peuvent d'ailleurs avoir quelque incidence que ce soit sur
sa situation administrative, ont fait l'objet de mise au point et
des redressements nécessaires de la manière la plus formelle
3 e les conditions dans lesquelles des élèves ont été ou non admis
à redoubler relèvent de leurs résultats scolaires dûment constatés
à l'exemple des règles pratiquées dans toutes les classes prépara-
toires ; 4. l'honorable parlementaire semble souhaiter la mise en
ouvre de procédures inquisitoires à l'égard de jeunes gens qui
ont quitté le lycée depuis plusieurs années et sont maintenant
dans la vie active . Le ministre de la défense appelle l'attention
sur le précédent et les conséquences qu'impliquerait l'adoption
de telles méthodes . Il est évident que lorsque des comportements
inadmissibles sont constatés dans un lycée, et qu'il faut apprécier
en fonction de l'âge et de la maturité de jeunes lycéens, c'est
sur-le-champ qu'ils doivent être sanctionnés et de manière pro-
portionnée.

Service national (report d'incorporation)

26268 . - 15 juin 1987. - M. Raymond Marcellin demande à
M. le ministre de la défense de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre pour permettre aux étudiants
en médecine, pharmacie et dentaire d'obtenir un report d'incor-
poration jusqu'à l'âge de vingt-huit , es de façon qu'ils puissent
terminer leurs études avant d'effectuer leur service national.

Réponse. - L'article L . 10 du code du service national dispose
qu'un report spécial d'incorporation peut être accordé aux jeunes
gens qui poursuivent un cycle d'études en vue de l'obtention des
diplômes requis pour l'exercice de la profession de médecin, de
vétérinaire, de pharmacien ou de chirurgien-dentiste. Ce report
vient à échéance au plus tard le 31 décembre de l'année civile au
cours de laquelle ils atteignent l'âge de vingt-sept ans. Actuelle-
ment, le diplôme d'Etat peut être obtenu en huit ans pour la
médecine, en six ans pour la pharmacie et cinq ans pour l'art
dentaire . Un report supplémentaire d'incorporation d'un an serait
donc sans effet dans les deux derniers cas . En ce qui concerne la
médecine, les étudiants qui bénéficient du report spécial, acquiè-
rent le plus souvent leur diplôme avant son terme . Prolonger ce
report d'une année supplémentaire ne pourrait donc intéresser
qu'un nombre très restreint d'entre eux . En conséquence, il n'est
pas envisagé d'apporter de modifications aux dispositions régis-
sant actuellement les reports d'incorporation.

Défense nationale (politique de la défense)

26433 . - 13 juin 1987 . - M . Philippe Marchand appelle M . le
ministre de la défense sur le problème de la transparence en
matière de vente d'armes . Il lui demande s'il envisage de commu-
niquer régulièrement aux parlementaires un bilan des commandes
et livraisons à l'exportation de matériels d'armement.

Réponse . - La demande présentée par l'honorable parlemen-
taire est déjà satisfaite . En effet, les statistiques concernant les
ventes d'armes sont communiquées régulièrement par le ministre
de la défense au président de la commission de la défense natio-
nale et des forces armées de l'Assemblée nationale.

Service national (report d'incorporation)

Industrie aéronautique (entreprises : Seine-Saint-Denis)

25136. - 25 mai 1987. Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur le plan de licencie-
ments à l'établissement de l'Aérospatiale à La Courneuve . En
effet, 151 licenciements furent annoncés durant l'été 1986 alors
que la société effectuait un redéploiement vers l'étranger, investis-
sement en Australie, prise d'une participation au capital d'une
entreprise nord-américaine, transfert d'une partie de la produc-
tion vers l'Espagne. Suite à une question écrite du 25 août 1985,
il répondait : « Une part importante des départs prévus sera com-
pensée par des embauchages de personnels possédant des qualifi-
cations adaptées aux technologies nouvelles . Or, dès septembre,
la direction faisait appel à plusieurs stagiaires d'insertion à la vie
professionnelle. On ne peut donc parler de qualification de ce
personnel. De plus, fin mars, quatorze licenciements sont
annoncés, touchant des ouvriers techniciens hautement qua-
lifiés. » Le Gouvernement s'est prononcé pour l'hélicoptère
franco-allemand, ce projet est en contradiction totale avec un
développement multisecteur de l'industrie française aéronautique
et électronique . En conséquence, elle lui demande quelles sont
ses intentions : 1° pour maintenir l'emploi et les perspectives de
développement de la branche hélicoptère de l'aérospatiale
2. pour développer les recherches pour la fabrication d'un héli-
coptère français, garant de l'indépendance nationale.

Réponse. - Les services du ministère de la défense suivent avec
une attention particulière les efforts faits par l'Aérospatiale pour
redresser la situation de sa division « hélicoptères » . Il est en
effet primordial que, compte tenu de l'importance prise par ce
type d'aéronefs au sein des forces armées modernes, une source
de production soit préservée en France. S'agissant des coopéra-
tions, celles-ci peuvent permettre à notre industrie aérospatiale
d'avoir accès à des technologies dont les coûts de développement
dépassent les possibilités financières d'un pays tel que le nôtre.
Par ailleurs, la coopération industrielle n'implique ni l'intégration
industrielle, ni l'intégration militaire.

26469 . - 15 juin 1987 . - M. Michel Vauzelle appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les difficultés que peut
entraîner la présentation des dispositions relatives au report d'in-
corporation dans le service national, telle qui e!le est diffusée
aujourd'hui . ce texte, outre une formulation qui prête à confu-
sion, ne bénéficie d'aucune mise en valeur particulière qui ^er-
mettrait que tous les appelés concernés en prennent connais-
sance. Le plus souvent néanmoins, un défaut d'attention aux
conditions posées reste sans conséquence : les règles à respecter
sont rappelées lors du conseil de révision qui, pour la majorité
des jeunes gens, se déroule dans leur vingt et unième année, soit
avant la date limite des vingt-deux ans. En revanche les jeunes
gens convoqués dans leur ving-deuxième année pourront être
contraints, en application des régies en vigueur, d'interrompre un
cycle d'études supérieures pour accomplir leur service national.
Cette interruption, avant tout provoquée par des circonstances
fortuites, les défavorisera donc injustement. Il lui demande en
conséquence de bien vouloir envisager toutes mesures qui amélio-
reraient sensiblement l'information des appelés quant aux condi-
tions du report d'incorporation.

Réponse. - L'information des futurs appelés est effectuée, d'une
manière concrète, au moment de leur recensement, donc dès l'âge
de dix-sept ans . En effet, une brochure intitulée « Le service
national et vous » est alors remise à chacun d'eux. Outre les ren-
seignements sur les diverses étapes et les différentes formes du
service national, cette brochure indique très clairement, dans la
rubrique « Quand partir 7 », les nombreuses possibilités offertes
aux intéressés pour choisir leur date d'appel, soit entre dix-huit
et vingt ans, soit ultérieurement en demandant à bénéficier des
différents reports prévus aux articles L . 5, L. 5 bis, L. 5 ter, L. 9
et L. 10 du code du service national. De plus, cette brochure
dont le tirage annuel est de 1 200 000 exemplaires, est envoyée à
tous les établissements scolaires ayant des jeunes gens en âges
d'être concernés et peut aussi être demandée dans toutes les gen-
darmeries et les différents bureaux du service national . L'en-
semble de ces dispositions devrait répondre aux préoccupations
de l'honorable parlementaire .
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique d l 'égard des retraités)

26579. - 15 juin 1987 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre ue la défense sur le retard de cinq ans
subi par les retraités de la gendarmerie par rapport à ceux de la
police, au niveau de l'intégration de l'indemnité spéciale de sujé-
tions . Cette intégration s'étale sur quinze ans à compter du
ler janvier 1984, alors que les policiers l'ont obtenue sur dix ans
à compter du ler janvier 1983. Il lui demande si le Gouvernement
envisage de remédier à cette différence de traitement préjudi-
ciable aux retraités de la gendarmerie.

Réponse. - L'article 131 de la loi de finances pour 1984 a
prévu que l'indemnité de sujétions spéciales de police soit prise
en compte progressivement dans la pension des militaires de la
gendarmerie, sur quinze ans à partir du ler janvier 1984 . Compte
tenu de la conjonture économique marquée par la rigueur, il n'a
pas été possible d'instaurer un étalement sur une période plus
courte.

réforme du F.I .D .O.M . central en 1979, le préfet, ordonnateur
se^ondaire de cet organisme et également ordonnateur du budget
aépartemental, choisissait en opportunité d'imputer les traite-
ments de certains agents contractuels sur les fonds du F .i .D .O .M.
central plutôt que sur ceux du F .I.D .O.M . Ce fut notamment le
cas de ceux assurant, depuis 1970, le fonctionnement du bureau
de promotion touristique de la Martinique, et qui ont été affectés
ultérieurement au département, toujours en qualité de contrac -
tuels, dans le cadre des transferts de compétences . Ainsi, les
annéts de service de ces employés effectuées au sein du
F .I .D .O.M . central ne sont pas prises en compte pour l'ancien-
neté prévue par le décret du 18 février 1986 en vue de leur titula-
risation . Aussi, il lui demande de lui faire connaitre les mesures
qu'il envisage de prendre pour permettre à ces agents de rentrer
dans le champ d'application du décret prédité, mettant ainsi un
terme à la précarité relative de leur situation administra-
tive. - Question transmise à M. le ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer.

D.O.M.-T.O.M. (Martinique : collectivités locales)

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : licenciement)

6141 . - 21 juillet 1986 . - M. Michel Debré demande à M . le
ministre de l'intérieur quelles mesures il compte prendre à
l'égard d'un maire du département de la Réunion qui a procédé,
d'une manière illé_ale, au licenciement de plusieurs employés
municipaux titulaires et en outre refuse, malgré la grève de la
faim de ces employés injustement renvoyés, de leur allouer la
moindre indemnité. Il lui signale l'urgence d'une attitude ferme
de l'administration à l'égard d'un maire et d'une municipalité qui
se pl ,cent ouvertement dans l'illégalité . - Question transmise à
M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer.

D.O .M.-T.O.M. (Réunion : licenciement,

19762 . - 2 mars 1987 . - M. Michel Debré s'étonne auras de
M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n 6141 publiée
au Journal off itl. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 21 juillet 1986 relative au licenciement de plusieurs
employés municipaux par un maire de la Réunion . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le maire mis en cause par l'honorable parlemen-
taire a procédé le 23 mai 1986 au licenciement de douze agents
non titulaires de la commune . Cette mesure n'ayant pas été prise
régulièrement, le préfet, commissaire de la République a
demandé, le 2 juin 1986, qu'elle soit rapportée, puis, devant
l'inertie du maire, a présenté un recours en annulation devant le
tribunal administratif de Saint-Denis-de-la-Réunion . Par jugement
du 24 juillet 1986, le tribunal administratif a ordonné le sursis à
exécution de la décision municipale . L'ordonnancement des
indemnités dues a été rescrit avec mise en demeure par le préfet
le 18 août 1986 . En définitive, et grâce au rôle de médiation de
la préfecture, les agents ont obtenu le versement des indemnités
qui leur étaient dues. Dans toute cette affaire, l'administration a
pris, à l'égard de l'autorité municipale, toutes les mesures néces-
saires pour faire assurer le respect des droits des agents.

Départements et territoires d'outre-mer
(Martinique : collectivités locales)

7714. - 25 août 1986 . - M . Jean Masan appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et du Plan, sur las di fficultés que rencon-
trent les anciens agents contractuels du F .I .D .O .M . central,
dépendant actuellement du département de la Martinique, pour
bénéficier des dispositions liées au décret n° 86-227 du
18 février 1986, relatif à la titularisation des agents des collecti-
vités territoriales des catégories A et B . En effet, jusqu'à ta

23648 . - 27 avril 1987. - M . Jean Maran s'étonne auprès de
M. le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de réponse à
sa question écrite ns 7714 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 25 août 1986 . Il
lui en renouvelle donc les termes. - Question transmise à M. le
ministre des départements et territoires d 'outre-mer.

Réponse. - La collectivité territoriale employeur apprécie sou-
verainement sous le contrôle éventuel du juge administratif si la
période pendant laquelle ses agents non titulaires ont été rému-
nérés sur des crédits d'Etat peut étre prise en compte au titre de
l'ancienneté de dix ans ouvrant droit à inscription sur la liste
d'aptitude à titularisation, en application de l'article 2 (1 0) du
décret n e 86-227 du 18 févreir 1986. Pour les agents non titulaires
ayant accompli à la date de publication de ce texte dix ans de
services effectifs pour le compte de la collectivité territoriale
employeur, le délai de demande de titularisation est expiré le
20 août 1986, en application de l'article 7 du décret sus-
mentionné.

D .O.M.-T.O.M. (D.O.M. : emploi)

23052 . - 20 avril 1987 . - M . André Thien Ah Kaon attire
l'attention de M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur la mise en place d'un groupe de suivi de la
situation de l'emploi dans chaque département d'outre-mer,
prévu dans le cadre de l'application de la loi de programme . il
lui demande de lui préciser le rôle de cette structure et les
actions qui lui seront confiées.

Réponse. - La lettre adressée le 6 févner 1987 aux préfets, com-
missaires de la République des régions Martinique, Guadeloupe,
Guyane et Réunion commente les principales dispositions de la
loi de programme n° 86-1383 du 31 décembre 1986 relative au
développement des départements d'outre-mer, de Saint-Pierre-et-
Miquelon, et de Mayotte. La situation de l'emploi dans les
départements d'outre-mer est le problème prioritaire auquel de i-
vent répondre l'Etat, les collectivités locales et les responsab,
économiques et sociaux . Aussi bien, la loi de programme met-clic
l'accent sur l'effort de l'Etat dans le secteur du bâtiment (résorp-
tion de l'habitat insalubre, logement social), sur l'amélioration et
la modernisation des grandes infrastructures, la création de zones
franches, et d'une manière générale sur le développement de l'ac-
tivité économique, générateur d'emplois . Parallèlement aux
mesures ainsi prises pour ce développement économique, il est
demandé aux préfets, commissaires de la République, de mettre
en place un programme de soutien faisant appel à des concours
budgétaires, et mobilisant l'ensemble des acteurs locaux dans les
domaines de l'aide à l'emploi des jeunes, des chantiers de déve-
loppement local, de la formation professionnelle, de l'éducation
et de la mobilité vers la métropole . Le groupe de suivi de la
situation de l'emploi créé à cet effet et animé par le préfet dans
chaque département d'outre-mer associe les services extérieurs de
l'Etat (1 .N .S.E .E ., direction du travail et de l'emploi, A .N .P.E .) et
les partenaires intéressé . par le développement économique (élus,
organismes consulaires ,- professionnels) . Cette structure ne se
substitue pas aux organismes et commissions administratives exis-
tants mais doit constituer un instrument utile de coordination et
d'analyse .
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D .O.M.-T.O .M. (Mayotte)

23615 . - 27 avril 1987 . - M. Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer de
bien vouloir lui indiquer quelle analyse il fait de la situation à
Mayotte, quelles mesures il compte prendre pour rétablir la paix
civile, pour accélérer le développement de l'ile et quand sera mis
en place le processus conduisant à la départementalisation.

Réponse . - Les intentions du Gouvernement à l'égard de
Mayotte ont été clairement énoncées par le Premier ministre lui-
même dans le discours qu'il a prononcé le 19 octobre 1986, à
l'occasion de sa visite dans Pile . Le Premier ministre, en prenant
acte de la volonté manifestée par sa population d'appartenance à
la République et de la vocation de cette terre à devenir un dépar-
tement d'outre-mer, a estimé qu'il était nécessaire de lever les
obstacles d'ordre économique, social, juridique et administratif
actuellement existants, afin de rendre possible cette évolution . Le
législateur a consacré cette vocation en organisant le développe-
ment économique et social de Mayotte, dans le cadre de la loi-
programme du 31 décembre 1986 . La convention signée le
28 mars 1987 entre l'Etat et la collectivité territoriale a pour objet
de permettre une évolution du statut de Mayotte dans le cadre de
la République française, par la réalisation d'un programme de
développement économique, social et culturel équilibré et par la
mise en place d'un état de droit, à la fois moderne et respectueux
de l'idendité culturelle mahoraise . Quant au rétablissement de la
paix civile, l'honorable parlementaire fait sans doute allusion aux
affrontements survenus au début mars entre des groupes de
jeunes gens de Mamoudzou et de M'Tsapere. L'arrivée des ren-
forts de gendarmerie venus de la Réunion, le 6 mars au soir, a
aussitôt rétabli le calme qui n'a plus été troublé depuis lors.

Associations (moyens financiers)

25240 . - 25 mai 1987. - M . Jean-Louis Debré demande à
M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer s'il
peut préciser la destination d'une subvention de 100 000 francs
versée en 1984 par son ministère à la Ligue française de l'ensei-
gnement (chapitre 49-61).

Réponse . - Au titre de l'exercice 1984, le ministère des départe-
ments et territoires d'outre-mer a accordé une subvention de
100 000 francs à la Ligue française de l'enseignement et de l'édu-
cation permanente . Cette subvention, imputée sur le cha-
pitre 46 .91 (Action sociale en faveur des personnes étrangères à
l'administration), article 10 (Jeunesse), paragraphe 24 (Subvention
à des organismes privés), s'inscrit dans le cadre de la participa-
tion financière de ce ministère aux actions menées par les
grandes fédérations ou associations nationales en faveur des
jeunes de l'outre-mer, actions découlant de l'isolement et de
l'éloignement : envoi, outre-mer, de formateurs, de cadres et
d'animateurs ; sessions de formation et journées d'études en
métropole .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement tecondaire : personnel
(conseillers d'information et d'orientation)

19084 . - 23 février 1987 . - M . Roger Mas se fait l'écho
auprès de M. le ministre de l'éducation nationale de l'inquié-
tude des conseillers d'orientation face à la réduction du recrute-
ment des élèves-conseillers et au projet de supression de quatre
centres de formation sur cinq . De plus, la suppression de dix-
sept postes dans les services centraux de l'O .N .I .S .E .P. et l'incer-
titude qui pèse quant à l'avenir de l'office ajoutent aux craintes
des personnels des C.I .O. Il lui indique que les conseillers
d'orientation qui &empirent les établissements du district de
Charleville-Mézières ont en charge 13 342 élèves de l'enseigne-
ment public, chaque conseiller devant répondre aux demandes de
plus d'un millier de jeunes . Il lui rappelle que, dans l'académie
de Reims, la scolarisation en second cycle long est de 21,9 p . 100
contre 24,5 p. 100 au plan national, le département des Ardennes
occupant le quatre-vingt-huitième rang départemental . Il lui
demande quels moyens il compte mettre en œuvre dans le
domaine de l'orientation, spécialement dans le département des
Ardennes, dès lors que l'objectif affiché par le Gouvernement est
d'amener 80 p. 100 d'une classe d'âge au baccalauréat .

Réponse . - La décision de réduire de 120 à 60 le nombre des
emplois d'élèves-conseillers d'orientation offerts aux concours de
recrutement de 1987 a été prise dans le cadre de la politique de
contrôle des dépenses publiques . Il faut cependant remarquer
qu'un flux de formation de 60 élèves-conseillers d'orientation par
an se situe au-delà des besoins de remplacement du corps. De
plus la mesure n'aura des effets qu'à la rentrée de sep-
tembre 1989 . S'agissant des centres de formation, la réduction du
nombre d'élèves-conseillers d'orientation conduira effectivement à
fermer un ou deux centres, mais cette décision n'est pas de
nature à altérer la qualité de la formation dispensée. La situation
du département des Ardennes et du district de Charleville-
Mézières a été prise en considération puisque le centre d'infor-
mation et d'orientation compte un emploi de directeur et dix
emplois de conseiller d'orientation, l'un de ces derniers ayant été
implanté à la rentrée scolaire de 1986 . Le statut de l'Office
national d'information sur les enseignements et les professions
n'a pas été remis en cause . Il est exact que des réflexions ont été
entreprises l'été dernier. Ces réflexions se poursuivent actuelle-
ment .

Enseignement (fonctionnement)

19516. - 2 mars 1987 . - M. Jean-Louis Debré expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que la note de service
n e 86-101 prévoit que les enseignants peuvent être amenés à uti-
liser leur véhicule personnel pour transporter des enfants dans le
cadre d'activités scolaires ou périscolaires exercées hors de l'éta-
blissement. Lorsqu'il est fait usage de cette possibilité à la
demande du chef d'établis ;ement, l'utilisation de son propre
véhicule par l'enseignant mériterait de faire l'objet d'une indem-
nisation. Il lui demande s'il envisage de prendre des mesures en
ce sens.

Réponse. - Il convient de rappeler que, de manière générale, il
appartient aux collectivités territoriales de fournir aux établisse-
ments scolaires les moyens matériels de fonctionnement néces-
saires à la mise en oeuvre de la pédagogie dans le cadre de la
scolarité . Toutefois, lorsque, exceptionnellement, des enseignants
transportent des élèves dans . leurs véhicules personnels, comme il
est prévu par la note de service du 5 mars 1986 - qui fait actuel-
lement l'objet d'un réexamen d'ensemble -, aucune indemnisation
ne peut lui être versée. Le versement d'une telle indemnisation
rendrait nécessaire l'aménagement du décret du 10 août 1966
fichant les conditions et les modalités de règlement des frais occa-
sionnés par les déplacements des personnels civils, aucune dispo-
sition de ce texte n'autorisant actuellement l'indemnisation des
transports d'élèves au moyen des véhicules personnels des ensei-
gnants .

Enseignement secondaire (lycées militaires)

20692. - 16 mars ;987 . - M . Georges Sarre attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les circonstances
et les conséquences du renvoi de deux professeurs de chaire
supérieure du lycée militaire d'Aix-en-Provence . L'un, M . Claude
Maignant, professeur de français, était en service dans l'établisse-
ment depuis vingt-huit ans, avec un contrat courant jusqu'au
30 septembre 1988 . L'autre, M . Roland Warion, professeur d'his-
toire, devait rester en fonctions jusqu'au 15 septembre 1990. Tous
les deux avaient fait l'objet de rapports d'inspection élogieux et
bénéficiaient de notations professionnelles exceptionnellement
élevées : 39,7/40 pour M . Maignant et 38,8/40 pour M . Warion.
Cela n'a pas empêché leur renvoi pur et simple, signifié le
30 juin 1986, à une période de l'année où les mouvements de
personnels dans l'enseignement étaient terminés, ce qui les empé-
chait de retrouver un poste en rapport avec leur grade . Suite au
recous déposé par les intéressés, le tribunal administratif de Mar-
seille s'est prononcé le 5 février 1987 pour leur maintien en
poste . Mais le préjudice personnel qui leur a été causé est parti-
culièrement grave, et cela d'autant plus que les autorités mili-
taires continuent à s'opposer à la décision judiciaire . Puisque leur
qualité professionnelle n'est pas en cause, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les raisons précises qui l'ont cc -duit, l'été
dernier, à prendre une décision aussi grave, aujourd'hui reconnue
comme infondée par la justice . Trouve-t-il normal que l'intégra-
lité des dossiers de ces deux enseignants ne leur ait pas été com-
muniquée malgré l'avis favorable de la commission d'accès aux
dc'uments administratifs . Pourquoi avoir pris la responsabilité de
se placer dans l'illégalité en les nommant provisoirement en sur-
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nombre (sans élèves ni horaires) dans des établissements d'ensei-
gnement général ou professionnel où ils n'avaient pas leur place,
compte tenu de leur statut . Il semble bien, hélas, que le seul grief
à leur encontre vient du fait qu 'ils se soient démarqués de l'at-
mosphère particulière entretenue dans cet établissement par une
minorité agissante d'extrème-droite . Les arguments invoqués a
posteriori, comme celui du caractère trop universitaire de leur
enseignement, ne trompent personne et demanderaient pour le
moins à être explicités . C 'est pourquoi il lui demande quelles dis-
positions il entend prendre pour réintégrer dans leurs droits ces
deux enseignants émérites, victimes d'un véritable cabale, et pour
défendre leur honneur bafoué par une campagne insidieuse de
calomnies.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale fait sienne la
position de M . le ministre de la défense, telle qu'elle est exposée
dans sa réponse aux questions écrites qui lui ont été posées sur le
même sujet.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

21315 . - 30 mars 1987 . - M . Jean Briane demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer si
un instituteur occupant un logement de fonction situé non dans
l'école publique où il exerce, mais dans une autre école de la
même ville, peut refuser d'accéder à la demande de libération du
logement formulée par la mairie, désireuse de transformer ce
logement en classe supplémentaire, compte tenu du nombre
croissant d'élèves . La commune ne disposant actuellement
d'aucun logement de fonction vacant s'engage, bien entendu, à
lui verser l'indemnité de logement due.

Réponse. - II résulte de la loi du 30 octobre 1886 et de celle du
19 juillet 1889 que l'obligation principale des communes est de
fournir aux instituteurs attachés aux écoles matemelles et élémen-
taires situées dans leur ressort territorial un logement convenable
et seulement à défaut de leur verser une indemnité compensa-
trice . Lorsqu'elles ont satisfait à l'obligation principale qui leur
incombait elles ne peuvent ultérieurement, de leur propre auto-
rité, priver les intéressés de la jouissance de ce logement et subs-
tituer te versement de l'indemnité au logement dont ils bénéfi-
ciaient conformément à la loi . Dans le cas évoqué, bien que la
demande de libération du logement formulée par le maire prenne
en considération l'intérêt du service public d'enseignement, l'ins-
tituteur bénéficiaire du logement communal peut refuser d'ac-
céder à la demande qui lui est présentée . Toutefois, compte tenu
des éléments d'information fournis sur cette affaire, une solution
pourrait être éventuellement dégagée si la commune proposait à
l'instituteur concerné un autre logement convenable . Il est rap-
pelé, à cet égard, qu'aucune disposition réglementaire n'impose
aux communes de fournir aux instituteurs un logement conve-
nable situé dans les bâtiments d'école.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

21601 . - 30 mars 1987. - Mme Elisabeth Hubert attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'applica-
tion de la loi du 25 juillet 1985 concernant le titre de psycho-
Icgue (intéressant les conseillers d'orientation des centres
d'information et d'orientation) . Le texte susvisé n'a pas encore
été suivi de décrets d'application . L'association A .C .O .F. et les
différents syndicats concernés souhaiteraient être associés à la
rédaction de ces décrets. Elle lui demande de lui apporter
quelques précisions sur la façon dont il envisage de mener à bien
cette rédaction et sur les partenaires qui seront appelés à y parti-
ciper.

Réponse. - Les problèmes posés par l'application des disposi-
tions de l'article 44 de la loi n e 85-772 du 25 juillet 1985, rela-
tives à la profession de psychologue sont nombreux et com-
plexes. L'étude de ces problèmes a été entreprise afin d'apprécier
les conditions éventuelles de leur application à certains per-
sonnels du ministère de l'éducation nationale. Par ailleurs, une
enquête est actuellement menée sur le fonctionnement des
groupes d'aide psychopédagogique au sein desquels les psycho-
logues scolaires jouent un rôle essentiel. Les enseignements tirés
de cette enquête contribueront à la définition des missions spéci-
fiques de ces agents .

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

21802. - 6 avril 1987 . - M . Henri Prat attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les très vives
inquiétudes des parents d'élèves et des enseignants face aux
projets du Gouvernement intéressant l'enseignement primaire. Les
dispositions du décret sur les maîtres directeurs risquent d'ins-
taurer un autoritarisme qui ne peut que nuire à la nécessaire
cohésion des enseignants formant une équipe pédagogique, gage
d'une réelle école de la réussite . Les nouvelles normes mises en
place en matière de seuil d'ouverture et de fermeture de classes
et l'impossibilité d'accueillir les enfants de deux ans concourent à
un taux d'échec plus élevé . Dans le département des Pyrénées-
Atlantiques, la conséquence immédiate de ces dispositions se tra-
duit par 116 retraits d'emplois dont 60 dans l'enseignement élé-
mentaire, 90 à 100 fermetures de classes et l'affectation
obligatoire des nouveaux instituteurs sortant de l'Ecole normale à
l'extérieur du département . Il lui demande s'il compte engager
avec les associations de parents d'élèves et les syndicats représen-
tatifs les négociations portant sur les besoins réels de l'école
publique dont l'Etat doit se préoccuper en toute première priorité
et, après examen en commun des besoins, de présenter un col-
lectif budgétaire permettant de les satisfaire.

Réponse. - Le département des Pyrénées-Atlantiques qui a,
pour sa part, perdu en six ans 3 423 élèves soit 6,66 p. 100 de sa
population scolaire se trouve dans une situation favorable . Ce
département bénéficie, en effet, d'effectifs moyens peu élevés ; les
classes élémentaires reçoivent moins de 20 élèves en moyenne, les
classes maternelles un peu plus de 26 ; ce sont là des effectifs
très nettement inférieurs à ceux que l'on rencontre dans des
départements comparables par la structure du réseau des écoles.
De même, l'accueil des jeunes enfants y est nettement mieux
assuré qu'ailleurs : 41 p . 100 des enfants de deux ans sont scola-
risés contre 29,37 p. 100 au niveau académique et 32 p . 100 au
plan national (public + privé). Le recteur de l'académie de Bor-
deaux a finalement fixé à 41 le nombre des suppressions ce qui
représente 1,5 p. 100 du nombre de postes dont dispose le dépar-
tement . Il s'agit d'une mesure limitée qui permettra d'assurer la
rentrée sans difficultés majeures . Cela d'autant plus qu'il est
prévu pour atténuer les effets d'un prélèvement de 41 emplois sur
une seule rentrée d'attribuer au département des Pyrénées-
Atlantique 15 postes provisoires pour la durée de l'année sco-
laire 1987-1988 . S'agissant d'affectation hors du département
d'instituteurs sortant de l'Ecole normale, il convient de noter que
cette procédure, prévue au demeurant par le décret n° 86-487 du
14 mars 1986 « recrutement et formation des instituteurs » est
mise en oeuvre chaque fois que possible sur la base du volonta-
riat.. . Quant aux fermetures de classes qui interviennent tous les
ans dans tous les départements, elles correspondent à la néces-
saire adaptation du réseau scolaire aux effectifs . Chaque année
des classes sont fermées dans des écoles dont les effectifs bais-
sent. Chaque année grâce aux moyens dégagés par ces ferme-
tures, des classes sont ouvertes là où cela s'avère nécessaire, en
maternelle notamment, et des postes sont affectés aux secteurs
prioritaires ou qui doivent être renforcés . Les décisions de carte
scolaire prises en fonction d'un projet départemental établi après
une très large concertation répondent à la fois au souci de res-
pecter les objectifs nationaux et les priorités départementales.
Enfin les maîtres directeurs sont et resteront des instituteurs . Le
processus de choix intégrera la capacité des candidats à conduire
et à animer des équipes. Loin d'introduire une rupture dans la
communauté éducative, l'action des maîtres directeurs renforcera
sa cohérence . Cette dimension est d'ailleurs rise en compte dans
la formation obligatoire de tous les candidats aux fonctions de
maîtres directeurs . De plus, les maîtres directeurs conserveront
des tâches d'enseignement diverses mais qui éviteront un détache-
ment progressif des réalités éducatives . Les conditions de recrute-
ment, de formation et de fonctionnement des maîtres directeurs
seront donc de nature à permettre un développement significatif
du travail en équipe.

Jeunes (politique et réglementation)

21835 . - 6 avril 1987 . - M . Gérard Welzer attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, suc la situation difficile des
C .E .M .E .A. (centres d'entraînement aux méthodes d'éducation
active), née de la suppression des postes de mis à disposition . Il
en résulte qu'il manquera en moyenne par poste 8 100 francs, soit
en année pleine, 24 300 francs . Cela représente pour l'ensemble
des C .E .M .E.A . un écart évalué à 830 430 francs . Cela représente
également 52 650 francs pour les C .E.M .E .A . Lorraine à financer
complémentairement, soit en année pleine 157 950 francs, c'est-à-
dire plus d'un poste de salarié. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de trouver un financement complémentaire
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pour conserver l'intégration des moyens humains indispensables
au C .E .M .E .A. - Question transmise à M. le ministre de l'éducation
nationale.

Réponse . - Un courrier précisant les modalités d'application de
la mesure inscrite au budget 1987 de l'éducation nationale qui
vise à remplacer l'aide apportée à diverses associations périsco-
laires sous forme de personnes « mises à disposition » par une
subvention d'un montant équivalent aux rémunérations des per-
sonnels a été adressée en novembre dernier à l'ensemble des
associations concernées par cette mesure, notamment aux centres
d'entraînement aux méthodes d'éducation active (C .E .M .E.A.) . Il
a été précisé les conditions dans lesquelles celle-ci sera mise en
ouvre et indiqué le montant estimé de la subvention qui leur sera
accordée en compensation des personnels antérieurement mis à
leur disposition . Cette subvention est calculée en multipliant le
nombre d'emplois de mis à disposition à plein temps existant au
1 « septembre 1986 par la rémunération principale déterminée par
le coût moyen budgétaire de chaque emploi, majoré de 60 p . 100,
ce complément forfaitaire étant destiné à la couverture des
charges sociales . Le mode de calcul retenu est imposé par des
raisons budgétaires puisque les crédits dont dispose l'éducation
nationale pour la rémunération des personnels sont déterminés
sur la base d'un coût moyen . Par ailleurs, il est rappelé que la
modification du régime de l'aide apportée aux associations péris-
colaires vise à rendre au service public d'enseignement le poten-
tiel de postes qui lui avait été ainsi de fait retiré par le biais des
mises à disposition mais aussi à donner aux associations
concernées une plus grande autonomie puisqu'elles sont
désormais libres de déterminer l'utilisation de cette subvention,
bien entendu dans le respect des objectifs pour lesquels cette
aide leur est apportée . Le système qui a été retenu a l'avantage
de la simplicité et de la clarté. Il a permis à chaque association
de connaître, dès la fin de l'année 1986, le crédit dont elle dispo-
sera en septembre 1987, et ainsi de savoir dans quelles conditions
elle continuera à bénéficier, sous une forme nouvelle, du poten-
tiel d'emplois dont elle disposait antérieurement.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

22025. - 6 avril 1987 . - M . Dominique Bussereau attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème suivant : au moment où de nouvelles dispositions sont
prises pour attribuer des fonctions plus importantes aux maîtres-
directeurs des écoles élémentaires et pré-élémentaires, on peut
s'interroger sur l'utilité du maintien des délégués départementaux
de l'éducation nationale dont la fonction fait l'objet du décret
n° 86-42 du 10 janvier 1986. Il lui demande si les interlocuteurs
privilégiés de la collectivité locale ne devraient pas être les seuls
maîtres-directeurs (afin que leurs prérogatives ne soient pas illu-
soires) et les responsables départementaux de l'éducation natio-
nale.

Réponse. - La création des maîtres-directeurs des écoles mater-
nelles et élémentaires répond au souci du Gouvernement d'amé-
liorer les conditions de fonctionnement du service public d'édu-
cation et de permettre aux collectivités locales qui, dans le cadre
de la décentralisation, ont bénéficié de nouvelles compétences
d'avoir un interlocuteur qui puisse répondre à leurs interroga-
tions. Les maîtres-directeurs d'école deviendront, avec les respon-
sables départementaux de l'éducation nationale, les interlocuteurs
.riviligiés des communes, pour les problèmes concernant les
écoles maternelles et élémentaires . Ceci ne fait pas obstacle au
maintien des délégués départementaux de l'éducation nationale,
qui sont des collaborateurs bénévoles de l'éducation nationale
chargés, conformément au décret n° 86-42 du 10 février 1986, de
visiter les écoles publiques et privées . Ces visites, qui portent
notamment sur l'état des locaux, la sécurité, le mobilier et le
matériel scolaires, et sur tout ce qui touche à la vie scolaire, don-
nent lieu à l'établissement de rapports adressés aux inspecte': .s
départementaux de l'éducation nationale et à la municipalité.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

22646. - 13 avril 1987. - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'impossibilité faite
à certains jeunes de bénéficier d 'une bourse afin de préparer un
deuxième B.E.P. dont l'obtention peut s'imposer, en complément
de leur spécialité principale, par nécessité professionnelle ou de
débouché professionnel . C'est ainsi, par exemple, que dans la
spécialité Installations sanitaires et thermiques, des connaissances
en électricité sont requises et peuvent motiver la préparation d'un

deuxième B .E.P . en électricité . Or de nombreux jeunes ne peu-
vent accéder à un deuxième B.E .P., faute de ressources familiales
suffisantes . Aussi il lui demande s'il n'y a pas lieu soit de recon-
sidérer le contenu des enseignements dispensés en B .E.P. dans le
sens d'une meilleure adéquation aux connaissances requises
- l'obtention d'un B .E .P . complémentaire n'aurait alors plus
d'objet - soit de permettre aux jeunes qui désirent acquérir une
formation complémentaire en B.E .P. d'obtenir des bourses
d'études correspondantes.

Réponse. - L'un des objectifs prioritaires du ministère de l'édu-
cation nationale est d'amener 80 p . 100 d'une classe d'âge au
baccalauréat, ce qui suppose que soit encouragée la poursuite
d'études conduisant à ce niveau . Dans cet esprit, les conditions
pédagogiques d'octroi et de maintien des bourses nationales
d'études du second degré ont été très sensiblement élargies . Ainsi,
les élèves qui redoublent ne perdent plus le bénéfice de leur
bourse. De même, les élèves titulaires d'un baccalauréat, d'un
certificat d'aptitude professionnelle ou d'un brevet d'études pro-
fessionnelles continuent de bénéficier de leur bourse pendant un
an s'ils suivent une formation destinée à compléter celle qui est
sanctionnée par leur diplôme . Aller au-delà irait à l'encontre du
but poursuivi d'élévation du niveau de quatifi :ation ; le titulaire
d'un brevet d'études professionnelles doit en effet être encouragé
à s'orienter vers un baccalauréat technique ou professionnel
plutôt qu'à entreprendre un nouveau cycle d'études de même
niveau, sanctionné par un autre brevet . Afin d'aider à une éléva-
tion générale du niveau de qualification et de permettre aux
jeunes de préparer des diplômes correspondant réellement aux
besoins de l'économie, une rénovation des diplômes de niveau V
(certificat d'aptitude professionnelle et brevet d'études profession-
nelles) a été engagée au sein des commissions professionnelles
consultatives, où siègent notamment les représentants des profes-
sions (employeurs et salariés). C'est ainsi que la commission pro-
fessionnelle consultative du secteur du bâtiment a été favorable à
l'abrogation du B.E .P. installations sanitaires et thermiques et à
la création du B .E .P . Equipements techniques, énergies du bâti-
ment et de l'industrie . Ce nouveau diplôme, plus adapté, devrait
permettre de répondre aux besoins de la profession dans ce sec-
teur d'activités.

Enseignement : personnel (agents et services)

22662. - 13 avril 1987. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait que
la circulaire ministérielle n° 1056 du 16 juin 1976, réfé-
rence D .F.A . 4, ayant pour objet l'affectation de personnel de
service à des tâches administratives, disposait : « Mon attention a
été appelée sur la pratique qui se serait instaurée, dans certains
établissements scolaires, d'utiliser du personnel de service à des
tâches administratives . J'ai l'honneur de vous faire connaître que
cette pratique est critiquable tant sur le plan psychologique que
sur le plan de l'organisation du service . Je vous demanderai donc
de bien vouloir régulariser dès que possible les situations exis-
tantes soit en lui proposant un détachement sur un emploi admi-
nistratif de même niveau hiérarchique, soit en veillant, dans le
cas où le détachement s'avérerait impossible, à ce que les per-
sonnels de service concernés soient remis à la disposition du ser-
vice général à partir du 13 septembre 1976 . » Ce texte est resté
sans effet pour un certain nombre de cas dans les différentes
académies, des personnels de service continuant à exercer dans
les services administratifs des établissements depuis très long-
temps . Cette pratique n'est pas sans poser des problèmes graves
au niveau des établissements, en particulier au moment où des
suppressions ou transferts de postes sont de plus en plus fré-
quents . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître :
1 , le nombre de personnes qui se trouvent encore dans cette
situation et qui exerçaient à la date de la parution de la circu-
laire ; 2. les mesures envisagées actuellement pour mettre fin à
ces situations regrettables . En particulier, ne serait-il pas souhai-
table de demander à Mmes et M . les recteurs compétents, dans le
cadre des mesures récentes de décentralisation, de procéder aux
détachements préconisés par la circulaire de 1976.

Réponse. - L'emploi des personnels de service en fonctions
dans les établissements scolaires pour exécuter des tâches admi-
nistratives n'est pas conforme à leur statut fixé par le décret
n . 65-923 du 2 novembre 1965 . L'administration centrale a tou-
jours veillé à ce que ces situations soient régularisées. et ne puis-
sent pas se renouveler . En effet, les instructions de la note de
service D .P .A./4 n° 1056 du 16 juin 1976 demandant aux recteurs
de proposer le détachement des agents de service concernés sur
des emplois administratifs, ou de les réaffecter au service général,
ont été rappelées à l'attention des recteurs dans une note
D.O .P.A .O.S./I 1 n° 1146 du 3 mars 1983 . Les situations qui sub-



6 juillet 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3921

sistent ne peuvent donc concerner que des cas particuliers et
isolés, et doivent trouver un règlement conforme aux notes de
service précitées.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

22744 . - 13 avril 1987 . - M . Michel Peyret attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs d'enseignement général de collège (P.E .G.C .) qui sou-
haitent bénéficier d'un allégement de service limité à
quatre heures hebdomadaires pour poursuivre des études univer-
sitaires (D .E .U .G ., licence) dans le cadre du plan de formation
continue et qui, par ailleurs, travaillent à temps partiel . En effet,
la circulaire n s 46, parue au Bulletin officiel de l'éducation natio-
nale du 25 décembre 1986, prévoit de ramener à deux heures
l'allégement hebdomadaire de service des P.E.G.C . tris, aillant à
temps partiel. Or cette décision ne paraît pas logique pour les
P.E.G .C . qui, du fait de l'insuffisance des quatre heures actuelles
pour préparer et obtenir un diplôme, ont dû déjà amputer leur
revenu en recourant au travail à temps partiel . Cette mesure
pénalisant ainsi surtout les mères de famille et les professeurs
éloignés des centres de formation (les regroupements hebdoma-
daires étant obligatoires) ne serait pas, si elle était appliquée, de
nature à inciter les P .E .G .C . à s'engager dans la voie difficile de
la qualification pourtant souhaitée par la majeure partie du pays
et qu'il leur rappelle dans sa lettre du 6 mars 1987 . En outre,
cette circulaire peut entraîner des conséquences financières non
négligeables, car la dégradation des conditions d'étude va, dans
le meilleur des cas, allonger le délai d'obtention du D .E .U.G. et
donc augmenter d'autant le coût à supporter par la collectivité.
Aussi, il lui & mande quelles mesures il compte prendre pour
que les P.E.G.C . à temps partiel puissent bénéficier des
quatre heures de décharge qui sont un minimum incompressible
pour préparer un diplôme dans le cadre de la formation
continue.

Réponse. - En application des dispositions de l'article 25 du
décret n. 86-492 du 14 mars 1986, portant statut des professeurs
d'enseignement général de collège, la note n° 86-395 du
19 décembre 1986 a fixé le service hebdomadaire de ces ensei-
gnants pour l'année scolaire 1987-1988 . Cette note prévoit effecti-
vement que l'allégement hebdomadaire de service attribué à un
professeur d'enseignement général de collège, retenu par le rec-
teur de l'académie où il exerce, pour suivre une formation com-
plémentaire pouvant déboucher sur l'obtention d'un D .E .U .G .,
s'établira à quatre heures si l ' enseignant exerce à temps complet
et à deux heures s'il assure un service à temps partiel . II n'est
pas envisagé de revenir sur cette décision qui a entendu tenir
compte de la différence des charges, liées notamment à la prépa-
ration des cours et à la correction des copies, incombant à un
professeur d'enseignement général de collège selon qu'il assure
ou non un service complet.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

22861 . - 13 avril 1987 . - M. Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la réglementa-
tion des formations complémentaires d'initiative locale (F.C.1 .L.)
de niveau III (post-B.T.S .) qui sont réalisées par certains lycées
techniques, comme ceux de Chambéry et d'Oyonnax, en alter-
nance et collaboration avec le milieu professionnel concerné.
Alors que les jeunes titulaires d'un C .A .P. ou d'un B.E.P., qui
suivent une F.C.I .L. de niveau 3 , continuent de pouvoir bénéfi-
cier du statut scolaire et peuvent prétendre à des bourses d'étude,
en revanche, les jeunes titulaires d'un B .T.S . ne sont pas consi-
dérés comme des étudiants et ne peuvent pas prétendre à une
bourse d'enseignement supérieur, d'où l'impossibilité pour les
jeunes issus de familles modestes de suivre ces formations.
Constatant que les F.C.I .L., par le principe de l'alternance et les
liens qu'elles tissent avec le milieu industriel, répondent tout à
fait aux besoins exprimés par le monde économique, il lui
demande s'il n'y aurait pas lieu de favoriser leur accès au plus
grand nombre de jeunes techniciens supérieurs en prévoyant leur
maintien dans l'enseignement supérieur et leur permettre ainsi de
bénéficier éventuellement de bourses d' enseignement.

Réponse. - Il convient de rappeler que le B .T .S . - comme le
D .U.T. - revêtent le caractère de diplômes à finalité profession-
nelle sanctionnant une formation supérieure courte en deux ans.
Ainsi, leurs titulaires doivent être en mesure d'entrer, immédiate-
ment, ou peu de temps après l'obtention du diplôme, dans la vie

active sans que soit nécessaire une année supplémentaire de sco-
larité qui constitue une spécialisation. En outre, compte tenu des
priorités qui doivent être respectées pour l'utilisation des moyens
votés par le Parlement, il n'apparaît pas possible d'accorder à
nouveau une bourse aux étudiants qui suivent une formation
complémentaire à l'un de ces diplômes . Toutefois, les intéressés
ne sont pas démunis de toute aide financière puisqu'ils peuvent
alors solliciter l'octroi d'un prêt d'honneur, sans intérêt et rem-
boursable dix ans après la fin des études, attribué par un comité
spécialisé présidé par le recteur d'académie, dans la limite des
crédits disponibles et selon la situation sociale des candidats . Si,
occupant un emploi, ces étudiants décident d'entreprendre l'une
de ces formations complémentaires, ils peuvent éventuellement
prétendre à l 'attribution d'une aide de la formation continue.

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage)

22904. - 20 avril 1987 . - M. Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le coût de
fonctionnement des ateliers implantés pour faciliter la rénovation
technologique des collèges . Au nombre de soixante-dix-huit, sur
les deux cent trois collèges que comporte le département du
Nord, et en cours d'implantation progressive, il apparaît que le
coût annuel de leur fonctionnement, de 30 000 à 50 000 francs,
excède les capacités financières des établissements, surtout de
ceux qui n'ont pas capacité à percevoir la taxe d'apprentissage.
Ne serai t -il pas concevable d'étendre cette capacité aux établisse-
ments où ces ateliers technologiques fonctionnent.

Réponse . - Le fonctionner ent des ateliers d'enseignement tech-
nologique équipés par l'Etat dans le cadre de la rénovation des
collèges, nécessite la présence d'enseignants qualifiés, qui ont été
nommés dans les établissements bénéficiaires, après avoir reçu la
formation pédagogique correspondante. En ce qui concerne le
fonctionnement de ces centres, les moyens financiers qui y
étaient consacrés avant )'intervention des mesures de décentrali-
sation ont été transférés au sein de la dotation générale de décen-
tralisation . II appartient à la collectivité nouvellement compétente
de tenir compte aussi des frais supplémentaires (énergie, entre-
tien, fournitures. . .) qu'entraîne, selon l'effectif concerné, l'activité
de ces ateliers, lors de l e répartition entre les collèges des crédits
qu'elle décide de consacrer à leur fonctionnement . II n'est pas
possible, dans l'état actuel des informations provenant des éta-
blissements, d'isoler le coût spécifique de ce type d ' enseignement.
II convient en outre de préciser que c'est en raison de leur
double caractère technologique et professionnel tel que défini à
l'article l et de la loi n e 71-578 du 16 juillet 1971 que les classes
pré-professionnelles de niveau (C .P.P .N.), les classes prépara-
toires à l'apprentissage (C .P.A .) et les sections d'éducation spé-
cialisée (S.E.S .) des collèges sont susceptibles de percevoir des
versements exonératoires de la taxe d'apprentissage . En ce qui
concerne l ' enseignement de la technologie dans les collèges, son
objectif est principalement de développer la culture des élèves
dans ce domaine et ne comporte pas de visée professionnelle ou
pré-professionnelle . En outre, il n'implique pas obligatoirement
une orientation vers une formation technologique et profession-
nelle . En conséquence, puisqu'il n'est pas possible d'assimiler
l'enseignement de la technologie à une première formation tech-
nologique et professionnelle, la perception de la taxe d'apprentis-
sage à ce seul titre n'est pas envisagée pour les collèges en réno-
vation .

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

23032. - 20 avril 1987 . - M . Henri Louet appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème du
statut des conseillers d'orientation de l'éducation nationale . En
effet, les personnels des services d'information et d'orientation,
actuellement de plus en plus sollicités pour l'aide qu'ils appor-
tent aux jeunes dans la construction de leurs projets d'avenir,
revendiquent leur droit d'être reconnus psychologues . Il lui
demande, en conséquence, si ce statut de psychologue pourra
leur être éventuellement attribué.

Réponse. - tes problèmes posés par l'application des disposi-
tions de l'article 44 de la loi n s 85-772 du 25 juillet 1985, rela-
tives à la profession de psychologue sont nombreux et com-
plexes . L'étude de ces problèmes a été entreprise afin d'apprécier
les conditions éventuelles de leur application à certains per-
sonnels du ministère de l'éducation nationale. Par ailleurs, une
enquête est actuellement menée sur le fonctionnement des
groupes d'aide psychopédagogiques au sein desquels les psycho-
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logues scolaires jouent un rôle essentiel . Les enseignements tirés
,de cette enquête contribueront à la définition des missions spéci-

' tiques de ces agents.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

23284 . - 20 avril 1987 . - M . Pierre Garmendia appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème du champ d'application de l'autorité du maître-directeur
d'école tel que défini dans l'article 2 du chapitre 1 « du décret du
2 février 1987 . Il lui fait observer que, dans la réalité, les per-
sonnels communaux ainsi que l'utilisation des locaux scolaires
relèvent de la compétence conjuguée du maire et du directeur.
Face à des dispositions qui semblent si définitivement placer le
maître-directeur comme unique autorité dans les lieux scolaires, il
lui demande s'il ne lui semble pas que ce texte soit en contradic-
tion avec l'esprit et la lettre des droits dévolus aux maires par la
décentralisation.

Réponse . - L'alinéa 4 de l'article 2 du décret ne 87-53 du
2 février 1987 portant création de l'emploi de maitre-directeur,
qui dispose que le maître-directeur a autorité sur les personnels
communaux en service dans l'école, reprend globalement les dis-
positions de l'article 4 du décret n e 76-1301 du
28 décembre 1976 : « Toute classe maternelle doit bénéficier des
services d'un personnel spécialisé de statut communal . Ces agents
sont nommés par le maire après avis du directeur ou de la direc-
trice . Dans la même forme, il peut être mis fin à leurs fonctions.
Pendant leur service dans les locaux scolaires, ils sont placés
sous l'autorité du directeur ou de la directrice ... » Il convient
donc, pour interpréter le texte, de distinguer l'aspect adminis-
tratif, qui reste de la compétence du maire, de l'aspect fonc-
tionnel, où intervient l'autorité du maitre-directeur. Sur le plan
administratif, le décret du 2 février 1987 n'apporte aucune modi-
fication, ni de fond, ni de détail. Les personnels communaux mis
à la disposition des écoles restent scus l'autorité des maires qui
gèrent leur carrière et les rétribuent . Ce sont donc les maires qui
exercent sur eux le pouvoir hiérarchique . Ainsi ce sont les maires
qui déterminent le nombre et la nature des postes qui seront
attribués à une école, désignent les fonctionnaires communaux
qui y sont nommés et fixent leurs horaires de travail dans l'école
selon la nature du poste occupé et les besoins estimés du service.
Sur le plan fonctionnel, l'article 2 du décret du 2 février 1987
énumère les principales responsabilités du maître-directeur.
L'alinéa 4 signifie que, pendant le temps scolaire, l'organisation
des services des fonctionnaires communaux affectés à l'école est
placée sous l'autorité du maître-directeur, garant du bon fonc-
tionnement du service public d'éducation, notamment lorsque
leur intervention auprès de jeunes enfants revêt, de fait, le carac-
tère d'une tâche éducative. L'autorité du maître-directeur ne
s'exercera donc sur le personnel communal dans un centre aéré
ou à la cantine, par exemple, que dans les cas où par convention
avec la mairie, il aura été chargé d'en assurer la direction . L'au-
torité du maître-directeur s'exercera sur les personnes qui inter-
viennent à l'école, pendant le temps scolaire, pour apporter leur
concours à des tâches éducatives.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(éducation nationale : personne!)

23773. - 27 avril 1987 . - M. André Billardon interroge M. le
ministre de l'éducation nationale pour lui demander s'il a
donné aux recteurs d'académie des instructions pour que ceux-ci
interviennent dans le débat politique . En effet, le lundi
6 avril 1987, au cours de la réunion du conseil régional de Bour-
gogne, le recteur de l'académie concernée critique publiquement
et violemment le comportement de conseillers régionaux qui,
pour marquer leur désaccord avec le président du conseil
régional, avaient quitté la séance. Il n ' appartient pas à un fonc-
tionnaire de porter un jugement sur l'attitude d'élus à l'occasion
des débats d'assemblées délibérantes . C'est pourquoi, lorsqu'il y
a, comme cela a été le cas à Dijon le 6 avril 1987, manquement à
l'obligation de réserve, celui-ci doit faire l'objet d'un commen-
taire du ministre concerné.

Réponse . - Le ministre de l'éducation nationale précise que le
recteur de l'académie de Dijon n'a jamais eu pour intention
d'émettre la moindre critique sur le comportement d'élus régio-
naux au cours de la réunion du conseil régional de Bourgogne le
6 avril 1987 . Le recteur a simplement voulu exprimer son regret
de ne pouvoir répondre aux propos d'un conseiller régional qui

venait de quitter la salle . Le ministre peut donc assurer les élus,
absents à ce moment-là, qu'il n'y a eu, dans les propos du rec-
teur ni polémique ni critique à leur égard.

Enseignement (fonctionnement)

24319 . - Il mai 1987 . - M. Jean-Claude Lamant demande à
M . le ministre de l'éducation nationale une information sur les
possibilités de faire appel à des entreprises privées pour effectuer
dans les établissements d'enseignement (collèges, lycées) les tra-
vaux (lingerie ou restauration collective) et certaines prestations
de maintenance (chauffage, informatique, audiovisuel . ..) . Dans
l'hypothèse d'adoption d'un tel système d'organisation, il attire
son attention sur le devenir des ouvriers professionnels chargés
de l'exécution de ces prestations.

Réponse. - La réglementation en vigueur reconnaît aux chefs
d'établissement la possibilité de faire appel à des entreprises
privées pour la fourniture de matériels et de produits nécessaires
au fonctionnement de l'établissement, mais aussi pour l'accom-
plissement de travaux ou de prestations requérant l'intervention
rapide de services spécialisés . Dans les petits établissements, le
recours aux entreprises privées peut être encore plus large en
raison de l'absence de personnel ouvrier suffisamment qualifié.
Dans tous les cas, les marchés ainsi conclus entre l'administra-
tion et les entreprises prestataires doivent respecter les règles
strictes du code des marchés publics . La constitution d'équipes
mobiles d'ouvriers professionnels tend cependant à limiter le
recours aux entreprises privées en proposant des prestations
ponctuelles nécessitant une certaine technicité aux établissements
situés dans un même secteur. Les prestations assurées par les
entreprises privées n'étant effectuées que dans les cas où le chef
d'établissement doit pallier un manque préjudiciable au fonction-
nement normal des services, les fonctions et, partant, le statut des
personnels chargés de l'entretien et de la maintenance du patri-
moine scolaire ne peuvent être remis en cause. L'administration
de l'éducation nationale, qui conserve à sa charge la gestion des
personnels exerçant dans les établissements publics locaux d'en-
seignement, s'emploie à préserver les garanties statutaires de ces
personnels.

Enseignement (médecine scolaire)

24653. - 18 mai 1987 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la prévention
médicale scolaire . Actuellement sont seuls obligatoires trois
examens médicaux, l'un pour l'entrée en cours . préparatoire,
l'autre lors de l'entrée dans le cycle secondaire, le troisième entre
treize et seize ans, couverts respectivement, selon les statistiques,
à 75,09 p . 100, 67,73 p . 100 et 76,99 p. 100 . Le suivi médical
semble donc tout à fait insuffisant, non seulement parce que le
système des visites annuelles se fait de plus en plus rare, mais
aussi parce que beaucoup d'enfants ne bénéficient pas, dans leur
famille, d'une attention suffisanate des parents quant à leur
santé . De nombreux problèmes, non découverts à temps, entrai-
nent par la suite pour les enfants, des conséquences néfastes de
longue durée . L'environnement social et familial des enfants est
de plus en plus fatigant, les rendant plus vulnérables . Outre des
actions de prévention tout à fait nécessaires, à effectuer très tôt
dans les domaines de l'alcool, du tabac et de la drogue, il semble
qu'il faille assurer aux enfants un suivi médical plus fréquent :
un dépistage pour les « quatre ans », l'examen complet d'entrée à
l'école primaire, celui fait à l'entrée en cycle secondaire, un bilan
pour les 4' et enfin un examen de synthèse en terminale, ou en
seconde pour ceux qui changent d'orientation . Les dépenses
engagées seraient compensées largement dans l'avenir par une
moindre vulnérabilité dans la vie active . De même que des visites
médicales sont prévues régulièrement dans le cadre de la méde-
cine du travail, un suivi plus régulier devrait être assuré par la
médecine scolaire . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de mettre en oeuvre pour que les enfants
soient examinés plus régulièrement et plus fréquemment au cours
de leur scolarité .

Enseignement (médecine scolaire)

25376. - 25 mai 1987. - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
prévention médicale scolaire . Actuellement sont seuls obligatoires
trois examens médicaux, l'un pour l'entrée en cours préparatoire,
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l'autre lors de l'entrée dans le cycle secondaire, le troisième entre
treize et seize ans, couverts respectivement, selon les statistiques,
à 75,09 p. 100, 67,73 p . 100 et 76,99 p. 100. Le suivi médical
semble donc tout à fait insuffisant, non seulement parce que le
système des visites annuelles se fait de plus en plus rare, mais
aussi parce que beaucoup d'enfants ne bénéficient pas, dans leur
famille, d'une attention suffisante des parents quant à leur santé.
De nombreux problèmes, non découverts à temps, entraînent par
la suite, pour les enfants, des conséquences néfastes de longue
durée. L'environnement social et familial des enfantseest de plus
en plus fatigant, les rendant plus vulnérables . Outre des actions
de prévention tout à fait nécessaires, à effectuer très tôt dans les
domaines de l'alcool, du tabac et de la drogue, il semble qu'il
faille assurer aux enfants un suivi médical plus fréquent : un
dépistage pour les « 4 ans », l'examen complet d'entrée à l'école
primaire, celui fait à l'entrée en cycle secondaire, un bilan pour
les 4' et enfin un examen de synthèse en terminale, ou en
seconde pour ceux qui changent d'orientation, Les dépenses
engagées seraient compensées largement dans l'avenir par une
moindre vulnérabilité dans la vie active . De même que des visites
médicales sont prévues régulièrement dans le cadre de la méde-
cine du travail, un suivi plus régulier devrait être assuré par la
médecine scolaire . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de mettre en oeuvre pour que les enfants
soient examinés plus régulièrement et plus fréquemment au cours
de leur scolarité .

Enseignement (médecine scolaire)

25450. - 1 « juin 1987 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la préven-
tion médicale scolaire. Actuellement sont seuls obligatoires trois
examens médicaux, le premier pour l'entrée en cours prépara-
toire, le deuxième lors de l'entrée dans le cycle secondaire, le
troisième entre treize et seize ans, couverts respectivement, selon
les statistiques, à 75,09 p. 100, 67,73 p . 100 et 76,99 p. 100. Le
suivi médical semble donc tout à fait insuffisant, non seulement
parce que le système des visites annuelles se fait de plus en plus
rare, mais aussi parce que beaucoup d'enfants ne bénéficient pas,
dans leur famille, d'une attention suffisante des parents quant à
leur santé . De nombreux problèmes, non découverts à temps,
entraînent par la suite pour les enfants des conséquences néfastes
de longue durée . Outre des actions de prévention tout à fait
nécessaires, à effectuer très tôt dans les domaines de l'alcool, du
tabac et de la drogue, il semble qu'il faille assurer aux enfants un
suivi médical plus fréquent : un dépistage pour les « 4 ans »,
l'examen complet d'entrée à l'école primaire, celui fait à l'entrée
en cycle secondaire, un bilan pour les quatrième et enfin un
examen de synthèse en terminale ou en seconde pour ceux qui
changent d'orientation . Les dépenses engagées seraient com-
pensées largement dans l'avenir par une moindre vulnérabilité
dans la vie active . De même que des visites médicales sont
prévues régulièrement dans le cadre de la médecine du travail, un
suivi plus régulier devrait être assuré par la médecine scolaire.
Elle lui demande en conséquence quelles mesures il envisage de
mettre en oeuvre pour que les enfants soient examinés plus régu-
lièrement et plus fréquemment au cours de leur scolaité.

Réponse. - Les dispositions législatives relatives à l'améliora-
tion de la santé des enfants et des adolescents en milieu scolaire
restent fixées par l'ordonnance du 18 octobre 1945 qui a été
insérée au livre II, titre Il du code de la santé publique . Ce texte
dispose qu'au cours de leur sixième année tous les enfants sont
obligatoirement soumis à une visite médicale . Il convient de sou-
ligner que cette visite est le seul examen médical obligatoire fixé
par la loi pour tous les enfants . La mission du service de santé
scolaire n'est pas d'assurer la surveillance médicale systématique
de tous les enfants mais de contribuer à une politique de préven-
tion à laquelle participent d'ailleurs d'autres services de santé.
C'est ainsi que ce sont les services de protection maternelle et
infantile qui ont en charge les examens des enfants de quatre ans
et que les caisses d'assurance maladie offrent à leurs ayants droit
des bilans de santé . Dans le cadre de sa mission spécifique de
prévention, le service de santé scolaire assure : un dépistage sys-
tématique et précoce des difficultés (déficiences somatiques et
sensorielles, troubles du langage et du comportement) qui ris-
quent de perturber la scolarité de l'enfant : c'est l'objet du bilan
effectué au :parent de l'entrée à l'école élémentaire au cours
duquel une mention particulière est portée au développement
global de l'enfant ; un suivi des élèves ayant des difficultés spéci-
fiques (qu'elles soient apparues lors de ce bilan ou repérées par
la suite) afin de leur apporter en collaboration avec l'équipe
pédagogique l'aide et le soutien adaptés à leurs besoins ; dans ce
cadre est prévu un suivi médical particulier pour les élèves qui se
dirigent vers l'enseignement technique et professionnel et ceux
des sections techniques comportant des travaux sur machines

dangereuses ou exposés à des nuisances spécifiques ; une contri-
bution à l'éducation à la santé, et ceci aussi bien par des actions
individuelles que par des actions collectives destinées non seule-
ment à développer les connaissances des élèves sur ces questions,
mais également à leur faire prendre conscience qu'ils sont res-
ponsables de leur propre santé.

Enseignement secondaire
(établissements : Bouches-du-Rhône)

24786 . - 18 mai 1987 . - M. Georges Sarre attire l'attention de
•M . le ministre de l'éducation nationale sur les circonstances
curieuses qui ont entouré en 1984 l'accession de M . Warion, pro-
fesseur au lycée militaire d'Aix-en-Provence, à la chaire supé-
rieure d'histoire. La consultation du dossier de l'intéressé, tenu
secret jusqu'au 24 avril au ministère de la défense, a mis en
lumière la raison pour laquelle cet enseignant a été mis à la
même enseigne que son collègue Maignant lors de la cabale
montée contre eux en novembre 1985, d'ai a conduit à leur
renvoi . II apparaît en effet que M . Warion n'était pas, loin s'en
faut, le candidat du général de Rochegonde, commandant des
écoles de l'armée de terre, ni de la direction des personnels civils
du ministère de la défense . Ainsi, par lettre en date du
16 novembre 1984, le général de Rochegonde manifestait claire-
ment sa surprise et sa réprobation devant le choix de M . Warion
qui avait été préféré par l'éducation nationale à un enseignant de
Saint-Cyr-l'Ecole soutenu par la hiérarchie militaire . Cette affaire
pose un problème de principe grave . Cette prétention de l'armée
de s'immiscer dans les commissions de l'éducation nationale, de
présenter un candidat officiel et d'exiger que celui-ci soit l'élu
des inspecteurs généraux est-elle normale ? Si on accepte ce rai-
sonnement, il faudrait admettre que l'armée a acquis le droit de
conférer des grades universitaires . Or chacun sait que l'université
en a heureusement le monopole, et cela depuis 1808 . Quelles sont
les dispositions qui seront prises pour éviter le renouvellement
d'ingérences de cette nature, contraires en tous points à nos prin-
cipes républicains.

Réponse. - Sur la foi de documents communiqués aux inté-
ressés dans le cadre de la procédure ouverte dans l'affaire du
lycée militaire d'Aix-en-Provence, M . Georges Sarre s'inquiète
des circonstances qui auraient entouré la nomination en 1984
d'un enseignant, en qualité de professeur de chaire supérieure et
demande quelles mesures seront prises pour éviter le renouvelle-
ment d'« ingérences » constatées à cette occasion dans le fonc-
tionnement des commissions du ministère de l'éducation natio-
nale. M. Sarre peut être pleinement rassuré . A la suite de la
vacance de l'une des chaires supérieures prises en charge par le
ministère de la défense pour les personnels affectés dans les éta-
blissements militaires, l'inspection générale d'histoire et géogra-
phie a proposé à la commission compétente l'inscription sur la
liste d'aptitude de cet enseignant qui, par son ancienneté, ses ser-
vices et les fonctions occupées, remplissait toutes les conditions
requises pour prétendre à cette nomination et qui a donc été
effectivement nommé . A aucun moment et sous aucune forme les
autorités militaires ne sont intervenues dans cette procédure.
Eussent-elles fait connaître une préférence, ce qui n'a pas été le
cas, que cette démarche eût constitué un élément parmi d'autres
de la décision prise . Quant aux regrets qu'auraient manifestés ces
mêmes autorités du choix de l'enseignant dont il s'agit, leur
caractère rétrospectif en réduit la portée à l'expression d'un senti-
ment qui n'est en rien contraire aux principes républicains ;
d'autres professeurs, appartenant à d'autres disciplines, pouvaient
en effet légitimement prétendre à une nomination . Il n'y a donc
pas lieu de prendre des dispositions particulières pour éviter des
« ingérences » qui ne sont à aucun moment manifestées.

Enseignement maternel lit primaire : personnel (directeurs)

24823. - 18 mai 1987 . - M . Augustin Bonrepaux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur le décret
ne 87-53 du 2 février 1987 publié au Bulletin officiel de l'éducation
nationale du 12 février 1987 qui prévoit que e le maître-directeur
participe aux actions de formation des instituteurs » (art . 3) . Il lui
rappelle qu'à l'heure actuelle la responsabilité de la formation
des instituteurs incombe aux centres départementaux de forma-
tion que sont les écoles normales. Les formateurs sont des uni-
versitaires, des professeurs d'école normale, des inspecteurs
départementaux de l'éducation nationale et des instituteurs
rnaitres formateurs titulaires d'un certificat d'aptitude spécifique
et donc reconnus comme formateurs de maitres, affectés auprès
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des I.D.E .N . ou des D .E .N ., en écoles annexes ou d'application.
H lui demande en conséquence si les maîtres-directeurs devront,
pour être nommés, être titulaires de ce certificat d'aptitude à la
formation des maîtres ou si le décret substitue les maitres-
directeurs nommés sans qualification particulière aux instituteurs
maîtres formateurs et s'il est envisagé de substituer une formation
sur le tas sous forme d'apprentissage à la formation dispensée
aujourd'hui dans les écoles normales départementales.

Réponse. - La participation des maîtres-directeurs aux actions
de formation des instituteurs ne se substituera à celle d'aucune
des catégories de formateurs qui interviennent d'ores et déjà dans
la formation professionnelle initiale ou continue des instituteurs.
Elle s'y ajoutera et l'enrichira de sa spécificité . Ainsi, les maitres-
directeurs qui recevrcet pour un stage dans leur école un élève
instituteur devront-ils s'efforcer de l'aider à traduire au quotidien
en actes pédagogiques les conseils des divers formateurs venus
lui rendre visite . Le maître-directeur sera appelé à assurer là le
suivi et la continuité du conseil . De même des maîtres-directeurs
pourront-ils participer à des regroupements d'instituteurs lors de
séances d'animation en circonscription ou de formation continue,
pour apporter à un groupe le témoignage ou l'exemple d'une
expérience susceptible de faire progresser ses travaux.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

24824. - 18 mai 1987 . - M. Augustin Bonrepaux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les disposi-
tions du décret n° 87-53 du 2 février 1987, publié au Bulletin
officiel de l'éducation nationale du 12 février 1987, qui précise les
fonctions, nomination et avancement des maîtres-directeurs . Dans
l'article 2, il est en effet précisé qui« il a autorité sur le personnel
communal de l'école » . Il lui demande en conséquence de lui
préciser les formes qui ont été choisies par le ministère de l'édu-
cation nationale pour consulter les responsables des collectivités
territoriales concernées, et si cette disposition constitue une
remise en cause de la responsabilité des collectivités et de leurs
compétences.

Réponse. - L'alinéa 4 de l'article 2 du décret n° 87-53 du
2 février 1987 portant création de l'emploi de maître-directeur,
qui dispose que le maître-directeur a autorité sur les personnels
communaux en service dans l'école, reprend globalement les dis-
positions de l'article 4 du décret n° 76-1301 du
28 décembre 1976 : « Toute classe maternelle doit bénéficier des
services d'un personnel spécialisé de statut communal . Ces agents
sont nommés par le maire après avis du directeur ou de la direc-
trice. Dans la même forme, il peut être mis fin à leurs fonctions.
Pendant leur service dans les locaux scolaires, ils sont placés
sous l'autorité du directeur ou de la directrice . .. » II convient
donc, pour interpréter le texte, de distinguer l'aspect adminis-
tratif, qui reste de la compétence du maire, de l'aspect fonc-
tionnel, où intervient l'autorité du maître-directeur . Sur un plan
administratif le décret du 2 février 1987 n'apporte aucune modifi-
cation, ni de fond, ni de détail . Les personnels communaux mis à
la disposition des écoles restent sous l'autorité des maires qui
gèrent leur carrière et les rétribuent . Ce sont donc les maires qui
exercent sur eux le pouvoir hiérarchique . Ainsi ce sont les maires
qui déterminent le nombre et la nature des postes qui seront
attribués à une école, désignent les fonctionnaires communaux
qui y sont nommés et fixent leuts horaires de travail dans l'école
selon la nature du poste occupe et les besoins estimés du service.
Sur le plan fonctionnel, l'article 2 du décret du 2 février 1987
énumère les principales responsabilités du maître-directeur.
L'alinéa 4 signifie que, pendant le temps scolaire, l'organisation
des services des fonctionnaires communaux affectés à l'école est
placée sous l'autorité du maître-directeur, garant du bon fonc-
tionnement du service public d'éducation, notamment lorsque
leur intervention auprès de jeunes enfants revêt, de fait, le carac-
tère d'une tâche éducative. L'autorité du maitre-directeur ne
s'exercera donc sur le personnel communal dans un centre aéré
ou à la cantine, par exemple, que dais les cas où par convention
avec la mairie, il aura été chargé d'en assurer la direction . L'au-
torité du maître-directeur s'exercera sur les personnes qui inter-
viennent à l'école, pendant le temps scolaire, pour apporter leur
concours à des tâches éducatives.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

24826 . - 18 mai 1987 . - M . Augustin Bonrepaux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les diffi-
cultés que va entrainer le statut de maître-directeur . A l'heure
actuelle, plus de 60 p . 100 des écoles comptent moins de cinq

classes . Or la procédure envisagée pour la nomination des
maitres-directeurs est lourde, fastidieuse et dissuasive (demande
de dossier, entretien au chef-lieu de l'académie sans aucun rem-
boursement de frais de déplacement, liste d'aptitude, affectation
après une année de délégation, formation obligatoire, inspection).
Par ailleurs, la liste d'aptitude est limitative à 150 p. 100 des
postes de directeur vacants : le risque est grand de voir des
postes demeurer vacants, donc d'affecter sur les directions des
maîtres qui n'ont pas sollicité ces postes . Il lui demande en
conséquence s'il ne lui parait pas plus raisonnable de retirer ce
décret et de maintenir un système qui donne satisfaction en assu-
rant une certaine stabilité de personnel et la continuité d'une
équipe d'enseignants.

Réponse . - Les procédures d'inscription sur la liste d'aptitude à
l'emploi de maître-directeur ont été établies de manière à per-
mettre de choisir parmi les candidats les plus aptes à occuper cet
emploi . Les conditions de nomination répondent au même
objectif de qualité . Ces procédures n'ont pas constitué un obs-
tacle à l'expression des candidatures puisque, concernant la pre-
mière liste d'aptitude, celles admises comme recevables représen-
tent selon les académies de 9 à 34 p . 100 des instituteurs pouvant
faire acte de candidature . Il n'y a donc, dans ces conditions, pas
de risques supplémentaires de voir des postes demeurer vacants
du fait de la création de l'emploi de maître-directeur.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

24829. - 18 mai 1987 . - M . Augustin Bonrepaux rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale les difficultés que vont
rencontrer les écoles normales départementales du fait de la sup-
pression de 300 postes à la rentrée prochaine . La diminution de
la formation de trois à deux ans en école normale ne peut être
sérieusement invoquée comme justification puisque précédem-
ment les élèves effectuaient trois ans de formation, dont une
année à la faculté, et qu'ils effectueront maintenant deux années
à l'école normale après le D .E .U.G . La durée d'enseignement
dans les écoles normales reste la même et la diminution du per-
sonnel d'encadrement va gravement porter atteinte au potentiel
de formation des écoles normales . D'autre part, il convient de
tenir compte des autres formations effectuées par les écoles nor-
males comme la formation continue des P.E .G.C . ou des profes-
seurs en C.F.R . ainsi que du rôle que doivent prendre les écoles
normales dans la recherche pédagogique . Enfin, il apparaît indis-
pensable de maintenir, dans chaque département, des équipes
complètes de formation multidisciplinaires et, à ce jour, vingt
départements ne possèdent pas de formateur en sciences techno-
logie, alors que cette discipline d'avenir est fortement demandée
par les instituteurs en formation . En conséquence, il lui demande
s'il ne juge pas utile de revoir sa décision de suppression de
postes dans les écoles normales afin de maintenir le potentiel de
formation dont elles disposent.

Réponse. - A la rentrée 1987, le rapport entre postes de profes-
seurs et nombre d'élèves instituteurs en formation dans les écoles
normales sera voisin de un pour cinq et demi, après suppression
de 300 postes de professeur dans ces établissements . C'est pour-
quoi il a été décidé que les moyens nouveaux en personnel ensei-
gnant obtenus pour la rentrée 1987 seraient affectés aux écoles
primaires (le prélèvement de 1200 postes d'instituteurs initiale-
ment prévu a été ramené à 800) et aux lycées (qui bénéficient de
mille postes en sus de ceux créés au budget 1987 ze qui porte à
plus de 5 000 le nombre de postes nouveaux pour les lycées) . Les
choix ainsi effectués sont fondés sur le souci d'affecter les
moyens en enseignants, de la façon la plus rationnelle et la plus
efficace possible, afin que 80 p . 100 d'une classe d'âge atteigne le
niveau du baccalauréat d'ici à l'an 2000 . lI n'y a en effet aucun
lieu de craindre, comme le montre le taux d'encadrement dans
les écoles normales, évoqué ci-dessus, que le potentiel de forma-
tion initiale et continue des instituteurs soit insuffisant, ou que
les professeurs des écoles normales ne puissent faire face à leurs
tâches. De plus, s'il est exact qu'un certain nombre de petites
écoles normales ne sont pas pourvues, depuis parfois longtemps,
d'un poste de professeur d'une discipline, la suppression du der-
nier poste d'une discipline dans une école normale à la ren-
trée 1987 n'a été envisagée que lorsque ce poste était vacant.
Cette règle n'a que rarement fait l'objet d'exception, sauf pour
les postes d'éducation manuelle et technique . En effet, la sup-
pression du dernier poste de cette catégorie ne remet pas en
cause l'enseignement de la technologie dans les écoles normales,
puisque celui-ci est assuré par des professeurs de diverses disci-
plines, choisis en fonction de leur compétence à propos de
chaque sujet traité . La suppression des postes des directeurs
d'études des C.R.F.-P.E.G .C . a conduit l'administration à faire
bénéficier ceux-ci 'des mesures dites « de carte scolaire » qui leur
assurent une priorité d'affectation . Des mesures complémentaires
sous forme de décharge de service leur permettant de poursuivre
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une activité de formation initiale ou continue des maîtres seront
annoncées très prochainement . En aucun cas, les intérêts de ces
enseignants ne seront méconnus.

Education physique et sportive (personnel)

24865 . - 18 mai 1987 . - M. Michel Delebarre rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale que les adjoints d'en-
seignement, chargés d'enseignement d'éducation physique et
sportive, sont exclus du bénéfice de toute promotton dans le
corps des professeurs d'éducation physique et sportive . Les
adjoints d'enseignement d' éducation physique et sportive ne peu-
vent, en effet, présenter leur candidature pour l' accès au corps
des professeurs d'éducation physique et sportive, tant dans le
cadre de la promotion interne (tour extérieur) que dans le cadre
d'un concours interne, alors même qu'ils sont titulaires des titres
requis. Les adjoints d'enseignement de toutes les autres disci-
plines ont, conformément aux décrets en vigueur, la possibilité de
faire acte de candidature pour l'intégration dans le cadre des
professeurs certifiés . Les professeurs d'éducation physique et
sportive ayant un statut particulier permettant leur assimilation
au corps des certifiés, l'accès à cette voie de recrutement devrait
être possible . II demande à monsieur le ministre de l'éducation
nationale quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à ces
injustices et assurer aux adjoints d'enseignement d ' éducation
physique et sportive le droit de bénéficier, dès cette année, des
dispositions relatives tant à la promotion interne (tour extérieur)
qu au concours interne pour accéder au corps des professeurs
d'éducation physique et sportive.

Education physique et sportive (personnel)

25335. - 25 mai 1987 . - M. Jacques Mellick appelle l'atten-
tion de M . le mialatre de l'éducation nationale sur la décision
ministérielle portant statut particulier des professeurs d'éducation
physique et sportive (décret n t 80-627 du 4 août 1980) . Concer-
nant, d ' une part, la promotion interne, la note de service portant
préparation au titre de l'année 1987, de la liste d'aptitude pour
l'accès au corps des professeurs d'éducation physique et sportive,
limite la recevabilité des candidatures à celles émanant de fonc-
tionnaires titulaires, appartenant au corps des chargés d'enseigne-
ment, des professeurs adjoints d'éducation physique et sportive,
des professeurs d'enseignement général de collège . D'autre part,
l'organisation du recrutement des professeurs certifiés par vols de
concours interne ne prévoit aucune ouverture pour les profes-
seurs d'E.P.S . Les adjoints d'enseignement d'E .P .S. sont donc
interdits de candidature tant dans le cadre de la promotion
interne que dans celui d'un concours interne pour l'accès au
corps des professeurs d'E.P .S . En conséquence, il lui demande de
reconsidérer ces mesures afin de permettre aux adjoints d'ensei-
gnement d'E.P.S . d'accéder dès cette année au corps des profes-
seurs d'E .P.S .

joint d'enseignement a été ouverte, en « éducation physique et
sportive », par l'arrêté du 7 mai 1982 qui a complété pour cette
discipline l'arrêté du 21 octobre 1972 relatif à la liste des titres
requis pour accéder au corps des adjoints d'enseignement . De
fait, le décret n° 80-627 du 4 août 1980 relatif au statut particu-
lier des professeurs d'éducation physique et sportive qui fixe, en
fonction des catégories de personnels chargées à l 'époque de l'en-
seignement de l'éducation physique et sportive, la liste limitative
des corps dont les membres ont accès, après inscription sur une
liste d'aptitude, au corps des professeurs d'éducation physique et
sportive, ne pouvait prévoir cette possibilité pour les adjoints
d'enseignement de la discipline. Par ailleurs, une réflexion a été
engagée sur la possibilité de prévoir un recrutement de profes-
seurs d'éducation physique et sportive par voie de concours
interne . Ces questions font actuellement l'objet d'une étude en
vue d'une solution sur le pian réglementaire, notamment dans le
cadre de l'examen des conditions d ' une éventuelle intégration des
professeurs d'éducation physique et sportive dans le corps des
professeurs certifiés.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Loir-et Cher)

24905. - 18 mai 1987 . - M . Jack Lang appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés que
rencontrera l'enseignement primaire en Loir-et-Cher compte tenu
de la suppression de dix-sept postes prévue pour la prochaine
rentrée scolaire, alors qu'il sera accueilli 122 élèves en plus dans
les écoles. En conséquence, il lui demande qu'aucun poste ne
soit supprimé dans l'enseignement primaire, en Loir-et-Cher,
pour la rentrée scolaire 1987-1988.

Réponse. - Les suppressions d'emplois dans le premier degré
où les effectifs ont considérablement décru ces dernières années
permettent d'assurer des créations dans les lycées, où l'on attend
70 000 élèves de plus à la rentrée prochaine. Le ministère de
l'éducation nationale ayant récemment obtenu de nouveaux
moyens en personnel enseignant pour la rentrée 1987, le prélève-
ment arrêté initialement pour les écoles a été ramené de 1200 à
800 emplois sans que pour autant l'effort accompli en faveur des
lycées ait été diminué. il a fallu, en outre, opérer un redéploie-
ment en faveur de quelques départements dont la population sco-
laire est en hausse régulière et qui verront leurs effectifs aug-
menter encore en septembre. La situation de Loir-et-Cher, qui a
perdu en six ans I i p. 100 de sa population scolaire, n'a rien
d'alarmant . Les classes élémentaires accueillent en moyenne
moins de 22 élèves, les classes maternelles moins de 27 . On peut
rappeler à titre indicatif que les taux nationaux se situent à 22,3
et 27,8 . Dans ce contexte, les retraits d'emplois ne peuvent mettre
en cause la qualité de l'enseignement dispensé, d'autant que les
effectifs vont diminuer encore à la rentrée prochaine.

Enseignement maternel et primaire (directeurs)

Education physique et sportive (personnel)

25344 . - 25 mai 1987. - M. Jean Oebler appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
adjoints d'enseignement chargés d'enseignement d'éducation phy-
sique et sportive. Ces adjoints d'enseignement sont actuellement
exclus du bénéfice d'une promotion Interne dans le corps des
professeurs d'éducation physique et sportive . Les adjoints d'en-
seignement de toutes les autres disciplines (titulaires d'une
licence ou d'un titre ou diplôme jugé équivalent) ont, conformé-
ment au décret portant statut particulier des professeurs certifiés,
la possibilité de faire acte de candidature dans le taure de la
promotion interne (tour extérieur + concours interne) pour l'in-
tégration dans le corps des professeurs certifiés . Les premiers
adjoints d'enseignement d'E .P.S. ont été nommés en 1981 et ont
ainsi les cinq années d 'ancienneté requises. En conséquen ce, il lui
demande quelles mesures il compte prendre, afin d'assurer aux
adjoints d'enseignement d'éducation physique et sportive le droit
de bénéficier dès cette année des dispositions relatives à la pro-
motion interne dans le corps des professeurs d'E .P.S.

Réponse. - La situation des adjoints d'enseignement d'éduca-
tion physique et sportive qui ne peuvent accéder, soit au titre de
la promotion interne, soit par voie de concours interne, au corps
des professeurs d'éducation physique et sportive, a retenu l'atten-
tion du ministre. La possibilité de nomination en qualité d'ad-

25149. - 25 mai 1987. - M. Michel Jacquemia attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation ris ionale sur les nou-
velles compétences des maîtres-directeurs e i matière d'autorité
sur les personnels communaux mis à disposition. Le décret
n o 87-53 du 2 février 1987 relatif nu statut des maîtres-directeurs
stipule dans son article 2 que le directeur a autorité sur les per-
sonnels communaux en service dans l'école. En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui préciser la répartition des com-
pétences entre le maire et le maître-directeur sur les personnels
communaux en service dans les écoles, en matière de gestion du
personnel, autorité hiérarchique et consignes de travail.

Réponse. - L'alinéa 4 de l'article 2 du décret n° 87-53 du
2 février 1987 portant création de l'emploi de maître-directeur,
qui dispose que le maître-directeur a autorité sur les personnels
communaux en service dans l'école, reprend globalement les
dispositions' de l'article 4 du décret n° 76-1301 du
28 décembre 1976 : « Toute classe maternelle doit bénéficier des
services d'un personnel spécialisé de statut communal . Ces agents
sont nommés par le maire après avis du directeur ou de la direc-
trice. Dans la même forme, il peut être mis fin à leurs fonctions.
Pendant leur service dans les locaux scolaires, ils sont placés
sous l'autorité du directeur ou de la directrice . . . » Il convient
donc, pour interpréter le texte, de distinguer l'aspect adminis-
tratif, qui reste de la compétence du maire, de l'aspect fonc-
tionnel, où intervient l'autorité du maître-directeur . Sur le plan
administratif, le décret du 2 février 1987 n'apporte aucune modi-
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fication, ni de fond, ni de détail. Les personnels communaux mis
à la disposition des écoles restent sous l'autorité des maires qui
gèrent leur carrière et les rétribuent . Ce sont donc les maires c,ai
exercent sur eux le pouvoir hiérarchique . Ainsi, ce sont les
maires qui déterminent le nombre et la nature des postes qui
seront attribués à une école, désignent les fonctionnaires commu-
naux qui y sont nommés et fixent leur horaires de travail dans
l'école selon la nature du poste occupé et les besoins estimés du
service. Sur le plan fonctionnel, l'article 2 du décret du
2 février 1987 énumère les principales responsabilités du maître-
directeur. L'alinéa 4 signifie que, pendant le temps scolaire, l'or-
ganisation des services des fonctionnaires communaux affectés à
1 école est placée sous l'autorité du maître-directeur, garant du
bon fonctionnement du service public d'éducation, notamment
lorsque leur intervention auprès de jeunes enfants revêt, de fait,
le caractère d ' une tache éducative. L'autorité du maître-directeur
ne s'exercera donc sur le personnel communal dans un centre
aéré ou à la cantine, par exemple, que dans les cas où par
convention avec la mairie il aura été chargé d'en assurer la direc-
tion . L'autorité du maître-directeur s'exercera sur les personnes
qui interviennent à l'école, pendant le temps scolaire, pour
apporter leur concours à des tâches éducatives.

Enseignement maternel et primaire (directeurs)

23377 . - 25 mai 1987 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
nouvelles compétences des maîtres-directeurs en matière d'auto-
rité sur les personnels communaux mis à disposition . Le décret
n° 87-53 du 2 février 1987 relatif au statut des maîtres-directeurs
stipule dans son article 2 que le directeur a autorité sur les per-
sonnels communaux en service dans l'école. En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui préciser la répartition des com-
pétences entre le maire et le maître-directeur sur les personnels
communaux en service dans les écoles, en matière de gestion du
personnel, autorité hiérarchique et consignes de travail.

Réponse. - L'alinéa 4 de l'article 2 du décret n° 87-53 du
2 février 1987 portant création de l'emploi de maître-directeur,
qui dispose que le maître-directeur a autorité sur les personnels
communaux en service dans l'école, reprend globalement les dis-
postions de l'article 4 du décret n o 76-1301 du
28 décembre 1976 : « Toute classe ma ternelle doit bénéficier des
services d'un personnel spécialisé de statut communal . Ces agents
sont nommés par le maire après avis du directeur ou de la direc-
trice . Dans la méme forme, il peut étre mis fin à leurs fonctions.
Pendant leur service dans les locaux scolaires, ils sont placés
sous l'autorité du directeur ou de la directrice . . . » Il convient
donc, pour interpréter le texte, de distinguer l'aspect adminis-
tratif, qui reste de la compétence du maire, de l'aspect fonc-
tionnel, où intervient l'autorité du maître-directeur. Sur le plan
administratif le décret du 2 février 1987 n'apporte aucune modifi-
cation, ni de fond ni de détail. Les personnels communaux mis à
la disposition des écoles restent sous l'autorité des maires qui les
rétribuent et gèrent leur carrière. Ce sont donc les maires qui
exercent sur eux le pouvoir hiérarchique . Ainsi ce sont les maires
qui déterminent le nombre et la nature des postes qui seront
attribués à une école, désignent les fonctionnaires communaux
qui y sont nommés et fixent leurs horaires de travail dans l'école
selon la nature du poste occupé et les besoins estimés du service.
Sur le plan fonctionnel, l'article 2 du décret du 2 février 1987
énumère les principales responsabilités du maître-directeur.
l'alinéa 4 signifie que, pendant le temps scolaire, l'organisation
des services des fonctionnaires communaux affectés à l'école est
placée sous l'autorité du maître-directeur, garant du bon fonc-
tionnement du service public d'éducation, notamment lorsque
leur intervention auprès de jeunes enfants revêt, de fait, le carac-
tère d'une tâche éducative. L'autorité du maître-directeur ne
s'exercera donc sur le personnel communal dans un centre aéré
ou à la cantine, par exemple, que dans les cas où, par convention
avec la mairie, il aura été chargé d'en assurer la direction . L'au-
torité du maître-directeur s'exercera sur les personnes qui inter-
viennent à l'école, pendant le temps scolaire, pour apporter leur
concours à des tâches édi ,natives.

Enseignement privé (financement)

23437. - l er juin 1987 . - M. Mkhel Jacquetnise attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences du décret n° 60-389 du 22 avril 1960 qui impose aux
établissements d'enseignement privé du premier et second degré

d'être ouverts depuis 5 ans avant d 'obtenir un contrat d'associa-
tion avec l'Etat. Pendant ces cinq années, la rémunération des
enseignants est prise en charge en totalité (salaires et charges
sociales) par l'établissement qui ne peut bénéficier du forfait
d'externat, tant pour la part de l'Etat que poue celle des collecti-
vités locales . Ces charges très importantes, puisqu'elles peuvent
être estimées à 2 000 francs par mois et par enfant, ne peuvent
être supportées par les familles modestes, les privant ainsi du
libre choix de leur école . Il lui demande s'il n 'envisage pas de
faire abolir cette disposition en accordant le bénéfice d'un
contrat d'association dès la première année d'ouverture d'un éta-
blissement, pour les raisons évoquées ci-dessus, mais aussi dans
le but de permettre l'ouverture d'établissements plus spécialisés
dans les formations techniques.

Réponse . - L'article 5 de la loi n° 59-1557 du
31 décembre 1959 sur les rapports entre l'Etat et les établisse-
ments d'enseignement privés dispose que peuvent bénéficier d'un
contrat simple les établissements justifiant notamment d'une
durée de fonctionnement . Cette durée est fixée à cinq années par
l'article l et du décret n° 60-390 du 22 avril 1960 modifié relatif
au contrat simple passé avec l'Etat par les établissements d'ensei-
gnement privés, ce contrat n'étant plus applicable depuis la ren-
trée de l'année scolaire 1980-1981 qu'aux établissements privés du
premier degré . Les établissements privés du premier et du second
degré ne peuvent également bénéficier d'un contrat d'association,
en application de l'article 4 de la loi de 1959 précitée, que s'ils
sont ouverts depuis cinq ans au moins à A . la date d'entrée en
vigueur du contrat, conformément à l'article l et du décret
n° 60-389 du 22 avril 1960 modifié relatif au contrat d'association
à l'enseignement public passé par les établissements d'enseigne-
ment privés . L'exigence d'un délai de fonctionnement garantit
l'exercice effectif de la plupart des autres conditions fixées par la
législation et la réglementation, notamment quant à l'existence
d'un besoin scolaire reconnu, de locaux et installations appro-
priées et de l'efficacité pédagogique de l'établissement, s'agissant
du contrat d'association. Pour le contrat simple, elle permet
notamment de vérifier les conditions d'effectifs qui dovent être
ceux des classes publiques correspondantes . Cependant, afin de
ne pas freiner le développement des établissements privés dans
les quartiers neufs de la périphérie des villes, une atténuation a
été apportée à cette exigence . Une possiblité de dérogation a été
prévue en 1970 et 1977 permettant de réduire à deux ans puis à
un an ie délai de fonctionnement dans les quartiers nouveaux des
zones urbaines lorsque ces quartiers comprennent au moins
300 logements neufs, l'appréciation de cette dernière condition
relevant du préfet.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

25690. - li t juin 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des professeurs de l'enseignement public qui, avant leur titulari-
sation, ont accompli avant 1959 un temps de service dans l'ensei-
gnement privé . Ces personnels se voient refuser le service ainsi
effectué pris en compte pour la retraite alors que ces services
l'ont été en ce qui concerne le calcul de leur ancienneté. Il lui
demande s'il est envisagé de mc. lier les conditions dans les-
quelles sont calculés les droits à pension de ces personnels.

Réponse . - L'article L. 5 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite énumère limitativement en son dernier alinéa les
services validables pour une telle retraite. Il s'agit de ceux
effectués dans les administrations centrales de l'Etat, les services
extérieurs en dépendant et les établissements publics de l'Etat ne
présentant pas un caractère industriel ou commercial . Il ne parait
pas souhaitable de modifier ces dispositions en ajoutant à cette
liste les services accomplis dans l'enseignement privé car une
telle réforme, d'ordre législatif, ne manquerait pas de susciter de
très n, mbreuses autres revendications portant sur la prise en
compte de services de tous ordres accomplis dr .is le secteur privé

gar les fonctionnaires de tous départements ministériels préala-
lement à leur entrée dans la fonction publique et, en définitive,

de remettre en" cause l'économie même du code des pensions . Les
services effectués dans l'enseignement privé peuvent, au demeu-
rant, étre liquidés dans une pension servie par le régime général
de la sécurité sociale et éventuellement une institution de retraite
complémentaire . Sur ce dernier point, il convient d'ajouter qua la
loi n° 85-489 du 9 mai 1985 permet désormais aux maîtres de
l'enseignement privé intégrés dans des corps d'enseignements
titulaires sur la base de dispositions législatives spécifiques et
compte tenu des conditions particulières de cette intégration, de
percevoir ces avantages de retraite dès l'âge minimum fixé par le
code précité pour obtenir une pension à jouissance immédiate
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(cinquante-cinq ans pcur ceux ayant l'échelle de traitement des
instituteurs ; soixante-cinq ans pour les autres) . Sauf à remettre
en cause les principes sur lesquels se fonde le code des pensions,
il n'est malheureusement pas possible d'étendre ces dispositions
aux maîtres qui ont été intégrés à l'enseignement public à titre
individuel .

Éducation physique et sportive (personnel)

26176 . - 15 juin 1987 . - M. Léonce Deprez rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale que les adjoints d'enseigne-
ment, chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive,
sont toujours exclus du bénéfice de toute promotion dans le
corps des professeurs d'éducation physique et sportive . Concer-
nant la promotion interne (tour extérieur), la note de service
n° 86-378 du 5 décembre 1986 portant « préparation, au titre de
l'année 1987, de la liste d'aptitude pour l'accès au corps des pro-
fesseurs d'éducation physique et sportive » limite la recevabilité
des candidatures à celles « émanant de fonctionnaires titulaires
appartenant au corps des chargés d'enseignement, des professeurs
adjoints d'éducation physique et sportive, des professeurs d'ensei-
gnement général de collège (valence E.P .S .) titulaires de là
licence sciences et techniques des activités physiques et spor-
tives » . Or les adjoints d'enseignement chargés d'enseignement
d'E .P.S . sont tous titulaires de la licence en sciences et tech-
niques des activités physiques et sportives ou d'un diplôme (certi-
ficat d'aptitude au professorat d'éducation physique et sportive,
examen probatoire) reconnu équivalent par l'arrêté ministériel du
7 mai 1982 . De plus, un nombre important parmi eux sont titu-
laires du brevet supérieur d'éducation physique et sportive attes-
tant qu'ils ont obtenu - au moins une fois - la moyenne au
concours de recrutement des professeurs d'E .P .S . (C.A.P.E .P.S .).
Concernant le concours interne, la note de service n° 86-250 du
3 septembre 1986 organisant le recrutement des professeurs cer-
tifiés par voie de concours interne et externe ne prévoit pas l'ou-
verture d'un recrutement par concours (C .A .P .E.P .S .) interne de
professeurs d'E .P.S . Ainsi, les adjoints d'enseignement d'E .P.S.
enseignants les plus titrés et les plus qualifiés en éducation phy-
sique et sportive, sont interdits de candidature - tant dans le
cadre de la promotion interne (tour extérieur) que dans celui
d'un concours interne - pour l'accès au corps des professeurs
d'E .P.S. Il faut souligner que les adjoints d'enseignement de
toutes les autres disciplines (titulaires d'une licence ou d'un titre
ou diplôme jugé équivalent) ont, conformément aux décrets en
vigueur, la possibilité de faire acte de candidature pour l'intégra-
tion dans le cops des professeurs certifiés à la fois dans le cadre
de la promotion interne (tour extérieur) et par voie de concours
interne. Le syndicat national de l'éducation physique (S .N .E .P.)
est intervenu à de très nombreuses reprises auprès du ministre de
l'éducation nationale : 10 pour que soit modifié le décret
(no 80-627 du 4 août 1980) portant statut particulier des profes-
seurs d'éducation i iysique et sportive, et notamment l'article 5,
2' paragraphe, afin de permettre aux adjoints d'enseignement
d'E.P.S. de faire acte de candidature pour l'inscription sur la liste
d'aptitude pour l'accès au corps des professeurs d'E .P.S . ;
2° pour que les adjoints d'enseignement d'E .P.S . puissent accéder
par voie de concours interne au corps des professeurs d'E .P.S . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à
ces injustices et assurer aux adjoints d'enseignement d'éducation
physique et sportive le droit de bénéficier, dès cette année, des
dispositions relatives tant à la promotion interne (tour extérieur)
qu'au concours interne pour accéder au corps des professeurs
d'E .P.S .

Education physique et sportive (personnel)

26206. - 15 juin 1987 . - M. Rémy Auchedé rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale que les adjoints d'enseigne-
ment, chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive,
sont toujours exclus du bénéfice de toute promotion dans le
corps des professeurs d'éducation physique et sportive . Concer-
nant la promotion interne (tour extérieur), la note de service
n° 86-378 du 5 dttembre 1986 portant « préparation, au titre de
l'année 1987, de la liste d'aptitude pour l'accès au corps des pro-
fesseurs d'éducation physique et sportive » limite la recevabilité
des candidatures à celles « émanant de fonctionnaires titulaires
appartenant au corps des chargés d'enseignement, des professeurs
adjoints d'éducation physique et sportive, des professeurs d'ensei-
gnement général de collège (valence E .P.S.) titulaires de la
licence Sciences et techniques des activités physiques et spor-
tives » . Or les adjoints d'enseignement chargés d'enseignement
d'E .P.S . sont tous titulaires de la licence en sciences et tech-

niques des activités physiques et sportives ou d'un diplôme (certi-
ficat d'aptitude au professorat d'éducation physique et sportive,
examen probatoire) reconnu équivalent par l'arrêté ministériel du
7 mai 1982 . De plus, un nombre important parmi eux est titulaire
du brevet supérieur d'éducation physique et sportive attestant
qu'ils ont obtenu - au moins une fois - la moyenne au concours
de recrutement des professeurs d'E .P.S . (C .A .P.E .P.S .) . Concer-
nant le concours interne, la note de service n° 86-250 du 3 sep-
tembre 1986 organisant le recrutement des professeurs certifiés
par voie de concours interne et externe ne prévoit pas l'ouverture
d'un recrutement par concours (C .A.P.E.P.S .) interne de profes-
seurs d'E .P.S. Ainsi, les adjoints d'enseignement d'E .P .S., ensei-
gnants les plus titrés et les plus qualifiés en éducation physique
et sportive, sont interdits de candidature - tant dans le cadre de
la promotion interne (tour extérieur) que dans celui d'un
concours interne - pour l'accès au corps des professeurs d'E .P.S.
II faut souligner que les adjoints d'enseignement de toutes les
autres disciplines (titulaires d'une licence ou d'un titre ou
diplôme jugé équivalent) ont, ccnformément aux décrets en
vigueur, la possibilité de faire acte de candidature pour l'intégra-
tion dans le cops des professeurs certifiés à la fois dans le cadre
de la promotion interne (tour extérieur) et par voie de concours
interne . Le syndicat national de l'éducation physique (S .N .E .P .)
est intervenu à de très nombreuses reprises auprès du ministre de
l'éducation nationale : 1 0 pour que soit modifié le décret
(no 80-627 du 4 août 1980) portant statut particulier des profes-
seurs d'éducation physique et sportive, et notamment l'article 5,
2' paragraphe, afin de permettre au- adjoints d'enseignement
d'E .P.S . de faire acte de candidature pour l'inscription sur la liste
d'aptitude pour l'accès au corps des professeurs d'E.P .S .;
2 . pour que les adjoints d'enseignement d'E .P .S. puissent accéder
par voie de concours interne au corps des professeurs d'E .P.S . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à
ces injustices et assurer aux adjoints d'enseignement d'éducation
physique et sportive le droit à bénéficier, dès cette année, des
dispositions relatives tant à la promotion interne (tour extérieur)
qu'au concours interne pour accéder au corps des professeurs
d'E .P.S .

Éducation physique et sportive (personnel)

26436 . - 15 juin 1987 . - M . Roger Mas appelle à nouveau
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
discriminations dont sont victimes les adjoints d'enseignement
d'éducation physique et sportive . 11 lui rappelle que les adjoints
d'enseignement, chargés d'enseignement d'E .P.S . sont toujours
exclus du bénéfice de toute promotion dans le corps des profes-
seurs d'éducation physique et sportive . Concernant la promotion
interne, la note de service n° 86-373 du 5 décembre 1986 portant
« préparation, au titre de l'année 1987, de la liste d'aptitude pour
l'accès au corps des professeurs d'éducation physique et spor-
tive » limite la recevabilité des candidatures à celles « émanant
de fonctionnaires titulaires appartenant au corps des chargés
d'enseignement, des professeurs adjoints, des professeurs d'ensei-
gnement général de collège (Valence E .P.S.) titulaires de licence
S .T.A .P.S. (sciences et techniques des activités physiques et spor-
tives) . Or les adjoints d'enseignement d'éducation physique et
sportive sont tous titulaires de cette licence ou d'un diplôme
reconnu équivalent par l'arrété ministériel du 7 mai 1982 . De
plus, nombreux sont parmi eux les titulaires du brevet supérieur
d'E .P.S. attestant qu'ils ont obtenu, au moins une fois la
moyenne au concours de recrutement des professeurs d'EP.S.
(C .A .P.E .P.S .). Concernant le concours interne, la note de service
n° 86-250 du 3 septembre 1986 organisant le recrutement des pro-
fesseurs certifiés par voie de concours interne ne prévoit pas l'ou-
verture d'un recrutement par concours (C .A .P .E .P.S .) interne de
professeurs d'E .P .S . Ainsi, les adjoints d'enseignement
d'E.P.S .,enseignants des plus titrés et des plus qualifiés sont
interdits de candidature, tant dans le cadre de la promotion
interne que de celui d'un concours interne, pour l'accès au corps
des professeurs d'E .P .S . II convient de souligner que les adjoints
d'enseignement de toutes les autres disciplines ont conformément
au décret en vigueur la possibilité de faire acte de candidature
pour l'intégration dans le corps des professeurs certifiés . En
outre, dans le cadre du mouvement informatique 1987 commun à
tous les enseignants d'E .P .S ., seuls les adjoints d'enseignement
sont exclus du bénéfice de la bonification de vingt points attri-
buée aux professeurs, chargés d'enseignement et professeurs
adjoints d'E .P .S, anciens maîtres auxiliaires 2. catégorie, titulaires
de la licence S.T.A.P .S., « reçus collés » au C .A .P.E .S. après un
minimum de quatre années d'études postbaccalauréat au moment
de leur intégration dans ie corps des adjoints d'enseignement.
Ceux-ci sont mis à la disposition pour trois années d'un recteur,
afin d'effectuer des remplacements, sauf si leur conjoint travaille
dans une autre académie. Ils ne peuvent participer au mouve-
ment informatique de mutation qu'à l'issue de cette période.
Dans le même temps, leurs collègues auxiliaires 3' catégorie (en
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général titulaires du btccalauréat et ayant une ou deux années de
formation dans le domaine E.P .S .) et 4* catégorie (non titulaires
du baccalauréat), intégrés respectivement en tant que chargés
d'enseignement et professeurs adjoints d'E .P.S ., peuvent dès la
fin de leur année de stage participer au mouvement et, de plus,
bénéficier dans ce cadre de la bonification de vingt points refusés
aux adjoints d'enseignement en éducation physique et sportive . Il
lui indique que cette situation apparaît manifestement inéquitable
et lui demande quelles mesures il compte prendre afin d'assurer
aux adjoints d'enseignement d'E .P .S . le droit à bénéficier des dis-
positions relatives à la promotion interne dans le corps des pro-
fesseurs d'E .P.S . Il lui demande en particulier quelles sont les
conclusions de l'étude menée en ce domaine par ses services,
mentionnée dans une précédente réponse (question n e 8102,
Journal officiel, question écrite du 15 septembre 1986).

Réponse. - La situation des adjoints d'enseignement d'éduca-
tion physique et sportive qui ne peuvent accéder soit au titre de
la promotion interne, soit par voie de concours interne, au corps
des professeurs d'éducation physique et sportive a retenu l'atten-
tion du ministre . La possibilité de nomination en qualité d'ad-
joint d'enseignement a été ouverte, en « éducation physique et
sportive », par l'arrêté du 7 mai 1982 qui a complété pour cette
discipline l'arrêté du 21 octobre 1972 relatif à la liste des titres
requis pour accéder au corps des adjoints d'enseignement . De
fait, le décret n e 80-627 du 4 août 1980 relatif au statut particu-
lier des professeurs d'éducation physique et sportive qui fixe, en
fonction des catégories de personnels chargées à l'époque de l'en-
seignement de l'éducation physique et sportive, la liste limitative
des corps dont les membres ont accès, après inscription sur une
liste d'aptitude, au corps des professeurs d'éducation physique et
sportive, ne pouvait prévoir cette possibilité pour les adjoints
d'enseignement de la discipline . Par ailleurs, une réflexion a été
engagée sur la possibilité de prévoir un recrutement de profes-
seurs d'éducation physique et sportive par voie de concours
interne. Ces questions font actuellement l'objet d'une étude en
vue d'une solution sur le plan réglementaire, notamment dans le
cadre de l'examen des conditions d'une éventuelle intégration des
professeurs d'éducation physique et sportive dans le corps des
professeurs certifiés.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

26397. - 15 juin 1987 . - M . Claude Evin attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences
du désengagement de l'Etat en matière de langues et de cultures
minoritaires . L'association bretonne Diwan a été créée en 1976.
Elle scolarise aujourd'hui 400 enfants répartis au sein de dix-
sept établissements et emploie cinquante-quatre personnes.
L'existence de cette école est aujourd'hui menacée en raison,
principalement, de la non-prise en compte d'un protocole d'ac-
cord signé en février 1986, entre Diwan et le ministère de l'édu-
cation nationale . Ce texte prévoyait l'intégration de trente et un
instituteurs Diwan au sein du service public . La disparition de
cet accord conduirait inévitablement à la fermeture des écoles
Diwan et au licenciement de cinquante-quatre salariés . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour poursuivre l'ef-
fort entrepris précédemment et faire respecter les engagements
passés.

Réponse. - Réaffirmant sa volonté de régler le problème posé
par le fonctionnement des classes de l'association Diwan, le
ministère de l'éducation nationale réitère son accord pou signer
avec cet organisme des contrats tels que prévus par la loi
n° 59-1557 du 31 décembre 1959 dès lors que les conditions de
qualification des maîtres, de contrôle de l'enseignement, d'ef-
fectifs des classes et de programme pédagogique sont réunies.
Les trois premiers points ont déjà fait l'objet d'accords ou pour-
ront être rapidement réglés . Pour le programme pédagogique, la
position du ministère de l'éducation nationale a déjà été
exprimée en particulier dans une lettre du 16 avril 1987 adressée
au président de l'association . Soucieux de respecter le caractère
propre des établissements, il est prèt à envisager un certain
nombre de dispositions particulières. Néanmoins, il ne peut
accepter un programme où le français n'est pas enseigné ou l'est
insuffisamment : une seule heure d'étude de la langue française
est prévue au cours préparatoire. (N'est-il pas abusif, dans ces
conditions, de parler d'enseignement bilingue) . De la même
façon, aux autres niveaux de l'enseignement élémentaire, la place
faite à l'étude du français est par trop réduite . Le ministre
n'aperçoit pas comment, à raison de 3 heures en moyenne par
semaine d'étude du français, les vingt-quatre autres heures étant
(à peu près) réservées au breton, les élèves de ces écoles ne ris-
queraient pas de subir un handicap important dans la suite de
leur scolanté. Connaissant néanmoins les efforts des membres de
cette association en faveur de la culture bretonne, le ministre de

l'éducation nationale peut faire les propositions suivantes :
10 Signature immédiate de contrats pour toutes les classes où la
place du français est normalement assurée . 2. Versement d'une
subvention complémentaire de manière que l'aide apportée par
l'Etat à l'association ne soit pas inférieure en 1988 au montant de
1987 . Le ministre reste ouvert à toutes les concertations que ces
propositions pourraient entraîner.

ENVIRONNEMENT

Chasse et pêche (associations et fédérations)

21211 . - 23 tsars 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équi-
pement, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transporta, chargé de l'environnement, sur les constitutions de
partie civile diligentées par les fédérations de la pêche et de la
chasse devant les tribunaux correctionnels et de police . II sou-
haite savoir si ces fédérations, qui reçoivent copies des procès-
verbaux dressés par les gardes, peuvent recevoir des dommages et
intérêts dans les cas où il n'y a pas eu d'animal abattu (chasse en
temps prohibé, etc.).

Réponse. - Pour recevoir des dommages et intérêts, il convient
au préalable que les fédérations de chasseurs se constituent partie
civile et que cette constitution soit déclarée recevable . Pendant
longtemps, la Cour de cassation a considéré de manière restric-
tive la constitution de partie civile des féderations estimant
qu'elles devaient faire état d'un préjudice dit . :t et certain . Elar-
gissant la notion de caractère direct du préjudice, les tribunaux
l'acceptent aujourd'hui de plus en plus volontiers . Ainsi la Cour
de cassation a considéré que c'est à bon droit que la cour
d'appel de Grenoble avait déclaré recevable la constitution de
partie civile d'une fédération au motif « que les coups de feu et
le comportement des braconniers à l'intérieur de la réserve sont
de nature à disperser et à inquiéter les hardes surtout au prin-
temps au moment où circulent de très jeunes sujets » après avoir
observé que la « fédération investit des sommes considérables
pour le repeuplement et le gardiennage » . Rien ne s'oppose donc
a priori à ce que les fédérations reçoivent des dommages et
intérêts dans l'hypothèse où il n'y a pas eu d'animal abattu, l'ap-
préciation de la recevabilité restant dans chaque cas du ressort
du tribunal .

Eau (nappe phréatique)

2286$ . - 13 avril 1987 . - M . Jean-Louis Debré attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé de l ' environnement, sur les dangers que
font courir à la population les nitrates contenus dans les nappes
d'eau phréa_iques . Pour répondre à l'augmentation constatée du -
taux de nitrates dans l'eau, des centrales de traitement de l'eau
ont été mises en place ou programmées Cette solution est peut-
étre nécessaire pour parer aux urgences mais on ne doit pas
moins en dédorer son coin et la limitation de son efficacité à
certains secteurs seulement . Certains engrais industriels riches en
azote semblent être la source essentielle de cette pollution . II
conviendrait en priorité de limiter l'utilisation de ces engrais en
leur substituant des produits moins dangereux . II lui demande de
lui faire savoir dans quelle mesure le Gouvernement compte
encourager les recherches dans cette direction . Par ailleurs, le
seuil au-delà duquel l'eau est réputée non potable a été relevé
dans un passé récent de 30 mg de nitrates par litre à 50 mg/1 . II
lui demande de lui indiquer les raisons qui pouvaient motiver
une telle mesure.

Réponse. - L'accroiseement des teneurs en nitrates des eaux,
superficielles et souterraines, constihte une des préoccupations
constantes du ministère chargé de l'environnement . Le rapport du
groupe de travail animé par le professeur Hénin, publié en 1981,
ayant mis l'accent sur la pollution d'origine agricole, les deux
ministres de l'agriculture et de l'environnement ont mis en place
en 1984 une structure de réflexion et d'action, composée du
comité d'orientation pour la réduction de la pollution des eaux
par les nitrates et les phosphates provenant des activités agricoles
(C .O.R .P.E .N .) et de la mission interministérielle Eau-Nitrates . Le
C .O .R.P E .N. réunit les diverses parties concernées - élus, admi-
nistration . profession agricole, agences de bassin, chercheurs
scientifiques, consommateurs - afin de définir les modalités les
plus appropriées de la lutte contre la pollution nitratée . Les deux
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ministres ont réaffirmé à plusieurs reprises l'attention qu'ils por-
tent à cette question, notamment lors de la dernière réunion du
C .O .R .P.E .N ., le 29 janvier 1987 . L'objectif fondamental pour-
suivi est de concilier une agriculture performante et le respect de
la qualité des eaux . Les travaux du C.O .R .P .E .N. et de la mission
Eau-Nitrates se fondent sur un programme d 'action élaboré
en 1984 et approuvé par les deux ministres . Ce programme s'arti-
cule autour de six thèmes : recherches et études, connaissance de
la qualité des eaux, pratiques agricoles, pollutions d'origine ponc-
tuelle, formation, information des divers acteurs concernés par le
phénomène . Depuis 1985, les efforts ont porté sur le recueil et
l'exploitation des résultats obtenus par la recherche scientifique
tant à l'étranger qu'en France (une centaine de chercheurs à
temps plein), l'information la plus large par la publication de
divers documents : une brochure tout public, préfacée par les
deux ministres, publiée en 1986 : une brochure destinée aux élus
responsables de la distribution publique de l'eau, à paraître au
premier semestre 1987 ; la mise au point de documents tech-
niques, en particulier d'une brochure sur l'amélioration des pra-
tiques agricoles, à l'intention des conseillers agricoles et, au-delà,
des agriculteurs eux-mêmes ; le suivi de diverses expérimenta-
tions concernant les relations entre les teneurs en nitrates des
eaux et les pratiques agricoles, ainsi que les conséquences des
modifications apportées à ces dernières, expérimentations menées
dans une quarantaine de départements . Les chercheurs scienti-
fiques ont montré que, plus que la nature des fertilisants
épandus, ou même que les volumes mis en jeu, ce sont les condi-
tions dans lesquelles il est procédé à leur épandage qui sont, au
premier chef, responsables de la production d'excédents de
nitrates qui peuvent être lessivés vers les cours d'eau et les
nappes souterraines. La définition de pratiques agricoles permet-
tant de réduire ces excédents et la mise en Œuvre de telles pra-
tiques par les agriculteurs, suite à leur information précise et
argumentée, sont ainsi mieux à même de contribuer à une réduc-
tion de la pollution nitratée que des mesures d'ordre réglemen-
taire dont l'application serait difficile à contrôler. L'acceuil favo-
rable réservé par la profession agricole au document technique
mentionné ci-dessus laisse bien augurer d'un progrès dans ce
domaine . Le ministère chargé de l'environnement consacre par
ailleurs une part importante de son programme de protection des
eaux souterraines au financement d'études et d'actions de types
divers se rapportant à la lutte contre la pollution nitratée . Une
attention particulière est apportée à la connaissance de la qualité
du milieu constitué par les nappes souterraines, à celle des
modalités de propagation des nitrates vers et dans le sous-sol,
variables selon la constitution de celui-ci, ainsi qu'à la prévision
de l'évolution de teneurs, indispensable à une bonne appréciation
de l'acuité des questions à traiter et pour guider l'action des pou-
voirs publics . La recherche des solutions les plus appropriées au
problème de la pollution induite par les déjections animales, par-
ticulièrement sensible dans les régions d'élevage intensif, est éga-
lement une des parties essentielles de ce programme . La situation
en matière de qualité de l'eau distribuée à la population ne sera
bien connue qu'à la suite de l'enquête menée actuellement par le
ministère chargé de la santé, et qui permettra la comparaison
avec les résultats d'une recherche similaire effectuée en 1981.
Selon diverses informations, incomplètes, il apparaît que la situa-
tion a été nettement améliorée en ce qui concerne les unités de
distribution fournissant de l'eau à plus de 100 mg/I, teneur au-
delà de laquelle l'eau ne doit pas être consommée, qui n'alimen-
teraient plus que quelques milliers de personnes . Par contre, une
dégradation parait se confirmer puour celles qui distribuent une
eau contenant de 50 mg/I, norme européenne de potabilité, à
100 mg/1 . C'est essentiellement sur ces dernières que les diverses
autorités responsables auront à faire porter leurs efforts dans les
années à venir. Le ministère chargé de l'environnement est
conscient de ce que, si la solution du problème posé par la pollu-
tion nitratée des eaux est à rechercher fondame .:talement dans la
prévention, c'est à-dire dans les actions visant à la réduction de
la contamination dont il a été fait état précédemment, certaines
situations nécessiteront le recours aux techniques de dénitrifica-
tion de l'eau avant sa distribution en tant qu ' eau potable . Dans
certains cas, la mise en exploitation de ressources de substitution
est envisageable mais, dans d'autres, la constitution du sous-sol
la rend trop aléatoire, voire plus onéreuse que le traitement . Le
ministère chargé de l'environnement a donc estimé qu'il ne pou•
vait se désintéresser de cette question et il participe financière-
ment à l'étude et à la mise au point d'une technique de dénitrifi-
cation rustique et relativement peu onéreuse . Après une première
expérimentation menée en Bretagne, une installation pilote en
vraie grandeur va être mise en activité sur l'unité de distribution
de Breuilpont, dans le département de l'Eure. La pollution des
eaux par les nitrates est un phénomène qui concerne tous les
pays à agriculture moderne et développée. Le ministère chargé de
l'environnement suit avec attention les actions menées, tant au
plan réglementaire qu'aux plans scientifique et technique, dans
les différents pays confrontés à ce problème et, au premier chef,
dans les pays de la Communauté européenne . A cet égard, l'élé-
vation de la norme de potabilité à laquelle se réfère l'honorable

parlementaire vient du remplacement de l'ancienne norme fran-
çaise de 44 mg/l de nitrates, applicable aux seules eaux embou-
teillées, par la norme européenne qui conceme toutes les eaux
destinées à l'alimentation humaine . L'objet de cette mesure était
d'harmoniser les réglementations nationales dans le cadre de la
Communauté européenne.

Chasse et pêche (droits dè pêche : Somme)

23437 . - 27 avril 1987 . - M . Gautier Audinot appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de I'équl-
pement, du logement, de l' aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur le mécontentement
des propriétaires adjudicataires et locataires de grands et petits
étangs privés, qui se voient, à la suite de la parution de l'avis
annuel des périodes d'ouverture de la pêche en 1987 et de l'ar-
rêté réglementaire permanent relatif à l'exercice de la pêche en
eau douce dans le département de la Somme, interdire la pêche
aux engins . Ceux-ci, s'acquittant chaque année des charges qui
leur incombent (impôts, faucardement, curage et taxes de pêche),
s'étonnent de cette discrimination du fait que la pèche aux engins
est autorisée aux professionnels . En ce qui concerne la pêche de
l'anguille d'avalaison, celle-ci ne serait possible pour les amateurs
que sur autorisation . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les raisons visant l'interdiction de la pêche aux engins, ainsi que
les modalités nécessaires à l'obtention de l'autorisation précitée.
Enfin, il remercie M . le ministre de bien vouloir lui indiquer la
position de son ministère quant à !a restitution du droit de pêche
aux engins aux pécheurs, comme par le passé.

Réponse. - La pèche aux engins et aux filets pratiquée soit à
titre amateur, soit à titre professionnel, est réglementée par les
dispositions du décret n° 85-1385 du 23 décembre 1985 pris en
application de l'article 437 du code rural et réglementant la
pêche en eau douce, modifié par le décret n e 86-1372 du
30 décembre 1986 . Dans les eaux classées en première catégorie
piscicole, conformément aux dispositions de l'article 25
(2 . alinéa) de décret du 23 décembre 1985, la pêche aux engins
et aux filets est interdite en vue de la protection des populations
de salmonidés . Dans les eaux de la deuxième catégorie du
domaine public, la pèche aux engins et aux filets est autorisée
dans les conditions définies prix articles 26 et 27 du décret pré-
cité . Ainsi, les membres des associations départementales agréées
de pêcheur:. amateurs aux engins et aux filets sur les eaux du
domaine public peuvent pêcher aux moyens d'engins et filets
dont la nature, les dimensions et le nombre sont déterminés dans
le cadre de la location du droit de pêche de l'Etat . Dans les eaux
non domaniales de deuxième catégorie, l'exercice de la pêche
aux engins et aux filets par les pêcheurs amateurs peut, au titre
de l'article 28 du décret du 23 décembre 1985, être autorisé aux
membres des associations agréées de pèche et de piscuculture
dans les cours d'eau et plans d'eau dont la listé est fixée par
l'arrêté du ministre de l'environnement, sur proposition du préfet,
commissaire de la République. Dans ces conditions, il appartient
au préfet du département de la Somme de déterminer les plans
d'eau concernés qui pourraient figurer dans la liste des cours
d'eau et plans d'eau non domaniaux où la pêche aux engins et
aux filets peut être pratiquée à titre amateur. Cette liste est
annexée à l'arrêté ministériel du 5 mai 1986. Enfin, en ce qui
concerne la pèche de l'anguille d'avalaison dans les eaux de la
deuxième catégorie, conformément à l'article 12 du décret du
30 décembre 1986, le préfet peut délivrer des autorisations nomi-
natives de pêche au moyen d'engins de type braie ou nasse . A
cet effet, il fixe, pour une durée maximum de cinq ans, le
nombre des engins autorisés ainsi que les emplacements, périodes
et heurts où ils peuvent être utilisés . Pour les pécheurs amateurs,
ces autorisations ne peuvent être délivrées que pour une période
comprise entre le 1 « octobre et le 31 décembre.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Permis de conduire (réglementation)

8483 . - 15 septembre 1986. - M . Denis Jacyaat attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur une éven-
tuelle mise en place de permis de conduire à points . Un tel sys-
tème était déjà à l'étude pendant la décennie 70 mais n'avait pu
être réalisé pour des raisons de technique de gestion . Le permis
de conduire à points consisterait à retirer, au moment des Infrac-
tions au code de la route, un certain nombre de points, qui,
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cumulés, entraîneraient une suspension du permis de conduire„
aurait l'avantage de contribuer au désengagement des tribunaux,
qui dès lors, pourraient s'attacher à juger les fautes vraiment
graves et aurait pour objectif le recyclage des automobilistes tout
en conciliant répression et prévention . Il lui demande les mesures
qui pourraient être prises dans ce sens.

Réponse. - Le dispositif du permis à point a fait l'objet
d'études très approfondies . De ces études il ressort que la mise
en oeuvre d'un tel système constituerait certainement un bon ins-
trument de suivi et de responsabilisation des conducteurs. Mais il
suppose la réalisation de nombreuses conditions, et notamment
l'existence d'un outil informatique performant, en particulier un
fichier des permis de conduire rapide d'accès et fiable . Actuelle-
ment le fichier national des permis de conduire contient 35,5 mil-
lions de dossiers dont plus de 21 millions de permis anciens non
informatisés . C'est la raison pour laquelle le comité interministé-
riel de la sécurité routière réuni le 11 février 1987 a décidé dans
un premier temps, d'accélérer la saisie informatique de la partie
encore manuelle et . d'équiper le service qui en a la charge de
moyens informatiques autonomes reliés à l'ensemble des préfec-
tures . En ce qui concerne le permis à point proprement dit
aucune décision sur ce sujet ne saurait être prise sans qu'il y ait
au préalable un large débat au sein de l'opinion et un examen
attentif des exemples étrangers.

Baux (baux d'habitation : Val-de-Marne)

14502. - 15 décembre 1986. - M . Georges Marchais attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la décision
de l'O .P.H.L.M. du Kremlin-Bicêtre (Val-de-Marne) de facturer
aux locataires la totalité des frais d'entretien et de gardiennage.
Cette décision inique a entraîné des hausses de 60 à 110 francs
sur les quittances dès le li t octobre 1986. Il n'ignore pas que
cette mesure découle de l 'esprit général de la loi qui porte
atteinte aux logements sociaux, au . locataires qui en bénéficient,
comme à ceux qui y prétendent légitimement . Toutefois, il attire
l'attention du ministre sur le fait que la direction de l'O .P.H .L.M.
anticipe sur des textes à paraître et qu'elle dépasse les possibilités
mêmes qui ouvriraient déjà trop largement ces textes . Il s'associe
à l'opposition qu'ont signifiée les associations locales et départe-
mentales de la C .N .L . à cette mesure, ainsi qu'au refus qu'expri-
ment les locataires de payer des sommes indues. Il attire son
attention sur le fait que 600 d'entre eux n'ont pas acquitté ces
sommes et que le mouvement peut s'amplifier pour les mois à
venir. Il lui demande donc quelle mesure il compte prendre afin
de faire cesser cette procédure et pour que soit effectué le rem-
boursement des sommes indues.

Baux (baux d'habitation : Val-de-Marne)

20787 . - 16 mars 1987 . - M. Georges Marchais s'étonne
auprès de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports de n'avoir pas
reçu de réponse à sa question ne 14502 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
15 décembre 1986, concernant la facturation des charges de gar-
diennage et d'entretien à l'O .P.H .L.M . du Kremlin-Bicêtre . Il lui
en renouvelle les termes.

Réponse. - Le décret ne 86. 1316 du 26 décembre 1986, modi-
fiant le décret ne 02-955 du 9 novembre 1982 pris en application
de l'arti^'e L.442-3 du code de la construction et de l'habitation
et fixant la liste des charges récupérables, autorise les organismes
H .L.M. à récupérer les dépenses de personnel assurant " ntretien
des parties communes et l'élimination des rejets. Cet._ mesure,
comme le précise le décret susvisé, ne peut prendre effet qu'à
compter du l er janvier 1987 . En outre elle fait l'objet d'un étale-
ment sur deux ans . En ce qui concerne la décision prise par
l'O .P.H .L .M . du Kremlin-Bicêtre, le préfet, commissaire de la
République du Val-de-Marne, a pris les mesures nécessaires pour
qu'une régularisation de la situation soit opérée dès le premier
semestre 1987 . Ainsi, les locataires ont été remboursés du trop
perçu sur la quittance du mois de mars.

Urbanisme (P.O.S.)

17091 . - 26 janvier 1987. - M. Louis Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'application
de la règle dite de la constructibilité limitée aux bâtiments édifiés

pour une fonction d'abri de jardin dans les communes
dépourvues de P .O .S . II semble qu'il n'y ait pas de définition de
portée générale pour cette catégorie de bâtiments, reconnus
comme tels, jusqu'à concurrence d'une superficie plafond dans
les faits très variable selon les localités ou circonstances . Obser-
vant que les communes qui se dotent d'un P.O.S. déterminent
généralement dans le règlement de ce dernier une superficie
maximum pour les petits bâtiments de cette nature, susceptibles
d'être construits dans leurs zones non constructibles à vocation
agricole, ce qui permet d'informer clairement les propriétaires
fonciers concernés, il lui demande quelles indications précises
peuvent être données aux propriétaires de terrains visés par la
règle dite de constructibilité limitée dans les communes
dépourvues de P.O .S.

Urbanisme (plan d'occupation des sols)

23629. - 27 avril 1987 . - M . Louis Besson s'étonne auprès de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de ne pas, avoir reçu de
réponse à sa question écrite n 0 17091, publiée au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
26 janvier 1987. II lui en renouvelle les termes.

Régine,. - Les disposition de l'article L. III-I-2 de code de
l'urbanisme issues de la loi du 7 janvier 1983 et modifiées par la
loi du 19 août 1986 posent le principe de la règle de constructibi-
! : e limitée en vertu de laquelle seules sont autorisées les
constructions limitativement énumérées aux l e, 2 0 , 30, 4 0 de cet
article, en dehors des parties urbanisées d'une commune non
dotée d'un plan d'occupation des sols (P .O .S .) opposable au tiers.
Cette règle vise l'ensemble des constructions sans distinction de
nature ou de taille. et englobe par conséquent, au même titre, la
construction des abris de jardin . Sur le fond, il convient de rap-
peler qu'en introduisant dans le code de l'urbanisme l'ar-
ticle L . 111-I-2 le législateur a entendu donner à l'autorité admi-
nistrative les moyens, en l'absence de P .O .S., de protéger les
espaces naturels, notamment, des risques du processus de
« mitage » qui trouve bien souvent son origine dans l'implanta-
tion incontrôlée d'abris isolés, même de petite taille . C'est égale-
ment cette même préoccupation qui a prévalu lors de la mise en
oeuvre du régime déclaratif institué par la loi du 6 janvier 1986 :
le décret ne 86-514 du 14 mars 1986 pris pour son application
exclut, par exemple, du régime simplifié de la déclaration de tra-
vaux les constructions qui, bien que n'atteignant pas le plafond
de 20 mètres carrés de surface hors Œuvre brute, portent sur un
espace non bâti. En revanche, s'il s'agit d'édifier un abri de
jardin d'une surface inférieure ou égale à 20 mètres carrés sur un
terrain comportant déjà un bàtiment, quelle que soit par ailleurs
la destination de celui-ci, le projet relève de la simple déclaration
de travaux, mise en oeuvre par les articles R . 422-2 et suivants du
code de l'urbanisme . Les abris de jardin ne sauraient donc, en
l'absence de P.O .S . et des dispositions spécifiques que ce .: plans
peuvent édicter pour leur implantation (notamment quant à leur
taille), être admis en milieu naturel que s'ils constituent l'un des
cas prévus par l'article L. 111 .1-2 : extension de constructions
existantes, constructions nécessaires à l'exploitation agricole ...
Leur surface doit cependant rester mesurée, eu égard aux bâti-
ments déjà existants sur le terrain.

Permis de conduire (réglementation)

18152. - 16 février 1987 . - M. Christian Laurissergues
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
meut, de l'aménagement du territoire et des transports sur la
« condition particulière d'usage n concernant le permis de
conduire de catégorie « D » . Cette clause, inscrite à la suite
d'une prorogation, indique que le permis « D » est limité, pour
les véhicules de plus de quinze places, dans un rayon de cin-
quante kilomètres. II lui demande : l e comment peut-on consi-
dérer que des dangers nouveaux apparaissent à partir du cin-
quante et unième kilomètre ; 20 si un individu peut se voir privé
de l'acquis d'un examen auquel il avait satisfa ;t antérieurement et
dont les capacités sont régulièrement vérifiées par la visite médi-
cale préalable à la prorogation.

Réponse. - Les dispositions relatives à la conduite des véhi-
cules affectés au transport en commun de personnes résultent
d'un règlement européen en date du 25 mars 1969 . Ce texte, qui
fixe les conditions d'âge, de formation et d'acquisition d'une
expérience professionnelle pour l'ensemble des conducteurs assu-
rant soit des transports routiers de marchandises, soit des trans-
ports en commun de personnes, est obligatoire et directement
applicable depuis le l et octobre 1979 sur le territoire de chaque
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Etat membre de la C .E .E . Ainsi, les restrictions de kilométrage
cuncemant la conduite des véhicules de transport en commun de
personnes doivent être respectées par tous les titulaires d'un
permis D délivré à partir du 1 « octobre 1970, lorsqu'ils ne peu-
vent justifier : soit de la possession d'un des diplômes profes-
sionnels constatant l'achèvement d'une formation de conducteur
de transports par route, tels que le certificat d'aptitude profes-
sionnelle de conducteur routier ou le certificat de formation pro .
fessionnelle, reconnus pour l'application du règlement susvisé ;
soit d'une année d'activité de conducteur affecté au transport de
marchandises ; soit, un an après l'obtention du permis D, avoir
parcouru au moins 5 000 kilomètres avec un véhicule de transport
en commun de personnes, quel que soit le nombre de places . En
outre, dans la mesure où ces prescriptions sont définies par un
texte européen, la France n'a pas la possibilité de prendre des
mesures dérogatoires en ce qui concerne leur application . C'est
pourqupi, conformément aux di s positions fixées par les arrêtés
des 17 et 18 décembre 1985, pris en application de cette régle-
mentation, il est confirmé que la conduite des véhicules de
quinze places au maximum, y compris celle du conducteur, n'est
soumise à aucune restriction de kilométrage . Par contre, si
aucune des conditions précédemment énoncées n'est remplie par
le conducteur, celui-ci ne pourra conduire des véhicules de plus
de quinze places, y compris celle du conducteur, que sur dis
trajets s'inscrivant dans un rayon de 50 kilomètres autour du
point d'attache du véhicule.

Logement (amélioration de 1 habitat)

19458 . - 2 mars 1987 . - M . Jacques Barrot expose à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que la politique en
faveur des personnes âgées doit désormais répondre au voeu sou-
vent exprimé par ces dernières de « vieillir chez elle » et que
l'adaptation du logement constitue un aspect fondamental de la
politique de maintien à domicile qui, en évitant le déracinement
des personnes âgées, contribue en outre à .maintenir une vie
sociale équilibrée . Or, dans le cadre de la décentralisation, les
actions financées jusqu'alors par l'Etat et concernant l'améliora-
tion de l'habitat des personnes âgées relèvent désormais principa-
lement des collectivités locales, si bien que les crédits budgétaires
d'action sociale pour les personnes âgées prévus à l'origine à
hauteur de 27,15 millions de francs en 1986 ont été ramenés à un
niveau voisin de 9 millions de francs . Cette réduction de crédits
prélude-t-elle à un désengagement total de l'Etat qui rendrait
alors particulièrement lourd pour les collectivités locales le coût
de l'amélioration de l'habitat des personnes âgées . D'autre part, à
la suite des instructions de la direction générale des impôts des
I I octobre 1985 et 7 octobre 1986, concernant la déductibilité des
travaux effectués dans le cadre d'une opération groupée de res-
tauration immobilière ou d'amélioration de l'habitat, il apparait
que les set-vices fiscaux se sont montrés de plus en plus rigoureux
dans l'appréciation de la nature des travaux susceptibles d'être
déductibles, alors que les opérations d'amélioration de l'habitat,
pour répondre aux objectifs qui ont été fixés, nécessitent le plus
souvent la réalisation de travaux de restructuration des logements
qui vont au-delà d'une simple mise aux normes . Il serait donc
souhaitable que puissent étre définies de manière précise les
notion de travaux d'amélioration de l'habitat et de construction
nouvelle. - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, du
logement, de l 'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - Les personnes âgées étant très attachées à leur loge-
ment, les pouvoirs publics mettent au premier rang de leurs
préoccupations le maintien à domicile des intéressées . Le ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports a concrétisé cette politique par les dispositions sui-
vantes : en habitat neuf par l'adoption en 1980 de dimensions
minimales et dispositions techniques codifiées aux articles
R . I11-18 et suivants du code de la construction et de l'habita-
tion, applicables à l'habitat collectif neuf et selon lesquelles l'im-
meuble et les logements desservis par ascenseur (obligatoire pour
les immeubles de quatre niveaux et plus) doivent être accessibles
dès la construction à une personne à mobilité réduite . Pour
cela : l'accès à l'immeuble doit être possible par un cheminement
horizontal ou à faible pente ; l'unité de vie du logement, c'est-à-
dire la cuisine, le séjour, une chambre, les toilettes et la salle
d'eau, doit comporter (dès la construction ou par adaptabilité)
des espaces de rotation pour un fauteuil d'un diamètre de
1,50 mètre entre les équipements indispensables, la largeur des
couloirs de ces unités de vie est de 0,90 mètre minimum et la
largeur des portes de 0,80 mètre . En outre ; la loi de finances
pour 1987 prévoit en faveur du secteur de l'immobilier un plan
de relance de grande ampleur qui, dès 1987, doit contribuer à la
reprise de l'activité de la construction neuve : en habitat existant
par l'adoption d'une série d'aides financières pour que des per-
sonnes de ressources modestes puissent effectuer ou bénéficier

destravaux d'adaptation ou bien d'amélioration du confort de
leur domicile . II s'agit de la prime à l'amélioration de l'habitat
(P.A .H .) destinée aux propriétaires occupants, dont la dotation
est passée Je 340 millions en 1986 à 440 millions en 1987 ; des
subventions pour permettre aux bailleurs du parc social de réa-
liser des travaux : des aides de l'agence nationale pour l'amélio-
ration de l'habitat (A .N .A .H .) pour les locataires du parc privé ;
du 0,77 p. 100 patronal pour les personnes qui ont elles-mêmes
été salariées d'une entreprise employant plus de dix personnes ou
dont les descendants répondent à cette condition . Compte tenu
du fait que les personnes âgées sont, plus souvent que les autres,
propriétaires de leur logement, elles seront plus souvent bénéfi-
ciaires du nouveau régime de la P.A.H . appliqué dans quinze
départements en 1987, à titre expérimental et consistant en une
amélioration du caractère solvabilisateur de cette prime pour les
demandeurs les plus modestes . Par ailleurs, trois mesures ont été
prévues en vue de soutenir l'activité des entreprises dans le sec-
teur de la réhabilitation des logements anciens : le maintien des
subventions de l'A .N .A.H . pour les immeubles ayant fait l'objet
de travaux de construction, de reconstruction ou d'agrandisse-
ment (article 21 de la loi de finances rectificative pour 1986) ; la
réduction de vingt à quinze ans de l'âge minimum des immeubles
ouvrant droit à la réduction d'impôt pour de grosses réparations
(article 24 de la loi de finances pour 1987) ; l'extension des avan-
tages prévus en faveur des logements neufs destinés à la location
par l'article 23 de la loi de finances pour 1987 (réduction d'impôt
de 1C p . 100 et réduction forfaitaire de 35 p . 100) aux logements
anciens faisant l'objet de travaux de reconstruction . Les condi-
tions d'application de cette mesure ont été définies par instruc-
tions fiscales du 5 février 1987 . Une clarification de la notion
fiscale de reconstruction n'en demeure pas moins nécessaire.
Cette question est actuellement à l'étude et pourrait faire l'objet
d'une proposition législative.

Impôts et taxes
(taxe additionnelle au droit de bail)

19530 . - 2 mars 1987 . - M . Jacques Lacariu expose à M . le
ministre de l 'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports que la taxe additionnelle au droit de
bail est actuellement perçue au taux de 3,5 p . 100 sur les loyers
des immeubles achevés avant le l er septembre 1948, même si ces
derniers ont fait l'objet de travaux importants destinés à amé-
liorer le confort et l'isolation phonique, ce qui les exclut en pra-
tique du champ des aides de l'A .N .A.H . Il lui demande donc, en
soulignant qu'une telle proposition ne remet pas en question les
principes qui ont présidé à la création de l'A .N .A .H ., mais
qu'elle vise à assurer une meilleure égalité de traitement des bail-
leurs, s'il ne serait envisageable de diminuer le taux de cette taxe
pour cette catégorie d'immeubles en l'alignant, par exemple, sur
celui retenu pour ceux construits après 1948 . II lui demande si
cette situation, comme les problèmes que soulèvent par ailleurs
les aides destinées aux propriétaires occupants ne justifierait pas
en tout état. de cause une réforme d'ensemble du financement de
la politique de réhabilitation de l'habitat ancien qui aurait pour
objet de renforcer l'équité et d'en améliorer l'efficacité.

Réponse. - La taxe additionnelle au droit de bail (T.A.D .B .)
constitue la ressource de l'Agence nationale pour l'amélioration
de l'habitat (A.N .A .H .). Elle correspond donc à une forme de
mutualisation entre propriétaires bailleurs de logements anciens.
De ce point de vue, il peut apparaître normal de faire contribuer
tous les propriétaires de logements construits avant 1948 au
même taux d'autant que ceux qui possèdent un tugement aux
normes de confort ont souvent bénéficié eux-mêmes, par le passé,
des subventions de A .N .A.H . Par ailleurs, la situation des pro-
priétaires de logements d'avant 1948 ne peut être comparée à
celle des propriétaires de logements d'après 1948 dans la mesure
où le régime des loyers n'est pas le même . De plus, le taux infé-
rieur de la T .A .D .B . s'explique par la différence de nature de
travaux susceptibles de bénéficier d'une subvention . Compte tenu
de l'état du parc de logements anciens qui continue de nécessiter
un effort soutenu d'amélioration, il n'est pas envisagé de dimi-
nuer les ressources de l'A.N .A .H . II apparaît, cependant, que
l'évolution récente de la législation ainsi que le contexte renou-
velé des opérations de rénovation nécessitaient une réflexion sur
les adaptations éventuelles du dispositif en vigueur . Elle vient
donc d'être engagée en concertation avec toutes les parties
concernées. Pour les propriétaires occupants les plus modestes, le
montant de la prime à l'amélioration de l'habitat (P.A .H .), sup-
porté par le budget de l'Etat, est passé de 140 millions de francs
en 1986 à 440-millions de francs en 1987, traduisant ainsi l'im-
portance qu'attache le Gouvernement à l'amélioration des loge-
ments anciens . Dans le souci d'accroître l'efficacité économique
et sociale de cette aide, de nouvelles mesures sont en cours d'ex-
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périmentation dans quinze départements, permettant en particu-
lier que soit décidée au niveau local une majoration de l'aide au
profit d . ceux qui en ont le plus besoin.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : domaine public et domaine privé)

21687 . - 3 ; mars 1987 . - M. Georges Sarre demande à M . le
Premier ministre s"t entend mener à bien l'installation du
ministére de l'équipement à l'arche de la Défense . La suppression
pur: et simple du Centre international de la communication, qui
devait trouver place, a déjà déséquilibré le projet initial . D'ores
et déjà, l'annulation de ce programme a entraîné des modifica-
tions dans l'architecture intérieure. Quel en est le coût . Les amé-
nagements intérieurs de l'édifice ont été conçus et préparés en
vue de l'installation du ministère de l'équipement, mais la déci-
sion définitive de transfert connaît un retard préoccupant . h lui
demande donc quelle date le ministère de l'équipement occu-
pera ses nouveaux locaux dans t'arche de la Défense . - Question
transmise à M. le ministre de l 'équipement, du logement, de l 'aména-
gement du territoire et des transports.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports attire l'attention de l'ho-
norable parlementaire sur le fait qu'il entend bien installer une
partie des services de son administration centrale dans les
espaces de bureaux prévus à l'arche de la Défense . Pour ce faire,
l'Etat se rendra acquéreur de la totalité des surfa-es de bureaux
de la Paroi-Sud de l'arche ainsi que des locaux sociaux, tech-
niques et sportifs situés dans la zone dénommée Colline-Sud.
L'acquisition sera pour l'Etat une solution plus économique que
la location envisagée pour la même installation en 1985. Les ser-
vices de l'administration centrale de l'équipement s'installeront
dans les espaces de bureaux prévus à cet effet dès l'achèvement
de l'arche prévu dans le courant de l'année 1989. La suppression
du carrefour de la communication sera sans conséquence sur
cette installation . Par ailleurs, la banalisation et la relative densi-
fication du programme de substitution à celui du carrefour de la
communication devrait permettre d'assurer l'équilibre de l'opéra.
don globale .

Voirie (routes : Yvelines)

21770 . - 6 avril 1987 . - M . Guy Malandain attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur l'état d'avancement
actuel des travaux de la déviation de la R .N . 191 dans la tra-
versée d'Ablis dans le département des Yvelines . La réalisation
de cette infrastructure routière a officiellement été reconnue
comme indispensable par déclaration d'utilité publique en date
du 21 août 1974 . Cet axe qui skipporte un trafic très important
assure la liaison entre les échangeurs des autoroutes A 10 et A I l
(Allainville-aux-Bois et Ablis) ainsi qu'entre l'échangeur de l'A 10
et la R.N . 10 qui traverse le village d'Ablis dans des conditions
véritablement insupportables . Le trafic, en particulier celui des
poids lourds, est de plus en plus considérable et produit, outre
une pollution et des nuisances phoniques importantes, un risque
grave pour la sécurité des populations . Les terrains nécessaires
ont été expropriés en 1976 et après un début de travaux certes
nécessaires mais qui n'ont rien changé à la situation, plus aucun
financement n'est prévu pour leur achèvement . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir se pencher sur ce dossier et de lui
indiquer si la programmation rapide des travaux de la déviation
de la R.N . 191 à Ablis ne lui apparaît pas nécessaire et quelles
sont les mesures qu'il envisage de prendre dans ce sens.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est bien conscient de l'in-
térêt que présenterait la réalisation de la déviation de la R .N . 191
à Ablis, compte tenu de l'intensité du trafic de transit dans la
traversée de la commune et de l'importance des nuisances qui en
résultent . Cette opération n'a cependant pas été retenue au
contrat conclu entre l'Etat et la région pour la durée du
IX' Plan ; par ailleurs, les options prises récemment lors du
comité interministériel d'aménagement du territoire (C .I .A .T.) du
13 avril dernier prévoient une accélération de la construction de
la rocade des villes nouvelles, la poursuite du financement de
l'autoroute A 86, ainsi que la réalisation des voies d'accueil des
autoroutes concédées. Il conviendra donc que dans le cadre de la
préparation du prochain contrat de plan, les différents parte-
naires négocient sur les priorités à adopter en respectant les
options prises par le C.I .A .T. et en examinant, en fonction des

disponibilités budgétaires, les possibilités d'y ajouter certains
aménagements dont l'opportunité et l'urgence se révéleraient
indéniables.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

21867 . - 6 avril 1987 . - M. Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur le fait que, dans les
grandes villes, de plus en plus de deux roues utilisent les trottoirs
pour circuler . Outre le fait que ceux-ci ne sont pas destinés à cet
usage, il convient de remarquer que les deux roues y circulent à
des vitesses excessives . Cela fait courir aux piétons des dangers
d'autant plus grands qu'ils s'estiment en sécurité sur les trottoirs
et qu'ils ne prennent pas toujours suffisamment garde aux risques
auxquels ils sont ainsi exposés . I! apparaît donc nécessaire de
réprimer sévèrement de telles infractions et il lui demande s'il

Réponse. - Il résulte des dispositions de l'alinéa 1 « de l'article
R . 43 du code de la route que sauf cas de nécessité absolue, la
circulation des véhicules et en particulier des deux roues est
interdite sur les trottoirs et constitue une infraction au code de la
route . Cette infraction est punie d'une amende de la seconde
classe (article R . 233-1 du code de la route). Les maires respon-
sables de la police de la circulation à l'intérieur de leurs agglo-
mérations sont chargés de veiller ou respect des dispositions pré-
citées . lI appartient aux forces de police d'une part, de prévenir
les agissements répréhensibles cités par l'honorable parlementaire
et d'autre part, si cela s'avère nécessaire de constater les infrac-
tions et de dresser les procès verbaux.

Voirie (tunnels)

22493 . - 13 avril 1987 . - M. Bruno Chauvierre expose à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports le problème de la construc-
tion du tunnel sous la Manche et des retombées sur l'emploi
dans la région Nord - Pas-de-Calais . II se fait l'écho de l'inquié-
tude que prov'. .que l'arrivée de travailleurs de nationalité turque
dans la région, en liaison avec la construction du tunnel . II lui
demande si, compte tenu du niveau record du chômage dans le
Nord - Pas-de-Calais, il n'est pas possible de prendre des disposi-
tions à caractère réglementaire réservant les futurs emplois liés à
la construction du tunnel aux seuls ressortissants de la C .E .E.

Réponse. - Conscient de l'enjeu que la construction du tunnel
représente pour la région Nord - Pas-de-Calais, le Gouvernement
a décidé d'appliquer à ce chantier la politique dite des « Grands
Chantiers » avec pour objectif que 75 p . 100 des emplois soient
dévolus à la main-d'oeuvre locale (celle-ci étant définie par le fait
que les travailleurs rentrent chez eux tous les soirs). La tâche
principale du coordonnateur et du pilote éducatif est de mettre
en place les procédures et de définir un plan de formation Per-
mettant à cet objectif de devenir une réalité . Dans ce but,
l'A.N.P.E . dispose sur le site de Sangatte d'une antenne spécia-
lisée qui joue un rôle privilégié en matière de recrutement en
collaboration étroite avec l'entreprise de construction Trans-
manche Construction . Celle-ci n'envisage en aucune façon le
déplacement massif de travailleurs qu'ils soient français ou
étrangers . La situation au 6 juin 1987 fait d'ailleurs apparaître
que sur 427 personnes présentes sur le chantier 16 n'appartien-
nent pas à la catégorie des travailleurs locaux dont 9 sont ressor-
tissantes de la C .E .E .

Circulation routière
(réglementation et sécurité)

22517 . - 13 avril 1987 . - M . Pierre Pascallon demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports s'il ne s'avère pas néces-
saire d'abaisser le montant d'amendes afférentes à des infractions
mineures du code de la route, comme cela est le cas pour des
pneumatiques lisses (900 francs) ou pour une ampoule grillée
(450 francs).

Réponse. - Le problème du taux des amendes applicable aux
infractions mineures du code de la route n'a pas échappé au
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports, encore que certaines infractions, quali-
fiées de mineures par l'honorable parlementaire se révèlent être
un facteur non négligeable d'insécurité routière . Tel est le cas des
pneus lisses ou insuffisamment gonflés qui sont à l'origine de
près de 20 p . 100 des accidents sur autoroute . il n'en reste pas

entend prendre des mesures allant en ce sens .



6 juillet 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3933

moins que l'adaptation du taux des amendes à la gravité - pour
la sécurité routière - des infractions est un problème complexe
qui fait actuellement l'objet d'une réflexion interministérielle . Le
taux des amendes forfaitaires ne figure cependant plus dans le
code de la route mais dans le code pénal et ce depuis interven-
tion du décret n o 86-1043 du 18 septembre 1986.

Voirie (tunnels)

22631 . - 13 avril 1987 . - M . Jacques Hersant demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports s'il n'envisage pas, pour
habiller l'entrée, côté français, du futur tunnel sous la Manche,
d'utiliser du marbre de Marquise . En effet, l'utilisation de ce
marbre local, de qualité, aurait des conséquences économiques
très favorables dans une région particulièrement touchée par le
chômage . II lui demande de bien vouloir lui préciser ses inten-
tions à ce sujet.

Réponse. - En raison du caractère exclusivement privé de la
concession signée le 14 mars 1986, il appartient au concession-
naire de définir les caractéristiques architecturales des terminaux
du tunnel . Les études de détail des finitions des ouvrages seront
finalisées ultérieurement et aucune décision n'a encore été prise
sur le type de matériau qui sera utilisé . L'Etat et le concession-
naire sont cependant tout à fait conscients de l'enjeu que les tra-
vaux du tunnel représentent pour la situation de l'emploi dans la
région . Aussi sont-ils convenus de mettre en place un dispositif
consensuel qui viendra compléter les mesures gouvernementales
prises en faveur de l'emploi régional . En particulier un groupe de
travail réunissant le maître d'ouvrage et le comité interprofes-
sionnel social et économique (C .I .S .E .) doit permettre l'informa-
tion, le plus en amont possible, des entreprises régionales, et de
suivre la part des marchés qui leur sera dévolue . De'cette façon,
les entreprises locales et régionales seront à même d'augmenter
leur efficacité en adaptant leur stratégie . Il appartient aux entre-
prises concernées de faire valoir les atouts dont elles disposent,
étant observé que le concessionnaire est conscient de l'iutérét qui
s'attache aux commandes locales sous réserve de la compétitivité
des offres. Enfin, une large concertation, dans le cadre de la zone
d'aménagement concerté qui devra être créée sur le site du ter-
minal à l'initia:ive de l'Etat, permettra en temps opportun aux
différents partenaires concernés d'examiner les questions liées à
l'insertion de l'ouvrage dans son environnement.

Baux (baux d'habitation)

23484 . - 27 avril 1987 . - M . Jacques Oudot attire l'attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la campagne de
désinformation menée en Seine-Saint-Denis par certaines associa-
tions de locataires, soutenues par les partis politiques de l'oppo-
sition, contre les dispositions de la loi du 23 décembre 1986 ten-
dant à favoriser l'investissement locatif, l'accession à 1a propriété
de logements . Depuis des mois, les locataires de H .L .M . sont
assaillis de tracts, journaux et réunions dont le contenu, pur pro-
duit d'intoxication, cherche à effrayer, en faisant miroiter expul-
sions et hausses immodérées de loyers. Il lui demande s'il ne
serait pas opportun d'accentuer la campagne d'information entre-
prise auprès de nos concitoyens pour éviter tout malentendu sur
cette loi moderne et adaptée aux réalités du marché immobilier,
ainsi qu'aux droits et besoins des locataires.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports a lancé un vaste pro-
gramme d'information et de communication sur les dispositions
de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser
l'investissement locatif, l'accession à la propriété de logements
sociaux et le développement de l'offre foncière . Dès la mi-janvier
1987, une série de onze dépliants sous forme de questions-
réponses .a été mise à la disposition du public . Huit dépliants
concernent les rapports propriétaires-locataires, deux présentent
les nouvelles mesures fiscales et le . dernier informe sur le prêt
1 p. 100 logement . Chacun de ces dépliants a été tiré à
800 000 exemplaires et diffusé gratuitement dans les préfectures,
les conseils régionaux et généraux, les mairies des communes de
plus de IO 000 habitants, les services extérieurs du ministère de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports . Les organisations de consommateurs et les profes-
sionnels de l'immobilier en ont été également destinataires. Le
public peut également consulter, depuis le 24 décembre 1986, sur
Minitel (36 .15 code URBA) les principaux aspects du plan loge s

' ment. Un service « Allo-logement » a , aussi été mis en place dès

le 5 janvier 1987 par ce ministère : Paris : téléphone :
46-47-34-34 ; province : dans chaque direction départementale de
l'équipement . Les agents chargés de répondre aux questions ont
reçu une formation spécifique. En Seine-Saint-Denis, quatre
agents de la direction départementale de l'équipement répondent
aux appels par le 48-95-67-70, 71-44, 67-64, 67-51 . Près de
150000 dépliants nationaux ont été diffusés . En outre, la préfec-
ture de la Seine-Saint-Denis a décidé de compléter ce dispositif
par la réalisation et la très large diffusion c 'e deux fiches présen-
tant l'ensemble des mesures à destination des locataires et des
propriétaires . Nos concitoyens semblent avoir bien mesuré les
enjeux de la loi susvisée du 23 décembre 1986 et l'importance
des mesures fiscales destinées à faciliter l'accession à la propriété
et à relancer l'investissement locatif. Cependant, si des difficultés
apparaissaient sur le plan de l'information, une nouvelle
démarche serait décidée .

Voirie (autoroutes)

23738 . - 27 avril 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la décision prise lors
de la réunion du comité interministériel d'aménagement du terri-
toire du 13 avril 1987, de retenir le projet de l iaison autoroutière
Nantes-Niort dans le schéma directeur routier national . II lui
demande donc de bien vouloir lui préciser la date du début des
études pour le tracé de cette liaison ainsi que la liste des parte-
naires locaux qui seront consultés pour prendre véritablement en
compte les contraintes d'ordre technique, économique, d'environ-
nement et de rentabilité financière posées par la réalisation de
cette opération, comme il le lui a indiqué dans sa réponse
(insérée au Journal officiel du 6 avril 1987) à la question écrite
n° 17632.

Réponse. - Les études préliminaires du projet de la liaison
Nantes-Niort. dont le principe d'aménagement en autoroute a été
retenu le 13 avril :987 lors de la réunion du comité interministé-
riel d'aménagement du territoire, sont d'ores et déjà engagées.
Elles consistent, dans un premier temps, en un recueil des
données et d'analyses des contraintes d'occupation du sol, à
partir duquel s'effectue la recherche des variantes de tracé sus-
ceptibles d'être envisagées . Les consultations avec les services
locaux des diverses administrations concernées et des différents
élus et autorités locales seront ensuite menées sous l'autorité des
préfets, commissaires de la République. II s'agit, d'une part, d'as-
socier à la concertation les services locaux chargés de l'agricul-
ture et des forêts, des affaires culturelles, de l'environnement, de
la protection civile, de la défense nationale, de la santé, de l'in-
dustrie et des mines . Seront également consultés, en tant que de
besoin, les services responsables des voies navigables, des bases
aériennes, du développement industriel et scientifique, des télé-
communications, du zaz et de l'électricité, de la S .N .C .F., de la
jeunesse et des sports et tout autre service directement touché par
la réalisation de ce projet autoroutier . D'autre part, la consulta-
tion des élus et des responsables économiques s'adresse:a aux
parlementaires, conseillers généraux, maires et représentants des
organismes tels que chambres d'agriculture, chambres de com-
merce et d'industrie, de manière à connaître les souhaits princi-
paux des différents partenaires dans la zone d'étude concernée.

Emploi (politique et réglementation : Pas-de-Calais)

23947 . - 4 mai 1987 . - M . Philippe Vasseur demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l ' aménagement du
territoire et des transports quelles sont les dispositions envi-
sagées pour permettre aux entreprises du Pas-de-Calais de bénéfi-
cier le mieux possible des opportunités ouvertes par la construc-
tion du tunnel sous la Manche . Il lui rappelle que le
Pas-de-Calais est très durement frappé par la crise de l'emploi,
que le taux de chômage s'élève à 20 p . 100 dans certaines zones
du littoral et que des réductions d'effectifs et fermetures d'entre-
prises vont encore aggraver cette situation déjà dramatique . Il
estime que les revêtements à l'entrée du tunnel, côté français,
devraient utiliser des matériaux produits par les entreprises de
Desvres dont la tradition esthétique et la réputation de qualité
sont largement connues mais qui sont victimes de grandes diffi-
cultés dues notamment à des distorsions de concurrence avec
d'autres pays du monde . Il souhaite que l'entrée du tunnel puisse
constituer une « vitrine » pour les industries du Pas-de-Calais en
général et celles de Desvres en particulier . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les mesures que le Gouvernement compte
prendre à ce sujet .
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Réponse. - L'ouverture du chantier de la liaison fixe est une
chance pour la région Nord - Pas-de-Calais dont le taux de chô-
mage est supérieur à la moyenne nationale . Les mesures mises en
place pour permettre aux entreprises de la région de répondre
aux différents appels d'offre devraient entrainer une amélioration
de la situation, notamment dans le secteur du B .T.P . En particu-
lier un groupe de travail réunissant le maître d'ouvrage et le
Comité interprofessionnel social et économique (C .I .S .E .) doit
remettre l'information, le plus en amont possible, des entre-
prises .égionales, et de suivre la part des marchés qui leur sera
dévolue . De cette façon, les entreprises locales et régionales
seront à méme d'augmenter leur efficacité en adaptant leur stra-
tégie. La mise au point architecturale du terminal ne devrait
intervenir qu'en phase finale de la construction . Jusque-là aucun
parti au sujet des matériaux employés ne peut être pris par le
constructeur .

Baux (baux d'habitation)

14424 . - 11 mai 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la mise en
place des commissions départementales de conciliation prévues
par la loi du 23 décembre 1986 . Il souhaite connaître la date de
publication du décret les mettant en place et si l'ancienne com-
mission départementale des rapports locatifs mise en place en
1983 doit continuer de fonctionner.

Réponse. - L'article 24 de la loi n e 86-1290 du
23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif,
l'accession à la propriété de logements sociaux et le développe-
ment de l'offre foncière prévoit qu'un décret fixe la composition,
le mode de désignation et les règles de fonctionnement de la
commission départementale de conciliation . Ce décret est actuel-
lement en cours de signature . Toutefois, l'article 24 de la même
loi précise que les formations de conciliation des commissions
départementales des rapports locatifs créées par la loi n e 82-526
du 22 juin 1982 exercent les attributions des commissions dépar-
tementales de conciliation jusqu'à leur mise en place.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

24676. - 18 mai 1987 . - M. Jean Rigal demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports de lui indiquer s'il compte inclure
les infirmières à la liste spécifique des dispenses énumérées dans
l'art-été interministériel du 26 septembre 1979 concernant le port
de la ceinture de sécurité.

Réponse. - L'efficacité de la ceinture n'étant plus à démontrer,
une récente circulaire du Premier ministre a rappelé à tous les
membres du Gouvernement que les dérogations existantes
accordées aux termes de l'arrêté interministériel du 26 sep-
tembre 1979 doivent être interprétées de la façon la plus restric-
tive et qu'elles doivent être dûment justifiées. Il ne saurait par
conséquent être question d'instaurer une nouvelle dérogation au
bénéfice des infirmières qui, avec l'ensemble du corps médical,
devraient plutôt soutenir par leur exemple les mesures de préven-
tion et de sécurité routière.

Logement (A .P.L.)

24718. - 18 mai 1987 . - M . Gilles de Robien attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la nécessité d'inciter
les collectivités locales à créer et financer rapidement des orga-
nismes d'information au logement réellement objectifs et indé-
pendants . En effet, il apparaît que l'information donnée aux
familles était, dans certains cas, erronée puisqu'elle présentait
l'A.P.L. comme une constante à percevoir sur cinq ans ; il semble
que les organismes sociaux, dès lors que leurs intérêts sont en
jeu, ne se sentiraient pas tenus par l'obligation de conseil . II lui
demande quelles mesures il entend prendre pour aller dans ce
sens.

Réponse . - La création des associations départementales pour
l'information sur le logement (A.D .I .L .) dans trente-huit départe-
ments répond à la préoccupation de l'honorable -'ementaire.
En effet, les A .D .I.L. qui regroupent les élus, es pouvoirs
publics, les associations d'usagers et les professionne s publics et

privés du logement contribuent, avec une efficacité reconnue par
tous les partenaires concernés, au bon fonctionnement du secteur
de l'habitat en offrant au public une information gratuite, pré-
ventive, indépendante et complète sur tous les aspects juridiques,
financiers et fiscaux relatifs au logement, qu'il s'agisse d'acces-
sion à la propriété, de location ou d'amélioration . Des disposi-
tions ont été prises pour que l'ensemble des départements
français puisse être pourvu d'une A .D .H .. dans les trois années à
venir. Par lettre circulaire du 21 août 1986, les préfets, commis-
saires de la République de région et de département, sont
chargés de favoriser les contacts nécessaires entre les différents
partenaires concernés par la création d'une A .D.I .L.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Enseignement (personnel)

20976 . - 23 mars 1987 . - M. Michel Hamaide demande à
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et du Plan, s'il est possible à un fonction-
naire de l'éducation nationale d'être, dans le même temps, prési-
dent ou administrateur non rétribué d'une société anonyme com-
merciale, de forme coopérative.

Enseignement : personnel (statut)

27511 . - 29 juin 1987 . - M. Michel Hamaide s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n e 20976, du 23 mars 1987, relative à
la possibilité pour un fonctionnaire de faire partie du conseil
d'administration d'une société anonyme de forme coopérative . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Dans deux avis des 9 février 1949 et 20 juillet 1955,
le Conseil d'Etat a estimé que l'exercice, par un fonctionnaire,
des fonctions de président-directeur général ou d'administrateur
d'une société anonyme dont le but normal est la recherche d'un
bénéfice, constitue une activité privée lucrative interdite par le
statut général des fonctionnaires . Toutefois, cette interdiction ne
s'applique pas à ces fonctions lorsqu'elles sont exclusives de
toute rémunération et lorsque la société, bien qu'ayant la forme
d'une société anonyme, poursuit en réalité un objet désintéressé.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

22981 . - 20 avril 1987 . - M. Alain Rodet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et du Plan, sur l'allocation pour garde
d'enfants attribuée par l'Etat à ses personnels dans le cadre des
aides sociales existantes . Cette allocation ne peut être versée
qu'aux agents féminins ou aux couples de fonctionnaires . Une
telle limitation pénalise un certain nombre de couples ne répon-
dant pas à ces critères et introduit par là même une forme de
discrimination . Il lui demande s'il est dans ses intentions d'en
faire réexaminer les conditions d'attribution.

Réponse. - L'allocation de garde d'enfants places chez une
assistante maternelle agréée est une prestation d'action sociale
facultative de la fonction publique de l'Etat qui a été créée
en 1972, sous condition de ressources . Lors de sa création, il
avait été décidé d'accorder cette prestation aux agents féminins
pour leur permettre de conserver une activité professionnelle.
cette mesure étant considérée à l'époque comme un moyen de
favoriser l'égalité entre agents masculins et féminins . Par la suite,
la prestation a été étendue aux pères qui ont seuls la charge d'un
enfant. Compte tenu de l'évolution des conditions de vie, il pour-
rait effectivement être envisagé de revoir à nouveau les condi-
tions d'attribution de l'allocation.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

24601 . - 18 mai 1987 . - M . René Béguet attire l'atteniion de
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et du Plan, sur les conditions d'attribution
de l'allocation de garde d'enfants de moins de trois ans des
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agents des administrations centrales de l'Etat et des services exté-
rieurs . Les dispositions de la circulaire F.P. n e 1552 et 2 A ne 50
du 29 mars 1984 accordent cette prestation uniquement aux
agents qui placent leurs enfants dans des jardins d'enfants ou
chez des assistantes maternelles agréées . Est-il normal que les
parents qui placent leurs enfants en crèche municipale se voient
refuser cette allocation. En effet, les intéressés bénéficiaient de
cette prestation pour leurs enfants placés dans les crèches muni-
cipales, avant la parution de ladite circulaire . En conséquence, il
lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre
pour remédier à cette situation et s'il est envisagé de rétablir l'at-
tribution de cette allocation à ces agents plaçant leurs enfants de
moins de trois ans en crèche municipale.

Réponse. - Jusqu'au mois d'octobre 1983, les caisses d'alloca-
tions familiales attribuaient aux gestionnaires de crèches une sub-
vention, dite prestation de service « crèches » uniquement pour
les places occupées par les enfants dont les parents percevaient
les prestations familiales par l'intermédiaire des caisses . Les
enfants d 'agents de l'Etat, non affiliés aux caisses, occupaient,
dans les crèches, des places non subventionnées. En revanche, les
agents de l'Etat féminins percevaient une allocation de garde
pour placement en crèche, sans équivalent pour les parents non
fonctionnaires . A compter du mois d'octobre 1983, le Gouverne-
ment, dans le cadre de sa politique dite du « contrat-crèche » a
décidé d'augmenter progressivement le taux de la prestation de
service « crèches ». Dans ces conditions, le fait que les places
occupées par des enfants de fonctionnaires n'étaient pas subven-
tionnées exposait les parents, soit à se voir refuser l'accès des
crèches, soit à se voir appliquer un barème majoré . II a donc été
décidé de prendre en compte les agents de l'Etat au titre de la
prestation de service « crèches », les places occupées par leurs
enfants étant subventionnées au même titre que celles occupées
par les autres usagers . S'agissant des agents de l'Etat, le coût de
la prestation de service « crèches » est imputé sur les crédits
sociaux de l'Etat. Dans ces conditions, il a été considéré qu'il
n'était plus justifié de verser des allocations de garde pour le
placement en créches. Aussi bien, l'existence de la prestation de
service permet d'abaisser d'autant la participation demandée aux
familles. Telle est la raison pour laquelle l'allocation de garde n'a
plus été versée à compter du 1 « avril 1984 pour les nouveaux
enfants d'agents de l'Etat placés en crèches, tout en étant main-
tenue pour les enfants déjà placés à cette date . L'allocation de
garde a été également maintenue pour les placements auprès
d'assistantes maternelles agréées ou de jardins d'enfants dans la
mesure où ces modes de garde n'ouvraient pas droit à la presta-
tion de service « crèches » . La prise en compte des fonctionnaires
et agents de l'Etat au titre de la prestation de service « crèches »
place ceux-ci sur un plan d'égalité avec les autres usagers des
crèches et il n'est pas envisagé de rétablir l'allocation de garde,
notamment pour les enfants placés en crèches municipales, car
elle donnerait aux agents de l'Etat un avantage sans justification,
les pa :"nts du secteur privé ne percevant pas de prestation de
cette nature.

Administration (rapports avec les administrés)

24728 . - 18 mai 1987 . - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, sur le fait que de nom-
breuses administrations sont encore fermées entre 12 heures et
14 heures . Il lui demande s'il ne conviendrait pas pour faciliter
les rapports des Français avec leur administration d'éviter, autant
que faire se peut, cette fermeture en assurant un « roulement »
entre les fonctionnaires.

Réponse. - La question des horaires d'ouverture des services
administratifs se situe dans le contexte, plus large, des facilités i
donner aux usagers pour l'accomplissement de leurs démarches.
Les enquêtes qui ont étê menées en ce domaine montrent que les
usagers n'accordent pas nécessairement la priorité à l'ouverture
des services de façon continue . Suivant le lieu de leur habitation,
grandes agglomérations, petites villes ou communes rurales, les
usagers manifestent leur préférence soit pour la prolongation de
l'ouverture du service en fin de journée, soit pour l'ouverture des
bureaux en fin de semaine le samedi matin, soit, notamment dans
les grandes agglomérations, pour la journée continue sans inter-
ruption à l'heure du déjeuner. D'autres formules sont très appré-
ciées parmi lesquelles on peut noter la pratique, notamment dans
les services extérieurs du ministère de l'économie et des finances,
des rendez-vous accordés aux usagers en dehors des heures nor-
males d'ouverture du service . On peut également observer que,
grâce à la généralisation des horaires variables, instaurés dans les
entreprises de plus en plus nombreuses et que le Gouvernement
encourage car elle facilite la vie de tous les citoyens, l'accès des

usagers aux services administratifs pose de moins en Moins de
problèmes. C'est par l'utilisation de ces différentes formules qui
doivent être mises en euvre sans accroitre les charges financières
de l'administration que les responsables des services peuvent
adapter les horaires d'ouverture aux besoins réels et aux souhaits
du public .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

24868 . - 18 mai 1987 . - M . Jean-Claude Dessein attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la situation au
regard de la• retraite de certains agents de l'Etat titularisés dans la
fonction publique par le décret n e 85-1534 du 31 décembre 1985,
concernant les personnels techniques et administratifs de
recherche et de formation . Le cas se présente d'agents titularisés
qui ne peuvent espérer atteindre les quinze années d'ancienneté
requises pour bénéficier du droit à la retraite de la fonction
publique, si leur période antérieure d'activité à temps partiel n'est
pas prise en compte . Or, la réglementation actuellement en
vigueur ne permet pas la validation des services à temps partiel
effectués avant la titularisation en qualité d'agent non-titulaire . de
l'Etat . En conséquence, il lui demande de prendre les disposi-
tions nécessaires pour remédier à cette situation et permettre aux
intéressés de bénéficier d'une retraite décente au titre du régime
de la fonction publique (art. L . 5 du code des pensions civiles et
militaires).

Réponse. - Dans le code des pensions civiles et militaires de
retraite, la validation a pour objet d'assimiler, au point de vue de
la retraite, les services d'auxiliaires ou de contractuels à des ser-
vices de fonctionnaires titulaires . Seuls peuvent donc être validés
les services accomplis dans les mêmes conditions que les services
de titulaires . Or, par définition, les fonctionnaires de l'Etat sont
recrutés à temps complet. Ils peuvent ultérieurement et sous cer-
taines conditions, être autorisés à travailler à temps partiel . C'est
dans cet esprit, que les arrêtés du 3 octobre 1977, du
19 août 1981•et du 19 novembre 1982 ont autorisé la validation
des services de non-titulaires effectués à temps partiel dans les
conditions fixées respectivement par les articles 16 à 20 du décret
n° 76-695 du 21 juillet 1976, et 20 à 24 du décret n° 80-552 du
15 juillet 1980, modifié par le décret n° 82-625_ du 20 juillet 1982,
c'est-à-dire notamment après une année au moins d'activité à
temps complet . Le Gouvernement n'entend pas modifier sur ce
point la réglementation en vue de faire bénéficier de la validation
les services à temps partiel accomplis par les agents non titulaires
avant le 1 « juillet 1976, ni ceux à temps incomplet effectués
après cette date . Il convient d'a :lleurs de rappeler que les per-
sonnels techniques et administratifs de recherche et formation
titularisés en application du décret n e 85-1534 du
31 décembre 1985 qui, au terme de leur carrière, n'auraient pas
acquis de droit au code des pensions civiles pourront prétendre à
une pension du régime général de la sécurité sociale et sur
demande à une retraite complémentaire du régime de retraite
complémentaire des agents non titulaires de l'Etat (Ircantec).

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des,. pensions)

24885 . - 18 mai 1987 . - M. Pierre Garmendia appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur le problème de
la revalorisation des retraites des agents des collectivités locales,
tel que l'indique l'union syndicale départementale C .G .T. des ser-
vices publics de la Gironde. Il lui fait part du point de vue de ce
syndicat qui observe que les retraités des collectivités locales ne
bénéficient pas du G .V.T. (glissement, vieillesse, technicité) intro-
duit dans la masse salariale pour le calcul de l'augmentation des
traitements des fonctionnaires en 1987 . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre pour maintenir le pou-
voir d'achat des retraités des collectivités locales.

Réponse. - En 1987, les agents retraités des collectivités locales
bénéficieront comme l'ensemble des fonctionnaires en activité et
des retraités, d'une augmentation de 1,7 p . 100 de leur pension
sous forme de trois mesures générales dont la première à hauteur
de 0,6 p . 100 a pris effet dès le 1 et mars . Les autres mesures
générales de revalorisation de 0,5 p. 100 et 0,6 p. 100 doivent
intervenir respectivement le l « août et le l et novembre 1987 . Par
ailleurs les retraités bénéficient, par le jeu du principe de péré-
quation des mesures catégorielles prises au profit des fonction-
naires en activité . Le Gouvernement examinera en fin d'année la
situation des rémunérations des fonctionnaires actifs et retraités,
à la lumière des résultats obtenus par l'économie du pays . Les
mesures spécifiques susceptibles d'intervenir en faveur des agents
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actifs et retraités des collectivités locales relèvent de la compé-
tence de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
chargé des collectivités locales.

Retraités :fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

25160. - 25 mai 1987 . - M . Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur la
situation des fonctionnaires en retraite. Si la mensualisation du
paiement des retraites est, en effet, généralisée aujourd'hui pour
les retraités du secteur privé relevant du régime de la sécurité
sociale, il n'en est pas de même pour les retraités de la fonction
publique ; cette mesure ne concernant environ que deux tiers des
intéressés. Il lui demande si une extension à l'ensemble de ces
fonctionnaires peut être rapidement envisagée . Deux autres
points lui pare fissent également mériter son attention : le pro-
blème des taux de réversion (plus avantageux pour les retraités
du secteur privé) ; l'application de la notion de G .V.T. (glisse-
ment, vieillesse, technicité) et, notamment, de G.V.T. positif qui a
pour effet d'augmenter la masse salariale pour la fonction
publique mais dont seuls les actifs bénéficient . Les fonctionnaires
retraités en sont écartés puisqu'ils restent à leur dernier indice
d'activité. Ceux-ci voient ainsi chaque année leur retraite dimi-
nuer par rapport au traitement de leurs collègues actifs . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour réduire
l'effet négatif du G .V .T. sur le pouvoir d'achat des fonctionnaires
retraités.

Réponse. - S'agissant de la généralisation du paiement mensuel
des pensions de l'Etat, il est indiqué à l'honorable parlementaire
que le Gouvernement est particulièrement sensible aux inconvé-
nients que présente pour une partie des pensionnés de l'Etat le
maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages . II convient
de rappeler, à cet égard, qu'un peu plus des deux tiers des pen-
sionnés de l'Etat répartis dans soixante-dix-sept départements et
la totalité des retraités relevant de la fonction publique territo-
riale bénéficiaient, en 1986 ; de la mesure dont la mise en ouvre
progressive a été prévue par l'article 62 de la loi n° 74-1129 du
30 décembre 1974 . Il faut également souligner que l'extension de
la mensualisation, qui a concerné au l e, janvier 1987 les départe-
ments du Nord et du Pas-de-Calais, exige un effort financier sup-
plémentaire important. En effet, durant l'année où la mensualisa-
tion est appliquée pour la première fois, l'Etat doit payer, au lieu
de douze mois, treize ou q uatorze mois d'arrérages selon le type
de pension. C'est pourquoi il ne peut être d'ores et déjà précisé
la date à laquelle la mesure de mensualisation sera applicable à
l'ensemble des pensionnés de l'Etat. Il peut cependant être
indiqué que le Gouvernement est fermement décidé à accélérer le
processus de mensualisation entamé en 1975 pour aboutir à un
achèvement de l'opération dans un délai rapproché. A ce titre, il
a été décidé d'étendre le paiement mensuel des pensions au
profit des 200 000 retraités supplémentaires d'ici à la fin de
l'année 1987 . La date d'effet et la liste des départements
concernés n'ont pas encore été arrêtés. Enfin, il est rappelé à
l'honorable parlementaire que les retraités de l'Etat dans le
département du Rhône bénéficient de la mensualisation
depuis 1977 . Pour ce qui est de la gestion du taux de réversion
des pensions servies par le régime spécial de retraite des fonc-
tionnaires de l'Etat, il est à souligner que l'accroissement du taux
de réversion fixé par le code des pensions civiles et militaires de
retraite provoquerait une charge supplémentaire pour les finances
publiques et conduirait à accentuer les avantages du régime de
retraite des fonctiof:naires de l'Etat, dont le régime de réversion
est, dans l'ensemble, plus favorable que celui du régime général
de la sécurité sociale . En effet, la réversion des pensions de l'Etat
n'est assujettie à aucune condition d'âge de la veuve qui peut, en
outre, cumuler sans limitation une pension de réversion avec ses
propres ressources : enfin, le taux actuel de la réversion s'ap-
plique à une pension liquidée sur la base de 75 p. 100 du traite-
ment (après trente-sept annuités et demie de services) des six der-
niers mois d'activité de l'agent alors que la réversion du régime
général s'applique à une pension liquidée sur la base de
50 p . 100 du salaire des dix meilleures années et ce dans la limite
d'un plafond. Par ailleurs, l'article 85 de la loi ne 80-30 du
18 janvier 1980 a prévu que les pensions de réversion d'un faible
montant versées au titre du code des pensions civiles et militaires
ne peuvent être inférieures à la somme formée par le cumul de
l'allocation aux vieux travailleurs salariés et de l'allocation sup-
plémentaire du Fonds national de solidarité, quelle que soit la
date de leur liquidation. Il convient enfin de rappeler que l'ar-
ticle 28 de la loi de finances rectificative pour 1982 a prévu une
augmentation de la pension de réversion dont peuvent bénéficier
les conjoints et orphelins des fonctionnaires de police et des gen-
darmes tués au cours d'une opération de police. Cette mesure a
été étendue par l'article 130 de la loi de finance pour 1984 aux

ayants cause des militaires de carrière qui relèvent du code des
pensions civiles et militaires de retaite servant sous contrat au-
delà de la durée légale, tués postérieurement au 1 « août V'82
dans un attentat ou au cours d'une opération militaire alors
qu'ils se trouvaient en service ou en mission à l'étranger . Pour ce
qui concerne enfin la prise en compte dans l'accroissement de la
masse salariale des mesures individuelles qui interviennent régu-
lièrement ou de façon spécifique en faveur des agents en activité,
il est indiqué qu'en application de l'article L . 16 du code des
pensions civiles et militaires de l'Etat les agents retraités bénéfi-
cient pour une part importante des mesures indiciaires particu-
lières décidées en faveur de certaines catégories d'agent actifs
(plan de la revalorisation de la carrière des institeurs notam-
ment) . En outre, la majorité des retraité de l'administration péni-
tentiaire, de la police et de la gendarmerie bénéficient d'une
majoration de leur pension du fait de l'intégration progressive de
la prime de sujétion spéciale dans l'assiette soumise à retenue
pour pension. Par ailleurs, l'augmentation de 1,7 p. 100 des mai:
tements des agents actifs de la fonction publique qui a été
décidée par le Gouvernement en 1987 s'applique également aux
pensions de retraite . Elle est mise en ouvre sous la forme de
trois mesures généra l es dont la première, à hauteur de 0,6 p . 100,
a pris effet dés le I mars 1987, les autres mesures générales de
0,5 p . 100 et de 0,6 f'. 100 devant intervenir respectivement les
l e, août et I « novembre 1987 . L'ensemble de ce dispositif tend à
maintenir le pouvoir d'achat moyen des pensions, ce qui demeure
l'objectif du Gouvernement en matière de rémunération dans la
fonction publique . En tout état de cause il est prévu de faire un
bilan, en fin d'année, de l'évolution des traitements des fonction-
naires à la lumière des résultats obtenus pour l'économie générale
du pays en 1987.

Retraites s régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

25274 . - 25 mai 1987. - M . André Billard« attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, sur la prise en compte des
services accomplis avant l'âge de dix-huit ans dans la fonction
publique. En effet, l'article premier du décret n° 83-60 modifie
les alinéas I et 2 de l'article 8 du décret du 9 septembre 1965, et
permet la prise en compte, dans la constitution du droit et la
liquidation de la pension de retraite à la C.N.R.A .C.L ., des ser-
vices de titulaire et des services dûment validés accomplis avant
l'âge de dix-huit ans . Il résulte de ces dispositions que la valida-
tion des services accomplis avant l'âge de dix-huit ans en qualité
d'auxiliaire, de temporaire, d'aide ou de contractuel, y compris
les périodes de congé régulier pour longue maladie, a été auto-
risée dans les conditions fixées pour les validations de services en
général . Les services de stagiaire accomplis avant l'âge de dix-
huit ans ont fait l'objet d'une régularisation obligatoire s'ils ont
été effectués après le 1 « mai 1976, mais ne pourront être pris en
compte dans la constitution du droit et la liquidation de la pen-
sion, dans la mesure où le décret n e 83-60 n'autorise pas cette
prise en compte . Il était toutefois prévu que l'extension aux
agents stagiaires de la prise en compte des services accomplis
avant l'âge de 18 ans - à l'étude depuis 1983 en ce qui concerne
les fonctionnaires de l'Etat - devait ensuite faire l'objet de
mesures d'application aux agents des collectivités locales . Or, à
ce jour, aucune modification législative n'est intervenue autori-
sant la validation de tels services, tant pour les fonctionnaires
d'Etat que pour 'les fonctionnaires des collectivités territoriales.
Cette situation est anormale et défavorise les agents ayant
effectué une période de stage avant l'âge de dix-huit ans . Il lui
demande que des dispositions soient prévues afin de permettre
aux fonctionnaires d'Etat comme aux fonctionnaires des collecti-
vités territoriales de faire valider à la C .N .R.A.C.L. les services
effectués en qualité de stagiaire avant l'âge de dix-huit ans.

Réponse. - Pour ce qui concerne les fonctionnaires de l'Etat,
dont la réglementation relève de la compétence du ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et du Plan, l'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 a,
en son article l er , supprimé la condition d'âge à partir duquel les
services de titulaire et de non-titulaire pouvaient être pris en
compte dans la constitution du droit à pension prévu par le code
des pensions civiles et militaires de retraite . En ne modifiant que
le premier et le dernier alinéa de l'article L. 5 du code précité,
les auteurs de l'ordonnance ont délibérément écarté du bénéfice
de son article 1« les services de stage et de sumumérariat, ainsi
d'ailleurs que le temps passé par les instituteurs à l'Ecole nor-
male avant l'âge de dix-huit ans, services dont la nature se rap-
proche plus d'un temps de formation que de périodes de services
effectifs. Dans ces conditions, en dehors d'une modification légis-
lative qui n'est pas ee!uellement envisagée, les services de l ' es-
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pète accomplis avant l'àge de .dix-huit ans ne sont pas suscep-
tibles d'être retenus dans une pension du code des pensions
civiles et militaires de retraite .

Instruments de musique (entreprises : Yvelines)

INDUSTRIE, P . ET T . ET TOURISME

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

25539 . - l « juin 1987 . - M . Georges Chometon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur les problèmes
engendrés par le blocage des rémunérations des travailleurs de la
fonction publique en 1986 et la politique salariale du Gouverne-
ment pour 1987 . En effet, alors que la hausse des prix est de
1,2 p . 100 au 31 mars, les rémunérations n'ont été augmentées à
la même date que de 0,6 p . 100 . Face à cette perte potentielle du
pouvoir d'achat des fonctionnaires qui pénalisent particulière-
ment les petits revenus, peut-il lui indiquer son jugement et
quelles mesures le Gouvernement entend prendre à ce sujet.

Réponse . - II est rappelé à l'honorable parlementaire que pour
ce qui concerne l'année 1986 l'évolution de la rémunération
moyenne en masse des agents de l'Etat en place a connu, compte
tenu de l'effet des mesures générales intervenues en 1985 sur
1986, des mesures catégorielles et des mesures individuelles dont
bénéficient à intervalles réguliers tous les fonctionnaires, une pro-
gression très supérieure à celle constatée pour l'évolttion des prix
en moyenne qui était de + 2,7 p . 100 . L'ensemble des mesures
précitées ainsi que l'ampleur de la désinflation constatée en
France, due notamment à l'effort de libéralisation de l'économie
entrepris par le Gouvernement, a permis aux agents de l'Etat de
connaître un gain de pouvoir d'achat moyen en masse supérieur
à celui constaté en 1985 . Pour l'année 1987, les conditions d'évo-
lution des rémunérations des fonctionnaires ont fait l'objet de
négociations entre les représentants de l'ensemble des organisa-
tions syndicales représentatives des fonctionnaires et le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et du plan. A l'issue des réunions salariales, le Gouver-
nement a décidé de procéder à une augmentation de 1,7 p . !00
des traitements des fonctionnaires et agents de l'Etat sous forme
de trois mesures générales dont la première, à hauteur de
0,6 p . 100, a été mise en oeuvre par le décret n e 87-108 du
18 février 1987 pour compter du 1 « mars 1987 . II est prévu deux
autres mesures générales de revalorisation des traitements des
fonctionnaires à hauteur de 0,5 p. 100 et 0 .6 p . 100 qui doivent
intervenir respectivement les l' août et l « novembre 1987 . Par
ailleurs, des mesures spécifiques en faveur des agents des caté-
gories C et D seront prises prochainement par le Gouvernement
qui auront pour effet de revaloriser leur carrière de façon signifi-
cative . L'ensemble des mesures générales précitées et des mesures
individuelles et spécifiques dont bénéficieront les agents de l'Etat
en place doivent permettre de maintenir leur pouvoir d'achat
moyen en 1987 . En tout état de cause, il est prévu de faire le
bilan en fin d'année de l'évolution des traitements des fonction-
naires à la lumière des résultats obtenus pour l'économie du pays
en 1987 .

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

25763. - 8 juin 1987. - M . Dominique Saint-Pierre attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la nécessité de
favoriser l'insertion des aveugles en milieu ordinaire de travail, et
notamment au sein de la fonction publique et semi-publique . il
lui rappelle qu'il y a de nombreux standardistes diplômés des
centres de formation professionnelle pour aveugles qui sont en
attente d'un premier emploi . II lui demande s'il entend prendre
en compte la spécificité catégorielle des aveugles en qualité de
standardiste et réserver un quota élevé des postes de travail exis-
tants en leur faveur.

Réponse. - Les personnes affectées d'un handicap visuel béné-
ficient, si elles ont été reconnues travailleur handicapé par la
commission technique d'orientation et de reclassement profes-
sionnel (Cotorep), de l'ensemble des dispositions prévues afin de
favoriser l'insertion professionnelle des travailleurs handicapés
dans fa fonction publique, notamment de la suppression des
limites d'âge supérieures pour l'accès aux grades et emplois
publics, d'aménagements d'épreuves et du poste de travail et
d'une priorité de mutation . Toutefois, il ne parait pas opportun,
dans leur intérêt même, d'adopter des dispositions qui auraient
pour effet de cantonner les personnes atteintes de tel ou tel han-
dicap dans certains types d'emplois au motif que leur adaptation
y serait plus aisée, alors même que le nombre de ces emplois se
réduit en raison des progrès technologiques ou de l'évolution
économique.

1063 . - 12 mai 1986 . - M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la situation particulière et délicate dans laquelle se trouve
présentement l'entreprise Buffet-Crampon, l'un des fleurons de la
facture française des instruments de musique à vent, installée à
Mantes-la-Ville, dans les Yvelines . Cette entreprise occupe une
part importante du marché mondial et national, mais des diffi-
cultés internes liées aux variations à la baisse du marché mondial
et national contraignent l'entreprise à présenter un plan de res-
tructuration draconien, faisant appel aux incitations publiques . il
lui demande quels sont les moyens qu'il entend mettre en place
pour maintenir le potentiel industriel d'une entreprise oeuvrant
depuis plus de cent soixante ans sur des produits haut de gamme
faisant le renom du savoir-faire français . II lui fait remarquer que
la réduction du champ d'activité de ce facteur d'instruments
ferait tomber sous le contrôle d'entreprises extra-européennes
l'essentiel du marché mondial déjà fortement soumis aux pres-
sions de l'Extrême-Orient.

Réponse. - La société Buffet-Crampon fait partie du groupe '
anglais Boosey and Hawkes qui, outre ses activités d'éditions
musicales, produit effectivement des instruments à vent. Malgré
ce positionnement qui permet à Buffet-Crampon de fournir les
professionnels et d'exporter une grande partie de sa production,
l'année 1985 a été extrêmement difficile et a amené l'actionnaire
anglais à prendre des mesures douloureuses de réorganisation
- environ 65 personnes sur 250 ont dû çuitter l'entreprise - et à
reconstituer ses fonds propres . Ces mesures prises en 1986 ont
permis de retrouver un équilibre financier qui devrait autoriser
aujourd'hui la réalisation des investissements industriels néces-
saires à la modernisation de l'outil de production . Sur un marché
stabilisé après la forte récession des années 1980-1985, l'image de
marque de Buffet-Crampon liée à le qualité de ses instruments
permet aux dirigeants de l'entreprise d'envisager l'avenir de façon
optimiste .

Boissons et alcools (vins et viticulture)

11010 . - 27 octobre 1986 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur une instruction du 4 août 1986 de la
direction générale des impôts visant à obliger les grossistes en
vins à effectuer le réépalement des cuves de stockage ayant plus
de dix ans (instruction E 1232 - obligation des marchands en
gros - épatement des récipients) . L'application d'une telle mesure
va.entrainer une dépense de 4 000 à 5 000 francs par cuve pour
ces entreprises déjà largement touchées par la situation du
marché du vin. Les professionnels jugent, avec raison semble-t-il,
que des cuves principalement construites en béton armé et ayant
été épatées par les services compétents au moment de leur mise
en service ne peuvent avoir changé de volume. D'autre part, le
fait que toute la production viticole ne soit pas soumise à cette
obligation apparait comme une inégalité . II lui demande en
conséquence s'il entend maintenir l'application de cette disposi-
tion dont les implications financières sont particulièrement néga-
tives pour les grossistes en vins et spiritueux. - Question transmise
à M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Vin et viticulture (commerce)

17682. - 2 février 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès
de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question n e 11010 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 27 octobre 1986 relative aux
cuves de stockage de vin . II lui en renouvelle les termes . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et da
tourisme.

Réponse. - Le réépalement des cuves à effectuer tous les dix
ans n'a pas été rendu obligatoire par l'instruction de la direction
générale des impôts du 4 août 1986 . L'instruction a seulement
rappelé cette obligation, imposée par un décret du 12 février 1976
pour des raisons métrologiques : en effet, au cours du temps, le
volume d'une cuve peut évoluer quelque peu en fonction de dif-
férentes causes d'usure ; de même, le dispositif de repérage du
niveau de liquide dans la cuve peut se détériorer. Néanmoins, le
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vieillissement affecte diversement les cuves car il dépend de nom-
breux facteur tels que le matériau de construction, la nature du
produit stocké, le nombre de transvasements effectués, la nature
et la fréquence de l'entretien des cuves, etc. C'est pourquoi les
services du ministère de l'industrie, des P. et T . et du tourisme
ont mis en place un système de réépalement statistique des cuves
permettant de proroger les barèmes de jaugeage des cuves sem-
blables dès lors que l'état de ces cuves est satisfaisant et que le
réépalement de quelques-unes d'entre elles n ;a pas mis en évi-
dence de différence significative par rapport au jaugeage précé-
dent . Cet aménagement, qui permet d'éviter un réépalement sys-
tématique de toutes les cuves, réduit en proportion le coût des
opérations correspondants et allège ainsi les charges pesant sur
les propriétaires de cuves.

Boissons et alcools (commerce)

11649 . - 3 novembre 1986 . - M . Pascal Clément attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le projet de rendre obligatoire le réépalement des cuves de
stockage de vins et spiritueux de plus de dix ans d'àge . Cette
mesure engendrerait une dépense de 4 000 à 5 000 francs par
cuve et cette dépense imprévisible serait un coup mortel porté à
la profession des négociants en vins et spiritueux qui traverse
déjà une période difficile . Compte tenu de ce qu'il ne semble pas
que les cuves construites en béton armé et épatées lors de leur
mise en service puissent changer de volume, il lui demande de
surseoir à l'application d'une mesure qui contribuerait à alourdir
encore les charges de nombreuses petites entreprises . - Question
transmise à M. le ministre de l 'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - Le réépalement des cuves à effectuer tous les
dix ans n'a pas été rendu obligatoire par l'instruction de la direc-
tion générale des impôts du 4 août 1986 . L'instruction a seule-
ment rappelé cette obligation, imposée par un décret du
12 février 1976 pour des raisons métrologiques : en effet, au
cours du temps, le volume d'une cuve peut évoluer quelque peu
en fonction de différentes causes d'usure ; de même, le dispositif
de repérage du niveau de liquide dans la cuve peut se détériorer.
Néanmoins, le vieillissement affecte diversement les cuves car il
dépend de nombreux facteurs tels que le matériau de construc-
tion, la nature du produit stocké, le nombre de transvasements
effectués, la nature et la fréquence de l'entretien des cuves, etc . ..
C'est pourquoi les services du ministère de l'industrie, des P.
et T. et du tourisme ont mis en place un système de réépalement
statistique des cuves permettant de proroger les barèmes de jau-
geage de cuves semblables dès -lors que l'état de ces cuves est
satisfaisant et que le réépalement de quelques unes d'entre elles
n'a pas mis en évidence de différence significative, par rapport
au jaugeage précédent. Cet aménagement, qui permet d'éviter un
réépalement systématique de toutes les cuves, réduit en propor-
tion le coût des opérations correspondants et allège ainsi les
charges pesant sur les propriétaires de cuves.

Radiodiffusion et télévision (publicité)

15204 . - 22 décembre 1986 . - M . Jean Rigal demande à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme si le
Gouvernement a conscience des incidences que provoque la
modification des règles de publicité, notamment à la télévision,
qui fait que les antennes sont ouvertes, sans limite, aux produits
de fabrication étrangère . Cette entrée en force sur nos antennes
de télévision et de radio de sociétés qui disposent de très impor-
tants moyens financiers risque d'apporter une concurrence dange-
reuse à notre tissu industriel qui, dans certains secteurs, doit faire
face à son sous-développement, et par là même aggraver le chô-
mage des Français . Il lui demande s'il compte revenir à des dis-
positions anciennes, en exigeant un pourcentage élevé de valeurs
ajoutées françaises qui était tout à fait justifié pour des raisons
supérieures à l'intérêt national . Il lui demande quelle est son
intention à cet égard.

Réponse. - La loi n o 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communi-
cation audiovisuelle confiait à la Régie française de publicité le
contrôle et l'exécution des dispositions prévues en matière de
publicité par les cahiers des charges des sociétés nationales de
programmes. Ni la loi du 29 juillet 1982, ni le règlement de la
R.F.P. ne prévoyaient de dispositions exigeant un pourcentage
quelconque de valeur ajoutée française dans les produits éligibles

à la publicité télévisée . La loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986
relative à la liberté de communication donne à la Commission
nationale de la communication et des libertés mission d'exercer
par tous moyens appropriés un contrôle sur les messages publici-
taires diffusés tant par le secteur public que par le secteur privé
de radio et de télévision . II n'est fait dans la loi aucune référence
à un minimum de valeur ajoutée française dans les produits -fai-
sant l'objet de messages publicitaires . Une telle obligation serait
d'ailleurs contraire aux directives de la Communauté économique
européenne .

Produits manufacturés (entreprises : Doubs)

15253 . - 22 décembre 1986. - M. Jean Giard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tou-
risme sur les engagements pris par les présidents-directeurs géné-
raux qui se sont succédé à la direction de l'entreprise
Rhône-Poulenc de créer 200 emplois Rhône-Poulenc sur le site
des Prés de Vaux, à Besançon, suite à la cessation d'activité de
Rhône-Poulenc textiles . En septembre 1984, une nouvelle société
du groupe, la société Rhodiaval a, en effet, commencé la produc-
tion de matériel paramédical . Elle emploie, à ce jour, soixante-
trois salariés. Les présidents-directeurs généraux s'étaient engagés,
dans de nombreuses déclarations écrites, à créer ces 200 emplois
avec pour échéance fin 1988 et priorité d'embauche aux anciens
membres du personnel inscrits à l'effectif de Rhône-Poulenc
Besançon le 3 juin 1982 . Ces engagements étaient consécutifs à
l'implantation envisagée sur le site des Prés de Vaux des produc-
tions d'avenir, notamment dans le domaine biomédical . Une
association pour la représentation et la protection sociale des
personnels, dans laquelle siège la direction, avait d'ailleurs été
créée en novembre 1984 pour veiller à l'application des engage-
ments pris par le groupe Rhône-Poulenc en matière de création
d'emplois . Il lui demande donc les dispositions qu'il prendra afin
que les 200 emplois attendus soient créés et que l'accord signé
entre les syndicats et la direction soit appliqué.

Réponse. - La direction de Rhône-Poulenc a effectivement été
amenée par le passé à arrêter son activité textile sur le site de
Besançon . Cette restructuration s'intégrait dans une réorganisa-
tion de grande ampleur de ce secteur très déficitaire, de sorte à
en améliorer une compétitivité alors très insuffisante . Des assu-
rances avaient alors été données aux organisations syndicales, par
la direction de Rhône-Poulenc de l'époque, devant conduire à la
création à terme de 200 emplois sur le site dans des activités
diversifiées . A ce jour, une centaine d'emplois ont d'ores et déjà
été créés, pour la plus grande part par la société Rhodiaval créée
.en septembre 1984 et spécialisée dans la fabrication de matériel
paramédical . Le groupe Rhône-Poulenc, par l'intermédiaire de sa
filiale de reconversion industrielle Sopran, continue de déve-
lopper des efforts tout particuliers pour implanter de nouvelles
activités dans cette région comme l'a confirmé la direction de
l'entreprise, récemment interrogée à ce sujet par les pouvoirs
publics .

Cuir (emploi et activité)

16923 . - 26 janvier 1987 . - M . René Beaumont expose à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme les
problèmes liés à l'amélioration de la qualité des cuirs et peaux
bruts . Depuis plusieurs années, de nombreuses actions ont été
menées dans le but d'améliorer le rendement de la filière cuir en
France et tout particulièrement d'augmenter durablement la qua-
lité de la matière première, la peau brute . Les pertes directes ou
le manque à gagner de cette filière sont tels actuellement que
non seulement le déficit en valeur ajoutée import-export aug-
mente, mais le chiffre d'affaires global des industries du cuir est
en régression chaque année malgré des conditions de marché
favorables . La solution proposée est le paiement de la matière
première à la qualité, proposition incitative qui peut décider les
éleveurs d'une part, les abattoirs et transformateurs d'autre part,
à entreprendre ce choix de qualité . Se pose à présent le problème
du financement de ces actions . En effet, si le C .I .D .I .C. ne peut
plus en assumer le soutien, l'O.F.I .V.A .L. (avec qui pourtant des
actions de formation et d'information sont menées depuis deux
ans) n'a pas actuellement la structure permettant d'assurer la
continuité. Au sein de ce dernier organisme, un conseil spécial
cuir a été créé, mais Il .i'a pour l'instant décidé aucune action ni
distribué aucun moyen . En l'état actuel des choses, le bénéfice
des actions passées ou en cours est en passe d'être perdu si une
solution de financement n'est pas prochainement trouvée . II lui
demande donc quelles mesures il compte prendre afin de main-
tenir le poste budgétaire qui permettrait de résoudre les pro-
blèmes de financement ci-dessus exposés .



6 juillet 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3939

. Réponse. - Les problèmes liés à l'amélioration de la qualité des
cuirs et peaux bruts intéressent à la fois le ministère de l'agricul-
ture et le ministère de l'industrie . On peut considérer d'une façon
générale que les actions en amont concernant la santé des ani-
maux sur pied relèvent essentiellement du ministère de l'agricul-
ture (direction de la Qualité, O .F.I .V .A.L ., 3 .D .S .), alors que les
actions situées en aval de l'abattage (dépouille, stockage et
conservation, manutention, transport) présentent un intérêt plus
spécifiquement industriel . De toute manière, les crédits consacrés
aux différentes actions d'amélioration étaient essentiellement
imputés jusqu'en 1986 sur le produit de la taxe C .1 .D .I .C . La
mise en place définitive du conseil spécialisé « cuirs et peaux »
au sein de l'O .F.I .V.A .L. doit permettre de dégager des fonds
pour améliorer la qualité des peaux et poursuivre notamment les
efforts entrepris en matière de lutte contre l'hypodermose bovine.
De son côté, le C .I .D .I .C ., sans pour autant abandonner toute
aide collective dans ce domaine, a mis l'accent en 1987 sur l'amé-
lioration, d'une part, de la dépouille, en particulier par la forma-
tion du personnel : d'autre part, des conditions de conservation
des peaux . L'ensemble des problèmes évoqués est donc bien pris
en compte par les pouvoirs publics en liaison étroite avec les
professionnels intéressés.

Bois et forêts (entreprises : Loiret)

18298 . - février 1987 . - M . Maurice Jeandon attire l'atten-
tion c : M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur une possible installation de fabrique de panneaux de
particules à Sully-sur-Loire (Loiret) . A la suite de nombreuses
difficultés du site industriel Isoroy de Brouvelieures (Vosges), des
négociations pour la reprise de production de cette entreprise ont
été menées avec les pouvoirs publics . II est alors ressorti de ce
dossier que les capacités de production en panneaux de parti-
cules installées dans l'est de la France excédaient largement les
besoins du marché accessible . En effet, l'activité de fabrication
de panneaux est en surproduction d'environ 7 p . 100 en France.
La presse locale a fait état de l'installation d'une nouvelle
fabrique de panneaux de particules dans le Loiret par l'intermé-
diaire du groupe Kronospan, ce qui a provoqué un vif étonne-
ment dans la région . C'est pourquoi il lui demande si cette infor-
mation est exacte, et dans l'affirmative, pourquoi les pouvoirs
publics ont estimé devoir soutenir un tel projet, alors que des
installations adéquates existent à Brouvelieures.

Réponse. - La décision de fermer l'usine de panneaux de parti-
cules de Brouvelieures a été prise par le groupe Isoroy plusieurs
mois avant son dépôt de bilan . Cet établissement, dont la pro-
duction 1985 stagnait à i 'ü 000 mètres cubes avec 7 000 mètres
cubes de panneaux revêtus (P.P.S .M.), était devenu en effet un
centre de pertes très important du fait du vieillissement et du
manque d'entretien d'une usine pour laquelle les anciens diri-
geants du groupe Isoroy n'avaient jamais mobilisé les moyens
financiers suffisants et par conséquent du fait d'un manque
important de compétitivité par rapport à ses concurrents
étrangers. D'ailleurs, le groupe Pinault, dans sa proposition de
reprise des usines Isoroy, ne s'était pas engagé à reprendre la
production de panneaux sur ce site mais avait au contraire
cherché à encourager l'implantation d'une nouvelle activité.
Aujourd'hui, compte tenu des restructurations survenues et de
l'amélioration de la conjoncture, l'année 1986 s'est achevée sur
des résultats économiques satisfaisants pour plusieurs entreprises
de la branche. Leurs ventes ont légèrement augmenté en pan-
neaux bruts et progressé très fortement en panneaux revêtus :
plus 25 p . 100 en volume . Néanmoins, cette croissance des
marchés (3,3 p. 100 en panneaux bruts et 42,4 p . 100 en pan-
neaux revêtus) s'est réalisée surtout à partir des importations qui
ont progressé de 7,5 p . 100 en panneaux bruts et de 64,8 p . 100
en panneaux revêtus ; les taux de pénétration ont ainsi augmenté
respectivement de 25,3 p . 100 en panneaux bruts et de
17,6 p . 100 en panneaux revêtus . Ces chiffres montrent que la
France n'est pas globalement surcapacitaire : ce n'est que dans
certaines régions que des surcapacités ponctuelles apparaissent . II
semble donc . ouhaitable pour l'économie du secteur et notre
balance commerciale que le tissu industriel se renforce, notam-
ment à proximité des marchés plus particulièrement pénétrés, et
le plus souvent insuffisamment équipés, non seulement par une
modernisation profonde de certains sites, qui permettra une meil-
leure utilisation des actuelles capacités de production, mais
encore par la création de nouvelles unités . Pour ce qui concerne
le projet Kronospan, qui n'a bénéficié d'aucun concours public
du ministère de l'industrie, on peut noter que même si le taux de
croissance du marché était de 1987 à 1989 inférieur à celui
constaté en 1986, la production prévue dans ce projet
(100 000 mètres cubes de panneaux bruts en 1988 et 130 000
mètres cubes en 1989, dont 50 000 transformés en P.P .S .M .) ne
suffira pas à couvrir cette augmentation du marché.

Chauffage (chauffage domestique)

19606. - 2 mars 1987 . - M . Jacques Médecin appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur certaines pratiques
commerciales d'E .D .F ., constatées dans le département des
Alpes-Maritimes, qui créent de véritables distorsions de concur-
rence entre les entreprises d'installations thermiques et élec-
triques . Il s'agit d'une démarche effectuée auprès des demandeurs
de permis de construire, démarche par laquelle Electricité de
France conseille, pour la future installation de chauffage, une
marque de produit et une entreprise . Cette pratique, qui
influence le choix final du client, porte atteinte à la liberté de la
concurrence et pénalise gravement les entreprises artisanales de
la thermique et de l'électricité. II lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre son point de vue sur ce problème, et en accord
avec son collègue, M . le ministre de l'industrie, des P. et T et du
tourisme, les mesures qu'il envisage de prendre pour rétablir la
libre concurrence dans ce domaine. - Question transmise à M. le
ministre de l 'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - Saisi en février 1987 d'une réclamation effectuée
par la chambre artisanale des petites entreprises du bâtiment des
Alpes-Maritimes (Capeb 06) auprès du Premier ministre, concer-
nant certaines pratiques commerciales locales sous en-tête
d'E .D .F ., le ministère de l'industrie, des P . et T. et du tourisme a
demandé à E .D .F. de prendre toute mesure pour éviter à l'avenir
que sa démarche commerciale ne fausse en quoi que ce soit le
jeu normal de la concurrence entre les fournisseurs d'équi p ement,
et entre les énergies . En effet, en dépit de la collaboration tech-
nique pouvant exister entre certaines entreprises et E .D .F.,
notamment dans le domaine des pompes à chaleur et chaudières
électro-fuel, la démarche commerciale utilisée, à laquelle la ques-
tion fait référence, n'entre pas dans les missions d'un service
public, et en particulier d'E.D .F.

Appareils ménagers (entreprises : Isère)

20675. - 16 mars 1987 . - M. Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur les conséquences, t, sr ta région de la Bièvre, de la
fermeture de l'usine Black et Decker de Brézins (Isère) . Cette
usine va fermer ses portes en juin 1987, entraînant ainsi le licen-
ciement de plus de 500 personnes . Une telle fermeture aura des
conséquences dramatiques pour l'économie de la région de la
Bièvre et des Chambarans, tant pour les nombreux sous-traitants
que pour le commerce local . Actuellement, la direction de
Black et Decker cherche à vendre ses locaux de Brézins
(15 000 mètres carrés de locaux sur un terrain de 24000 mètres
carrés) . Outre le plan social mis en place pour les salariés et afin
de maintenir le potentiel économique du secteur, ne serait-il pas
judicieux de discuter avec la direction de Black et Decker la
remise gratuite des locaux à la région . II lui demande s'il envi-
sage d'entreprendre une telle négociation et dans quels délais . .

Appareil,, ménagers (entreprises : Isère)

. 27533 . - 29 juin 1987 . - M. Christian Nucci s'étonne auprès
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n e 20675
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, Questions, du 16 mars 1987 concernant les conséquences,
pour la région de la Bièvre, de la fermeture de l'usine Black et
Decker de Brézins (Isère) . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le plan social élaboré à l'occasion de la fermeture
de l'usine Black et Decker de Brézins a été mis en place, et les
différentes mesures contenues dans ce plan sont d'ores et déjà en
application . Elles témoignent de la détermination de Black and
Decker de résoudre au mieux les difficultés des salariés. Ainsi,
des mutations seront opérées à l'intérieur du groupe ; des
démarches de reclassement sont entreprises auprès des sociétés
régionales . Black and Decker apporte aux salariés un soutien
sous des formes diverses : stages de préparation à la recherche
d'un emploi, aides financières à la mobilité géographique (frais
de déménagement et d'installation), aides à la création d'entre-
prise, prise en charge des cotisations patronales des nouveaux
employeurs, congés de conversion pour les salariés susceptibles
de rencontrer des difficultés particulières de reclassement . Par
ailleurs toutes les aides publiques actuellement en vigueur sont
utilisées en leur faveur. Les conventions d'allocations spéciales
du F.N .E . (préretraites) concernent 26 salariés de Brézins . Les
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aides au départ volontaire pour les salariés non licenciés sont de
50000 F . Le site de Brézins fera l'objet d'un effort tout particu-
lier de recherche d'opportunité de reprise partielle ou totale . Un
groupe de travail collabore avec les structures régionales et natio-
nales ; les organismes professionnels spécialisés ont enfin été sol-
licités . En ce qui concerne les locaux de Brézins, des contacts ont
été pris, dès lors que la décision de fermeture de l'usine est
apparue irrémédiable, avec le conseil général de l'Isère des
négociations sont en cours sur les modalités de leur éventuelle
acquisition par le Département et, le cas échéant, de leur utilisa-
tion . Ce problème relève plus particulièrement de la compétence
des collectivités locales . Parallèlement, un effort tout particulier
est mené par le groupe en direction d'entreprises régionales en
vue, soit d'encourager la reprise de personnels de Black et
Decker, soit de permettre une installation dans les locaux de
Brézins .

Recherche (C.E.A.)

21715. - 30 mars 1987 . - Mme Georgina Dufoix attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur la dégradation du climat
social au sein du groupe C .E .A. Les accords signés en 1980, 1982
et 1984 sur l'hygiène, la santé, la surveillance et la protection
médicales du personnel sont des éléments déterminant de la
cohésion sociale du groupe . La dégradation depuis un an de la
politique contractuelle entraine le risque de l'avènement de situa-
tions conflictuelles qui ne pourraient être que désastreuses pour
l'évolution du C .E .A . C'est pourquoi elle lui demande de bien
vouloit l'informer des décisions qu'il compte prendre pour éviter
cette détéroration et les décisions qu'il compte prendre en ce
sens . - Question transmise à M. le ministre de l'industrie, des
P. es T. et du tourisme.

Réponse. Un organisme de recherche tel que le commissariat
doit sa valeur à celle de ses équipes . Aussi la politique du per-
sonnel y est-elle essentielle, plus peut-ètre que partout ailleurs.
En outre, la politique du personnel dans le secteur public
constitue un des éléments de la politique de redressement écono-
mique poursuivie par le Gouvernement . Il a été ainsi demandé
aux dirigeants des organismes publics d'y attacher la plus grande
attention et de veiller notamment à une meilleure reconnaissance
du mérite de chacun dans l'accomplissement de sa mission, au
développement d'initiatives d'enrichissement des tàches et à
l'amélioration de l'organisation du travail. Ces orientations s'ap-
pliquent évidemment au C .E .A. L'administrateur général est
chargé de les mettre en oeuvre. Il lui appartient d'en définir les
modalités en concertation avec les institutions représentatives du
personnel. Dans ce cas spécifique, la situation est rendue plus
délicate par une particularité de la pyramide des âges : alors que
les retraites attendues pour les prochaines années sont en faible
nombre, l'établissement connaîtra dans les années 1990 des
départs très importants . Maintenir la vitalité et la compétence du
commissariat en dépit de cette situation démographique difficile
est un nouveau défi qui lui est lancé . II suppose que soient
engagées, entre tous les partenaires concernés, des réflexions sur
l'évolution possible des règles du jeu social à l'intérieur de l'en-
treprise . Des négociations ont été entreprises avec l'ensemble des
organisations syndicales représentées. D'ores et déjà, un nouvel
accord de groupe a été signé par plusieurs organisations syndi-
cales. Devant l'échec de négociations touchant en particulier à un
aménagement provisoire de l'âge de la retraite, à une modifica-
tion des conditions d'attribution des primes d'ancienneté des
cadres et à la prise en compte de la mobilité au sein de l'établis-
sement, l'administrateur général a été amené à dénoncer la
convention de travail . Cette démarche traduit l'intention de
rendre le C .E.A. plus apte encore à jouer un rôle dans un monde
scientifique et technique en évolution rapide . La période actuelle
où la convention du travail, quoique dénoncée, continue à être
applicable doit justement être l'occasion de réflexions en profon-
deur sur les relations sociales au C.E .A . Le ministre de l'industrie
attache le plus grand intérêt à la poursuite, entre des acteurs
sociaux responsables, des négociations en cours et à leur succès.
L'intérêt national est de pouvoir compter sur la compétence
incontestable des équipes du C .E.A . Aussi, il importe de pré-
server, voire d'accroître son niveau d'excellence et sa vitalité.
C'est l'objet de la politique du personnel mise en oeuvre par l'ad-
ministrateur général .

Pétrole et dérivés (pétrole)

21963 . - 6 avril 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur le fait que la redevance d'Etat sur l'extraction du
pétrole en France distingue les exploitations anciennes et les

exploitations nouvelles . Cette redevance est beaucoup plus lourde
pour ce qui est des exploitations anciennes et, compte tenu de la
baisse du prix du pétrole, elle menace la rentabilité de certains
champs pétroliers . Afin de favoriser une exploitation optimale
des sites français, il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense
pas qu'il conviendrait d'aligner, en la matière, le régime des
anciens gisements sur le régime des nouveaux gisements.

Réponse . - Le taux de la redevance d'Etat sur les productions
de pétrole dites « anciennes » (c'est-à-dire celles extraites de puits
mis en service avant le I « janvier 1980) a été augmenté par les
lois de finances pour 1981, puis 1982 . Cette mesure s'insérait
dans un ensemble de dispositions fiscales (comprenant notam-
ment l'institution de prélèvements exceptionnels) visant à faire
profiter la collectivité nationale d'une part plus substantielle des
bénéfices exceptionnels liés à la forte hausse des cours qui a
suivi le second choc pétrolier . Des mesures analogues ont à cette
époque été prises dans de nombreux autres pays, notamment les
U .S.A. ( .> Windfail Profit Tax ») . Le ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme est particulièrement conscient de l'impor-
tance de la fiscalité pour l'exploration et la production pétrolière
en France . Son évolution doit tenir compte de l'évolution en
France des cours du pétrole (750 francs la tonne à l'heure
actuelle contre 1900 francs la tonne il y a deux ans) et prendra
en considération l'évolution internationale, et notamment le fait
que la plupart des pays occidentaux (Norvège, R.F.A ., Royaume-
Uni, Irlande, Canada, Tunisie) aient mis en place, à la suite de la
baisse des cours du pétrole et du dollar, de notables réductions
de leur propre fiscalité . Mais elle doit aussi respecter les
contraintes budgétaires.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

22063 . - 6 avril 1987 . - M. Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme qu'à l'ini-
tiative d'une station de radio périphérique les auditeurs ont été
sollicités de donner leur opinion sur le rétablissement le 29 mars
de l'heure dite « d'été » (heure solaire + 2) et que les deux tiers
environ des personnes ayant fait connaître leur avis par télé-
phone se sont résolument prononcées contre cette pratique . Sans
sous-estimer le fait qu'un sondage d'opinion effectué dans ces
conditions appelle de sérieuses vérifications, il lui parait néan-
moins surprenant que le Gouvernement ait fait savoir à cette
occasion qu'il n'envisageait en aucune manière de remettre un
jour en cause la pratique - instituée en pleine crise pétrolière et
dans le souci de réaliser des économies d'énergie - qui consiste à
faire vivre les Français une heure plus tard que le soleil en hiver
et deux heures plus tard en été . Ainsi les habitants de Brest
vivent-ils toute l'année à la même heure que ceux de Varsovie ! Il
faut bien reconnaître cependant que cette singularité, loin d'en-
trer progressivement dans nos moeurs, suscite un mécontentement
assez général et des critiques croissantes de la part des milieux
agricoles, professionnels, médicaux, etc . L'argument selon lequel
il en résulterait une appréciable économie d'énergie est en effet
discutable et a, en tout cas, perdu beaucoup de sa valeur. Quant
à celui selon lequel cet horaire serait plus conforme aux
« moeurs » modernes, il parait bien fallacieux . S'il est vrai qu'en
prolongeant les soirées le nouvel horaire favorise les « couche-
tard », il pénalise au contraire les « lève-tôt », qui méritent pour
le moins tout autant la sollicitude des pouvoirs publics. C'est
ainsi que pendant plusieurs semaines encore, de jeunes enfants -
notamment à l'Ouest de notre pays - vont devoir se lever bien
avant le soleil pour se préparer à aller à l'école . Les mêmes
auront par la suite les plus grandes peines à aller se coucher à
une heure normale pour des enfants alors que le soleil sera
encore haut dans le ciel . Dans ces conditions on peut légitime-
ment se demander si l'invention technocratique qui consiste à
faire vivre la France à l'heure de l'Europe centrale est encore
justifiée - si tant est qu'elle l'ait jamais été - si la sagesse des
anciens selon lesquels il est midi lorsque le soleil est au zénith
n'est pas finalem conforme à l'ordre naturel des choses et s'il
n'est pas fait la pari , ee convient à « l'évolution des moeurs » en
avançant seulement nos pendules d'une heure en été . Il lui
demande, en conclusion, s'il ne conviendrait pas de saisir une
commission ad hoc des différents aspects de ce problème.

Réponse. - A la demande du ministère de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, un sondage a été réalisé par la Sofres
auprès d'un échantillonnage de 600 personnes, représentatives de
la population de quinze ans et plus, équipées de minitels . Cette
enquête a été réalisée les 29 et 30 avril 1987 . Les résultats enre-
gistrés ont été les suivants : la majorité des Français de
quinze ans et plus (58 p. 100) se déclarent satisfaits de l'heure
d'été . 74 p. 100 d'entre eux apprécient de bénéficier de soirées
plus longues et 66 p. 100 déclarent que l'heure d'été ne leur crée
pas de difficultés . 90 p. 100 estiment que cette mesure a été prise
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afin d'économiser l'énergie et 79 p. 100 pensent que cette finalité
constitue encore actuellement une nécessité . A la lecture de ce
sondage, il apparait nettement qu'une majorité de Français est
favorable à l'heure d'été. Il convient également de rappeler que
l'heure d'été a été adoptée par tous les pays de la Communauté
européenne et qu'elle a fait l'objet d'une directive que notre pays
est, en tout état de cause, dans l'obligation de respecter.

Commerce extérieur (Chine)

23077. - 20 avril 1987 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les graves menaces pesant sur l'industrie française de la
chaussure en raison notamment des importations en provenance
de Chine. Ce pays est le deuxième fournisseur de la France avec
plus de 28 millions de paires constituées à 90 p. 100 de pan-
toufles et d'espadrilles, ce qui représente respectivement
35 à 40 p. 100 du marché français de ce type d'articles . L'accord
d'autolimitation existant depuis 1983 arrive à expiration le
31 décembre 1987 . Afin de sauvegarder le devenir de la chaus-
sure française, il lui demande de veiller au renouvellement de cet
accord dans le cadre de la nouvelle négociation devant intervenir
entre la Commission des communautés et nos partenaires natio-
naux.

Réponse. - Les importations d'espadrilles et de pantoufles
d'origine et de provenance de Chine s'effectuent dans le cadre
d'un accord d'autolimitation qui vient à expiration le l « jan-
vier 1988 . Après une période problématique, due au non-respect
par les Chinois de leurs engagements quantitatifs sur les espa-
drilles, le fonctionnement de cette autoiimitation s'est avéré glo-
balement satisfaisant . Le ministre de l'industrie, des P. et T . et du
tourisme a récemment informé officiellement M . Michel Noir,
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du commerce extérieur, de son sou-
hait que soit renouvelé cet accord . Le ministre de l'industrie, des
P . et T . et du tourisme souhaite que le rythme annuel des impor-
tations d'espadrilles soit fixé à un niveau le plus proche possible
des autolimitations de 1987.

Recherche (énergie)

23158 . 20 avril 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur les travaux de deux chercheurs de l'université de
Compiègne qui viennent de mettre au point un nouveau combus-
tible composé de 54 p. 100 de particules de charbon, 16 p . 100
de fioul domestique et de 30 p. 100 d'eau . Ce nouveau produit
aurait fait l'objet d'un brevet d'invention en mars 1986 . Il lui
demande s'il est envisagé de faire procéder à des essais sur un tel
combustible sous l'égide du Centre national de la recherche
scientifique ou d'un autre établissement public.

Réponse. - Les promoteurs du combustible liquide composé
d'eau, de charbon et de fioul, appelé ultracarbofluide, ont pré-
senté un projet de pilote qui a bénéficié en 1986 d'une subven-
tion de 1 M .F. de la part de l'Agence française pour la maîtrise
de l'énergie . Une autre subvention pourrait être allouée en 1987.
Ce pilote permettra de procéder à des essais et de répondre aux
questions qui se posent encore sur les conditions d'utilisation de
ce combustible, notamment sur sa combustion et sur la possibilité
de supprimer les installations de dépoussiérage . Il permettra éga-
lement de cerner de façon précise le coût de revient de ce com-
bustible et ses possibilités de substitution au fioul.

Risques technologiques (déchets radioactifs : Ain)

25117 . - 25 mai 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur la décision prise par l'Agence nationale de gestion
des déchets nucléaires (Andra) de retenir la Bresse, et plus parti-
culièrement les cantons de Saint-Trivier-de-Courtes et de Mon-
trevel, pour stocker éventuellement des déchets nucléaires dans le
sous-sol . Il lui rappelle que la Bresse jouit d'un prestige interna-
tional de par son patrimoine, ses produits, dont la volaille de
Bresse protégée par une appellation contrôlée et les fromages.
Depuis des années, de nombreux maires s'efforcent de promou-
voir leur terroir pour lui conserver une qualité de vie . Il lui
demande donc de reconnaître que le choix de ce site de stockage

de déchets nucléaires est incompatible avec la vocation de la
Bresse et d'envisager, quelle que soit la qualité du sous-sol, des
dépôts radioactifs dans des régions épargnées pour l'instant par
le nucléaire.

Réponse. - Le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tou-
risme croit devoir préciser, au sujet des différents sites envisagés
par l'Agence nationale de gestion des déchets radioactifs
(A.N .D .R .A .) pour le stockage éventuel de déchets nucléaires
dans le sous-sol, qu'il s'agit actuellement de recherches prélimi-
naires . Celles-ci doivent durer environ trois ans. A l'issue de ces
recherches, si le résultat en est favorable, il pourra être décidé de
créer un laboratoire souterrain, cavité dans le sous-sol dans
laquelle des appareils de mesures seront installés . Cette deuxième
phase durerait six ans . Ces pheses d'éte,l e constituent des
recherches purement géologiques et géote-

	

:es au cours des-
quelles aucun déchet radioactif ne sera en . dans le sous-sol.
C ' est donc dans une dizaine d'années qu'une décision pourrait
être prise concernant un futur centre de stockage. Elle résultera
d'analyses scientifiques approfondies et incontestables . Toutes les
mesures seront prises pour une information complète des popula-
tions et des élus tout au long des recherches.

Téléphone (entreprises)

25280. - 25 mai 1987 . - M . Jean-Claude Cassaing appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur les conséquences industrielles de ta décision rendue
publique le 23 avril 1987, autorisant l'opérateur franco-suédois
Matra-Ericsson à se porter acquéreur d'une partie du capital de
l'entreprise C .G .C .T . Cette décision est de nature à changer de
nombreuses données sur les marchés de la communication
publique, des faisceaux hertziens et du radiotéléphone notam-
ment . Il lui demande de lui en indiquer l'essentiel . Par ailleurs,
cette décision écarte les propositions faites par l'opérateur
américano-hollandais A .P.T .-Philips . Parmi celles-ci, certaines
étendaient leurs conséquences sur l'entreprise T.R.T., filiale de
Philips, implantée en particulier à Brive. Il lui demande quelles
sont à présent les intentions de Philips sur cette entreprise.

Réponse. - La vente de l'activité de téléphonie publique de la
Compagnie générale de constructions téléphoniques (C .G .C.T.) a
permis d'assurer l'avenir de cette société qui aura accumulé
environ 3 milliards de francs de pertes depuis sa nationalisation
en 1982 . Le prix de vente ayant été fixé à 500 millions de francs
par le Gouvernement après avis de la commission de privatisa-
tion, le choix s'est effectué en fonction des éléments technolo-
giques et industriels des solutions de reprise faites par les diffé-
rents candidats . La proposition faite par Matra associée au
suédois Ericsson et à un groupe d'investisseurs comprenant Indo-
suez et Bouygues est apparue comme la plus intéressante : -r le
plan technologique, le produit proposé par Ericsson en commuta-
tion publique est un matériel classique qui a déjà fait ses preuves
sur le marché international . Son adaptation au réseau de la direc-
tion générale des télécommunications ne devrait pas poser de
problèmes . Il pourra donc être introduit comme seconde source,
à côté d'Alcatel, en substitution des centraux fabriqués sous
licence par la C .G.C .T . Sur le plan industriel, Matra-Ericsson ont
conclu des accords de coopération qui permettront de développer
les activités de la nouvelle société. Des engagements ont été
donnés en particulier sur des volumes d'exportation importants
de centraux téléphoniques publics, de divers autres matériels de
télécommunications et de composants électroniques . Par ailleurs,
Matra-Ericsson ont conclu un accord équilibré pour le dévelop-
pement et l'industrialisation d'un système de radiotéléphonie
numérique cellulaire qui devrait couvrir l'ensemble de l'Europe à
partir de 1991 . Les autres sociétés françaises, comme le groupe
Sagem et Jeumont-Schneider, qui avaient fait des propositions de
reprise de la C.G .C .T., en association avec des groupes étrangers,
n'ont pas d'activité industrielle directement concurrente de la
commutation publique et de la radiotéléphonie qui seront déve-
loppées dans la nouvelle société. La société Jeumont-Schneider,
qui avait fait une proposition avec Siemens, fabrique essentielle-
ment, dans le domaine des télécommunications des centraux télé-
phoniques privés destinés aux entreprises . Le groupe Sagem, qui
comprend la S .A .T. et Silec, s'était associé avec A.P.T., filiale
commune d'A.T .T. et Philips ; ce groupe fabrique des équipe-
ments de transmission destinés aux réseaux publics et des cen-
traux téléphoniques privés . Quant à T.R .T., filiale du groupe
Philips, ses activités en télécommunications civiles sont limitées
aux équipement de transmission (par càbles ou par faisceaux
hertziens) et de traitement de données . La direction générale des
télécommunications, principal acheteur de ces matériels, ne
devrait pas modifier les grandes lignes de sa politique d'achats
dans les prochaines années . La société T.R .T., cherchera à déve-
lopper ses fabrications dans le cadre de la politique définie par
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sa maison mère en recherchant des coopérations avec d'autres
sociétés industrielles pour amortir les coûts de recherche et déve-
loppement de ses produits . Des négociations sont en cours entre
T.R .T. et la S .A .T. Le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme continuera à suivre avec attention la situation des entre-
prises françaises de ce secteur.

INTÉRIEUR

Collectivités locales (personnel)

8458 . - 15 septembre 1986. - M. Jean-Pierre Delalande attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'application du
décret n o 86-417 du 13 mars 1986 portant statut particulier des
administrateurs territoriaux, aux termes duquel les fonctionnaires
et agents publics des collectivités territoriales reçus au concours
de recrutement sont affectés, pour la durée de leur formation
(dix-huit mois dont six mois de stage pratique), au Centre
national de gestion . De ce fait, durant un an et demi, l'adminis-
tration d'origine de ces agents, qui le plus souvent leur a accordé
des disponibilités de temps pour la préparation de leur concours,
se trouve privée de collaborateurs de bon niveau . Aussi
s'inquiète-t-il de savoir si une telle mesure ne risque pas de
décourager tous les efforts faits par les collectivités territoriales
en faveur de la promotion de leurs agents . Dans la mesure où
l'application, de ce décret a été suspendue, mais sans que le
décret soit abrogé, il lui demande quelles nouvelles dispositions
pourraient régir le statut des administrateurs territoriaux, qui,
tout en gardant les opportunités de promotion offertes aux
agents, réduiraient les inconvénients qui en résultent pour les col-
lectivités concernées.

Réponse. - Le décret no 86-417 du 13 mars 1986 portant statut
particulier des administrateurs territoriaux n'est effectivement pas
entré en vigueur, son application étant subordonnée à la publica-
tion de plusieurs textes relatifs notamment à la formation et au
recrutement des agents intéressés . Par ailleurs, comme le sait
l'honorable parlementaire, le Gouvernement a souhaité, devant
les critiques formulées à l'encontre des textes publiés en matière
de fonction publique territoriale, réformer sensiblement le dispo-
sitif législatif en vigueur. Le projet de loi actuellement en cours
d'examen au Parlement vise notamment à substituer au regroupe-
ment des fonctionnaires en corps prévu par la loi du 26 jan-
vier 1984 une organisation en cadres d'emplois permettant une
gestion locale des personnels . C'est dans ce cadre législatif nou-
veau qu'interviendront notamment les textes réglementaires
relatifs à la formation des fonctionnaires territoriaux lesquels
s'attacheront à concilier la qualité de la formation et du recrute-
ment des agents et les exigences de continuité du service public
des collectivités locales.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités)

15922. - 5 janvier 1987 . - M . Jean-Pierre 4e Peretti Della
Rocca attire l'attention de M. le secrétaire d'État aux rapa-
triés sur le décret n o 79-942 du 2 avril 1979. Ledit décret exclut
du bénéfice de la campagne pour services militaires ou assimilés
les personnels G .M .S. (groupes mobiles de sécurité) qui ont été
intégrés dans ia fonction publique métropolitaine sous statut
d'extinction . Les blessures des fonctionnaires G .M .S . reclassés ne
sont pas reconnues « blessures de guerre » mais sont classées
« accidents de travail » . Cette distinction amène à faire une
regrettable différence entre les blessures qui ont pourtant été
toutes obtenues en situation de combat et avec le même courage.
En outre, elle ne va pas sans causer d'importants désagréments
financiers aux fonctionnaires concernés . Il lui demande, en
conséquence, les dispositions qu'il entend prendre pour remédier
aux inconvénients qu'entraîne le décret no 79-942 du 2 avril 1979.
. - Question trrrarmise à M. k ministre de l'intérieur.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
unités de police créées sous le nom de groupes mobiles de police
rurale par l'arrêté du 24 janvier 1955 étaient des formations
civiles administratives rattachées à la direction de la sécurité
générale sous l'autorité du gouverneur général de l'Algérie et que
la situation de ces personnels était réglementée par deux arrêtés
du ministre de l'Algérie en date du 25 janvier 1956 et du
25 janvier 1958. Ces unités sont devenues groupes mobiles de
sécurité en vertu d'un arrêté du ministre de l'Algérie du

18 mars 1958 . Un arrêté du 29 juillet 1958 portant création d'un
corps des personnels supérieurs et d'un corps des personnels
subalternes d'encadrement des groupes mobiles de sécurité à
compter du ler avril 1958 a soumis ces derniers aux dispositions
du statut général des fonctionnaires . Le décret n o 61-221 du
3 mars 1961 prenant effet au I « janvier 1960 a, par ailleurs,
étendu aux intéressés le bénéfice de la loi du 28 septembre 1948
modifiée, relative au statut spécial des fonctionnaires de la
police . Enfin, en vertu de l'ordonnance n o 62-972 du
16 août 1962, les personnels d'encadrement des groupes mobiles
de sécurite en Algérie en service au 3 juillet 1962 ont été
constitués en cadre d'extinction et le statut des intéressés a été
défini par le décret n o 65-103 du 15 février 1965. Compte tenu de
ces observations il apparait que les services accomplis en Algérie
par les fonctionnaires des groupes mobiles de sécurité ont tou-
jours été considérés comme étant des services civils et non des
services militaires . Telles sont les raisons pour lesquelles les ser-
vices accomplis par ces fonctionnaires n'entrent pas dans le
champ d'application du décret no 79-942 du 2 novembre 1979.
En conséquence, ils ne peuvent être pris en compte, au regard de
la législation actuelle, qu'en tant que services civils assortis de la
bonification pour séjour hors d'Europe.

Justice (fonctionnement)

17202 . - 26 janvier 1987 . - M. Rodolphe Pesce attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés aux-
quelles les services des officiers du ministère public vont se
trouver confrontés par l'effet des dispositions législatives rela-
tives, d'une part, à la répartition des compétences, d'autre part,
aux modifications apportées en matière contraventionnelle
concernant la procédure de recouvrement des amendes . Première-
ment, la loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compé-
tences, modifiée par la loi du 10 janvier 1986, a prévu qu'à
compter du l e, janvier 1987 le financement des dépenses des ser-
vices de justice et s'e police sera assuré par l'Etat . Or le service
de l'officier du ministère public, qui était jusqu'ici pris en charge
financièrement par les conseils généraux avec une participation
du ministère de la justice, semble avoir été totalement oublié
dans les prévisions budgétaires de l'Etat . L'absence de crédits va
donc créer un vide sur les plans administratif et judiciaire car ce
service est la pierre angulaire de tout le système de traitement et
de recouvrement des amendes pénales . Deuxièmement, la loi du
30 décembre 1985 portant modification de diverses dispositions
du code pénal et du code de procédure pénale a confié à l'offi-
cier du ministère public l'établissement du titre exécutoire pour
les amendes forfaitaires impayées dans les trente jours, jus-
qu'alors établi par le tribunal de police. En outre, quatre décrets
parus au Journal officiel du 19 septembre dernier ont élargi le
champ de compétence de l'officier du ministère public en déqua-
lifiant des délits pénaux qui ressortissaient à la compétence des
tribunaux correctionnels, donc soumis à la prescription triennale,
en contraventions . Ces nouvelles contraventions seront désormais
constatées par timbre-amende et punies d'une amende forfaitaire.
Le suivi de la procédure coercitive, après expiration du délai
légal de paiement, pèsera sur le service de l'officier du ministère
public, et ce pour les infractions relevées depuis le
ler octobre 1986 . Par ailleurs, les services centraux du ministère
de l'intérieur ont prévu que ces nouvelles infractions seraient
traitées par informatique et que les codes motifs seraient élaborés
au plan national . Ces codes n'ont pas été pour l'instant commu-
niqués, ce qui a pour conséquence de ne pas permettre le traite-
ment de ces contraventions, lesquelles, à terme, pourraient être
frappées de perscription . Cet ensemble de faits, d'une part, et
l'absence de crédits pour le personnel et le fonctionnement,
d'autre part, l'accroissement sans moyen de la charge de travail
dudit service déjà au maximum de ses capacités de traitement,
alimentent de nombreuses inquiétudes . En effet, et notamment en
matière de circulation et de stationnement, les villes ont à faire
face à des problèmes aigus générés par l'incivisme des automobi-
listes . Si les infractions constatées ne sont pas poursuivies, par
suite du non-fonctionnement du service de l'officier du ministère
public, il en résultera une situation très difficile, que l'impunité,
devenue connue de tous, ne pourra qu'aggraver. Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre afin de pallier ce qui
peut être perçu comme un oubli, dans un premier temps, et pour
que cet oubli ne se transforme pas en carence de l'Etat, pour que
les services de l'officier du ministère public puissent recevoir les
moyens leur permettant de continuer leur mission.

Réponse. - Les préoccupations de l'honorable parlementaire
relatives à la politique du recouvrement des amendes résultant
d'infractions au code de la route n'ont pas échappé à l'attention
des différents départements ministériels intéressés . En ce qui a
trait au transfert de charges découlant des dispositions de l'ar-
ticle 87 de la loi du 7 janvier 1983, le ministère de la justice
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procède à l'estimation des dépenses de personnel, d'équipement
et de fonctionnement des secrétariats des officiers du ministère
public, auparavant assurées par les collectivités locales . Ces
dépenses seront effectivement mises à la charge de l'Etat selon
des modalités qui sont précisées par la circulaire interministé-
rielle du 17 décembre 1986 (intérieur, justice, D.T .O.M., J.O . du
22 février 1987, p . 1033) . Par ailleurs, la mise en œuvre de la loi
du 30 décembre 1985 et de ses décrets d'application du 19 sep-
tembre 1986 a été l'occasion de constater que la croissance
constante du nombre des infractions au code de la route rendait
indispensable l'automatisation des services des officiers du minis-
tère public qui, avec les tribunaux d'instance, sont appelés à
traiter l'ensemble des infractions au code de la route . Dès lors,
des mesures sont à l'étude pour permettre aux secrétariats des
officiers du ministère public de remplir leurs missions . Elles
concernent : 1 . La gestion informatisée des amendes ; 2, Les
citations directes, les ordonnances pénales et les frais de fonc-
tionnement des secrétariats des officiers du ministère public ;
3 . Les frais de personnel de ces secrétariats . Le financement de
ces mesures fait l'objet de pourparlers entre les trois départe-
ments ministériels concernés afin d'arriver à une répartition
rationnelle des charges entre leurs budgets respectifs . Enfin, deux
décisions sont arrêtées : constitution d'un comité de projet inter-
ministériel piloté par la direction des transmissions et de l'infor-
matique du ministère de l'intérieur pour l'automatisation de la
chaine de traitement des amendes forfaitaires qui élaborera
notamment les codes informatiques relatifs aux infractions ;
constitution d'un comité de projet interministériel dirigée par le
ministère de la justice pour le traitement des ordonnances
pénales et des citations directes.

Police (commissariats et postes de police : Gironde)

19412 . - 2 mars 1987 . - M . Georges Sarre attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l' intérieur,
chargé de la sécurité, sur l'affichage organisé par le Cercle
national amitié-sécurité, groupuscule d'extrême droite, dans les
commissariats de la Gironde. Cet organisme, qui utilise les pan-
neaux syndicaux d'affichage pour diffuser sa propagande, lance
un véritable appel à l'organisation du désordre et d'une justice
parallèle . Déjà, pendant le mois de janvier, une opération simi-
laire avait vu le jour à Marseille . Il lui demande quelles mesures
compte adopter la direction générale de la police pour réprimer
ce type d'initiatives, dangereuses pour la démocratie et qui enta-
chent l'image de marque de la police nationale, et empêcher à
l'avenir la diffusion à l'intérieur des commissariats d'une propa-
gande raciste et xénophobe . - Question transmise à M. le ministre
de l'intérieur.

Police (fonctionnement : Gironde)

22938 . - 20 avril 1987 . - M . Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M . le ministre de l 'intérieur sur l'existence de circu-
laires publiées par une association bordelaise proche de l'extrême
droite sur des panneaux syndicaux placés dans des commissariats
de la Gironde . Ces circulaires encouragent les policiers à se
constituer en justice parallèle engendrant un climat de violence
aveugle, de vengeance et de règlements de comptes . Il lui
demande s'il entend tolérer plus longtemps cet appel public à
l'organisation du désordre et s'il compte prendre des mesures
pour mettre un terme à des agissements gravement préjudiciables
aux principes démocratiques de l'expression syndicale comme à
l'image de la police nationale.

Réponse. - L'association dont fait état l'honorable parlemen-
taire a été constituée conformément à la loi du 1 « juillet 1901 et
régulièrement déclarée à la préfecture de la Gironde sous la
dénomination de « Cercle national amitié sécurité » . Le droit
d'association fait partie des libertés fondamentales reconnues à
tout citoyen et, à ce titre un policier peut adhérer à l'association
de son choix et même y exercer des responsabilités, dès lors que
celle-ci a été déclarée et n'a fait l'objet d'aucune mesure d'inter-
diction . L'exercice de ce droit, doit toutefois se concilier avec
l'obligation de réserve qui s'impose aux fonctionnaires de police
conformément à l'article 12 du décret no 68-70 du 24 janvier 1968
modifié portant dispositions communes applicables aux fonction-
naires des services actifs de la police nationale qui précise à cet
égard : u sont interdites dans les locaux de police et leurs
annexes, la rédaction, l'impression, l'exposition ou la diffusion,
sous quelque forme que ce soit, de journaux, périodiques, tracts
ou publications quelconques ayant un caractère politique ou
appelant à l'indiscipline collective .» Une circulaire d'information
relative à cette association a bien été apposée le 13 février 1987
sur un panneau d'affichage syndical d'un commissariat de l'ag-
glomération bordelaise. En vertu des textes précités et de la

réglementation sur l'affichage syndical, le directeur départemental
des polices urbaines de la Gironde a immédiatement ordonné le
retrait de cette circulaire.

Communes (personnel)

21203 . - . 23 mars 1987 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'indemnité spéciale
allouée aux conservateurs de musées, archivistes et bibliothécaires
des communes. Cette indemnité n'a pas été relevée depuis le
25 décembre 1983 . il souhaite connaître la date où sera relevée
cette indemnité compte tenu des sujétions de plus en plus impor-
tantes supportées par ces personnels qualifiés.

Réponse . - L'indemnité spéciale allouée aux conservateurs de
musées, archivistes et bibliothécaires est effectivement attribuée
sur la base d'un montant fixé par arrêté ministériel du
14 décembre 1983 . La procédure de revalorisation de cette
indemnité est actuellement en cours.

Ministères et secrétariats d'Etat
(intérieur : personnel)

22235 . - 6 avril 1987 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'indemnité de frais de
téléphone prévue par la circulaire ministérielle ni 453 du 29 août
1964 au bénéfice des agents communaux titulaires, stagiaires et
non titulaires . Il lui demande si l'avis du trésorier-payeur général
est toujours requis après l'entrée en vigueur de la loi du 2 mars
1982.

Réponse . - II n'existe aucun texte réglementaire qui détermine
le droit à indemnité de frais de téléphone au profit des fonction-
naires, qu'ils soient de l'Etat ou des collectivités territoriales.
S :agissant de ces derniers, une circulaire du ministère de l'inté-
rieur en date du 29 août 1964 a rappelé, par référence aux dispo-
sitions applicables aux fonctionnaires de l'Etat, que seuls peuvent
être pris en charge pour nécessité absolue de service les frais
d'installation et d'abonnement, à l'exclusion des communications,
engagés par les fonctionnaires titulaires d'un indice inférieur à
l'indice 400 net. Pour l'octroi de cet avantage aux fonctionnaires
départementaux, il appartenait au préfet, à l'époque responsable
de l'administration départementale, en liaison avec le trésorier-
payeur général, de s'assurer du bien-fondé de l'inscription de la
dépense au budget départemental . Cet avis ne présente plus
aujourd'hui aucun caractère obligatoire.

Police (fonctionnement)

23408. - 27 avril 1987 . - M . Guy Ducoloné attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation de plus en plus
critique des laboratoires de police scientifique . Au-delà du pro-
blème de sous-équipement de ces laboratoires se pose la question
d'une réforme de leurs structures, qui seule permettra aux labora-
toires de fonctionner au mieux . Il semble, en effet, que des pra-
tiques douteuses se soient installées dans ces laboratoires relevant
de la police nationale . C'est ainsi que des matériels coûteux qui
équipent certains d'entre eux ne sont utilisés qu'au seul profit des
expertises privées. Par ailleurs, il apparaît que des travaux de
police gratuits sont présentés comme des expertises judiciaires,
constituant des rémunérations supplémentaires pour les membres
des laboratoires experts près les tribunaux, alors que même,
contrairement à leurs obligations légales, ces experts n'accomplis-
sent pas eux-mêmes les opérations qui leur sont confiées . Cette
situation inadmissible provient de l'application de la loi du
27 novembre 1943, qui interdit toute réforme permettant aux
laboratoires de police d'assumer au mieux leur mission . C'est
pourquoi il lui demande les mesures qu'il entend prendre afin de
régulariser le fonctionnement de ces laboratoires, et tout particu-
lièrement s'il entend : 1 . abroger la loi de 1943, afin de réformer
l'organisation des laboratoires ; 2 . titulariser l'ensemble des per-
sonnels contractuels 3 . réformer le régime actuel des nomina-
tions d'experts.

Réponse . - La situation des laboratoires de police scientifique
n'est pas de plus en plus critique, comme l'indique l'honorable
parlementaire, mais, au contraire, elle s'améliore d'année en
année . En effet, le nombre de personnels scientifiques des cinq
laboratoires interrégionaux, de quarante-cinq en 1985, a été porté
à quatre-vingt-quatorze en 1986 et à cent trente-six en 1987 . Le
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budget d'équipement a été décuplé et les appareils les plus per-
fectionnés sont actuellement livrés dans ces services . Les exper-
tises et demandes de la justice ont été de 2 057 en 1986, alors
que les travaux sur réquisition de la police ou de la gendarmerie
se sont élevés à 3 186. Aucun appareil n'est dans ces conditions
réservé exclusivement aux experts . Pour ce qui concerne la loi du
27 novembre 1943, elle a porté création des cinq laboratoires
interrégionaux de police scientifique et fixé leurs missions scienti-
fiques et leurs ressorts géographiques . Il est exact, cependant,
que certaines de ces dispositions mériteraient d'être réactualisées.
Des études sont en cours dans ce sens. Par ailleurs, il a été créé
en mars 1985 une sous-direction de la police technique et scienti-
fique, qui est chargée d'animer et de gérer l'activité et le fonc-
tionnement de ces laboratoires . Elle assume cette mission totale-
ment puisque, depuis deux ans et particulièrement en 1986
et 1987, les actions de formation des personnels de recherche
scientifique se sont multipliées alors qu'elles n'existaient pas jus-
qu'alors . Quant atm personnes scientifiques, ils sont actuellement
contractuels. Un projet les dotant de statuts est actuellement en
cours de négociation avec le ministère des finances . Enfin, le
régime actuel des nominations d'experts est fixé par les
articles 156 et suivants du code de procédure pénale . II a été
assoupli par la loi n° 85-1407 du 30 décembre 1985 . Les magis-
trats désignent nominativement les experts et, de ce fait, les émo-
luments perçus à titre personnel ne peuvent faire l'objet d'ins-
tructions administratives quant à leur répartition.

Copropriété (multipropriété)

24039. - 4 mai 1987 . - M. Louis Besson demande à M . le
ministre de l'intérieur si les dispositions de l'article 5 de la loi
du 2 mars 1982, dans l'esprit où elles ont été adoptées, font obs-
tacle à ce qu'une commune fasse l'acquisition de parts de société
d'attribution d'immeubles en jouissance à temps partagé . Il attire
notamment son attention sur les termes de l'article 4 de la loi
n o 86-18 du 6 janvier 1986 selon lesquels les associés de telles
sociétés ne sont responsables des dettes sociales qu'à concurrence
de leurs apports.

Réponse. - La loi n o 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions précise
en son article 5-III que sont exclues, « sauf autorisation prévue
par décret en Conseil d'Etat, toutes participations dans le capital
d'une société commerciale et de tout autre organisme à but
lucratif n'ayant pas pour objet d'exploiter les services commu-
naux ou des activités d'intérêt général dans les conditions
prévues à l'article L . 381-1 du code des communes » (les mêmes
dispositions sont également prévues pour les départements à l'ar-
ticle 48-III de cette même loi) . La loi du 2 mars 1982 établit
donc une distinction en fonction de la nature de la société et de
son objet . Ainsi, lorsque la société présente un objet commercial
qui n'entre pas dans les compétences des collectivités locales et
ne correspond pas à un intérêt général, la participation de la
commune est soumise à Autorisation par décret en Conseil d'Etat.
Il en est de même pou . les sociétés exerçant des activités à but
lucratif. En revanche, lorsqu'il s'agit de l'exercice d'activités d'in-
térêt général dont la loi reconnaît qu'elles entrent dans le champ
de compétences des collectivités locales, l'association de celles-ci
avec des partenaires privés est possible sous la forme d'une
société d'économie mixte locale régie par la loi n° 83-587 du
7 juillet 1983 . Dans le cas des sociétés d'attribution d'immeubles
en jouissance à temps partagé, l'article 4 de la loi n° 86-18 du
6 janvier 1986, qui, dérogeant à l'article 1857 du code civil, pré-
cise que les associés des sociétés civiles visées par ladite loi ne
répondent des dettes sociales qu'à concurrence de le- ers apports,
ne fait pas obstacle aux dispositions de l'article 5-III de la loi
n° 82-213 du 2 mars 1982. En conséquence. l'acquisition par les
communes de parts dans les sociétés d'an ribution d'immeubles
en jouissance à temps partagé, dont le caractère lucratif est clai-
rement établi (qu'il s'agisse de sociétés commerciales ou de
sociétés civiles) et dont l'objet n'est pas d'exploiter les services
communaux ou d'exercer des activités d'intérêt général dans les
conditions de l'article L. 381-1 du code des communes, reste sou-
mise à autorisation par décret en Conseil d'Etat. C'est d'ailleurs
en ce sens que le tribunal administratif de Rennes a statué le
7 mars 1985 en annulant la délibération d'une commune qui
avait décidé de prendre une participation au capital d'une société
civile immobilière à but lucratif (jugement n° 84 . 1983).

Police (police municipale)

24105. - 4 mai 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité, sur la réglementation concemant les
polices municipales. II lui demande, tout d'abord, de bien vouloir

lui indiquer les textes actuellement en vigueur qui régissent les
polices n uaicipales. D'autre part, il lui demande de bien vouloir
lui précise- dans quel délai et sous quelle forme il a l'intention
de diffuser le rapport de la commission installée en octobre der-
nier et présidée par M. Louis Lalanne, chargée de réfléchir sur
un cadre juridique concernant les polices municipales. Enfin, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les intentions du Gou-
vernement concernant la législation des polices munici-
pales. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le statut des agents de police municipale est actuel-
lement régi par le livre IV du code des communes relatif au per-
sonnel communal (art . L . 412-49, L .412-50, R . 412-118 et
R ''•i) et par l'article 21 (2 .) du code de procédure pénale
q•.. ; di fiait leur qualification judiciaire . Par ailleurs, les
a,ueiii P 250 et 8.250-1 du code de la route précisent la nature
des i' fre, :ons à la circulation, à l'arrêt et au stationnement
qu'li, . 'ent constater par procès-verbal . Le rapport du groupe
de travsil sur les polices municipales installé par le ministre
délégué chargé de la sécurité le 28 octobre 1986 a été commu-
niqué aux parlementaires par I"intermédiaire de leurs gro6pes
ainsi qu'aux organisations syndicales représentatives des policiers
municipaux ou des personnels de la police nationale . L'associa-
tion des maires de France et l'association des maires des grandes
villes de France ont également été rendues destinataires de ce
rapport . Les services du ministère de l'intérieur étudient active-
ment les conclusions de ce rapport dans la perspective d'un
projet de loi que le Gouvernement pourrait déposer après une
large concertation avec toutes les parties prenantes, dès la pro-
chaine session parlementaire.

Communes (personnel)

24362 . - 11 mai 1987. - M . Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, sur la situation des agents
municipaux qui occupent un emploi spécifique d'agents chargés
de la rédaction du bulletin municipal, de l'information et des
relations publiques . La définition du poste occupé ne correspond
pas à la réalité des domaines d'intervention ni aux responsabilités
qui sont confiées à ces agents, car l'éventail des emplois commu-
naux n'offre pas le choix voulu . Il serait donc souhaitable de
transformer ce poste spécifique en un poste spécifique doté d'une
nouvelle échelle indiciaire plus avantageuse, afin que l'agent
puisse bénéficier d'un avancement non négligeable mais raison-
nable . La fonction exercée serait alors reconnut_ et rééquilibrée
par rapport à celle des autres agents soumis à une échelle com-
parable mais exerçant des responsabilités moins importantes.
Déjà des expériences précédentes ont pu mener à l'intégration
directe, par application de textes ponctuels, d'agents et d'attachés
contractuels. Il lui demande, en conséquence, s'il vaut mieux
créer des postes spécifiques et y nommer des agents, ou bien
nommer des agents contractuels sur des postes prévus sur le
tableau indicatif des emplois . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse . - Les communes ont, en application des dispositions
de l'article L . 412-2 du code des communes, la poss i bilité de fixer
les conditions de recrutement pour l'accès à ceux des emplois
pour lesquels ces conditions n'ont pas été déterminées par une
réglementation particulière. C'est ainsi qu'elles ont pu créer des
emplois spécifiques pour recruter des fonctionnaires chargés d'un
service de presse, d'information ou de relations publiques . La
création de tels emplois, qui ne figurent pas à la nomenclature
des emplois communaux, doit comporter la définition des mis-
sions attachées auxdits emplois, ainsi que les modalités de recru-
tement, de déroulement de carrière et de rémunération des fonc-
tionnaires. Les collectivités peuvent choisir également d'utiliser
les possibilités qui leur ont été données par les dispositions de
l'article 3 de la loi du 26 janvier 1984 en matière de recrutement
de contractuels sur des emplois permanents. Il appartient à la
collectivité de déterminer les cas dans lesquels le recrutement
d'un fonctionnaire sur un emploi spécifique ou celui d'un
contractuel dans les conditions définies par l'article 3 de ladite
loi, est le mieux adapté à la nature et à la durée de la mission
qu'elle entend confier.

Communes (élections municipales)

24726. - 18 mai 1987 . - M . Michel Pelchat demande à M. le
ministre de l'intérieur si le Gouvernement envisage de réformer
le mode de scrutin, applicable pour les élections municipales,
dans les communes de plus de 3 500 habitants .
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Réponse. - La réforme évoquée par l'honorable parlementaire
n'est pas actuellement envisagée.

Election et référendums (réglementation)

24932 . - 18 mai 1987 . - M. Charles Metzinger appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'exercice du droit
de vote des Français résidant à l'étranger et plus particulièrement
en zone frontalière . Ces personnes, bien que résidant à l'étranger,
conservent des relations très étroites avec la France du fait de
leur situation propre : leur vie professionnelle, des liens familiaux
très proches ou des engagements associatifs les amènent à se
rendre très souvent, voire quotidiennement, en France . Finale-
ment, ils conservent et entretiennent des liens très étroits non
seulement avec la France mais aussi avec la vie locale . Du point
de vue du vote, ils sont soumis aux règles, soit du vote par pro-
curation, soit de l'inscription sur une liste électorale d'une com-
mune en France s'ils remplissent une des sept conditions néces-
saires . En ce qui concerne le vote par procuration, de
nombreuses personnes, résidant très près de la frontière, sont
découragées par la lourdeur des démarches à effectuer et ne
votent pas . En ce qui concerne l'inscription sur une liste électo-
rale dans une commune, ce ne devrait pas poser de problème
pour les Français résidant à l'étranger et originaires de cette
région frontalière . Mais de nombreuses personnes, originaires
d'autres départements plus éloignés, ne remplissent généralement
pas une des conditions et, parallèlement démotivées par la procé-
dure de la procuration, ne votent pas . Il lui demande s'il n'est
pas possible d'inclure, parmi les sept conditions relatives à l'ins-
cription sur une liste électorale d'une commune, celle de l'activité
professionnelle des Français résidant à l'étranger en zone fronta-
lière.

Réponse. - Les conditions d'exercice du droit de vote des
Français résidant à l'étranger qu'évoque l'honorable parlemen-
taire doivent être précisées. En premier lieu, il doit être rappelé
que la réglementation actuelle leur offre des possibilités étendues
leur permettant d'exercer leur droit de vote . C'est ainsi que,
conformément aux dispositions de l'article L . 12 du code élec-
toral, nos compatriotes établis hors de France et immatriculés au
consulat dont ils ressortissent peuvent, sur leur demande, être
inscrits à leur choix sur les listes électorales soit de leur com-
mune de naissance, soit de celle de leur dernier domicile, ou de
leur dernière résidence, à condition que cette résidence ait été de
six mois au moins, soit encore de la commune où est né, est
inscrit ou a été inscrit sur la liste électorale un de leurs ascen-
dants, soit enfin de celle sur la liste électorale de laquelle est
inscrit un de leurs descendants au„premier degré . Il leur est ainsi
permis de participer à tous les scrutins de caractère local ou
national, au besoin en recourant à la procédure du vote par pro-
curation, telle qu'elle est définie par :es articles L .72 et suivants
du code électoral . Dans leur cas, les procurations peuvent être
délivrées pour un seul scrutin ou pour une durée d'un an ou de
trois ans . En outre, s'agissant des référendums et des scrutins
pour l'élection du Président de la République et l'élection des
représentants à l'assemblée des Communautés européennes, les
Françaises et Français établis hors de France peuvent, sur leur
demande et en vertu des dispositions des articles 1 « et 20 de la
loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 et de l'article 23 de la
loi n° 77-729 du 7 juillet 1977, exercer leur droit de vote dans un
centre de vote créé dans le pays où ils résident, dans les ambas-
sades ou les consulats. Plus de 200 centres de vote existent
actuellement et il est à noter que lorsqu'un Etat étranger refuse
l'installation de tels centres sur son territoire (cas de la Suisse,
par exemple), toutes les dispositions sont prises pour leur établis-
sement à proximité immédiate des frontières de l'Etat considéré.
Pour faciliter encore l'exercice de leur droit de vote aux citoyens
inscrits dans ces centres de vote, la réglementation leur offre éga-
lement la possibilité d'y voter per procuration lorsqu'ils se trou-
vent dans l'impossibilité de s'y rendre le jour du scrutin . En
second lieu, il peut être précisé que les Français résidant à
l'étranger très près de la frontière et originaires de cette région
frontalière peuvent, s'ils sont inscrits sur les listes électorales
d'une commune dans cette zone, participer au scrutin en se ren-
dant au bureau de vote de leur commune d'inscription ou en
recourant à la procédure du vote par procuration ; quant aux
frontaliers originaires de départements plus éloignés et qui ne
peuvent de ce fait être inscrits dans une commune frontalière où
ris ne résident pas, ils doivent s'inscrire dans leur commune d'ori-
gine . Ces personnes disposant déjà du droit de s'inscrire dans
une commune répondant aux conditions énoncées par les disposi-
tions de l'article L . 12 précité, il ne peut être envisagé d'inclure
parmi les conditions relatives à l'inscription sur une liste électo-
rale d'une commune celle de l'activité professionnelle, car cette
relation avec une commune ne constitue pas un lien réel . Cepen-
dant, la possibilité d'établir des procurations dont la durée de

validité est allongée devrait réduire la gêne constituée par cette
procédure pour les électeurs concernés et limiter l'abstention-
nisme évoqué par l'auteur de la question.

Collectivités locales (limites territoriales : Moselle)

24981 . - 25 mai 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que, sur l'état
officiel de 1807 des paroisses du département de la Moselle, le
hameau de Logne faisait partie de la paroisse d'Ay-sur-Moselle.
II souhaiterait qu'il lui indique si ce hameau continue à faire
partie de la paroisse d'Ay . Si oui, il désirerait savoir si, en consé-
quence, la commune de Rurange dont fait partie Logne est tenue
à participer à l'équilibre des comptes de la fabrique de la
paroisse d'Ay . Si non, il souhaiterait savoir quelles sont les réfé-
rences de l'acte administratif qui a détaché Logne de la paroisse
d'Ay-sur-Moselle.

Réponse. - Le hameau de Logne, qui fait partie de la commune
de Rurange-lés-Thionville, est effectivement rattaché à la paroisse
d'Ay-sur-Moselle . En cas d'insuffisance des revenus de la
fabrique d'Ay-sur-Moselle, il appartiendra aux communes d'y
suppléer par application de l'article 92 du décret du
30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises, de l'ar-
ticle 4 de la loi du 14 février 1810 relative aux revenus des
fabriques des églises et de l'article L . 261 (4, 4 e ) du code des
communes . La part contributive de la commune de Rurange-lès-
Thionville dans la dépense sera à calcuier en fonction des impôts
directs locaux payés dans la section de Logne tels qu'ils sont
mentionnés à l'article 4 de la loi du 14 février 1810 précitée ainsi
libellé : « Lorsqu'une paroisse sera composée de plusieurs com-
munes, la répartition entre elles sera au marc le franc de leurs
contributions respectives, savoir, de la contribution mobilière et
personnelle, s'il s'agit de la dépense pour la célébration du culte,
ou de réparation d'entretien, et au marc le franc des contribu-
tions foncière et mobilière, s'il s'agit de grosses réparations ou
reconstructions. »

JUSTICE

Postes et télécommunications (téléphone)

2052 . - 26 mai 1986 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur les atteintes portées au prin-
cipe de l'inviolabilité de la vie privée par le développement des
écoutes téléphoniques . II lui rappelle que le secret de la corres-
pondance est une liberté fondamentale et qu'un arrêt du 2 août
1984 de la Cour européenne de Strasbourg voit dans le système
des écoutes téléphoniques une violation caractérisée des droits de
l'homme . II admet que les écoutes téléphoniques sont parfois un
mal nécessaire, qu'on ne peut interdire totalement . Mais il
constate que le secret de la correspondance est fort mal protégé
par des textes épars et une jurisprudence inachevée. En effet,
alors que l'article 34 de notre Constitution dispose que ce qui
touche aux libertés publiques relève de la loi, les écoutes dites
« administratives », c'est-à-dire pratiquées à l'initiative des minis-
tères de la défense et de l'intérieur, ne font l'objet que d'une
simple réglementation (« instruction générale sur la protection du
secret de la défense » du 27 juillet 1966) . De même, les écoutes
dites- « judiciaires » c'est-à-dire ordonnées par la commission
rogatoire du juge d'instruction, n'ont pas de base légale solide.
L'article 81, alinéa 1, du code de procédure pénale qui autorise à
procéder à « tous les actes d'information » nécessaires à « la
manifestation de la vérité » est bien trop flou . De plus, la Cour
de cassation ne s'est pas prononcée sur la légalité des écoutes
prescrites par le procureur de la République dans le cadre d'une
procédure de flagrant délit . Ces écoutes se font actuellement sur
la base de textes anciens permettant des perquisitions ou des
saisies . On utilise pour les justifier des notions particulièrement
mouvantes, et incertaines, comme ce que les membres du Parquet
appellent « les nécessités de l'enquête » . Par ailleurs, il déplore la
prolifération des écoutes dites « sauvages », non pratiquées par
une autorité publique française, et insuffisamment réprimées . Il
insiste sur le fait que le contrôle des écoutes téléphoniques doit
être confié à la seule autorité judiciaire, et non pas rester sous la
responsabilité du ministre de l'intérieur . Il souligne qu'un rapport
demandé en 1982 par le Premier ministre au premier président de
la Cour de cassation concluait sur la nécessité de la soumission
au Parlement d'un projet de loi qui « rappellerait le principe de
l'interdiction des écoutes téléphoniques ; préciserait les cas
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exceptionnels dans lesquels une ligne téléphonique pourrait être
mise sous surveillance ; spécifierait les autorités habilitées à
prendre une telle décision ; fixerait les conditions de son exécu-
tion ; instituerait un mécanisme de contrôle ; prévoierait des
sanctions pénales en cas de méconnaissance des prescriptions
légales » . II rappelle enfin qu . seule proposition de loi en
faveur d'une réglementation plus stricte des écoutes émane de
l'opposition . Il lui demande donc de faire préparer sans délai un
tel projet afin que la France soit enfin dotée d'un système com-
patible avec les exigences les plus élémentaires de la démo-
cratie . - Question transmise d M. le garde des sceaux, ministre de la
justice.

Droits de l'homme et libertés publiques
(écoutes téléphoniques)

20720 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que sa question
écrite n° 2052 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 26 mai 1986 n'a toujours
pas obtenu de réponse . En conséquence il lui en renouvelle les
termes .

Postes et télécommunications (téléphone)

27074. - 22 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que sa question
écrite n° 2052 parue au Journal officiel du 26 mai 1986 rappelée
sous le no 20720 au Journal officiel du 16 mars 1987 n'a toujours
pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Ainsi que l'indique l'honorable parlementaire, il est
exact que la Cour de cassation n'a eu à se prononcer que sur la
légalité des écoutes téléphoniques ordonnées par le juge d'ins-
truction . Elle en a admis la validité sur le fondement de l'ar-
ticle 81 du code de procédure pénale qui permet à ce magistrat
de procéd . . à tous actes utiles à la manifestation de la vérité . Le
Gouvernement, pour sa part, examine la suite qu'il convient de
réserver aux conclusions du rapport mentionné dans la question.

Délinquance et criminalité (peines)

18410 . - 16 février 1987 . - A la suite du hold-up sanglant de
Champigny-sur-Marne qui a entraîné la mort en service d'un
convoyeur de fonds et d'une innocente fillette de treize ans,
M . Jean Brocard demande à M . le garde des sceaux, ministre
de la justice, s'il ne serait pas opportun de mettre à l'ordre du
jour du Parlement diverses propositions de loi déposées par les
groupes de la majorité sur le bu-eau de l'Assemblée nationale et
tendant, dans quatre cas bien précis, au rétablissement de la
peine de mort ; à défaut, ne conviendrait-il pas de consulter, par
vois de référendum, les Françaises et les Français sur un sujet
qui pose un problème de conscience à chacune et à chacun de
nos concitoyens, mais dont l'actualité est bien présente.

Réponse. - Conformément à la loi du 31 décembre 1985, la
France a ratifié le protocole n° 6 à la convention européenne des
droits de l'homme et des libertés fondamentales relatif à l'aboli-
tion de b peine de mort . II résulte des dispositions de l'article 65
de la convention que ce protocole ne peut, en principe, être
dénoncé oendant un délai de cinq ans à compter de sa ratifica-
tion . Pour ne pas se mettre en contravention des engagements
internationaux de la France, il ne parait pas opportun que soient
inscrites à l'ordre du jour du Parlement les diverses propositions
de loi tendant au rétablissement pour certains cas de la peine de
mort . Par ailleurs, il est rappelé à l'honorable parlementaire
qu'un tel sujet n'est pas de la nature de ceux que la Constitution
permet de soumettre à un référendum.

Syndicats (réglementation)

18947 . - 23 février 1987 . - M. Jean-Claude Gaudin demande
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il est exact
qu'une clause instituant une commission de discipline dans les
statuts d'un syndicat professionnel doit être supprimée .

Réponse . - Afin d'assurer le respect des obligations imposées à
chacun de ses membres, il est reconnu aux syndicats profes-
sionnels un pouvoir disciplinaire . L'assemblée générale du syn-
dicat exerce ce pouvoir dans le silence des statuts qui peuvent
soit l'attribuer à l'un de ses organes collégiaux, soit instituer à cet
effet une commission de discipline à laquelle fait référence l'ho-
norable parlementaire . Une telle clause, dont la validité n'est pas
contestable, n'a pas à être supprimée des statuts, à la différence
des clauses compromissoires prévues par certains syndicats pro-
fessionnels . Ces clauses, qui prévoient la constitution d'une com-
mission d'arbitrage chargée d'examiner les litiges autres que dis-
ciplinaires, pouvant survenir entre les membres du syndicat ou
entre la direction de celui-ci et ses adhérents, sont prohibées par
l'article 2061 du code civil qui pose le principe de leur nullité à
moins que la loi ne les ait autorisées par une disposition
expresse .

Sûretés (réglementation)

21871 . - 6 avril 1987 . - M. René Couveinhes expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que son attention a
été appelée sur les mesures conservatoires, sous forme de prise
d'hypothèque ou de blocage de compte en banque, au profit des
créanciers réels ou supposés . II lui a été signalé que ces mesures,
prises souvent hâtivement par le tribunal des référés, nécessitent
ensuite des années de procédure et une décision en appel pour
être rapportées . II lui demande quelle est sa position à l'égard de
ce problème et les mesures qu'il envisage, éventuellement, de
prendre pour améliorer la situation qu'il vient de lui exposer.

Réponse. - II convient de rappeler que les mesures conserva-
toires, quelle que soit leur forme, saisies ou inscriations d'hypo-
thèques ou de nantissements, sont subordonnées à une autorisa-
tion préalable du juge donnée sur requête sous réserve de la
possibilité pour le débiteur de lui en référer . En outre, ces
mesures ne peuvent être ordonnées que sous les conditions qu'il
y ait urgence et que le recouvrement de la créance semble en
péril . La procédure de référé, par elle-même rapide, permet au
débiteur d'élever des contestations, d'obtenir notamment la
rétractation, la mainlevée, la réduction ou le cantonnement de la
mesure contre consignation, ou la limitation des effets de l'ins-
cription provisoire . Il semble, dans ces conditions, que les délais
auxquels fait allusion l'honorable parlementaire sont moins liés à
la procédure elle-même des mesures conservatoires qu'au main-
tien de ces mesures jusqu'à l'obtention d'un titre exécutoire . C'est
en effet l'objet même des mesures conservatoires de permettre à
un créancier, à qui il faut un délai plus ou moins long pour
obtenir un titre exécutoire de prendre provisoirement des
garanties . Des améliorations doivent néanmoins être apportées à
ces procédures en vue d'en mieux contrôler l'usage et de remé-
dier à certains abus tels que des blocages intempestifs et pro-
longés de comptes bancaires . Des propositions ont été élaborées
en ce sens par la commission de réforme des voies d'exécution.
Elles sont insérées dans un avant-projet de loi qui donne actuel-
lement lieu à une consultation des professions et des départe-
ments ministériels intéressés.

Professions immobilières
(administrateurs de hien .r et agents immobiliers)

22545 . - 13 avril 1987 . - M. Jean Gougy attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur une particularité de la
profession d'agent immobilier ou d'administrateur de biens sou-
mise à certaines règles de déontologie définies par la loi du
2 janvier 1970, dite Loi Hoguet, et par son décret d'application.
Si la loi dans son ensemble parait de nature à clarifier les acti-
vités de la profession, il n'en reste pas moins que la disposition
qui prévoit l'obtention de la carte professionnelle pour un an
seulement peut paraître anachronique et vexatoire. En effet, si le
titulaire a la capacité d'exercer la profession, cela ne peut se
concevoir que pour une période longue car frappé d'une incapa-
cité ultérieure, civile ou pénale, il y aurait retrait immédiat de la
carte . II lui demande donc s'il n'est pas envisagé de modifier la
réglementation dans un sens de plus grande souplesse . - Question
transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - La loi du 2 janvier 1970 et son décret d'application
du 20 juillet 1972 réglementant l'exercice de l'activité commer-
ciale de transaction et de gestion immobilière, largement acceptés
par les professionnels, ont été inspirés par le souci de protéger le
consommateur en lui assurant le concours d'un professionnel
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compétent et solvable . Dans ce but notamment un contrôle a été
institué par le chapitre VIII du décret précité relatif au « renou-
vellement des canes professionnelles et contrôle » . La nouvelle
législation du contrôle antérieurement en vigueur a retenu pour
tous les professionnels immobiliers le principe d'un contrôle
annuel . Celui-ci, au demeurant très léger, porte sur les différentes
obligations nécessaires à la protection du consommateur instituée
par le législateur. Est tout spécialement vérifiée par l'arrêté de
comptes annuel certifié l'adéquation de la garantie financière
obligatoire par rapport aux mouvements de fonds envisagés,
compte tenu de l'activité de l'année antérieure. A l'évidence, une
telle prévision pour être réaliste ne peut porter que sur une brève
période correspondant aux rythmes comptable et économique qui
eux sont annuels. Par ailleurs, est également examiné si le profes-
sionnel ne fait l'objet d'aucune interdiction ou incapacité de faire
des actes de commerce et s'il justifie d'une assurance responsabi-
lité civile professionnelle. A cet égard, la règle de l'annualité tend
à éviter la transformation de la carte en une licence commerciale,
mais surtout la poursuite d'une activité illégale avec une appa-
rence de légalité vis-à-vis du public rendue possible par la réten-
tion de la carte. Dans ces conditions, il n'est pas envisagé de
mettre en cause le principe de l'annualité du contrôle.

Système pénitentiaire (détenus)

23506 . - 27 avril 1987 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
délicat problème de la concurrence faite par les productions des
prisons à des entreprises privées existantes . Il lui a été soumis le
cas d'une entreprise qui éprouve de ce fait des difficultés et qui
risque d'étre dans l'obligation de congédier des personnes régu-
lièrement employées et dont les salaires supportent toutes les
charges sociales habituelles . Elle demande quelle est la réglemen-
tation pour éviter une concurrence déloyale et quelles mesures
pourraient être envisagées pour éviter que ne se développent de
pareilles situations sans cependant priver les prisonniers de la
possibilité de travail.

Réponse. - Les entreprises qai implantent une activité en
prison, dès lors qu'elles améliorent leur compétitivité et se déve-
loppent, se situent à l'évidence en position de concurrence avec
les autres entreprises du secteur concerné . Faut-il cependant
parler de concurrence déloyale alors que l'opportunité du travail
en prison est offerte à toute entreprise . Cette question est certes
délicate, car elle impose à l'administration un équilibre difficile
entre des considérations d'égale valeur dont la conciliation se
révèle parfois malaisée . En premier lieu, les dispositions du code
de procédure pénale établissent à la charge des condamnés une
astreinte de principe au travail mais aussi, à la charge de l'admi-
nistration, l'obligation de fournir aux détenus un travail dont il
est souhaitable que l'organisation et les rémunérations se rappro-
chent autant que possible de celles des activités professionnelles
extérieures . Ces règles, outre l'intérêt évident que présente l'exer-
cice d'une activité pour lutter contre l'oisiveté et réduire ainsi les
effets négatifs de l'emprisonnement, offrent aussi l'avantage de
permettre aux détenus de s'acquitter de leurs dettes au profit des
victimes et de l'Etat, de participer à leur entretien, d'aider leur
famille et de préparer leur réinsertion en se constituant un pécule
particulièrement utile au moment de leur libération . Leur intérêt
sur le plan de la réinsertion n'est donc pas discutable. Or l'aug-
mentation de la population pénale et l'existence d'un fort taux de
chômage impliquent la nécessaire création de nouveaux postes de
travail . A ce . titre, une prospection intensive est effectuée auprès
des entreprises pour leur présenter les possibilités d'exécution de
travaux de sous-traitance par la régie industrielle des établisse-
ments pénitentiaires constituée par des ateliers dont l'administra-
tion assure la gestion directe, ou d'implantation à l'intérieur des
prisons d'activités de production qu'elles dirigent et organisent
directement sous le régime de la concession . Les avantages
qu'offre l'implantation en milieu carcéral - mise à disposition
gratuite des locaux, variabilité des effectifs employés, charges
sociales moins élevées - ont certes constitué des atouts au béné-
fice de toutes les entreprises concessionnaires mais la situation de
ces dernières, bien souvent, montre que ces avantages ne sont pas
décisifs en pratique dans tous les cas. En effet, la réussite dépend
de toute une série d'autres facteurs - qualité du produit, investis-
sement, organisation, stratégie commerciale, gestion financière,
etc . II faut également tenir compte de multiples contraintes qui
pèsent sur l'activité de ces entreprises : celles de la sécurité, de la
rotation très rapide des détenus, surtout en maison d'arrêt, de
leur sous-qualification, de leur manque éventuel de motivation,
etc . Dr fait, si les avantages offerts étaient déterminants, on ver-
rait beaucoup plus d'entreprises venir s'implanter en milieu péni-
tentiaire . L'administration, pour autant, a le souci d'éviter de
fausser le jeu de la concurrence en tenant compte de l'existence
de différents autres secteurs de travail protégés, les centres d'aide

par le travail notamment, du recours à la sous-traitance dans des
pays étrangers et, plus généralement, des conditions de fabrica-
tion du produit considéré en milieu libre. L'examen attentif des
demandes d'implantation d'activités de production en prison
conduit ainsi l'administration pénitentiaire à écarter certaines
demandes dés lors qu'il existe un risque sérieux de suppression
d'emplois en milieu libre . En tout état de cause, la très grande
diversification des activités de production limite également sur le
plan commercial le risque d'une concurrence nocive . Toutefois, il
convient de souligner que la prévention d'une éventuelle concur-
rence déloyale implique que, dans les cas litigieux, les arguments
avancés soient confortés par des éléments d'information suffi-
sants pour permettre à l'administration une analyse objective de
la situation des entreprises concernées et des causes réelles de
cette concurrence inégale.

Système pénitentiaire (personnel)

24154. - 4 mai 1987 . - M . Pierre Pasquini attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation
des infirmiers pénitentiaires . En effet, un infirmier diplômé
d'Etat, possédant le baccalauréat et trois années d'études, au cin-
quième échelon de sa carrière, reçoit le même salaire qu'un sur-
veillant stagiaire . Les infirmiers pénitentiaires sont les seuls à ne
pas recevoir la prime de sujetion en détention que reçoivent : le
personnel en uniforme, les personnels de direction, les personnels
techniques, les éducateurs, les assistants sociaux, les ministres du
culte et les instituteurs . Il lui demande s ' il n'y a pas lieu de
remédier à cette situation qui créée une inégalité parmi le per-
sonnel vivant avec les détenus.

Réponse. - Les infirmiers des services extérieurs de l'adminis-
tration pénitentiaire qui exercent exclusivement en milieu carcéral
perçoivent : l e une prime de service prévue par le décret
n~ 73-906 du 20 septembre 1973, qui s'élève à 7,5 p . 100 du trai-
tement budgétaire moyen du grade ; 2' une indemnité forfaitaire
de risques prévue par décret n e 75-501 du 19 juin 1975 dont le
taux annuel fixé par arrêté interministériel fait l'objet d'une reva-
lorisation biennale. Il est certain que ce régime indemnitaire est
moins favorable que celui d'autres personnels exerçant en milieu
carcéral dont les infirmiers partagent certains des risques et sujé-
tions . Le ministère de la justice s'efforcera d'obtenir une amélio-
ration de cette situation dans la mesure où les contraintes budgé-
taires le permettront.

Divorce (prestations compensatoires)

24163 . - 4 mai 1987 . - M . Régis Perbet expose à M . le garde
des sceaux, ministre de la justice, que les personnes divorcées
sans enfant à charge se trouvent parfois, du fait même de leur
isolement, dans une situation très vulnérable face à un ex-
conjoint, débiteur d'aliments, qui mettrait une mauvaise volonté
particulière à s'acquitter de ses obligations . II a noté que le Gou-
vernement s'opposait, en l'état actuel des choses, à une extension
pour ces personnes isolées des procédures de recouvrement
prévues par la loi du 22 décembre 1984 au bénéfice des divorcés
chargés de famille . II lui demande néammoins, au vu de la gra-
vité des difficultés concrètes que peuvent rencontrer les divorcés
sans enfant à charge, quelles mesures il compte prendre pour
développer l'information des intéressés sur les autres procédures
de recouvrement forcé existantes et, le cas échéant, pour en amé-
liorer l'efficacité.

Réponse. - Dès lors que l'on se trouve en présence de famille
ou d'un parent isolé ayant un ou plusieurs enfants à charge, la
loi n e 84.1171 du 22 décembre 1984, qui a pour objet d'assurer
un meilleur respect par les parents de leur obligation d'entretien
vis-à-vis de leurs enfants, autorise les organismes débiteurs de
prestations familiales à intervenir pour le recouvrement des
créances alimentaires engagées et, subsidiairement, des presta-
tions compensatoires . Les personnes divorcées sans enfant dispo-
sent des voies d'intervention classiques (saisie de droit commun.
saisies-arrêts, saisies-arrêts sur les salaires) dont les modalités
font actuellement l'objet d'une étude en vue d'améliorer leurs
résultats. Les intéressés peuvent aussi bénéficier de modes d'exé-
cution simplifiés : le paiement direct, créé par la loi n° 735 du
2 janvier 1973, et la procédure de recouvrement public des pen-
sions alimentaires résultant de la loi n e 75-618 du 11 juillet 1975.
Par ailleurs, l'information des personnes concernées a été orga-
nisée par le décret ne 85-1330 du 17 décembre 1985 qui a créé
l'article 465-1 du nouveau code de procédure civile en vertu
duquel un document portant sur les modalités de recouvrement
des règles de révision de la créance et des sanctions pénales
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encourues est joint à l'expédition de tout jugement fixant une
pension alimentaire, une contribution aux charges du mariage,
une prestation compensatoire allouée sous forme de rente ou des
subsides . Au surplus, des notices de renseignements ainsi que des
services d'information sont à la disposition des intéressés dans
les tribunaux de grande instance.

Justice (conseils de prud'hommes)

25062 . - 25 mai 1987. - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les conditions de fonctionnement des conseils de prud'hommes.
La loi n o 86-1319 du 30 décembre 1986 a heureusement modifié
les modalités d'organisation de ces juridictions afin de leur per-
mettre notamment de mieux faire face aux litiges nés des licen-
ciements économiques . En conséquence, il souhaiterait connaître
le nombre de recours déposés devant ces juridictions ainsi que le
nombre d'affaires jugées par elles : durant les quatre premiers
mois de 1987 ; durant la même période de l'année précédente, la
comparaison entre ces deux périodes successives devant per-
mettre d'apprécier les premiers effets de la récente réforme des
conseils.

Réponse. - Le tableau comparatif pour les trois premiers mois
de 1986 et 1987 du nombre des affaires nouvelles introduites
devant les conseils de prud'hommes ainsi que le nombre des
affaires jugées par ces juridictions s'établit comme suit :

1988

	

1987

Affaires nouvelles ..
Affaires terminées.

Pour 1987, seules les statistiques des trois premiers mois sont
actuellement disponibles . II ne semble pas qu'une conclusion
significative puisse, en l'état, être tirée d'une comparaison de l'ac-
tivité des juridictions prud'homales entre ces deux périodes suc-
cessives .

Système pénitentiaire (politique et réglementation)

25087 . - 25 mai 1987 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le projet
d'augmentation de 15 000 places du parc pénitentiaire . Il lui
demande de lui préciser si les cr'-dits nécessaires à la gestion de
ces 15 000 places, tant du point de vue du personnel de surveil-
lance que de celui du personnel de réinsertion, ont été dégagés et
budgétisés.

Réponse . - La construction de 15 000 places de prison, dans le
cadre de la loi relative au service public pénitentiaire, sera menée
à bien en quatre années (1987-début 1991). Les crédits nécessaires
à la gestion de ces 15 000 places seront donc mis en place au
titre de chaque loi de finances de l'année, au fur et à mesure de
la réalisation du programme . La mise en service des premiers éta-
blissements devant intervenir à compter du premier
semestre 1989, le projet de budget 1988, élaboré par la Chancel-
lerie, prévoit la création d'emplois de direction et le renforcement
des moyens nécessaires à la formation des futurs personnels de
surveillance. Quant au personnel de réinsertion, il sera recruté
par les entreprises titulaires des contrats conclus pour assurer le
fonctionnement des établissements en ce qui concerne les tâches
autres que de direction, de greffe et de surveillance.

Famille (concubinage)

23265 . - 25 mai 1987 . - M . Jean-Marc Ayrault demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, les conditions
émises pour la prise en compte par les différentes administrations
de la situation de vie maritale pour les couples non mariés. Il
attire son attention sur l'insuffisance du décret n e 53 .914 du
26 septembre 1953 à cet égard, alors que des textes plus récents,
telle la loi ne 78-2 du 2 janvier 1978, relative à la sécurité sociale,
autorisent dans son article 13 les couples non mariés à apporter

la preuve de leur vie maritale par une simple déclaration sur
l'honneur. L'absence de précisions légales ou réglementaires à
caractère général autorise, en effet, toutes les administrations, les
communes et autres organismes à apprécier très différemment les
situations de vie maritale.

Réponse . - Le concubinage est, en droit français, une situation
de fait dont la preuve est totalement libre et peut être rapportée
par tous moyens : déclaration sur l'honneur, production d'attesta-
tions ou de documents divers, témoignages, etc . Le décret
n o 53-914 du 26 septembre 1953 portant simplication de forma-
lités administratives ne peut donc concerner que des situations
juridiquement organisées, et notamment le mariage. En revanche,
il appartient à l'autorité compétente sous le contrôle du juge
d'apprécier si la situation de fait qui lui est présentée comme
susceptible d'être qualifiée de concubinage correspond bien à
celle qui ouvre droit à certaines prestations au regard de la légis-
lation correspondante . Compte tenu de la nature du concubinage,
il ne parait donc pas possible d'en organiser la preuve selon un
mode uniforme,

Divorce (pensions alimentaires)

25575. - 1. juin 1987 . - M . Jacques Bompard alerte M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, sur une bizarrerie
judiciaire qui lui parait incompréhensible . Un justiciable divorcé
demande, conformément à la loi, une diminution de pension ali-
mentaire, motivée par la régression de ses revenus, la naissance
de deux enfants supplémentaires dans son ménage et une aug-
mentation très conséquente des rémunérations de son ex-épouse.
Il est débouté sur des attendus ahurissants selon lesquels, si ses
revenus ont baissé et s'il a des enfants supplémentaires, cela ne
motive pas une diminution de la pension alimentaire. Ces
attendus étant contraires à la loi, il fait appel . Celui-ci survient
deux ans plus tard et diminue la pension alimentaire d'un de ses
enfants majeur du premier lit, tout en le condamnant à
2 000 francs d'indemnité pour appel « partiellement injustifié ».
11 lui demande en quoi un appel d'un jugement, qui n'est pas
conforme à la loi, peut être même partiellement injustifié et
quelle procédure autre que l'appel peut être suivi lorsque un juge
n'applique pas la loi.

Réponse . - Le garde des sceaux, ministre de la justice, ne sau-
rait en aucune façon porter une appréciation sur une décision
juridictionnelle. Le principe de l'indépendance des cours et tribu-
naux s'y oppose en effet . Ainsi la situation décrite par l'auteur de
la question ne saurait être commentée . Il convient simplement de
rappeler que seul l'exercice des voies de recours prévues par la
loi est de nature à remettre en cause ce qui a été jugé . Il apparte-
nait, en l'espèce, au justiciable d'y recourir éventuellement.

Procédure civile (réglementation)

25642. - l u juin 1987 . - M. Guy Malandain appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
pratique qui semble se développer dans l'exercice de l'autorité
judiciaire et qui transgresse le principe contenu dans l'article 5
du nouveau code de procédure civile . Celui-ci indique que « le
juge doit se prononcer sur tout ce qui est demandé et seulement
sur ce qui est demandé ». Or plusieurs administrés ont été
contraints de saisir la cour d'appel ou même la Cour de cassa-
tion, soit parce que le premier jugement rendu omettait de se
prononcer sur un ou plusieurs chefs de demande, soit qu'il sta-
tuait à côté ou en dehors de la demande . Cette pratique tend à
favoriser de fait l'une ou l'autre des parties et tend également à
encombrer les tribunaux de recours qui pouvaient être évités . Il
lui demande s'il ne croit pas utile de diffuser ou de rappeler les
règles fondamentales d'application de l'article 5 du nouveau code
de procédure civile.

Réponse. - Les dispositions des articles 463 et 464 du nouveau
code de procédure civile assurent d'une manière simple le respect
du principe posé par l'article 5 du même code, rappelé par l'ho-
norable parlementaire . Ces dispositions permettent à la juridic-
tion qui a omis de statuer sur un chef de demande d'être saisie
afin de compléter son jugement . II en est de même lorsque le
juge s'est prononcé « sur des choses non demandées ou s'il a
adjugé plus qu'il n'a été demandé » . Il appartient à la partie qui
y a un intérêt de s'adresser à la juridiction concernée dans un
délai d'un an au plus tard après que la décision est passée en
force de chose jugée . Il apparaît ainsi que l'omission de statuer
ne relève pas de la voie de l'appel ou du pourvoi en cassation et
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qu'il existe des techniques procédurales permettant d'éviter, dans
des hypothèses de cette nature, de saisir les juridictions supé-
rieures.

Magistrature (magistrats)

25841 . - 8 juin 1987 . - M . Jacques Blanc attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le mode
d'intégration directe dans la magistrature . L'article unique de la
loi n o 71-603 du 20 juillet 1971 prévoit, pour les personnes licen-
ciées en droit et qui ont exercé, pendant huit ans au moins, des
fonctions juridiques auprès des administrations centrales ou des
services extérieurs de l'Etat, une nomination directe, à titre
exceptionnel, aux fonctions des premier et second grades de la
hiérarchie judiciaire . Par ailleurs, l'ordonnance n o 58-1270 du 22
septembre 1958, dans son article 30, prévoit, également, l 'entrée
directe dans la magistrature pour un certain nombre de profes-
sionnels : avocats, avoués, notaires . II lui demande de bien vou-
loir lui donner des précisions quant aux conseils juridiques qui
ne sont pas expressément prévus par ce texte.

Réponse. - Il est exact que les conseils juridiques ne rentrent ni
dans le champ d'application de l'article 30 de l'ordonnance
no 581270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au
statut de la magistrature, ni dans celui de l'article 21 de la loi
organique no 70-642 du 17 juillet 1979 modifiée par la loi orga-
nique na 71-603 du 20 juillet 1971 . Aussi, dans l'état actuel des
textes, il n'est pas possible de nommer des conseils juridiques
directement en qualité de magistrat . Une telle possibilité ne pour-
rait résulter que d'une réforme introduite par voie de loi orga-
nique. Le rapport récemment remis à la Chancellerie par le
groupe de travail présidé par le professeur François Terré a
exprimé le voeu d'un élargissement et d'un développement des
intégrations dans la magistrature de professionnels expérimentés.
Les mesures qui pourraient être mises en oeuvre sur ces points
sont actuellement étudiées . Cette étude pourrait prochainement
déboucher sur des perspectives de modifications statutaires.

MER

Transports maritimes (politique , et réglementation)

20955 . - 23 mars 1987 . - M. Michel Ghysel demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, s'il compte, suite au naufrage drama-
tique, le 6 mars 1987, du car-ferry Herald of Free Enterprise.
prendre des mesures de sécurité - élaboration de nouvelles
normes, multiplication des contrôles - à bord des navires assu-
rant la liaison trans-Manche, et ce en étroite collaboration avec
les pays concernés . II lui demande s'il est en outre envisagé, eu
égard à la multiplication du trafic trans-Manche et des risques
d'accidents correspondants, d'accélérer le programme de
construction du tunnel sous la Manche . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etot à la mer.

Réponse. - A la suite du naufrage du transbordeur Herald of
Free Enterprise. il a été demandé s'il est envisagé de prendre des
mesures tendant à améliorer la sécurité de ce type de navires . Les
règles techniques relatives à la sécurité des navires sont l'objet de
conventions internationales auxquelles pratiquement toutes les
nations maritimes sont parties et qui sont élaborées au sein de
l'Organisation maritime internationale . C'est dans le cadre de
cette organisation que seront analysées les causes exactes de ce
drame, à l'issue de l'enquête effectuée par l'administration britan-
nique, afin d'en tirer les leçons utilés . II a été, bien entendu, pro-
cédé aussitôt après l'accident de Zeebrugge à une vérification
systématique et approfondie de la conformité des transbordeurs
français aux règlements qui leur sont applicables : les résultats de
cette enquête ont été satisfaisants . Le risque de tels accidents ne
paraît pas de nature à accélérer le programme de construction du
tunnel sous la Manche . En effet, la construction du tunnel sous
la Manche a été confiée, par le traité signé à Cantorbery le
12 février 1986 et par la concession quadripartite signée à Paris
le 12 mars suivant, à une société privée concessionnaire
dénommée depuis lors Eurotunnel . Le traité et la concession sti-
pulent que les Etats n'interviennent dans ce projet que pour en
contrôler la viabilité financière et pour vérifier que la sécurité des
passagers et des biens est assurée. En conséquence, il n'appar-
tient pas eu Gouvernement d'agir directement sur les délais de la
construction de la liaison fixe . Ceux-ci dépendent essentiellement
de la réalisation de l'augmentation de capital prévue pôur l 'au-
tomne prochain et de la signature de contrats dont la responsabi-
lité incombe entièrement au concessionnaire . Pour sa part, le

Gouvernement a déposé devant le Parlement les projets de loi
relatifs à la ratification du traité et à l'approbation de la conces-
sion de telle sorte qu'aucun retard ne provienne de son fait . Le
financement privé a d'ailleurs pour effet d'inciter le concession-
naire à accélérer au maximum les délais de réalisation de l'ou-
vrage et sa mise en service afin de réduire la charge des intérêts
intercalaires et de rapprocher les perspectives de rémunération du
capital investi .

Transports (phares et balises)

23860 . - 27 avril 1987 . - M. Çharles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur le bateau-phare
d'Ouessant, projet destiné à remplacer le superphare initialement
prévu . Il lui demande des précisions sur ce nouveau projet,
notamment sur sa nature, sur le calendrier de sa réalisation et sur
son coût.

Réponse . - L'aide majeure à la navigation d'Ouessant était pri-
mitivement destinée à marquer l'entrée du sud-ouest d'un nou-
veau dispositif de sé p aration de trafic, situé plus au large d'Oues-
sant que le disposit de séparation de trafic actuel . L'abandon
du projet d'aide majeure à la navigation a pour conséquence le
maintien dans sa configuration actuelle du dispositif de sépara-
tion de trafic d'Ouessant, en service depuis 1979, dont la surveil-
lance est assurée en tout temps par des moyens puissants (pré-
sence d'un navire sur zone, radar de surveillance d'Ouessant et
C .R.O.S .S. de Corsen). Ce dispositif est actuellement balisé à son
entrée sud-ouest par une bouée de grandes dimensions portant
un feu de quinze milles de portée et une balise répondeuse de
radar fonctionnant sûr trois centimètres de longueùr d'onde. Le
projet d'aménagement actuellement étudié a pour objectif de ren-
forcer le système des aides à la navigation de la bouée de
grandes dimensions existante et non de remplacer l'aide majeure
à la navigation initialement prévue . Le programme des aides à la
navigation dont la mise en oeuvre est examinée est le suivant : un
feu d'une portée de dix-sept milles nautiques deux balises
répondeuses de radar fonctionnant respectivement sur trois centi-
mètres et dix centimètres de longueur d'onde ; un radiophare
d'une portée de vingt milles nautiques . Les études préalables au
lancement d'une consultation pour la construction de ces dispo-
sitifs sont actuellement achevées . De nouvelles études viennent
d'être lancées visant à examiner si le programme des spécifica-
tions opérationnelles retenues peut être satisfait au moyen d'un
aménagement de la bouée-phare existante ou si, au contraire, il
sera nécessaire d'implanter des nouvelles aides à la navigation
sur un bateau-feu qui serait entièrement automatique et dont la
consistance technique a fait l'objet d'un examen parallèle.

Transports maritimes (ports)

25037. - 25 mai 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur le rapport sur la filière
portuaire française qui a été remis par M . Dupuydanby en
décembre 1986 . Dans ce rapport, il serait suggéré plus particuliè-
rement la création d'un Conseil national des communautés por-
tuaires . Il souhaiterait connaître son avis sur cette institution,
ainsi que les raisons qui motiveraient sa création.

Réponse. - M. Dupuydanby, auquel le ministre chargé des
transports et le secrétaire d'Etat à la mer avaient confié une mis-
sion de réflexion sur la filière portuaire française, a proposé dans
son rapport la création d'un Conseil national des communautés
portuaires. La première mission de ce conseil sera de prolonger
le rapport Dupuydanby en étant l'organe relais de réflexion et de
proposition pour la mise en œuvre des différentes mesures à
prendre dans les mois et années à venir, afin de transformer le
système portuaire français et d'assurer sa pérennité dans la pers-
pective du marché unique européen de 1992 . Dans ce grand
marché européen, le secteur des transports sera en effet particu-
lièrement exposé à la concurrence ; la filière maritime et por-
tuaire réglementairement peu protégée sera vraisemblablement
très rapidement sensible aux effets de cette concurrence. Prati-
quement, le Conseil national des communautés portuaires com-
posera trois caractéristiques principales : il sera le lieu de ren-
contres des décideurs le l 'ensemble de la chaine de transports
articulé autour des ports maritimes : professions portuaires, trans-
porteurs maritimes et terrestres, agents du commerce interna-
tional, enfin, usagers des transports, c'est-à-dire les chargeurs et
leurs auxiliaires qui utilisent ces services ; il sera le lieu de
concertation au plan social, indispensable dans le contexte des
évolutions techniques et économiques considérables que traverse
actuellement, et à un rythme accéléré, le secteur portuaire : enfin .



3960

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6 juillet 1987

le groupe de pression bien nécessaire dans un pays où l'impor-
tance des échanges par mer et les atouts de nos façades mari-
times ne sont pas perçus à un juste niveau.

P. ET T.

Téléphone (cabines publiques)

19910. - 9 mars 1987. - M . Jacques Bompard attire l'attention
de M . le ministre délégué aupres du ministre de l ' industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur le déve-
loppement des téléphones à pièces dans les centres postaux, en
remplacement des téléphones passant par le central . Cette
méthode, par son caractère systématique, n'est pas sans poser un
certain nombre de problèmes pour les utilisateurs. En effet, il y a
impossibilité d'obtenir des justificatifs des sommes dépensées, ce
qui n'est pas conforme à la loi . Les services voisins sont hostiles,
souvent, à faire de la monnaie. Un client s'est vu dire par un
guichetier : « Vous avez été long, j'allais vous couper », ce qui est
une conception étrange du service public . De plus, certaines
cabines, dans le Vaucluse en particulier, sont dites, par les
employés des P . et T., réservées aux étrangers. II lui demande
donc ce qu'il compte faire pour que outes ces bizarreries et ces
inconvénients soient rapidement amodiés.

Téléphone (cabines publiques)

26487 . - 15 juin 1987 . - M. Jacques Bompard s'étonne auprès
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des Pi et T. et du tourisme, chargé des P . et T., de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 19910 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 9 mars 1987 . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le réaménagement de l'équipement téléphonique
des bureaux de poste, en fonction de l'évolution du trafic, a pour
objectif de recourir davantage à l'utilisation d'appareils à encais-
sement automatique qui sont d'un coût d'exploitation moindre.
Ce principe de saine gestion se trouve cependant tempéré dans
son application par le souci de la poste et des télécommunica-
tions de prendre en compte les besoins particuliers, mais bien
réels, d'un certain nombre de clients. Les modifications apportées
s'opèrent sur les bases suivantes : 1 . maintien au moins d'une
cabine en libre-service par établissement 2 , mise à la disposi-
tion du public, quand le trafic le justifie, de cabines à prépaie-
ment fonctionnant avec des pièces de monnaie ; 3 . installation
ultérieure dans les bureaux importants d'au moins un appareil à
carte à mémoire ; 4. mise en place dans toute la mes> :re du pos-
sible devant les bureaux de poste de cabines accessithles en per-
manence . Les deux premiers types de cabines possèdent leur spé-
cificité propre : les cabines en libre service offrent la possibilité
d'une assistance aux personnes âgées, aux handicapés et à la
clientèle étrangère qui maitrise parfois mal le maniement des
appareils à pièces . Elles permettent, en outre, la délivrance de
justificatifs des sommes dépensées, pouvant répondre ainsi aux
demandes des personnes qui ne sont pas en liaison avec un
numéro vert . Quant aux cabines à prépaiement, elles donnent un
accès direct au réseau sans attente préalable au guichet. Ce réa-
ménagement de l'équipement téléphonique, adapté pour chaque
bureau aux spécificités locales doit, en tout état de cause, per-
mettre d'assurer un écoulement du trafic dans des conditions
satisfaisantes .

RÉFORME ADMINISTRATIVE

Administration (rapports avec les administrés)

26347. - 1 juin 1987. - M. Louis Besson rappelle à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
réforme administrative, les termes de sa réponse à sa question
écrite n° 8773, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 9 février 1987 dans laquelle
il l'informait que seraient prochainement examinées les améliora-
tions qui pourraient éventuellement être apportées aux formalités
administratives des entreprises strictement saisonnières, telles les
écoles de ski. Il serait heureux de savoir si des dispositions ont
pu étre prises à ce sujet.

Réponse. - La commission pour la simplification des formalités
incombant aux entreprises (Cosiforme) a été saisie des sugges-
tions formulées par l'honorable parlementaire dans sa question

écrite n° 8773 du 22 septembre dernier, relative à l'allégement
des formalités répétitives imposées aux entreprises saisonnières.
Plusieurs mesures d'allégement sont récemment intervenues dans
le domaine fiscal . En matière de taxe à la valeur ajoutée, les
entreprises exerçant une activité saisonnière étaient déjà dis-
pensées de fournir des déclarations négatives (imprimés
n° 3310 M - CA 3) pendant la période de fermeture de leurs
exploitations. Cette disposition a été complétée par deux nou-
velles mesures . En premier lieu, en ce qui concerne le paiement
de la T.V.A ., les redevables forfaitaires saisonniers dont l'activité
connaît en cours d'année des variations importantes peuvent
désormais être autorisés, sur leur demande, à moduler le montant
de leurs versements provisionnels (instruction du 26 sep-
tembre 1986, B.0 .1.3 E-6-86) . La demande, établie sur papier
libre, doit être jointe à la déclaration 951 déposée au cours de la
deuxième année de la période biennale. L'autorisation est valable
pour la période d'activité allant jusqu'à la date de fixation du
forfait suivant . Ainsi, l'autorisation accordée à l'entreprise saison-
nière lors de la fixation du forfait T .V .A ./B .I .C . 1986-1987 sera
valable pour la période allant du l et janvier 1988 à la date de
fixation du nouveau forfait, au cours de l'année 1989. Une
mesure d'allégement est d'autre part intervenue en faveur des
entreprises saisonnières qui, à la fin de la période d'activité, dis-
posent d'un crédit de T.V .A . non imputable . Celles-ci ne pou-
vaient, jusqu'ici, demander le remboursement de ce crédit que
plusieurs mois après la clôture de la saison, en application de la
règle du trimestre civil créditeur . Ainsi, une entreprise disposant
d'un crédit dégagé en septembre 1986, date d'arrêt de l'activité
saisonnière, ne pouvait en demander le remboursement qu'en
janvier 1987 avec la déclaration de décembre . Afin de pallier les
difficultés financières pouvant résulter de l'application de cette
règle, il a été décidé d'ouvrir aux entreprises saisonnières la pos-
sibilité de demander le remboursement du crédit de taxes au titre
du premier mois qui suit celui de l'interruption d'activité . Ainsi,
dans l'exemple précédent, l'entreprise peut désormais déposer dès
le mois de novembre 1986 sa demande de remboursement au titre
du mois d'octobre 1986 (instruction du 13 mai 1986, B .O .I . 3 D-
4-86) . Dans le domaine social, la Cosiforme étudie actuellement,
en liaison avec le ministère des affaires sociales et de l'emploi et
les caisses de sécurité sociale concernées, la possibilité de simpli-
fier les formalités déclaratives pour les entreprises saisonnières.
Les conclusions de cette réflexion, qui devrait aboutir très pro-
chainement, seront directement communiquées à l'honorable par-
lementaire .

SANTÉ ET FAMILLE

Santé publique (politique de la santé)

7940 . - 25 août 1986 . - M . Pierre Chautelat demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
s'il ne conviendrait pas de prendre des mesures, d'une part, pour
enrayer le développement des soins incontrôlés, notamment le
recours à l'automédication, aux pseudo-médicaments et aux
médecines douces, qui pourraient à terme se révéler nocifs pour
la santé de la population et, d'autre part, pour améliorer la poli-
tique conventionnelle des délégations de paiement, en particulier
en indemnisant les pharmaciens au titre de la charge financière
et administrative qu'ils assument au bénéfice des assurés et en
instituant une carte unique d'identification administrative, mise à
la disposition de tous les organismes de protection sociale et uti-
lisable dans toutes officines libérales, en vue d'harmoniser le ser-
vice des médicaments sans avance d'argent pour tous les assurés
quelle que soit l'origine de leur couverture complémentaire.

Réponse . - ' Le remboursement des médicaments non prescrits
par les médecins est exclu par la réglementation . Le recours à
l'automédication est limité aux seuls médicaments qui ne nécessi-
tent pas de prescription médicale, c'est-à-dire en pratique à ceux
dont l'utilisation est en principe sans danger pour l'individu . Les
préparations magistrales ont occupé dans le passé une place
importante dans l'arsenal thérapeutique et continuent dans cer-
tains cas à présenter de nombreux avantages . Les caisses d'assu-
rance maladie ont néanmoins constaté ces dernières années de

"multiples abus . Elles ont vu présenter au remboursement : des
préparations dangereuses ayant conduit à des accidents graves ;
des préparations à base de substances n'ayant pas fait la preuve
d'une efficacité ; des produits manifestement sans rapport avec
un traitement médical et dont le prix est souvent fort élevé . Les
caisses ont également observé que le dispositif actuel est dans
certains cas utilisé pour tourner la réglementation relative au taux
de remboursement et surtout aux conditions de mise sur le
marché destinées à protéger la santé publique . Cette situation
conduit à rechercher un cadre juridique assurant la protection de
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la santé et évitant les dépenses injustifiées . Un dispositif est
actuellement à l'étude en ce sens, qui ne porte pas atteinte à la
liberté de prescription . Les modalités de la dispense d'avance des
frais pour la délivrance de médicaments aux assurés sociaux par
les pharmacies d'officine résultent de dispositions convention-
nelles librement négociées entre les organisations professionnelles
des pharmaciens et les caisses nationales d'assurance maladie.
Pour le régime général de sécurité sociale, s'il n'a pas paru jus-
tifié à la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés d'envisager l'indemnisation des pharmaciens pour les
tâches de gestion spécifiques à la dispense d'avance des frais,
compte tenu notamment de l'incidence favorable du tiers payant
sur les relations des pharmaciens avec leurs clients, la convention
nationale du 30 septembre 1975 relative à la dispense d'avance
des frais prévoit en revanche la possibilité pour les caisses pri-
maires de consentir des acomptes aux pharmaciens. Ces
acomptes s'élevaient à plus de 600 millions de francs au
31 décembre 1986 . Dans un but d 'amélioration des relations avec
les usagers, la Caisse nationale de l'assurance maladie des tra-
vailleurs salariés expérimente le remplacement de la carte d'as-
suré social traditionnelle par une carte munie d'un microproces-
seur dite carte S .E.S.A.M . (système électronique de saisie de
l'assurance maladie) . Lorsque les conclusions de l'expérience en
cours seront connues, il sera possible d'évaluer les avantages et
les inconvénients d'une carte de paiement universelle, valable
pour les régimes obligatoires et complémentaires, notamment du
point de vue du comportement du consommateur.

Sang et organes humains
(politique et réglementation)

13391 . - 1 « décembre 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les frais occasionnés par la détermination des anti-
gènes tissulaires (HLA-AB, C, D/DR) et la réalisation des
preuves de compatibilité . Il lui demande s'il ne serait pas envisa-
geable de les prendre en charge, par exemple par inscription de
ces actes à la nomenclature des actes de biologie hospitaliers, ou
encore par versement direct d'une dotation particulière aux labo-
ratoires qui les réalisent.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

15252 . - 22 décembre 1986. - M. Jean Giard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème posé par les personnes atteintes de
maladies nécessitant un : greffe de moelle osseuse telles que
l'aplasie médulaire ou la leucémie myéloïde chronique . Ces
maladies sont la cause de 4 000 décès par an dont 40 à 60 p . 100
concernent des enfants. Lutter contre ces types de cancers néces-
site une greffe de moelle osseuse et donc de trouver un donneur
disposant d'un groupe tissulaire identique au malade . Certes un
fichier national de donneurs de moelle osseuse existe, mais de
4 000 donneurs recensés actuellement, le nombre devrait être
porté à 20 000 pour permettre de disposer d'une banque de
données suffisante de correspondants de mêmes groupes tissu-
laires . La- faiblesse du nombre de donneurs de moelle osseuse
s'explique, pour une bonne part, par le fait que l'analyse à
laquelle le donneur est soumis ne rentre pas dans la nomencla-
ture des actes remboursés par la sécurité sociale . Il lui demande
donc les dispositions qu'elle prendra pour que les analyses néces-
saires au groupage H .L .A. soient remboursées par la sécurité
sociale .

l'association France-Transplant par la Caisse nationale de l'assu-
rance maladie des travailleurs salariés, afin de permettre l'exten-
sion du fichier national des donneurs de moelle d'autre part,
pour ce qui concerne les donneurs appartenant à la famille du
malade, le groupage tissulaire HLA, comme tous les actes non
inscrits à la nomenclature et réalisés dans les établissements
d'hospitalisation publics, ne donne pas lieu à facturation, les
dépenses correspondantes étant prises en considération pour le
calcul de la dotation globale de financement de l'établissement .'

Assurance maladie maternité (caisses : Paris)

19840. - 2 mars 1987. - M . Édouard Frédéric-Dupont signale
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que le 7' arrondissement, qui a une population de 70 000 habi-
tants, ne possède plus depuis plusieurs années de permanence de
la caisse primaire d'assurance maladie . Il lui indique qu'il est
prêt à accorder une permanence dans les locaux de la mairie
du 7 e à la caisse primaire d'assurance maladie . Il lui demande
quand cette permanence pourra être installée.

Réponse. - Le centre de paiement de la caisse primaire d'assu-
rance maladie de Paris situé au 52 .54, rue de la Fédération, dans
le 15' arrondissement et qui jouxte le 7e arrondissement, travaille
exclusivement pour les assurés de ce dernier secteur de la capi-
tale . II n'y a donc pas lieu de prévoir un nouveau centre . Néan-
moins, la suggestion formulée d'une permanence dans les locaux
de la mairie du 7' arrondissement, assurée par la caisse primaire,
ne peut qu'être envisagée favorablement . A cet effet, il est
conseillé à l'honorable parlementaire de prendre contact avec les
dirigeants de la caisse primaire, compétents pour donner suite à
cette suggestion.

Prestations familiales (allocation parentale d'éducation)

21934 . - 6 avril 1987 . - M. Francis Geng attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur le système de l'allocation parentale d'éducation . En effet, la
nouvelle loi modifie les conditions d'attribution de l'allocation et
porte à trois ans sa période de versement et ta durée du congé
parental . En revanche, les textes régissant le congé parental des
fonctionnaires territoriaux n'ayant pas été modifiés, les fonction-
naires communaux ne peuvent bénéficier de la prolongation d'un
an du versement de l'allocation parentale d'éducation. C'est
pourquoi il lui demande si le Gouvernement a l'intention
l'étendre cette mesure aux fonctionnaires territoriaux.

Réponse. - La loi n° 86-1307 du 29 décembre 1986 a prolongé
jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant le versement de l'allo-
cation parentale d'éducation et la durée du congé parental prévu
dans le code du travail . Un projet de loi est en cours de discus-
sion au Parlement visant à accorder aux fonctionnaires territo-
riaux la possibilité de bénéficier de dispositions identiques en ce
qui concerne le congé parental d'éducation. Par ailleurs, les fonc-
tionnaires territoriaux peuvent depuis le 1 « avril 1987 bénéficier
de la nouvelle allocation parentale d'éducation dans les mêmes
conditions que l'ensemble des allocataires.

Assurance maladie maternité (forfait hospitalier)
Assurance maladie maternité : prestations (/rais d'analyse)

21269. - 23 mars 1987 . - M . Jean Glard s'étonne auprès de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n e 15252 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 22 décembre 1986, à propos de la prise en charge,
par la sécurité sociale, des analyses nécessaires au groupage
H .L.A . pour permettre les greffes de moelle osseuse . II lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - L'inscription de l'acte de groupage tissulaire HLA
pratiqué sur les donneurs de moelle à la Nomenclature des actes
de biologie médicale n'est pas envisagée . Toutefois, cette situa-
tion ne se révèle pas dommageable pour les assurés sociaux qui
se portent volontaires. En effet, d'une part, une subvention d'un
montant de 4 564 000 francs a été accordée au titre de 1987 à

22279 . - 6 avril 1987. - M . Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le doublement du forfait hospitalier prévu pour les
seuls malades mentaux . En effet, la circulaire du
30 décembre 1986 demande aux établissements psychiatriques de
faire passer le tarif actuel de 25 francs par jour à 50 francs . Déjà,
avec le tarif de 25 francs par jour, les malades qui bénéficient de
l'aide aux handicapés adultes ne peuvent garder pour eux, lors-
qu'ils sont hospitalisés, qu'une somme de 300 francs par mois . Le
fait de doubler le forfait hospitalier ne peut que les entraîner à
un endettement inévitable, ce qui équivaut à un retour à l'asile,
allant ainsi à l'encontre de tous les efforts accomplis depuis des
années pour privilégier l'autonomie des malades mentaux . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour éviter ce retour
en arrière et permettre aux malades mentaux de se soigner en
dehors des asiles .
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Assurance maladie maternité : prestations
(frais d 'hospitalisation)

23832. - 27 avril 1987 . - M . Christian Demuynck attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des malades mentaux . Une circulaire
budgétaire du 30 décembre 1986 enjoint aux directeurs des éta-
blissements hospitaliers de prévoir pour l'année 1987 un double-
ment du forfait hospitalier en psychiatrie. Le syndicat des psy-
chiatres des hôpitaux s'élève contre cette mesure qu'il juge
discriminatoire . U estime que les malades mentaux, déjà diminués
financièrement, doivent être traités comme les, autres malades . II
lui demande donc si, devant la désapprobation de la profession,
il est envisagé une modification de cette circulaire.

Réponse. - L'article 12 de la loi du 27 janvier 1987 portant
diverses mesures d'ordre social dispose que le montant du forfait
journalier hospitalier peut être modulé selon la durée du séjour,
la nature du service ou la catégorie de l'établissement d'accueil.
II a semblé en effet équitable de prévoir une majoration du for-
fait joumalier lorsque l'établissement d'accueil se substitue au
domicile, du fait d'une hospitalisation très prolongée. De plus, la
participation de l'assuré varie, pour les pathologies voisines, du
seul montant du forfait journalier au paiement intégral des frais
d'hébergement, ce qui constitue une incitation parfois injustifiée
au placement dans les établissements les plus médicalisés . Néan-
moins, les modalités d'application de ce dispositif sont toujours à
l'étude, compte tenu notamment de la nécessité de respecter les
règles du minimum de ressources laissé à la disposition des diffé-
rentes catégories de personnes âgées ou handicapées et notam-
ment les dispositions de l'article R . 821-9 prévoyant le maintien
d'un minimum de 12 p . 100 de leur allocation pour les titulaires
de l'allocation aux adultes handicapés. Les mesures prises seront,
en tout état de cause, arrêtées après concertation avec le conseil
d'administration de la caisse nationale de l'assurance maladie des
travailleurs salariés qui doit rendre prochainement un rapport sur
la participation des assurés sociaux aux frais d'hospitalisation.
Des mesures éventuelles de modulation du forfait journalier ne
pourraient en outre remettre en cause la politique menée depuis
de nombreuses années dans le domaine de la psychiatrie visant à
favoriser le traitement des malades mentaux en dehors des struc-
tures strictement hospitalières.

Risques professionnels (champ d'application de la garantie)

23079. - 20 avril 1987. - M . Jacques Barrot appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargd de la santé et de la
famille, sur les difficultés qui résultent de la rédaction des dis-
positions réglementaires en vigueur concernant la reconnaissance
de l'origine professionnelle des affections causées par les bruits.
En effet, le tableau n° 42 des maladies professionnelles, établi en
application de l'article L. 461-2 du code de la sécurité sociale,
interdit la prise en compte des déficits audiométriques s'aggra-
vant après la cessation de l'exposition au bruit . Or un certain
nombre de travaux scientifiques ont mis en évidence des possibi-
lités d'aggravation après l'exposition au bruit, indépendamment
de tout autre facteur . Il apparaît, en conséquence, que la défini-
tion retenue par les textes réglementaires doit faire l'objet d'une
actualisation . Il souhaiterait savoir quel délai le ministère des
affaires sociales et de l'emploi s'est assigné pour y procéder.

Réponse. - Le tableau n° 42 des maladies professionnelles
relatif aux affections professionnelles provoquées par les bruits
ne permet pas la prise en charge au titre de la législation sur la
réparation des risques professionnels des déficits audiométriques
s'aggravant après cessation de l'exposition au risque. Un groupe
de travail, constitué au sein de la commission spécialisée en
matière de maladies professionnelles du Conseil supérieur de la
prévention des risques professionnels a été chargé d'examiner
une éventuelle révision de ce tableau de maladies profession-
nelles et notamment de cette condition réglementaire de la non-
aggravation de la surdité. Il n'a pu mener à bien ses travaux
en 1986 mais il a été demandé au Conseil supérieur, qui l'a ins-
crit de nouveau dans son programme d'activité pour 1987, d'en
relancer rapidement la réflexion.

Prestations familiales (allocations familiales)

23272 . - 20 avril 1987 . - Mme Georgina Dufoix attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation nouvelle des familles ayant des triplés

atteignant huit mois . En effet, dans le cadre de l'application de
la toi no 86-1307 du 29 décembre 1986, ces familles vont voir
leurs allocations familiales amputées de 1 347 francs par mois,
soit 32 484 francs sur l'ensemble de la prestation. Elle lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour pallier cette
injustice .

Prestations familiales (allocations familiales)

23273. - 20 avril 1987 . - Mme Georgina Dufoix attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation nouvelle des familles de trois enfants
ayant un enfant de deux ans, des jumeaux de sept mois et
n'ayant pas droit à l'allocation parentale d'éducation . En effet
dans le cadre de l ' application de la loi n o 86-1307 du
29 décembre 1986, ces familles vont voir leurs allocations fami-
liales amputées de 1 546 francs par mois, soit 34 012 francs sur
l'ensemble de la prestation. Elle lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour pallier cette injustice.

Prestations familiales (allocations familiales)

23274 . - 20 avril 1987 . - Mme Georgina Dufoix attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation nouvelle des familles de trois enfants
ayant respectivement dix-huit, quinze et douze ans . En effet, dans
le cadre de l'application de la loi n° 86-1307 du
29 décembre 1986, ces familles vont voir leurs allocations fami-
liales amputés de 701 francs par mois, soit 8 412 francs sur l'en-
semble de la prestation . Elle lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour pallier cette injustice.

Prestations familiales (allocations familiales)

23275 . - 20 avril 1987 . - Mme Georgina Dufoix attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation nouvelle des familles ayant des jumeaux
de huit mois . En effet, dans le cadre de l'application de la loi
n° 86-1307 du 29 décembre 1986, ces familles vont voir leurs
prestations familiales amputées de 773 francs par mois, soit une
perte de 21 664 francs sur l'ensemble de la prestation . Elle lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour pallier cette
injustice.

Prestations familiales (allocations familiales)

23276. - 20 avril 1987 . - Mme Georgina Dufoix attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation nouvelle des familles ayant deux enfants,
l'un ayant deux ans et l'autre six mois. En effet dans le cadre de
l'application de la loi ne 86-1307 du. 29 décembre 1986, ces
familles vont voir leurs prestations familiales amputées de
773 francs par mois, soit 9 276 francs sur l'ensemble de la presta-
tion . Elle lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
pallier cette injustice.

Réponse. - Le plan famille mobilise, dans son aspect fiscal et
prestataire, au total 12,15 milliards de francs, dont quatre mil-
liards d'exemptions et d'allégements fiscaux qui profiteront aux
familles les plus modestes, un milliard de mesures fiscales pre-
nant en compte les charges de toutes les familles nombreuses,
près de six milliards pour favoriser la venue du troisième enfant
et la constitution de familles nombreuses et, enfin, plus d'un mil-
liard pour augmenter les possibilités de garde des enfants . Le
Gouvernement entend ainsi montrer sa volonté de prendre en
compte les intérêts des familles . En ce qui concerne le problème
des naissances multiples ou rapprochées, plusieurs précisions
peuvent être apportées . Certaines possibilités de cumul ont tout
d'abord été prévues, s'agissant des naissances multiples. Ainsi,
une allocation pour jeune enfant est-elle versée pour chaque
enfant issu de ces naissances jusqu'à leur sixième mois de vie
(rappel sur les mensualités antérieures à la naissance et verse-
ment, ensuite, de trois mensualités sans condition de ressources
et de trois mensualités sous condition de ressources) . Ce dispo-
sitif doit permettre à la famille de s'adapter à sa nouvelle situa-
tion et de prendre en compte les charges immédiates qui pèsent
sur les parents durant la période qui suit la naissance des
enfants. Pour les naissances rapprochées de moins de trois ans, il
faut signaler que le dispositif de la loi du 4 janvier 1985, outre



6 juillet 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

385,1

j
u il n'avait aucun effet démographique et introduisait par le jeu
e la condition de ressources une discrimination qui n'est pas

conforme à la finalité des prestations familiales, ne concernait de
surcroît qu'un nombre très limité de familles. En effet, sur
750000 familles ayant deux enfants dont l'un a moins de trois
ans, 79 000, soit 10,5 p. 100 d'entre elles, pouvaient théorique-
ment prétendre au cumul de l'allocation au jeune enfant. Plus"du
tiers de ces familles ne pouvait d 'ailleurs y prétendre que pen-
dant une durée moyenne de quatre mois . Par ailleurs, l'objectif
recherché par le Gouvernement est de marquer un avantage très
significatif au profit des familles nombreuses, considérant non
seulement que celles-ci sont indispensables au renouveau démo-
graphique du pays mais, di plus, que ce sont celles qui rencon-
trent des difficultés particulières du fait du coût spécifique du
troisième enfant . Il faut préciser, néanmoins, que les droits acquis
au cumul de deux ou plusieurs allocations au jeune enfant sont
préservés . S'agissant des familles de trois enfants et plus, dont
l'un a moins de trois ans et qui sont au nombre de 480 000, le
pourcentage de bénéficiaires théoriques n'était que de 6,5 p . 100
d'entre elles et encore, pour le tiers, pendant quatre mois en
moyenne . Pour ces familles, le nouveau dispositif de l'allocation
parentale d'éducation dont le montant est porté à 2 400 francs
par mois et la durée à trois ans, leur assurera dans la plupart des
cas des ressources supérieures à celles qu'elles pouvaient attendre
du cumul des allocations pour jeune enfant . En outre, du fait des
nouvelles conditions d'ouverture du droit, ce sont plus de
214 000 familles (au lieu de 32 000 auparavant), soit 45 p . 100 des
familles de trois enfants et plus dont l'un a moins de trois ans,
qui bénéficieront de cette mesure. Les familles nombreuses qui
ne peuvent bénéficier de l'allocation parentale d'éducation peu-
vent, en revanche, se voir ouvrir un droit à l'allocation de garde
d'enfant à domicile. Cette prestation vise à assurer aux parents
double actifs qui ont recours à leur domicile, aux services d'une
personne pour garder leurs enfants de moins dp trois ans, une
aide à hauteur de 2 000 francs par mois ; cette aide permet de
prendre en compte les charges que supportent ces familles . Le
plan famille favorise au total un plus grand nombre de familles
nombreuses et leur garantit des revenus plus importants sur une
plus longue durée . En ce qui concerne le complément familial, il
faut rappeler qu'il s'agissait, en l'occurrence, de la seule presta-
tion familiale pour laquelle avait été instituée une disposition
dérogatoire permettant le maintien transitoire de la prestation
alors que n'étaient plus réunies les conditions de son attribution.
Cette dérogation n'apparaissait pas fondée dans la mesure où, de
même que pour les allocations familiales, la réduction du nombre
d'enfants à charge correspond, dans la grande majorité des cas, à
une diminution effective des dépenses du ménage.

Prestations familiales (allocation au jeune enfant)

23488 . - 27 avril 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les nouvelles règles d'attribution pour l'allocation au jeune
enfant, qui est devenue depuis le I« janvier 1987 l'allocation
pour jeune enfant . D'un montant de 773 francs par mois, l'allo-
cation pour jeune enfant est attribuée chaque mois, à compter du
quatrième mois de grossesse jusqu'au troisième mois de l'enfant,
à toutes les familles, sans conditions de ressources : et, ensuite,
jusqu'aux trois ans de l'enfant si les conditions de ressources
sont remplies. Toutefois, à partir du quatrième mois de l'enfant,
une seule allocation est versée par famille, quel que soit le
nombre d'enfants âgés de moins de trois ans, jusqu'aux trois ans
du plus jeune. Il lui demande de comparer la situation prévue
par l'A .J.F. (allocation jeune enfant) à la situation qui prévalait
auparavant, où un ménage touchait le complément familial par
enfant et où, ainsi, un ménage ayant deux enfants de moins de
trois ans recevait 1 340 francs par mois alors qu'actuellement il
reçoit 773 francs.

Réponse. - Le plan Famille mobilise, dans son aspect fiscal et
prestataire, au total 12,45 milliards de francs dont 4 milliards
d'exemptions et d'allégements fiscaux qui profiteront aux familles
les plus modestes, un milliard de mesures fiscales prenant en
compte les charges de toutes les familles nombreuses, près de
6 milliards pour favoriser la venue du troisième enfant et la
constitution de familles nombreuses, et enfin plus d'un milliard
pour augmenter les possibilités de garde des enfants . Le Gouver-
nement entend ainsi montrer sa volonté de prendre en compte les
intéréts de l 'ensemble des familles. En ce qui concerne le pro-
blème des naissances multiples ou rapprochées, plusieurs préci-
sions peuvent ètre apportées . Certaines possibilités de cumul ont
tout d'abord été prévues, s'agissant des naissances multiples.
Ainsi une allocation' pour jeune enfant est-elle versée pour
chaque enfant issu . de ces naissances jusqu'à leur sixième mots de
vie (rappel sur les mensualités antérieures à la naissance et verse-
ment ensuite de trois mensualités sans condition de ressources et

de trois mensualités sous condition de ressources) . Ce dispositif
doit permettre à la famille de s'adapter à sa nouvelle situation et
de prendre en compte les charges immédiates qui pèsent sur les
parents durant la période qui suit la naissance des enfants . Pour
les naissances rapprochées de moins de trois ans, il faut signaler
que le dispositif de la loi du 4 janvier 1985, outre qu'il n'avait
aucun effet démographique et introduisait par te jeu de la condi-
tion de ressources une discrimination qui n'est pas conforme à la
finalité des prestations familiales, ne concernait de surcroît qu'un
nombre très limité de familles . En effet, sur 75 000 familles ayant
deux enfants dont l'un a moins de trois ans, 7 900, soit
10,5 p . 100 d'entre elles, pouvaient théoriquement prétendre au
cumul de l'allocation au jeune enfant . Plus du tiers de ces
familles ne pouvait d'ailleurs y prétendre que pendant une durée
moyenne de quatre mois . Par ailleurs, l'objectif recherché par le
Gouvernement est de marquer un avantage très significatif au
profit des familles nombreuses considérant non seulement que
celles-ci sont indispensables au renouveau démographique du
pays mais de plus que ce sont celles qui rencontrent des diffi-
cultés particulières du fait du coût spécifique du troisième enfant.
Il faut préciser néanmoins que les droits acquis au cumul de
deux ou plusieurs allocations au jeune enfant sont préservés.
S'agissant des familles de trois enfants et plus, dont l'un a moins
de trois ans et qui sont au nombre de 480 000, le pourcentage de
bénéficiaires théoriques n'étaient que de 6,5 p . 100 d'entre elles
et encore, pour le tiers, pendant quatre .mois en moyenne . Pour
ces familles, le nouveau dispositif de l'allocatioh parentale d'édu-
cat'un dont le montant est porté à 2 400 francs par mois et la
durée à trois ans leur assurera, dans la plupart des cas, des res-
sources supérieures à celles qu'elles pouvaient attendre du cumul
des allocations pour jeune enfant . En outre, du fait des nouvelles
conditions d'ouverture du droit, ce sont plus de 214000 familles
(au lieu de 32 000 auparavant), soit 45 p. 100 des familles de
trois enfants et plus dont l'un a moins de trois ans, qui bénéficie-
ront de cette mesure . Les familles nombreuses qui ne peuvent
bénéficier de l'allocation parentale d'éducation peuvent en
revanche se voir ouvrir un droit à l'allocation de garde d'enfant à
domicile . Cette prestation vise à assurer aux parents iouble actifs
qui ont recours à leur domicile, aux services d'une kersonne pour
garder leurs enfants de moins de trois ans, une aide à hauteur de
2 000 francs par mois ; cette aide permet de prendre en compte
les charges que supportent ces familles . Le plan Famille favorise
au total un plus grand nombre de familles nombreuses et leur
garantit des revenus plus importants sur une plus longue durée.

Prestations fami:iales
(allocation au jeune enfant)

24046. - 4 mai 1987 . - M . Alain Brune appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des titulaires de l'allocation pour jeune enfant.
L'allocation au jeune enfant a été instituée par la loi du 4 jan-
vier 1985 relative aux mesures en faveur, des jeunes familles et
des familles nombreuses. Elle concernait les enfants conçus à
partir de l er janvier 1985 (sous certaines conditions de res-
sources) . En 1987, l'allocation au jeune enfant est remplacée par
l'allocation pour jeune enfant . Elle concerne les enfants nés à
partir du l« septembre 1986 . L'allocation pour jeune enfant, sans
conditions de ressources, reste versée mensuellement
(773,50 francs pour chaque enfant à naître à compter du 4e mois
de vie de l'enfant jusqu'au 3 e anniversaire, mais désormais une
seule A.P.J.E . est servie quel que soit le nombre d'enfants de
moins de trois ans . Les modifications de 1987 relatives à
I'A .P .J .E . font apparaître sur l'exemple cité une diminution du
montant des prestations d'environ 11 000 francs par rapport à ce
qui avait été versé auparavant . En poussant plus loin l'étude,
cette diminution peut atteindre 15 000 francs en ne prenant en
compte que la naissance d'un second enfant, (dans le cas de
jumeaux, elle est de 25 000 francs) qui avait lieu un an après
celle du premier . Par contre, cette réforme n'aura aucune inci-
dence si un intervalle de trois ans sépare les naissances . Cette
modification affecte : les familles les plus démunies puisque seule
l'A .P.J.E . sous condition de ressources est concernée, les familles
où se produisent des naissances multiples, les familles où les
naissances sont rapprochées, les familles où l'un des parents
arrête ses activités professionnelles (d'où perte de revenus) pour
élever deux enfants . Il lui demande d'envisager la reconsidération
des mesures introduites en 1987 dans ce qu'elles impliquent de
néfaste à l'égard des familles les plus défavorisées et pour la
remise en cause de l'encouragement d'une politique nataliste.

Réponse. - Le plan famille mobilise, dans son aspect fiscal et
prestataire, au total 12,45 milliards de francs dont quatre mil-
liards d'exemptions et d'allégements fiscaux qui profiteront aux
familles les plus modestes, un milliard de mesures fiscales pre-
nant en compte les charges de toutes les familles nombreuses,
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près de six milliards pour favoriser la venue du troisième enfant
et la constitution de familles nombreuses, et enfin, plus d'un mil-
liard pour augmenter les possibilités de garde des enfants . Le
Gouvernement entend ainsi montrer sa volonté de prendre en
compte les intérèts de l'ensemble des familles . En ce qui
concerne le problème des naissances multiples ou rapprochées,
plusieurs précisions peuvent être apportées . Certaines possibilités
de cumul ont tout d'abord été prévues, s'agissant des naissances
multiples . Ainsi une allocation pour jeune enfant est-elle versée
pour chaque enfant issu de ces naissances jusqu'à leur sixième
mois de vie (rappel sur les mensualités antérieures à la naissance
et versement ensuite de trois mensualités sans condition de res-
sources et de trois mensualités sous condition de ressources) . Ce
dispositif doit permettre à la famille de s'adapter à sa nouvelle
situtation et de prendre en compte les charges immédiates qui
pèsent sur les parents durant la période qui suit la naissance des
enfants . Pour les naissances rapprochées de moins de trois ans, il
faut signaler que le dispositif de la loi du 4 janvier 1985, outre

3
u'il n'avait aucun effet démographique et introduisait par le jeu
e la condition de ressources, une discrimination qui n'est pas

conforme à la finalité des prestations familiales . En effet, sur
75 000 familles ayant deux enfants dont l'un a moins de trois
ans, 79 000 soit 10,5 p . 100 d'entre elles pouvaient théoriquement
prétendre au cumul de l'allocation au jeune enfant . Plus du tiers
de ces familles ne pouvait d'ailleurs y prétendre que pendant une
durée moyenne de quatre mois . Par ailleurs, l'objectif recherché
par le Gouvernement est de marquer un avantage très significatif
au profit des familles nombreuses considérant non seulement que
celles-ci sont indispensables au renouveau démographique du
pays mais de plus que ce sont celles qui rencontrent des diffi-
cultés particulières du fait du coût spécifique du troisième enfant.
Il faut préciser néammoins que les droits acquis au cumul de
deux ou plusieurs allocations au jeune enfant sont préservés.
S'agissant des familles de trois enfants et plus, dont l'un a moins
de trois ans et qui sont au nombre de 480 000, le pourcentage de
bénéficiaires théoriques n'était que de 6,5 p. 100 d'entre elles et
encore, pour le tiers, pendant quatre mois en moyenne . Pour ces
familles, le nouveau dispositif de l'allocat nn parentale d'éduca-
tion dont le montant est porté à 2 400 francs rar mois et la durée
à trois ans, leur assurera dans la plupart des cas, des ressources
ipérieures à celles qu'elles pouvaient attendre du cumul des

allocations pour jeune enfant . En outre, du fait des nouvelles
conditions d'ouverture du droit, ce sont plus de 214 000 familles
(au lieu de 32 000 auparavant), soit 45 p. 100 des familles de
trois enfants et plus dont l'un a moins de trois ans, qui bénécie-
ront de cette mesure . Les familles nombreuses qui ne peuvent
bénéficier de l'allocation parentale d'éducation peuvent en
revanche se voir ouvrir un droit à l'allocation de garde d'enfant à
domicile. Cette prestation vise à assurer aux parents double actifs
qui ont recours, à leur domicile, aux service., d'une personne
pour garder leurs enfants de moins de trois ans, une aide à hau-
teur de 2 000 francs par mois ; cette aide permet de prendre en
compte les charges que supportent ces familles . Le plan famille
favorise au total un plus grand nombre de familles nombreuses et
l eur garantit des revenus plus importants sur une plus longue
durée.
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SÉCURITÉ

Police (compagnies républicaines de sécurité)

22386 . - 13 avril 1987 . - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des
effectifs dans les compagnies républicaines de sécurité, forces
mobiles d'intervention, réserves générales de la police nationale.
En effet, pour garantir une disponibilité totale et préserver l'effi-
cacité opérationnelle de ces formations qui reposent essentielle-
ment sur des unités cohérentes, capables de manœuvrer avec une
certaine souplesse et susceptibles de produire, lors des interven-
tions, un effet psychologique de masse, plus que tout autre ser-
vice de police pour lequel l'évolution technologique peut modi-
fier profondément les modes opératoires et les structures, les
capacités du corps des C .R.S . demeurent liées au niveau de ses
effectifs. Dans cet esprit, l'effectif théorique d'une compagnie
avait été fixé à 210 fonctionnaires au moment de la création des
compagnies républicaines de sécurité en 1944 . Si lors des événe-
ments de mai 1968 les unités comptaient sur le terrain jusqu'à
150 fonctionnaires, il a été constaté lors des derniers mouvements
étudiants et des affrontements avec les forces de l'ordre . à Paris
que certaines , compagnies alignaient 75 fonctionnaires et qu'il
était nécessaire aujourd'hui, pour faire face à l'événement, d'uti-
liser les compagnies en binôme pour obtenir l'effet souhaité . La
faiblesse numérique actuelle des effectifs que chaque compagnie
peut aligner, le rythme accéléré des déplacements et le caractère

des renforts quasi permanents prétés à des services dont les struc-
tures et les méthodes diffèrent de celles des C .R .S. présentent à
échéance des risques de désagrégation non seulement tactique
mais aussi psychologique . Il souhaiterait connaitre les mesures
envisagées pour mettre un terme à la déflation régulière des
effectifs et redonner aux compagnies républicaines de sécurité
toute l'efficience que l'on est en droit d'attendre de cet élément
civil de la force publique . - Question transmise b M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - Les indications sur l'évolution des effectifs des
compagnies républicaines de sécurité rappelées par l'honorable
parlementaire sont conformes à la réalité . Il convient toutefois de
souligner qu'entre 1968 et 1987, le régime hebdomadaire de tra-
vail auquel sont soumis les personnels de ces unités a considéra-
blement évolué, dans le sens d'une réduction des temps de travail
et d'une augmentation des droits à congés. C'est ainsi que la
durée hebdomadaire du travail est passée de 46 h 30 en 1968 à
39 h en fin d'année 1981 . Au cours de cette méme année, il a été
décidé d'accorder aux fonctionnaires, comme à l'ensemble des
salariés, une cinquième semaine de congés annuels . La conjonc-
tion de ces diverses mesures, dont le caractère social n'est pas
contestable, s'est donc traduite par les conséquences énoncées
par l'honorable parlementaire. Les créations d'emplois obtenues
dans le collectif de 1986 ainsi que dans le budget 1987 ont été
affectées en priorité aux corps urbains de sécurité publique, pour
réponde à l'attente des Français qui souhaitaient qu'une sécurité
accrue leur soit garantie dans leur vie quotidienne . D'ailleurs,
depuis le printemps 1986, les compagnies répûblicaines de sécu-
rité ont également été fréquemment employées, en renfort des
polices urbaines, dans des missions de patrouille et de protection
publique . Les opérations de maintien de l'ordre, tout en consti-
tuant une part importante du travail des compagnies républi-
caines de sécurité, ne constituent cependant pas leur mission
unique et ne représentent pas plus du quart de leur emploi . Il
reste que dans la mesure du possible un effort sera accompli
dans les années futures afin d'augmenter leurs effectifs, et une
recherche sera entreprise sur leur organisation, afin d'optimiser
leur emploi . Il faut enfin ajouter que parmi les 1 000 appelés du
contingent recrutés à ce jour, 120 - soit 12 p . 100 - ont été
affectés dans les C.R .S ., pour y accomplir des taches allégeant
d'autant la charge de travail des gardiens de la paix et permet-
tant, par conséquent, d'augmenter l'effectif opérationnel des per-
sonnels titulaires disponibles et seuls compétents pour les opéra-
tions de protection ou de maintien de l'ordre . Cet effort
d'affectation en faveur des C .R.S . sera poursuivi au fur et à
mesure de la montée en puissance du nombre de policiers auxi-
liaires .

SÉCURITÉ SOCIALE

Enseignement supérieur
(Centre national d'études supérieures de la sécurité sociale)

17379 . - 2 février 1987. - M. Paul Chomat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
Centre national d'études supérieures de la sécurité sociale
implanté a Saint-Etienne (Loire) . Il a enregistré avec satisfaction
ses déclarations récentes démentant tout éventuel replis des acti-
vités du C .N.E .S .S .S. sur Paris. Cependant il souhaiterait avoir
quelques précisions notamment sur : les objectifs . fixés au
C.N .E.S .S .S . pour les prochaines années ; les budgets dont il est
susceptible de bénéficier ; la situation administrative du per-
sonnel qui est actuellement contractuel de l'Etat et qui demande
à bénéficier du statut sécurité sociale, comme cela est le cas pour
les personnels des caisses nationales depuis 1967.

Enseignement supérieur
(Centre national d'études supérieures de Ir sécurité sociale)

24360. - I1 mai 1987 . - M . Paul Chomat s'étonne auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de
n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 17379 parue
au Journal officiez Assemblée nationale, débats parlementaires,
questions, du 2 février 1987. lI lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le Centre national d'études supérieures de sécurité
sociale, établissement public à caractère administratif, implanté
27, rue du Docteur-Charcot, à Saint-Etienne, a pour objectif la
formation des agents destinés à devenir agents de direction et



6 juillet 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3955

agents comptables des organismes de sécurité sociale . Il assure
également, en cours de carrière, le perfectionnement des per-
sonnels supérieurs d'encadrement des organismes, unions ou
fédérations d'organismes de sécurité sociale et des organismes qui
apportent leur concours au fonctionnement de l'institution, des
praticiens conseils, des ingénieurs-conseils et des autres cadres
supérieurs techniques des organismes ou services de sécurité
sociale, de leurs unions ou fédérations, éventuellement, des per-
sonnels supérieurs des administrations chargées de la tutelle des
organismes de sécurité sociale . Il organise également des sessions
de perfectionnement auxquelles peuvent participer des cadres des
secteurs public et privé ainsi que des membres des organisations
professic,nnelles et syndicales . II peut entreprendre, à la demande
des ministres intéressés ou des organismes de sécurité sociale, des
études et des recherches concernant des questions de sécurité
sociale. Le budget primitif annuel du centre est voté par son
conseil d'administration et fait l'objet d'une décision d'approba-
tion du ministre chargé du budget et du ministre chargé de la
sécurité sociale . Il est soumis aux orientations et aux priorités
fixées par le Gouvernement et précisées par le Premier ministre
pour tous les établissements publics . Le budget primitif pour
l'exercice 1987 est en cours d'approbation . Le personnel du
centre est composé pour l'essentiel d'agents contractuels de droit
public occupant des emplois équivalents aux catégories A, B, C
et D de la fonction publique . Les agents des catégories A et B
peuvent prétendre à un reclassement dans des emplois de la
convention collective nationale de travail du personnel des orga-
nismes de sécurité sociale. Des propositions de reclassement sont
actuellement à l'étude. Les agents de catégories C et D relèvent
des lois n e 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations
des fonctionnaires et n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat . Plu-
sieurs d'entre eux ont, d'ores et déjà, été titularisés, d'autres sont
en instance de l'être . Certains ont toutefois refusé la titularisation
et resteront donc contractuels de droit public.

Retraités : généralités (calcul des pensions)

20459 . - 16 mars 1987. - M . Daniel Colin rappelle à M. le
secrétaire d'État auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que l'article L.393
du code de la sécurité sociale dispose que les versements an titre
des assurances sociales sont suspendus pendant la période de ser-
vice militaire ou en cas d'appel sous les drapeaux . Il lui fait
remarquer qu'ainsi aucun appelé ne verse de cotisations sociales
durant les douze mois de service national . Cependant, à cotisa-
tion nulle identique pour chacun d'eux, les prestations sont
égales en matière d'assurance maladie mais différentes en matière
d'assurance vieillesse. L'article L.342 du code de la sécurité
sociale prévoit, en effet, que les périodes durant lesquelles l'as-
suré a été présent sous les drapeaux pour son service militaire
légal sont prises en considération en vue de l'ouverture du droit
à pension dans des conditions fixées par décret en Conseil
d'Etat. Aux termes de ce décret, ces périodes de présence sous
les drapeaux sont comptabilisées au titre des trimestres pris en
compte pour le calcul de la pension de sécurité sociale, unique-
ment pour les appelés qui étaient salariés avant le service mili-
taire et à l'exclusion de ceux qui n'étaient pas salariés avant leur
départ sous les drapeaux . Ainsi, pour une pension de sécurité
sociale maximum (37 années et demie d'assurance), une personne
devra réunir, pour des cotisations identiques : 37 années et demie
d'activité si elle n'a pas été salariée avant son départ sous les
drapeaux ; 36 années et demie d'activité si elle était salariée
avant son départ sous les .drapeaux . Il lui demande donc s'il ne
trouve pas qu'il y a là une discrimination, d'autant plus que les
jeunes partant effectuer leur service national sans avoir été aupa-
ravant salariés sont ceux qui, en général, ont fait des études plus
longues, rendant ensuite difficile l'accomplissement des 37 années
et demie de cotisations avant l'âge de soixante ans et plus délicat
leur départ à la retraite.

Réponse. - II est confirmé que les périodes de présence sous
les drapeaux en temps de paix ne peuvent ètre validées par le
régime général d'assurance vieillesse que si elles sont effectuées
au titre du service militaire légal et si les intéressés ont acquis
préalablement la qualité d'assuré de ce régime . Cette qualité
résulte à la fois de l'immatriculation et du versement de cotisa-
tions au titre d'une activité salariée . Au plan des principes, la
validation gratuite des périodes de service militaire légal com-
pense l'amputation de la durée d'assurance en cours d'acquisition
par l'assuré au même titre que les périodes indemnisées au titre
de la maladie, de la maternité, de l'invalidité, des accidents du
travail ou du chômage. Cette règle est toutefois assouplie puis-
qu'il n'est pas exigé que le service national interrompe effective-
ment l'activité salariée . C'est ainsi qu'une activité salariée et
cotisée, fût-elle réduite (travail pendant les vacances par exemple)

est suffisante pour valider les périodes ultérieures de service mili-
taire légal, méme si elle n'est plus exercée à la date d'incorpora-
tion . A titre exceptionnel, l'article L. 161-19 du code de la sécu-
rité sociale permet par ailleurs la validation des périodes de
mobilisation et de captivité postérieures au 1 « septembre 1939,
sans condition d'assujettissement préalable aux assurances
sociales, lorsque les intéressés ont ensuite exercé, en premier lieu,
une activité salariée au titre de laquelle des cotisations ont été
versées au régime général . Il n'est pas envisagé d'étendre ces dis-
positions aux périodes de services militaires en temps de paix.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

23061 . - 20 avril 1987 . - M. André Durr attire l'attention de
M . le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la sécurité sociale, sur une
situation injuste et discriminatoire imposée par les caisses d'assu-
rances maladies aux masseurs-kinésithérapeutes . En effet, elles
refusent d'intégrer dans le texte conventionnel des masseurs-
kinésithérapeutes actuellement en négociation, la notion de repré-
sentativité départementale. Pourtant les précédentes conventions
nationales des masseurs-kinésithérapeutes citaient nommément
cette représentativité départementale . C'est le cas également de
l'article 8 et de l'article 10 de la convention nationale des
médecins de juillet 1985 . Cette discrimination entraine des pro-
testations administratives de la part de l'organisation la plus
représentative des masseurs-kinésithérapeutes. Il lui demande s'il
n'e l'estime pas inéquitable et s'il ne lui semble pas qu'elle devrait
être modifiée.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

23110. - 20 avril 1987 . - M . Jeaa Mouton attire l'attention de
M . le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la sécurité sociale, sur l'ap-
plication erronée des textes de référence que les caisses natio-
nales tentent d'imposer aux négociateurs de 'la Convention natio-
nale des masseurs-kinésathérapeutes . En effet les caisses refusent
d'intégrer dans te texte conventionnel des masseurs-
kinésithérapeutes actuellement en négociation, la notion de repré-
sentativité départementale . En conséquence, ii demande si la
notion de représentativité départementale de cette profession
pourrait être reconnue par les caisses nationales et si, par ail-
leurs, ces dernières pourraient tenir compte de l'importance des
effectifs des syndicats départementaux avant qu'une concertation
soit faite.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 162-9 du code de la sécu-
rité sociale, les conventions sont passées entre les caisses d'assu-
rance maladie des travailleurs salariés et les organisations syndi-
cales nationales, représentatives de la profession . Il appartient
aux parties signataires habilitées à signer la convention nationale
de déterminer la composition des commissions départementales
instituées par t - convention . L'article 14 de la convention signée
le 14 février 1983 entre une organisation syndicale de masseurs-
kinésithérapeutes et la caisse nationale de l'assurance maladie
des travailleurs salariés prévoyait la création d'instance conven-
tionnelles locales. Pour être représentée dans ces commissions,
une organisation syndicale devait, en vertu de cet article, remplir
deux conditions : être représentative dans le département et
appartenir à une organisation nationale signataire.

Handicapés (allocations et ressources)

23116. - 20 avril 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la slcurité sociale, sur la
situation des personnes handicapées privées de la seule ressource
que constitue l'allocation aux adultes handicapés, d'une part au
moment du renouvellement de leur demande, dans l'attente de
l'instruction de leur dossier par la Cotorep, et par ailleurs en cas
de recours, dans l'attente de la décision des commissions régio-
nales ou du contentieux technique de la sécurité sociale . Il lui
demande quelles mesures peuvent être prises en faveur de ces
personnes dont les difficultés financières sont particulièrement
dramatiques dans cette situation.

Réponse. - La décision d'attribution de l'allocation aux adules
handicapés (A .A .H .) appartient à la Cotorep et est prise pour une
durée déterminée comprise entre un an et cinq ans, dix ans
maximum lorsque le handicap n'est pas susceptible d'évoluer
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çavorablement. Afin d'éviter toute interruption dans le versement
de l'A.A .H ., en cas de renouvellement, les caisses d'allocations
familiales invitent les bénéficiaires à déposer leur demande plu-
sieurs mois avant l'expiration de leurs droits à cette prestation et
les liens nécessaires cnt été prévus entre les caisses d'allocations
familiales et les Cotorep. Dans tous les cas, l'intéressé connaît le
terme auquel il verra son droit à l'A .A .H . remis en question et,
éventuellement, supprimé. Il lui est ainsi possible de prendre
toutes les dispositions pour faire face à une telle éventualité.
Enfin, l'article L. 323-II du code du travail (art . 14 de la loi
d'orientation du 30 juin 1975 en faveur des personnes handi-
capées) stipule que les recours relatifs aux décisions des Cotorep
en matière d'A.A.H . n'ont pas d'effet suspensif en cas d'appel
devant les instances régionales ou nationales.

TOURISME

Jeunes (emploi)

24126 . - 4 mai 1987 . - M. Jean-Yves Cozan appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès dit ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur le
projet d'opérations d'accueil linguistique des touristes étrangers
par de jeunes Français recrutés, notamment, sur des contrats de
travaux d'utilité collective . Il lui demande de bien vouloir l'in-
former sur la suite réservée à ce projet.

Réponse. - Lors du conseil des ministres du 10 décembre 1986,
le Gouvernement a arrêté la décision de mettre en oeuvre une
politique globale de l'accueil des touristes étrangers . C'est dans le
cadre de cette politique de l'accueil, qu'une opération « d'assis-
tance linguistique » à nos hôtes étrangers vient d'être lancée pour
la première fois par l'office du tourisme de Paris avec le
concours financier du secrétariat d'Etat au tourisme et de plu-
sieurs entreprises privées . Cette opération a débuté le 9 juin et
doit s'achever le 30 septembre 1987 . Elle consiste à mettre en
place, sur les principaux sites touristiques de la capitale, 250
jeunes « assistants linguistiques » recrutés sur des contrats de
travaux d'utilité collective afin d'accueillir, d'orienter et d'in-
former en quatre langues (anglais, allemand, espagnol, ital :_n) les
nombreux touristes étrangers ayant décidé de séjourner à Paris
durant les vacances d'été . D'ores et déjà, les premiers échos
recueillis sur le déroulement de cette expérience indiquent que
les touristes sont extrêmement sensibles à ce geste de bienvenue
qui doit constituer un atout supplémentaire pour la politique de
promotion de notre pays à l'étranger. Naturellement, l'intention
du secrétariat d'Etat au tourisme est d'étendre ce système à
d'autres communes touristiques et à cette fin, tous les offices de
tourisme et syndicats d'initiative susceptibles de recruter des
jeunes tucistes pour l'accueil touristique ont été contactés . Un
bilan national de cette importante opération sera dressé la fin
de l'année 1987 .

D .O.M. - T.O.M. (Mayotte)

24773. - 18 mai 1987. - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme,
sur une publicité rédactionnelle de l'agence de voyages Sélectour,
parue dans La Vie des métiers de mars 1987 . On y lit que « la
République fédérale islamique des Comores est composée de
quatre îles principales », la Grande Comore, Moheli, Anjouan et
Mayotte ! Sans souci de la contradiction, il est écrit plus loin que
Mayotte a maintenu en 1975 « son appartenance au sein de la
République française » . II lui demande de lui faire connaître son
sentiment sur la dérive de cet organisme de voyages à qui il
semble nécessaire de rappeler que Mayotte est une collectivité
territoriale française .

	

.

Réponse. - L'erreur très regrettable relevée sur le catalogue
incriminé résulte vraisemblablement d'un lapsus, le rédacteur qui
voulait certainement faire une présentation en termes géogra-
phiques pensait faire référence à l'archipel des Comores et non à
une entité politique . Le reste du descriptif qui, pour Mayotte, fait
référence à «son appartenance au sein de la République fran-
çaise » confirme cette hypothèse . Il n'en reste pas moins que l'at-
tention des rédacteurs de brochures touristiques doit être attirée
sur l'importance qu'il y a à ce que les descriptifs fournissent une
information en tous points exacte, non seulement lorsqu'il s'agit
de mettre en évidence les très grands attraits touristiques de Vile
de Mayotte mais également quant à son statut administratif.

TRANSPORTS

Français : langue (défense et usage)

22528 . - 13 avril 1987 . - D'après le magazine Le Point, les
trains appelés T.E .E . vont disparaître pour être remplacés par des
convois européens de type Corail ou T.G .V . auxquels on appli-
querait le label Euro-City . M . Georges Mesmin, tout en se féli-
citant qu'un accord entre les compagnies de treize pays euro-
péens ait pu intervenir, regrette le choix du sigle qui consacre
l'anglais comme langue de l'Europe . II demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, s'il ne serait pas possible de convaincre
ses partenaires européens de maintenir le sigle T .E .E . auxquels
bon nombre d'entre eux sont déjà habitués.

Réponse . - Les réseaux européens de chemins de fer ont, à la
suite du déclin progressif de l'attractivité commerciale des T .E.E.
enregistré ces dernières années, été amenés à reconsidérer leur
offre internationale pour les voyageurs . Les modifications de
structure du marché enregistrées vers la fin des années 70 (tasse-
ment des déplacements d'affaires, augmentation des déplace-
ments privés) et de ia concurrence (développement du trafic
aérien d'abord, de l'autocar ensuite) ont provoqué une baisse de
la part du marché des transports férroviaires internationaux et du
volume de trafic. C'est ainsi que les réseaux de chemin de fer ont
décidé de créer dès 1980 un produit nouveau, d'un niveau inter-
médiaire entre le T .E .E . et le train classique. Ce produit, destiné
à la clientèle de première et de seconde classe, fut dénommé IC
(Intercité) . Ce label qui ne reposait pas sur des bases qualitatives
suffisamment strictes a été rapidement dévalorisé par l'utilisation
qu'en ont fait certains réseaux pour des trains nationaux . Aussi,
pour relancer efficacement l'ensemble du trafic ferroviaire inter-
national, l'appellation Eurocity (EC) a été élaborée puis
approuvée par le groupe des douze réseaux de la C .E.E . élargi à
ceux de Suisse et d'Autriche, en fonction de vingt critères précis
de qualité visant notamment le confort, la rapidité et la ponctua-
lité. Cette dénomination a été choisie pour sa lisibilité et sa signi-
fication accessibles à tous les clients potentiels d'Europe . Le
réseau EC mis en place depuis le 31 mai 1987 comprend
cinquante-six trains de jour dont vingt-trois avec parcours
S.N .C .F ., huit trains de nuit dont cinq avec parcours S .N .C .F. et
desservira treize capitales et plus de deux cent villes européennes.
II ne peut être envisagé de retour au sigle T .E.E. qui correspond
à un produit délaissé et à une image de marque de ce fait déva-
luée . Seuls subsisteront temporairement pour ce qui concerne la
France quatre T.E .E . : Paris-Nantes, Paris-Lille, Paris-Strasbourg
et Paris-Bruxelles.

Transports aériens (réglementation et sécurité : Paris)

23083 . - 20 avril 1987 . - M. Georges Mesmin signale à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports que le ciel de Paris est de plus en
plus fréquemment sillonné par des engins volants . Pendant la
journée, des hélicoptères évoluent bruyamment au-dessus de cer-
tains quartiers . Depuis quelques mois, des nuisances sonores pro-
venant d'avions survolant la capitale se font de plus en plus fré-
quentes . Les victimes de ces nuisances n'ont pas les moyens de
relever les auteurs de ces infractions. L'aéroport de Paris dispo-
sant pour sa part des moyens techniques pour situer à tout
moment la position des avions ou des hélicoptères, il demande
s'il est dans l'intention du Gouvernement de sévir contre ces vols
effectués en violation de la réglementation . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé des
transports.

Réponse. - Le survol de Paris fait l'objet de dispositions régle-
mentaires précises dont les conditions de mise en oeuvre et de
contrôle ont été renforcées récemment . Ainsi, aux termes des dis-
positions d'un arrêté interministériel du 20 janvier 1948, le survol
de Paris est interdit à tous les aéronefs, à l'exception des
aéronefs de transport public effectuant un service régulier et des
avions militaires assurant un service de transport, sous réserve
que soient respectées les conditions d'altitude minimale fixées
par mesure de sécurité à 2 000 mètres . En outre, par arrêté du
7 mai 1987, le délégué à l'espace aérien a réglementé les activités
aériennes des U .L.M . dans un volume délimité par un cylindre
de 40 kilomètres de rayon centré sur Notre-Dame de Paris.
Enfin, il n'exixte aucune trajectoire d'hélicoptère qui passe au-
dessus de la capitale et ce n'est qu'à titre exceptionnel ou de
façon restrictive que des dérogations sont accordées . En
revanche, il existe une trajectoire d'approche utilisée par les
avions à destination d'Orly qui longe la limite sud de la capitale.
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Sur cet itinéraire, les avions sont à une altitude comprise entre
1 500 et 2 000 mètres, ce qui rend cette trajectoire sensible pour
Paris . C'est pourquoi elle fait l'objet d'une surveillance particu-
lière des services de navigation aérienne d'Aéroports de Paris.
Pour assurer le respect de la réglementation, diverses mesures ont
été prises : l e les compagnies aériennes utilisatrices d'Orly ainsi
que les sociétés d'hélicoptères qui fréquentent Issy-les-
Moulineaux reçoivent, à l'occasion de leurs réunions avec Aéro-
ports de Paris, un rappel de la réglementation applicable dans ce
domaine ; elles sont invitées à s'y conformer et à faire en sorte
que leurs personnels navigants en appliquent les consignes ;
2. les publications aéronautiques concernant la région terminale
de Paris ont été modifiées afin d'y faire apparaitre de façon plus
explicite et plus stricte l'interdiction de survol de la capitale au-
dessous de 2 000 mètres ; 3 , des instructions ont été données aux
contrôleurs de la tour d'Orly pour qu'ils fassent corriger les
déviations de route pouvant conduire à un survol du Sud de
Paris ; à cet effet, les limites de la capitale figurent maintenant
sur les écrans radars utilisés par un contrôleur ; 4. l'enregistre-
ment de la visualisation radar est systématiquement analysé a
posteriori pour relever et identifier les cas de survols qui n'au-
raient pas été constatés immédiatement par la tour de contrôle ;
5 . enfin, les cas de non-respect de la réglementation font l'objet
d'observations écrites aux compagnies responsables. A la suite de
ces actions, il a été constaté que les cas de survol ont été consi-
dérablement réduits entre 1985 et 1986 . Un nouveau bilan sera
établi par les services de navigation aérienne d'Aéroports de
Paris en août 1987 .

Transports routiers
(politique et réglementation)

23854 . - 27 avril 1987. - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la situation des transpor-
teurs routiers . Certaines organisations représentatives de cette
profession lui ont fait part de leur position vis-à-vis de la tarifi-
cation routière obligatoire (T .R .O.). Elles lui précisent que cette
tarification était un moyen qui autorisait des retours à vide, et
que des régions à très faible potentiel de rechargement de fret
pouvaient être désenclavées par les transporteurs . Ces organisa-
tions indiquent que la disparition de la T .R.O. et la chute des
prix qui en découlerait pourraient provoquer une concentration
des marchés sur les grands axes routiers au détriment des régions
moins performantes. Une disparition progressive des services ris-
querait ainsi d'apparaitre, comme on a pu le constater aux Etats-
Unis au moment de la libéralisation de tous les transports . Ce
risque de politique de concentration serait particulièrement
néfaste pour les régions et leur développement . II lui demande
donc son avis sur la position de ces organisations et ce qu'il est
envisagé de réaliser en la matière.

Réponse. - La tarification routière obligatoire couvre actuelle-
ment environ 20 p . 100 du trafic des transports publics routiers
de marchandises. Pour les autres trafics, et notamment tous les
trafics à courte et moyenne distance, les prix s'établissent libre-
ment ; il n'a pas été constaté sur ces trafics de disparition des
services ou de concentration anormale des marchés . L'ordon-
nance du l er décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la
concurrence prévoit en son article 58 la suppression définitive de
la T.R.O . pour le 31 décembre 1991 au plus tard, et son rempla-
cement par un régime de tarifs de référence à valeur indicative
qui sera instauré progressivement dans l'intervalle . Depuis le
15 avril 1987, les classes tarifaires de marchandises 0 et 5 sont
soumises à un régime de tarifs de référence . La publication des
tarifs de référence et l'observation des prix ont été confiées au
Comité national routier . Avant la fin de l'année, un premier bilan
de l'expérience des tarifs de référence devrait être dressé par les
organisations professionnelles de transporteurs et de chargeurs et
par les pouvoirs publics . Il permettra, en fonction des résultats
observés, de franchir une autre étape et de proposer une nouvelle
série de passages en tarifs de référence.

S.N.C.F. (équipements)

24521 . - II mai 1987. - M. François Porteu de la Moran-
dière attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports sur
les faits suivants : le 17 avril dernier, à Dainville, dans le Pas-de-
Calais, un camion qui traversait un passage à niveau non gardé a
été percuté par un train . L'accident a fait un mort et vingt-six
blessés. Une fois de plus, dans une zone où le brouillard est fré-
quent, le signal lumineux indiquant qu'un train approchait a été

insuffisant pour prévenir le draine . Dans ces conditions, il lui
demande pour quelle raison, alors que de tels accidents sont mal-
heureusement trop fréquents, les signaux lumineux et sonores ins-
tallés aux abords des passages à niveau non gardés ne sont pas
doublés ou triplés . La répétition de ces signaux sur une certaine
distance améliorerait certainement leur efficacité en cas de
brouillard ou lorsqu'un camion en stationnement masque
l'unique feu clignotant. 11 lui demande s'il compte prendre des
mesures permettant d'améliorer ainsi la visibilité de ces signaux
et, de ce fait, la sécurité routière . - Question transmise à M. le
ministre aé!%gné auprès du ministre de l'équipement, du logement, de
! aménagemeet du territoire et des transports, chargé des transpe us.

Réponse . - La sécurité aux passages à niveau est une des
préoccupations majeures du ministre chargé des transports et de
la S .N .C .F. Aussi, outre les programmes de suppression des pas-
sages à niveau les plus dangereux, des expériences sont menées
afin de renforcer la sécurité sur les installations automatiques.
Les recherches se poursuivent dans deux voies : le renforcement
de la signalisation à distance et l'amélioration de la signalisation
de position . La première consiste à adjondre au signal routier de
danger prévenant les usagers 150 mètres avant le passage à
niveau un panneau lumineux portant la mention u Fermé r, et qui
s'allume en mène temps que se déclenche la signalisation auto-
matique du passage à niveau . Les mesures effectuées n'ont pas
permis de mettre en évidence une diminution de la vitesse d'ap-
proche des véhicules routiers . L'expérience se poursuit toutefois
afin de vérifier si, à terme, sur les passages à niveau ainsi
équipés, il y a diminution du nombre d'incidents (bris de bar-
rières, etc .) . La seconde consiste à remplacer le feu rouge cligno-
tant par deux feux rouges clignotant alternativement, installés sur
une cible de grandes dimensions à quelques mètres du passage à
niveau, et à peindre sur la chaussée, à partir de la ligne d'effet
de ce signal, des damiers blancs et noirs. Des comptages routiers
sont en cours pour vérifier s'il y a une amélioratioa du comporte-
ment des usagers de la route (meilleur respect de la signalisa-
tion) . Ce n'est qu'au vu des résultats de ces expériences que des
décisions pourront être prises sur d'éventuelles modifications de
la signalisation actuelle des passages à niveau.

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

25943. - 8 juin 1987 . - M . Jacques Oudot attire l'attention
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement.
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur l'inquiétude ressentie par une
certaine catégorie d'usagers, de la S .N .C .F . face au projet de révi-
sion des tarifs d'abonnement qui doit avoir lieu au mois de juillet
prochain . Il s'agit des utilisateurs de la carte libre circulation qui
permet pour une somme donnée de circuler toute l'année, quel
que soit le nombre de voyages . La majorité des usagers utilise
cette carte pour se rendre à leur travail, sauvent très éloigné de
leur domicile . Il lui demande donc quelle politique de prix sera
appliquée à cette carte.

Réponse. - La S .N.C .F. a constaté, depuis quelques années, une
augmentation de la fréquence et de la longueur des déplacements
quotidiens par le train, qui est liée, en particulier, au fait qu'une
part croissante de la population a investi dans sa résidence prin-
cipale et s'attache à ne pas changer de domicile. En outre, l'aug-
mentation du nombre, de la vitesse et du confort des trains a
renforcé cette tendance à l'accroissement de la fréquence des
déplacements des abonnées et a accru le déséquilibre entre les
dépenses et les recettes résultant de ce tarif dont le prix n'avait
pas été calculé à l'origine pour des déplacements aussi fréquents.
Les abonnements à libre circulation, dits « titre I », offrent, pour
des voyageurs utilisant le train tous les jours, une réduction de
l'ordre de 70 à 80 p . 100 qui ne permet pas à la S .N .C.F . de
couvrir ses coûts, même en ne considérant que la part marginale,
celle-ci ne recevant aucune compensation de l'Etat pour ces titres
de transport qui n'entrent pas dans le champ des tarifs sociaux.
II convient cependant, compte tenu de la stabilité et de la fidélité
de cette clientèle, de n'effectuer un rattrapage que sur un rythme
modéré . C'est ainsi que, lors de la hausse du l er mai, le pourcen-
tage autorisé a été limité à une augmentation de 7 à 8 p . 100.

Ministères et secrétariats d'Etat (transports : publications)

26019. - 8 juin 1987 . - M. Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
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territoire et des transports, chargé des transports, sur le bul-
letin Flash-Transports édité par son service de presse. Il est tout à
fait souhaitable, et môme nécessaire, qu'un ministre infonne les
parlementaires, les décideurs économiques, les partenaires
sociaux de sa politique par l'intermédiaire d'une revue publiée
régulièrement. Cela permet de faire le point sur les actualités
internationales, régionales et d'aborder les différents problèmes
techniques . Personne n'oserait reprocher à un responsable minis-
tériel de développer une politique de communication . Mais le
numéro du 15 mai 1987 de Flash-Transports consacre une
rubrique aux fêtes de Jeanne d'Arc à Orléans. Manifestation sans
aucun doute intéressante mais sans aucun rapport avec les trans-

ports . En conséquence, il lui demande que le bulletin flash-
Transports soit uniquement réservé aux dossiers touchant ses
attributions ministérielles.

Réponse. - Le ministre délègue chargé des transports est sen-
sible à l'appréciation positive portée sur le bulletin édité par le
service de presse de son ministère et se réjouit qu'il soit utile aux
parlementaires. Ce bulletin comporte une rubrique « calendrier »
qui a effectivement annoncé la tenue traditionnelle des fètes de
Jeanne d'Arc à Orléans, ville à laquelle le ministre délégué
chargé des transports porte, à juste titre, un attachement particu-
lier . Il n'est pas inutile de rappeler que cette manifestation est de
surcroît nationale, honorée d'ailleurs régulièrement par le Prési-
dent de la République française, comme ce fut le cas en 1982.

RECTIFICATIFS
I . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n e 22 A.N. (Q) du 1 « juin 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 3169, l « colonne, 12, ligne de la réponse à la question
ns 18795 de M . Eric Raoult à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du budget.
Au lieu de : « . . . taxe financière . ..
Lite : « .. . taxe foncière . . . ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 23 A.N . (Q) du 8 juin 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 3304, 2e colonne, 8 . ligne de la réponse à la question
n° 15621 de M . Maurice Ligot à M. le ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation.

Au lieu de : « . .. 10 décembre 1986) . . . ».
Lire : « ... 30 décembre 1986) .. . ».

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 24 A .N . (Q) du 15 juin 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

1. Page 3508, I re colonne, à la question n t 23542 de M . Henri
Bayard à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports.

Au lieu de : « . . . d'autoriser des progrès scientifiques significatifs
au niveau international . Elle a également reconnu le bien-
fondé d'une politique . . . ».

Lire : « .. . d'autoriser des progrès scientifiques significatifs au
niveau international et de générer une application pratique
dans le domaine instrumental . Elle a également reconnu le
bien-fondé d'une politique . . . ».

2. Page 3508, 2e Colonne, 33 . ligne de la réponse à la question
ns 23849 de M . Michel Hannoun à M . le ministre délégué auprès
du ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé des transports.
Au lieu de : « . . . Il sera possible d'établir des Liaisons à grande

vitesse directes de province, qui contourneront Paris par les
lignes dites de la Grande Ceinture . ».

Lire : « . . . Il sera possible d'établir des liaisons à grande vitesse
directes de province à province, qui contourneront Paris par
les lignes dites de la Grande Ceinture. ».

IV . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 25 A .N . (Q) du 22 juin 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 3607, I re colonne, réponse à la question n° 20856 de
M. Michel Hannoun à M . le ministre de l'éducation nationale .

- 29e ligne.

Au lieu de : « . . . (destinés aux écoles nationales), . . . ».

Lire : .< . . . (destinés aux écoles normales), . ..

. . 45e ligne.

Au lieu de : « . . . (3 ans) passé avec le C .E .R.M .E . .. . ».

Lire : « . . . (3 ans) passé avec le C .E.P .M .E . . . . ».

2. Page 3608 . 2. colonne, dernière ligne de la réponse à la
question n° 21028 de M . Dominique Saint-Pierre à M . le ministre
de l'éducation nationale.

Au lieu de : « . . . l'engagement comptable dès réception de ces
documents . ».

Lire « .. . l'engagement comptable de la subvention 1987 . La
procédure de versement sera engagée dès réception de ces
documents . ».

3. Page 3622, 2e colonne, I re ligne de la réponse à la question
n° 21235 de M . Louis Moulinet à M . le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Au lieu de : « Le problème de la répartition des commissions

Lire : « Le problème de la répartition des consommations . .. ».

4. Page 3623, 1 « colonne, 4e ligne de la réponse à la question
n0 21781 de M . Claude Michei à M le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Au lieu de : « . .. sans qu'une procédure soit nécessaire . ».

Lire : « . . . sans qu'une procédure judiciaire soit nécessaire . ».

5° Page 3623, 2* colonne, 4e ligne de la réponse à la question
no 21932 de M . Sébastien Couèpel à M . le ministre de l'équipe-
r.:;.,at, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports.

Au lieu de : « Ainsi a-t-il décidé que . .. ».

Lire : « Ainsi a-t-il été décidé que . . . ».

6. Page 3624, 1 « colonne, 14e ligne de la réponse à la question
n° 22410 de M . Paul Chomat à M . le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Au lieu de : « . . . génère des distorsions entre les locataires . ».

Lire « . . . génère des distorsions entre les allocataires . ».

7. Page 3624, 2e colonne, 6 e ligne de la réponse à la question
n s 22 7 39 de M. Georges Hage à M . le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Au lieu de : « .. . l'accession à la propriété de logements sociaux
et le développement de l'offre . ».

Lire « . . . l'accession à la propriété des logements sociaux et le
développement de l'offre foncière . » .
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